
© 1968, Les Éditions du Cerf, 

SOURCES CHRÉTIENNES 
Directeurs-fondateurs: H. de Lubac, s.j., et J. Daniélou, s.j. 

Directeur: C. Mondésert, s.j. 

No 138 

JEAN CHRYSOSTOME 

A UNE JEUNE VEUVE 

SUR LE MARIAGE UNIQUE 

INTRODUCTION, TRADUCTION ET NOTES 

PAR 

Bernard GRILLET 
Mattrc·Assistant à l'Université de Lyon 

TEXTE GREC ÉTABLI ET PRÉSENTÉ 

PAR 

Gérard H. ETTLINGER, s.j. 

Cet ouvrage est publié avec le concours 
du Centre National de la Recherche Scientifique 

LES ÉDITIONS DU CERF, 29, BD DE LATOUR-MAUBOURG, PARis-7e 

1968 



NlHIL OBSTAT : IMPRIMI POTEST : 

New York, le 15 octobre 1964 

H. A. MusuRILLo, s.j. 

New York, le 15 octobre 1964 

J. J. McGINTY, s.j. 
Praep. Prov. Nov. Eb. 

IMPRIMATUR : 

Lyon, le 10 mars 1968 

J. BASSEVILLE 
Vic. Ep. 

INTRODUCTION 

Le Discours à une jeune veuve (A6yoç1 etç vew-répocv X'1P<O
aocaocv, en latin Oratio ad viduam juniorem) et le traité Sur 
le mariage unique (Ilepl v-ovocv3p(ocç) apparaissent presque 
toujours ensemble dans la tradition manuscrite qui les pré
sente comme adressés le premier << à une jeune veuve », le 
second «à la même2 "· Il semble cependant que ce jumelage 
soit artificiel et qu'il ne corresponde pas à la réalité; les 
deux ouvrages doivent être considérés séparément si l'on 
veut déterminer aussi bien la date de composition que les 
destinataires respectifs'. 

1. Le titre de l'ouvrage est A6yoç; la différence entre traité, dis~ 
cours, lettre, qui adoptent le ton, le style, les formules oratoires de la 
seconde sophistique, est peu sensible. Voir H. 1. MARRou, « La 
technique de l'édition à l'époque patristique)>, Vigiliae christianae, III, 
1949, p. 221-222. 

2. Voir plus loin, p. 97 s., l'introduction au texte grec. 
3. Dans les pages qui suivent, nous indiquons généralement, pour 

les références aux deux œuvres éditées ici, à la fois le chapitre et la 
ligne. Par exemple, Ad v id. jun., 3, 166 renvoie au chapitre 3 et à la 
ligne 166 de l'Ad viduam juniorem. 
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I. LES DESTINATAIRES, 

LA DATE DE COMPOSITION 

Le discours Ad viduam juniorem 
Les destinataires 

est adressé à la jeune veuve de 
Thérasios, décédé après une période assez brève de vie com
mune. Ce Thérasios ne nous est pas autrement connut ; 
c'était, si l'on en croit Jean Chrysostome, un des person
nages en vue de son temps, un officier brillant, jouissant de 
la confiance de l'empereur', doué d'une grande intelligence 
et de qualités de cœur3, chrétien convaincu4 • Jeune encore 
il allait parvenir à la préfecture', quand il mourut subite
ment, laissant une veuve éplorée à qui cinq ans de mariage 
dans une communion étroite de pensée et de cœur avaient 

1. Dans un court billet rédigé en 360-361, Libanios parle cependant 
d'un certain Thérasios (Episl. 300, 1). 

2. Ad vid. jun., 3, 166 : << Quand il portait les armes au service de 
l'empereur, il pouvait s'attendre à des dangers et aux multiples machiN 
nations de l'envie. » 

3. Ad v id. jun., 3, 156 : <<Bien peu, parmi les hommes du siècle, ont 
été aussi affectueux que lui, aussi doux, modestes, francs, intelligents. >> 

Cl. 3, 170. 
4. Ad vid. jun., 3, 179 : « Il était lui aussi un des amis de Dieu. » 

Cl. 3, 157. 
5. Ad v id. jun., 4, 240 : «Puisque tu te lamentes aussi ... à cause des 

espoirs qu'il manifestait d'une plus grande renommée- j'ai ouï dire 
qu'il allait être appelé sous peu à la fonction de préfet ... »; 7, 472 : 
« Puisque ton âme est terriblement secouée et bouleversée parce qu'il 
allait accéder- espérance souvent conçue- à la dignité de préfet et 
qu'il a été frustré de cette magistrature ... » 
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fait connaître un bonheur sans mélange'. Il s'agit d'une 
lettre de consolation, d'où les artifices particuliers à ce genre 
littéraire ne sont pas bannis : l'auteur exalte la valeur et 
la notoriété du mari décédé, la douleur de sa veuve, sa 
haute réputation de vertu, la qualité exceptionnelle de leur 
union interrompue par la mort. Tout cela est banal, d'autant 
plus que la disparition de Thérasios, personnage en vue, et 
la dignité de sa veuve offraient à un moraliste chrétien une 
belle occasion de célébrer et de faire admirer la grandeur de 
la viduité chrétienne. Mais un lien unissait sans doute Jean 
Chrysostome et le couple, comme le révèle le ton de la 
lettre. S'agit-il d'un lien d'amitié réel entre les jeunes gens ? 
La famille de Thérasios était-elle liée avec celle de Jean, 
dont le père aussi avait été officier' ? Les propos de Jean, 
en tout cas, paraissent dictés par l'affection, et les conso
lations qu'il prodigue à la jeune femme sont empreintes 
de beaucoup de délicatesse. Les allusions personnelles sont 
nombreuses et précises ; les premières lignes de la lettre, en 
particulier, supposent la connaissance de la famille de Thé
rasios, de ses amis et de sa maisonnée3• 

1. La jeune femme semble avoir été très ébranlée par cette mort, et 
les formules qu'utilise Jean Chrysostome pour traduire sa peine ne 
sont pas seulement des lieux communs de la rhétorique. Cf. 1, 1-2 : 
«Cruel est le coup qui t'a frappée et c'est au plus profond de toi-même 
que tu as reçu le trait lancé d'en-haut»; 1, 10-15: «Retenir un peu le 
flot de tes larmes ... nous n'avons pas voulu, au plus fort de l'afflic-
tion ... nous t'avons permis de te rassasier de lamentations ... »; 5, 320-
324 : «Tu as baisé ces yeux, tu les as caressés, tu as sangloté ... , souvent 
tu te rends à sa tombe pour y puiser un adoucissement à ton chagrin. » 
Jean évoque la Providence qui, dans un tel chagrin, lui a permis de 
ne pas perdre la raison (1, 45). 

2. Voir L. MEYER, Jean Chrysostome, maitre de perfection chrétienne, 
Paris 1933, p. xrx et p. 2. 

3. Outre les renseignements fournis sur la vie et le caractère de 
Thérasios, Jean fait allusion aux pressions dont la jeune femme semble 
avoir été l'objet à la mort de son mari (5, 318), à son oncle (1, 30), à ses 
servantes dont il rapporte les propos (1, 32), aux circonstances de la 
mort de Thérasios (5, 315), à ses funérailles (5, 321-322). 



10 INTRODUCTION 

Le Ilepl (LOVotv3p(ot.; est-il réellement adressé « à la 
même » ? C'est pen vraisemblable, Le fait qne les deux 
ouvrages se présentent ensemble dans la tradition manu
scrite ne prouve rien, sinon qu'ils sont apparus comme 
complémentaires l'un de l'autre; une main étrangère a sans 
doute ajouté le titre« A la même» pour réunir logiquement 
les deux ouvrages consacrés à des sujets voisins. Mais ce lien 
est artificiel. Si la lettre Ad viduam juniorem est une lettre 
personnelle de consolation, le Ilepl (LOVotv3p(ot.; s'adresse, lui, 
à l'ensemble des jeunes veuves1• II n'y est jamais fait allu
sion à la triste condition d'une femme déterminée, à son 
mari, à sa fortune, à sa vie conjugale, comme c'est le cas 
dans l'Ad viduam juniorem où Thérasios est nommé. 
L'absence de référence à des événements précis rend peu 
plausible l'hypothèse d'une seconde lettre, adressée quelques 
mois après la première à la jeune femme de Thérasios pour 
lui déconseiller de se remarier. En fait, le ton du Ilepl 
(LOVotv3p(ot.; est voisin de celui de l'homélie, et ce traité de 
morale, conçu selon les règles traditionnelles de la sophis
tique, est un complément du Ilepl 7tO<p6ev(ot.; plus encore 
que de la lettre Ad viduam juniorem; dans ce dernier 
ouvrage l'émotion n'est pas exclue, suscitée par le désir de 
consoler une jeune femme désemparée, de lui prodiguer les 
réconforts qu'un chrétien peut espérer, et de citer son 
exemple, par la même occasion, aux autres veuves. Le 
Tie:pt 11-ovocv8ptocç2, au contraire, envisage d'une manière 
très didactique le problème de l'option, pour le chrétien, 
entre la viduité et les secondes noces, tout comme le Ilepl 
7totp6ev(O<<; posait celui de l'option entre le mariage et la 
virginité. 

1. Jean est précis : son traité s'adresse non pas aux femmes âgées, 
mais aux jeunes veuves qui sont sur le point d'opter pour la viduité, 
mais hésitent encore (Ile:pt ~ovocv8p(ocç, 6, 396). 

2. Le terme !J.OVaV8p(oc désigne l'état de la veuve qui n'a eu qu'un 
seul mari et ne s'est pas remariée. 

1 La date 
de composition 

des deux ouvrages 
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La lettre Ad viduam juniorem 
peut être assez exactement datée. 
Quand il évoque les morts tra
giques des empereurs, Jean Chry

sostome cite l'épisode dramatique de la mort de Valens, 
cerné par les Goths à Andrinople avec une poignée de soldats 
et succombant dans les flammes'. La mort de Valens survint 
au cours de sa campagne contre les Goths en août 378 ; c'est 
donc que la lettre Ad viduamjuniorem est postérieure à cette 
date. D'autre part, une allusion précise est faite aux femmes 
des deux empereurs alors sur le trône: l'une s'inquiète pour 
son mari, jeune encore et inexpérimenté, et l'autre est 
consumée de crainte car son époux, depuis son avènement 
à la magistrature suprême, ne cesse d'être exposé aux 
hasards de la guerre'. Ces détails ne peuvent guère convenir 
qu'à deux empereurs : Gratien, né en 359, couronné empe
reur en 375, qui avait donc vingt ans à la mort de Valens 
(378) et qui mourut en 383 - et Théodose, chargé par Gra
tien de combattre les Goths, couronné en 379, et qui ne 
cessa de guerroyer jusqu'en 382, date de sa victoire défini
tive. Cette date de 382 paraît donc le terminus ad quem3

• On 
peut être plus précis: au chapitre 4 (1. 297-301), Jean parle 
de l'insolence des barbares qui, ayant « abandonné leurs 
contrées, ont envahi des milliers de stades de notre empire 
et plusieurs fois autant; brûlant les terres, s'emparant des 
villes, ils ne veulent pas s'en retourner chez eux4 >>; et l'auteur 
évoque la grande misère de l'armée romaine dont les sol
dats« se font égorger plus facilement que des brebis" sur le 

1. Ad v id. jun., 5, 334-338, et la note sur les circonstances de cette 
mort, p. 142. 

2. Ad v id. jun., 4, 290-297 et la note 2, p. 139. Ces deux femmes sont 
Constantia, qui a épousé Gratien en 374, et Aelia Flacilla, épouse de 
Théodose depuis 376. 

3. Jean Chrysostome parle de neuf empereurs contemporains dont 
sept sont morts de mort violente. Voir la note 2 de la page 136. 

4. Ad v id. jun., 4, 298-301 et 4, 305. 
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territoire de leur propre patrie. Ce détail ne peut se rap
porter qu'aux premiers mois de la campagne de Théodose 
empereur contre les Goths, marquée par l'avance inquié
tante des barbares. Après la mort de Valens, en effet, ils 
s' éta~ent répandus à travers la Thrace, avaient pénétré en 
Illyne et passé le Danube. C'est donc après 379 ( couron
nement de Théodose)' et dans les débuts de l'expédition 
q.u?J dirigea contre les Goths, qu'il faut rapporter la compo
SitiOn de cette lettre par Jean Chrysostome, soit à J'an
née 380 ou au plus tard 381 2, dans les premiers mois du 
diaconat. 

Le problème est tout différent pour le traité llept f!.ovav-
8p[aç. On pourrait supposer qu'il a été composé à la suite de 
la lettre à une jeune veuve, sans être adressé à la veuve de 
Thérasios elle-même ; animé par le même élan spirituel qui 
lui avait inspiré l'éloge de la viduité, Jean Chrysostome 
aurait alors élargi le problème et traité de la licéité des 
secondes noces dans un ouvrage plus général. Cette hypo
thèse ne peut être retenue : au moment où il rédige la lettre 
Ad viduam juniorem (380), Jean est encore au désert ou 
depuis peu rentré à Antioche ; comme le montre le ton des 
ouvrages parus à cette époque, il est très marqué par la rude 
expérience ascétique' ; l'héroïsme moral que supposent vir
ginité et viduité l'exalte encore au point de lui inspirer des 
propos sévères et injustes sur le mariage et les contingences 
temporelles. Or, le llepl f!.OVav8p[aç ne manifeste plus cette 

1. Jean Chrysostome parle du couronnement de l'empereur Théo
dose : « Son mari, depuis qu'il a ceint le diadème >> (Ad vid. 1·un. 4 
~~. ' ' 

. 2. Cette date est généralement admise : Montfaucon (380-381), 
Tlllemont (379-380), Bareille (380-381). Meyer, d'après les travaux 
de Rauschen, penche pour les années 3°1-382 (op. cil., p. XIX). Voir 
C. BAuR, Johannes Chrysostomus, I, München 1929, p. 135. 

3. On lira en particulier le traité Adversus oppugnatores vitae monas
ticae, écrit vraisemblablement autour des années 376-378 et sur ce 
traité, le jugement que porte A. J. FESTUGIÈRE, Anlioch; palenne et 
chrétienne, Paris 1959, p. 206-209. 

r 
1 

1 
' 
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intransigeance; non qu'il y ait évolution de la pensée sur le 
fond du problème (la légitimité des secondes noces), mais le 
contexte psychologique paraît différent, comme si Jean 
Chrysostome avait appris au contact du monde, à travers 
les préoccupations qu'entraînaient ses fonctions diaconales, 
la nécessité de nuancer son ardeur ascétique. On lit d'autre 
part au début de notre traité : « De même que, lorsque nous 
parlons de la virginité, nous ne déconsidérons pas le 
mariage en exaltant celle-ci, de même, quand nous traitons 
de la viduité, nous ne prétendons pas ranger le second 
mariage au nombre des choses interdites en conseillant aux 
veuves de se contenter de leur premier mariage1 »; certes, 
le verbe " parler >> est au présent et la formule est très vague, 
concernant un point de doctrine toujours admis par Jean 
Chrysostome, mais la phrase semble indiquer une référence 
à une position déjà définie sur le mariage et faire écho aux 
déclarations du début du llepl 7t<Xp6ev(aç2, dont la compo
sition se situe très vraisemblablement aux alentours de 3823• 

Si l'ouvrage est postérieur au llepl 7tap6ev[aç, de combien 
d'années l'est-il? Les arguments qu'on peut avancer tendent 
à rapprocher les dates de composition, mais ils n'apportent 
que des présomptions, aucune certitude. Les ressemblances 
entre les deux ouvrages sont assez nettes : les précautions 
oratoires du début, l'éloge de la viduité comme celui de la 
virginité, les réserves formulées concernant le mariage et 
les secondes noces, les références en des termes voisins à 
saint Paul, les expressions identiques sur des problèmes par
ticuliers relatifs à la viduité et à la virginité, le caractère 
très pratique de l'exhortation, tout cela suggère que les deux 
traités ont été rédigés à des dates assez proches l'une de 
l'autre. Tous deux révèlent la même préoccupation apolo
gétique, le même souci d'informer les âmes - le traité sur 

1. llept fL0\1., 1, 54-57. 
2. En particulier, lle:pt 1tœp6ev(aç, SC 125, p. 121-126. 
3. Voir llept nap6., p. 21-25. 
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les secondes noces et la viduité complétant naturellement Je 
traité sur le mariage et la virginité - . tous deux enfin . ' paraissent composés pour des femmes appartenant sans 
doute à des cercles féminins ascétiques. L'examen interne de 
l'ouvrage, s'il n'est pas non plus décisif pour la datation, 
confirme cette hypothèse. Pour le fond comme pour la 
forn;e, le Ilepl fJ.O~av~~(aç n'est guère plus original que le 
f.'<P' 

1
7tap6ev(aç et Il dmt beaucoup, comme lui, à la sophis

tique . Sans doute faut-Il attribuer aux servitudes du genre 
choisi - le traité de morale sous la forme de l' encômion -
Ies_i~s?ffisances des ~eu~ o~vrages, mais ce choix du genre, 
precisement, est une mdiCatwn : à partir de 386, Jean Chry
sostome consacre toute son activité, dans ses fonctions de 
prêtre, puis d'évêque, à la prédication; il abandonne alors 
définitivement ce genre, qui d'ailleurs lui sied mal et où ses 
q,~alités .d'orateur et d'~pôtre sont trop à l'étroit pour 
s epanomr. Il est donc raisonnable de situer le Ilepl fJ.OV<XV
~p(aç, ou;~age complémentaire du Ilepl 7tap6ev(aç (382), 
à ~et~e periOde de sa vie que Jean Chrysostome, avant la 
pretme et avant ses grandes prédications, a consacrée à 
différents traités inspirés par le mariage, les secondes noces, 
1~ virgini~é et la viduité, ai.n~i que par les problèmes pra
tiques qu Ils posent au chretien dans ses relations avec le 
monde et avec Dieu, soit entre 383 et 386, probablement 
à une date proche de 3832• 

1. Sur rinfluenc~ de I~ seconde sophistique, voir llept mxp6., p. 38. 
2. Il n est -pas mterd1t de penser que les dispositions nouvelles 

concernant les secondes noces prises par Gratien, Valentinien et Théo~ 
dose dans les années 380-382 ont pu influer sur la décision de Jean 
de traiter ce problème. D'ailleurs les empereurs chrétiens du 1ve siècle 
depuis Constantin, ont tenté de modifier dans ce domaine la Iégislatio~ 
en vigueur. Cf. Introd., p. 31. 

II. LE CONTENU DU TEXTE 

Le sujet des deux ouvrages est l'éloge de l'état de viduité. 
Le discours Ad viduam juniorem, adressé à la veuve de 
Thérasios, joint aux consolations une exhortation à persé
vérer dans la viduité, dont la grandeur et les mérites sont 
célébrés ; le traité Ilepl fJ.OVav~p[aç incite les femmes qui 
n'ont été mariées qu'une fois (la veuve [J.6vav~poç) à consi
dérer la supériorité de la viduité sur les secondes noces et 
à s'engager dans la voie la plus digne du chrétien. 

A. Le « Discours à une jeune veuve )) 

Exorde. Après un deuil aussi cruel, il faut prendre 
garde de raviver la souffrance par des consolations intem
pestives (1, lignes 1 à 28); mais le temps est venu, pour la 
jeune femme, d'entendre des paroles de réconfort et de 
rendre grâces à la Providence divine qui lui a permis de 
supporter vaillamment la terrible épreuve (1, 29-61). 

Éloge de la viduité. La viduité n'est pas un état hon
teux, mais honorable et glorieux. Le titre de veuve en effet 
n'est décerné qu'à des âmes d'élite : Pan! n'accepte dans le 
cc chœur des veuves >> que des femmes âgées d'au moins 
soixante ans, et l'épreuve est rude, car, durant tout ce 
temps, combien de difficultés rencontre la veuve, quels 
obstacles doit-elle surmonter 1 II lui serait pins facile de 
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céder aux sollicitations du monde, de se remarier (2, 62-
106) ; de plus, la veuve se distingue par ses qualités morales 
exceptionnelles, par sa conduite irréprochable vis-à-vis de 
tous (2, 107-116); en outre, la veuve« véritable>> a dit défi
nitivement adieu au mariage, ce que ne peut faire la jeune 
veuve, et la viduité apparaît comme une union au Christ 
(2, 117-131). Autant d'éléments qui font de la viduité un 
honneur que la splendeur de la virginité ne peut éclipser 
(2, 131-153). 

La mort est un commencement. Faut-il pleurer sur 
la perte d'un époux, même tendrement aimé, même si ses 
qualités étaient remarquables ? Non : le véritable amour 
consiste à se réjouir de la << migration >> de l'être cher au 
paradis de paix, loin des soucis et des embûches du monde. 
La présence d'un mari, son regard, ses paroles, les joies de 
la vie commune, qu'est-ce que tout cela, puisque l'amour 
n'a pas besoin de la présence pour se manifester, puisque 
des retrouvailles éternelles attendent près du Seigneur les 
êtres qui s'aiment (3, 154-238) ? 

Vanitas vanitatum. D'ailleurs, la gloire du monde à 
laquelle aspirait Thérasios est si vaiue et si fragile, comme 
le rappelle la parole de l'Ecclésiaste 1 Peut-on regretter les 
promesses d'une belle carrière, quand on constate autour 
de soi les désillusions qui font suite aux espoirs les plus 
certains ? Les exemples ne manquent pas, dans la cour 
impériale même, de ces grandes fortunes abattues : exemples 
illustres du passé, exemples empruntés surtout à la rude 
époque contemporaine, déchirée par une terrible guerre 
contre les barbares, déchirée par les intrigues de palais 
(4, 239-309) 1 Que de morts violentes, d'espérances éva
nouies, que de veuves dans le désarroi, dans l'affiiction, 
dans une dégradante situation 1 Et, au milieu de toutes ces 
épreuves qui n'épargnent aucun des grands de ce monde, la 
veuve de Thérasios n'a pas éprouvé la plus cruelle des souf-

LE CONTENU DU TEXTE 17 

frances morales, celle de ces femmes d'officiers réduites à 
pleurer un mari dont le corps n'a pas été retrouvé dans la 
mêlée; elle a eu le privilège d'embrasser son mari sur son lit 
de mort (5, 310-340) 1 Oui, vraiment, l'éclat du monde 
s'évanouit aussi vite que la beauté de la fleur printanière. 
Comme il est vain de s'attacher à ce masque trompeur (5, 
341-363) 1 La présomption qui l'accompagne est source de 
chagrins et de dommages : elle est un tyran exigeant, plus 
encore que l'amour de l'argent. Grâces soient rendues à Dieu 
qui a épargné à Thérasios et à sa femme le fléau de la vaine 
gloire (6, 364-426). 

Bonheur de la veuve qui consacre sa viduité à Dieu. 
Débarrassée de ses liens terrestres, la veuve prend son essor 
vers le ciel, elle apprend à connaître ce qu'est la vie céleste, 
elle remet à la Providence le soin de sa personne. Ayant 
préservé son âme des atteintes du siècle, elle ne songe plus 
qu'au ciel, avec la certitude d'y retrouver son époux (6, 427-
446; 7, 447-520). 

Exhortation à persévérer dans la viduité (7, 521-528). 

B. Le traité nepl .. ovo.v8plo.s 

Exorde. Jean manifeste son étonnement devant l'atti
tude peu logique des veuves qui, malgré les ennuis qu'elles 
ont connus dans le mariage, désirent convoler en secondes 
noces (1, 1-15). En cherchant les raisons de ce comporte
ment, il distingue les veuves qui, oubliant les mauvais 
moments de la vie conjugale, voient dans le remariage une 
délivrance des maux de la viduité ; celles qui considèrent la 
viduité comme un déshonneur ; celles enfin qui sont vic
times de l'incontinence (1, 15-30). 

Licéité des secondes noces. Toutefois, il ne faut pas 
condamner les secondes noces, car Paul reconnaît leur 

2 

j 

i 
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licéité, assurant que le lien conjugal ne survit pas à la mort 
d'un des conjoints (1, 31-40). Il faut donc suivre l'apôtre 
et poser comme principe que les secondes noces sont auto
risées par la loi ; cependant elles sont, moralement, infé
rieures à la viduité, car la femme qui se remarie témoigne 
de son attrait pour les choses du monde (1, 41-73). 

Supériorité de la viduité sur les secondes noces. 
La viduité est supérieure aux secondes noces parce qu'elle 
respecte la dignité du mariage, alors que les secondes noces 
sont un témoignage d'incontinence. Le mariage, qui réclame 
la chasteté et beaucoup de modération dans la conduite, est 
fondé sur l'unité du lien conjugal, non sur l'union charnelle 
- la fornication n'est pas le mariage-; la femme doit se 
contenter, toute sa vie, d'un seul mari et la digamie ou la 
trigamie successives constituent une rupture de ce lien (2, 
74-116). D'ailleurs, qu'on se représente les sentiments d'un 
second mari prenant possession de tout ce qui a appartenu 
à un autre; qu'on imagine les situations désagréables que 
créent les secondes noces dans une famille 1 Les législateurs 
ont bien compris cela, puisqu'ils ont retiré tout apparat 
à la cérémonie des secondes noces (2, 117-149). 

Quelles sont les « jeunes veuves " dont parle Paul ? 
On objecte sans doute que Paul ordonne aux jeunes veuves 
de se remarier (J Tim. 5, 14). Mais quelles sont ces jeunes 
veuves ? Paul a toujours prôné la supériorité de la conti
nence; il ne s'adresse donc pas aux jeunes veuves qui ont 
la force de persévérer dans le veuvage, mais à celles qui 
" éprouvent le désir sensuel ». Avec celles-là il faut être 
prudent (3, 150-175). Paul fait donc une simple concession 
à la faiblesse humaine et incite les veuves trop faibles à se 
remarier pour éviter le scandale (3, 176-203). Mais la « vraie 
veuve n est celle qui a dit adieu au monde et s'est consacrée 
tout entière à la méditation et à la prière ; à celle-ci, bien 
sûr, Paul n'a pas interdit la viduité (3, 204-222). 

LE CONTENU DU TEXTE 19 

Objections à la viduité: l'administration des biens 
temporels. On objecte : une veuve ne peut administrer 
sa fortune.- D'abord ce n'est pas exact: des femmes sont 
capables, aussi bien que les hommes, de gérer leur patri
moine. En outre, le rôle de la femme mariée n'est pas 
d'acquérir la fortune (c'est l'affaire du mari), mais de la 
conserver. Ce qu'elle fait quand elle est mariée, pourquoi ne 
le ferait-elle pas une fois veuve (4, 223-270) ? Sans doute 
n'a-t-elle pas la présence de son mari pour assurer son auto
rité sur les servantes et les domestiques; sans doute, quand 
elle veut sévir et châtier, encourt-elle la réputation de 
méchanceté, mais la femme qui se remarie n'est-elle pas 
l'objet de reproches et de critiques plus sévères pour son 
infidélité à la mémoire de son premier mari (4, 271-290)? 

Inconvénients des secondes noces. Le remariage ne 
nous vaut aucun châtiment, mais aucun éloge non plus, car 
il est la preuve d'une grande faiblesse morale (5, 291-303). 
La veuve qui persévère dans la viduité acquiert la vraie 
richesse, la richesse spirituelle, aimée de Dieu, que les 
secondes noces ne peuvent lui assurer ; elle conservera même 
une partie de sa fortune, alors qu'un deuxième époux risque
rait de la compromettre. Il est préférable d'avoir peu de 
chose, mais en sûreté, plutôt que tous les biens de la terre 
avec le risque de les perdre (5, 303-338). D'autre part, la 
veuve qui se remarie ne bénéficie pas de la même affection, 
de la part d'un mari, que la femme qui s'est mariée vierge 
(5, 339-368); elle est aussi soumise à la suspicion de son 
mari qui sans cesse peut lui reprocher l'infidélité à son 
premier époux (6, 369-381); les enfants orphelins souffrent 
de cette situation, d'autant plus que leur mère ne peut leur 
consacrer tous ses soins (6, 381-390). 

Exhortations aux jeunes veuves. Ce n'est point à la 
veuve qui a fait vœu de viduité, mais à la jeune veuve 
que s'adresse le conseil de persévérer dans la viduité : l'âge 
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ne fait rien à l'affaire quand il s'agit de remariage; que la 
veuve ait vingt ans ou quarante, qu'elle ait eu un an ou 
trente ans de vie conjugale, ce qui compte c'est qu'elle 
n'ait eu qu'un seul mari pendant toute sa vie (6, 391-404). 
Mieux même, il est absurde qu'une jeune femme qui n'a 
précisément connu du mariage que l'épreuve cruelle de la 
mort sans en avoir goûté les joies, désire renouveler l'expé
rience; on le comprendrait mieux de la part d'une femme 
âgée qui a pu apprécier les quelques douceurs de l'existence 
(6, 405-432). De plus, la jeune veuve persévérant dans la 
viduité recueillera des louanges plus grandes, ses mérites 
seront plus précieux aux yeux de Dieu (6, 432-450). Aux 
veuves est promise la récompense réservée aux vierges si, 
dès cette terre, elles consentent à mener l'existence qui 
convient à celles qui sont unies au Christ (6, 451-479). 

[ 
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III. VIDUITÉ ET SECONDES NOCES 

DANS L'ANTIQUITÉ 

ET DANS LES PREMIERS SIÈCLES DE L'ÉGLISE 

Les secondes noces, comme le mariage, ont donné lieu, 
dans les débuts du christianisme, à des controverses nom
breuses et ardentes. Le désir de vivre selon l'esprit de 
l'Évangile a imposé d'abord aux chrétiens une attitude 
assez rigide où s'affirmait une opposition irréductible entre 
les coutumes de l'antiquité païenne et les exigences d'une 
foi toute neuve et désireuse de s'épanouir. Le mariage 
chrétien, en effet, apportait, dans une société dont les 
usages étaient devenus très libres sur le plan de la discipline 
familiale, le principe de l'indissolubilité. A la fin du Iv• siècle 
encore, Jean Chrysostome déplorait sur ce point la diver
gence fondamentale qui existait entre la loi civile et la loi 
divine1. 

A. Secondes noces et viduité 
dans 1' antiquité païenne 

Les anciens grecs et romains n'ont point accordé au veu
vage et aux secondes noces l'importance que leur a réservée 

1. (( N'allez pas m'objecter les lois civiles qui vous permettent de 
dresser un acte de divorce ct de congédier votre femme. Ce n'est pas 
suivaf!,t ces lois-là que Dieu vous jugera au grand jour du Jugement, 
mais suivant les lois qu'il a lui-même établies » (liept y&:~ou, 2, 1, 
PG 51, 219, trad. Bareille). 
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le christianisme. Si le veuvage était en général respecté, les 
secondes noces à Athènes et à Rome étaient considérées, 
pour des raisons différentes d'ailleurs, comme le terme 
naturel du veuvage. 

La législation antique est peu 
Athènes' explicite sur les secondes noces et la 

viduité. Après la dissolution du mariage par la mort d'un 
des conjoints, la durée du deuil varie selon les cités : à 
Athènes, elle est de trente jours2, mais il n'y a aucun délai 
légal de viduité, et les conditions de remariage pour les 
femmes sont subordonnées simplement à des traditions et 
à des usages, la loi n'intervenant que pour les problèmes 
précis que posent la restitution de la dot, les droits et les 
devoirs des enfants nés d'un premier mariage. Or ces tra
ditions sont favorables aux secondes noces. 

Les raisons du mariage à Athènes sont en effet d'ordre 
religieux et d'ordre social ; l'Athénien se marie ponr 
donner des citoyens à la cité et ponr avoir un fils capa
ble de perpétuer la race' et de maintenir le culte des 

1. Bibliograpl!ie: E. CAILLEMER, Études sur les antiquités juridiques 
d'Athènes, V (La restitution de la dot à Athènes), Paris 1867. -
R. LALLIER, La condition de la femme dans la famille athénienne, 
Paris 1875.- P. GroE, Élude sur la condition privée de la (emme, 2e éd., 
Paris 1885. - L. BEAUCHET, Histoire du droit privé de la république 
athénienne, t. 1, Paris 1897. - G. GLoTz, La solidarité de la famille 
dans le droit criminel en Grèce, Paris 1904.- R. FLACELIÈRE, La vie 
quotidienne en Grèce au temps de Périclès, Paris 1959. 

2. BEAUCHET, op. cil., p. 373. Dans Alceste, Admète fait allusion au 
délai d'un an : «Je porterai ton deuil, non pas une année, mais aussi 
longtemps que dureront mes jours » (v. 336~337). 

3. « L'état de mariage se reconnatt à ce qu'on procrée des enfants 
à soi, à ce qu'on introduit ses fils dans la phratrie et dans le dème » 

(Ps.-DÉMOSTHÈNE, C. Nééra, 122); cf. aussi DÉMOSTHÈNE, Cour., 205; 
AmsTOTE, Polit., 8, 1. On lira les curieuses remarques de PLUTARQUE 
sur la loi de Solon concernant l'épiclérat et l'obligation pour l'homme 
qui a pris l'héritière de (( s'approcher d'elle au moins trois fois par 
mois » (Solon, 20) ; sur ce sujet, voir R. FLACELIÈRE, Rev. Philolog., 

1 
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ancêtres'. Ainsi se justifiaient naturellement les secondes 
noces qui permettaient à la femme restée veuve d'assumer à 
nouveau sa fonction de <<procréatrice l> et de donner des fils à 
un citoyen athénien'; cela d'autant plus que les conditions 
dans lesquelles étaient conclus les mariages à Athènes ren
daient ceux-ci en général peu féconds'. La cité comme la 
famille voyaient donc d'un œil favorable la veuve contracter 
un second mariage. D'autre part, la condition sociale et 
la condition juridique de la femme, privée par sa faiblesse 
naturelle de capacité juridique, explique l'absence de toute 
législation précise concernant les secondes noces. Jeune 
fille, elle appartient à son tuteur (kurios), père, frère ou 
grand-père paterne!•; c'est d'eux que dépend le choix d'un 

1949, p. 123~126. - L'État frappe d'ailleurs d'amende le céliba~ 

taire (ypœ~~ &yœ~(ou). 
1. Ce motif religieux explique la coutume de l'endogamie (mariage 

à l'intérieur d'un même groupe social) : les unions entre cousins ger~ 
mains, entre frères et sœurs consanguins étaient autorisées (DÉMos~ 
THÈNE, C. Euboulidès, 20), mais non celles entre frères et sœurs utérins 
(cf. GLoTz, op. cil., p. 334). - La législation sur la fille épicière 
s'inspire du même souci de (( prolonger la famille existante » (GLoTz, 
p. 574) ; en l'absence d'un héritier mâle une fille hérite de son père et 
la loi l'oblige alors à épouser le plus proche parent dans la branche 
paternelle. 

2. Si la veuve se remariait en général, il n'en était pas de même pour 
l'homme; les veufs répugnaient aux secondes noces. S'imposer une 
seconde fois le lien conjugal quand ils avaient déjà des enfants était 
désormais inutile et, pour satisfaire leurs instincts sexuels, les moyens 
ne leur manquaient pas en dehors du mariage : « Les courtisanes 
(ho:.tpo:.L) nous les avons pour le plaisir, les concubines (1t'o:ÀÂo:.xo:.() pour 
les soins de tous les jours, les épouses (yuvatx.eç) pour avoir une descen
dance légitime et une gardienne fidèle du foyer » (Ps.-DÉMOSTHÈNE, 
C. Nééra, 122). Sur le concubinat, voir R. FLACELJÈRE, L'amour en 
Grèce, Paris 1960, p. 118; GLoTz, op. cil., p. 577; P. RoussEL, 
Lettres d'Humanité, IX, 1950, p. 15.- Sur les courtisanes, voir R. FLA
CELIÈRE, L'amour en Grèce, p. 127; La vie quotidienne, p. 98. 

3. FLACELlÈRE, op. cil., p. 99. 
4. GmE, op. cil., p. 74. - DÉMOSTHÈNE cite la loi : « Sont légi

times les enfants d'une femme qui a été donnée en mariage régulier 
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mari1, Mariée, elle est la propriété de son mari, devient pour 
lui un objet qu'il peut répudier à son gré2, Veuve, elle n'est 
pas non plus maîtresse de son sort: si elle a des enfants de son 
premier mari, elle peut rester au domicile conjugal pour les 

par le père, ou le frère consanguin ou le grand-père paternel )) (Contre 
Stéphanos, B, 18). Le père peut donner sa fille de son vivant (C. Spu
dias, 3 et 4; C. Nééra, 2; ISÉE, Ciron, 8), par testament (C. Aphobos, 
5). Le frère lui aussi dispose de sa sœur (C. Euboulidès, 40; C. One
tor, 7; C. Boethos, 7; !sÉE, Méniclès, 6 et 9). Sur ce problème, voir 
LALLIER, op. cil., p. 17 s. 

1. Xénophon fait dire à Ischomaque, s'adressant à sa jeune femme : 
« As-tu compris maintenant pourquoi je t'ai épousée et à quelle fin 
tes parents t'ont donnée à moi"! Nous n'étions pas embarrassés, ni 
toi, ni moi, de trouver quelqu'un avec qui dormir : tu t'en rends bien 
compte, je le sais, tout comme moi. Mais après avoir réfléchi, moi pour 
mon propre compte, et tes parents pour le tien, au meilleur associé 
que nous pourrions nous adjoindre pour notre maison et nos enfants, 
je t'ai choisie pour ma part et tes parents, il me semble, m'ont choisi, 
moi, parmi les partis possibles n (Économique, VII, 10). Cela ne signifie 
pas que l'amour n'existe pas entre époux (cf. XÉNOPHON, Banquet, 
VIII, 3 : « Nikératos, à ce que j'ai ouï elire, aime sa femme et en est 
aimé n). De la rigueur de la loi il ne faut pas conclure qu'elle réduisait 
à néant des sentiments légitimes. PLUTARQUE fait remarquer que Solon 
voulait que le mariage« fût une union de vie entre l'homme et la femme 
en vue d'avoir des enfants et de goûter la douceur d'une tendresse 
mutuelle n (Solon, 20, 6). Sans doute cette interprétation est-elle per
sonnelle à Plutarque dont les idées sur le mariage sont assez évoluées, 
mais de toute façon, un jugement sur la condition de la femme et sur 
la vie conjugale qui ne reposerait que sur les impératifs de la législa
tion athénienne donnerait une idée inexacte de la réalité de la vie 
quotidienne dans la famille ; le rôle de la femme dépendait le plus 
souvent de ses qualités personnelles. 

2. Cette soumission de la femme au mari se retrouve, par exemple, 
dans la loi du divorce. Le mari est libre de divorcer quand il lui platt 
(le divorce en ce cas s'appelle &rc6rce:11-1nç, « renvoi n); le seul frein 
à cette liberté est l'obligation de restituer la dot (Ps.-DÉMOSTHÈNE, 
C. Nééra, 52). - Pour la femme, le divorce s'appelle &:tt6Àe:LtJnç, 
« abandon » : la raison de son divorce doit être sérieuse et la loi lui 
impose la nécessité de s'adresser à l'archonte pour que l'autorisation 
de quitter son mari soit accordée. Voir CAILLEMER, op. cit., p. 28; 
GIDE, op. cil., p. 83. 
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élever' ; elle peut aussi abandonner la maison de son époux 
et, en ce cas, elle retombe sous l'autorité de son lwrios, qui, 
en général, la remarie2• En revanche, la femme veuve sans 
enfant n'a plus aucun choix, il lui faut quitter le domicile 
conjugal et se retirer chez son kurios, c'est-à-dire revenir au 
pouvoir de ses parents, père ou frère3 • De toute manière, son 
rôle est passif et cette soumission de la femme est rappelée 
dans les propos prêtés à Périclès par Thucydide dans son 
oraison funèbre des soldats athéniens tués à la guerre : 
s'adressant aux veuves de guerre, Périclès les prie sèche
ment « de ne point faire parler d'elles, soit en bien soit 
en mal4 ». 

Ainsi, la loi comme la tradition veulent que la femme se 
remarie, ou plutôt qu'on la remarie. A l'époque classique, 
les secondes noces n'ont soulevé à Athènes aucune difficulté 

1. En ce cas, les enfants à qui revenait sa dot avaient l'obligation de 
subvenir à ses besoins (DÉMOSTHÈNE, C. Plwenippe, 27 ; !sÉE, Sucees. 
de Pyrrhus, 50, et, au sujet de la fille épicière, DÉMOSTHÈNE, C. Ste
phanos, B, 20). La veuve était protégée par la loi en cas de refus 
des enfants : c'est la xe<.xWcre:wç yovéwv ype<.cp~, qui relève de la compé
tence de l'archonte éponyme. Voir CAlLLEMER, p. 18. 

2. La femme enceinte jouit du même droit d'option; il lui est 
possible de rester au domicile conjugal provisoirement, jusqu'à la 
naissance de l'enfant. L'archonte éponyme veille alors au respect de 
cette loi (DÉMOSTHÈNE, C. Macartatos, 75) : «Les femmes qui restent 
dans la maison de leurs maris défunts se disant enceintes, l'archonte 
devra veiller sur elles. » PLATON (Lois, XI, 930 c) refuse à la veuve, 
dans sa cité idéale, cette option.- Dans le cas où la femme, retombant 
sous l'autorité de son « kurios )l, est par lui remariée, elle reprend sa 
dot qui sert pour son nouveau mariage (DÉMOSTHÈNE, C. Boethos, 
B, 6 ; !SÉE, Sucees. de Pyrrhus, 8 et 9 ; Ciron, 8). 

3. DÉMOSTHÈNE, C. Boet/ws, 33 ; !SÉE, Ciron, 8.- Quand la femme 
n'a plus de parents dans la ligne paternelle, l'autorité du mari se 
poursuit de façon posthume ; il lui est possible, avant de mourir, de 
désigner l'homme qui le remplacera aup1;ès de son épouse (DÉI'IWS
THÈNE, P. Phormion, 8, 28, 29 ; C. Stephanos, 8; C. A phobos, A, 5 ; 
PLUTARQUE, Périclès, 24). C'était aussi exact dans les cas de divorce. 

4. THUCYDE, II, 45. Voir P. RoussEL, Lettres d'Humanité, IX, 
1950, p. 42. 
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et le nombre des venves encore jeunes devait être peu élevé. 
Celles qui avaient des enfants pouvaient sans doute opter 
pour la viduité, et certaines le faisaient, peut-être par res
pect pour la mémoire de leur mari, peut-être par désir de 
s'occuper de l'éducation de leurs enfants, peut-être pour 
profiter de leur liberté. Mais elles le faisaient rarement, car 
la jeune femme se heurtait aux difficultés dues à son inexpé
rience des affaires ; quelques-unes, qui avaient, du vivant 
de leur mari, été initiées à la conduite de sa fortune\ pre
naient alors en mains sans trop de mal l'administration de 
leurs biens, mais d'autres - les plus nombreuses - hési
taient à le faire quand elles n'étaient pas soutenues par leur 
famille, et se remariaient. 

Certes, cet état de fait n'enlève rien au respect que les 
anciens accordaient au veuvage. Dans la haute antiquité 
même, si l'on en croit Pausanias, existait la coutume du 
veuvage perpétuel' et, à une époque plus récente Euripide, 

1. La médiocrité de l'instruction intellectuelle et de l'éducation 
morale des jeunes filles n'empêchait pas le développement empirique 
de leurs qualités de caractère, et les femmes d'affaires ne manquaient 
pas (DÉMOSTHÈNE, P. Phormio, 14; C. Macartalos, 3; C. Phoenippe, 
27 ; ESCHINE, Tim. 170 ; ARISTOPHANE, Thesmop., 840 ; Assemb. des 
femmes, 210). LYsiAS cite le cas de la femme de Diodote qui, remariée, 
défendit les intérêts des enfants de son premier mari (C. Diogiton, 8). 
Voir LALLIER, op. cil., p. 271 s. Cependant ces remarques ne concernent 
que des femmes ayant longtemps vécu avec leurs maris et non des 
jeunes veuves ; et encore, même les veuves expérimentées se heur
taient, quand_leur mari était décédé, à un préjugé défavorable qui leur 
rendait leur situation très difficile : Cléobule, la mère de Démosthène, 
eut bien du mal à se défendre contre les tuteurs désignés par son mari 
(C. Aphobos); Eschine parle souvent de l'inexpérience de sa mère 
(C. Timw·que, 170). L'inexpérience des veuves est un argument invo
qué par JEAN CHRYSOSTOME (Ilept ~ov., 4) comme reflétant l'opinion 
commune, mais réfuté par lui. 

2. PAUSANIAS (II, 21, 7) : « Auparavant, la coutume était que la 
femme restât dans le veuvage après avoir perdu son époux. » Il s'agit 
de Gorgophonè, fille de Persée, qui après la mort de Périérès, son 
premier mari, a épousé Oebalos. 
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dans ses tragédies, célèbre à plusieurs reprises les vertus de 
la viduité ; il est vraisemblable que les déclarations d'AI
ceste ou d'Andromaque reflètent la pensée de nombreuses 
Athéniennes du v• siècle'. Mais ces prises de position sont 
l'écho d'un mouvement féministe entretenu par les philo
sophes et tendant à améliorer sur le plan sinon juridique, 
du moins pratique, la condition de la femme. En réalité la 
viduité, objet de louange, n'était ni souhaitée ni recomman
dée dans la société athénienne. On peut dire que le veuvage 
est le plus souvent pour la femme un accident passager qui 
ne modifie guère sa condition et que le remariage est le 
sort de la plupart des veuves. 

Rome2 
Si le mariage à Athènes était 

déterminé par l'intérêt du génos et 
celui de la polis, à Rome, dès l'époque classique, le mariage 
est déjà un engagement, approuvé par la divinité', entre 

1. « Honte et dég01ît, dit Andromaque, pour celle qui, infidèle à son 
premier mari, en prend un autre pour de nouvelles amours>> (Troyennes, 
668), mais Hécube qui lui répond traduit l'opinion commune : << Honore 
ton nouveau maître ; par là tu causeras une joie commune à tes amis 
et tu pourras rendre à Troie l'immense service d'élever ce fils de mon 
fils » (700). - Alceste, au moment de mourir, supplie son mari de 
garder son souvenir et de ne pas se remarier pour ne pas imposer une 
marâtre à leurs enfants (Alceste, 305). Dans les Suppliantes (1059) 
Évadné, par amour pour son mari Capané, se fait briller sur son 
bûcher. 

2. Bibliographie : R. PARIBENI, La famiglia romana, Roma 1929; 
J. CARCOPINO, La vie quotidienne à Rome à l'apogée de l'Empire, 
Paris 1939; U. E. PAOLI, Vila Romana, Paris 1954; J. GAUDEMET, 
L'Église dans l'Empire romain (Ive et ve siècles), Paris 1958. - Pour 
les problèmes jnridiques : Max KASER, Das Pomische Privalrecht, 
München 1955; A. BoucuÉ-LECLERCQ, « Les lois démographiques 
d'Auguste», Rev. Rist. 57, 1895, p. 241-292. - Des thèses de droit, 
anciennes, ont été consacrées aux « secondes noces dans le droit 
romain », en particulier : J. DELSART (Paris 1877), L. BRUGUIÈRE 
(Paris 1877), J. BERTHEUX (Rennes 1890). 

3. PAOLI, op·. cit., p. 207. 
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deux jeunes gens déclarant leur volonté de se lier l'un à 
l'autre; cet engagement était consacré par la " dextrarum 
injunctio », tacite échange de foi1• Au contraire de la femme 
athénienne qui restait dans le gynécée, ne se mêlant pas 
à la vie de son époux ni à ses activités, la femme romaine 
jouissait d'une certaine indépendance; elle était la com
pagne de son mari, parfois sa collaboratrice'. Elle se mon
trait à ses côtés au dehors et, à la maison, dirigeait les 
servantes, les enfants, entourée de respect. La loi, certes, ne 
reconnaissait pas l'égalité de la femme et du mari, mais 
l'usage accordait à la<< mater familias >>une autorité morale 
presque équivalente à celle de son époux. A l'époque impé
riale, d'ailleurs, la femme tendit de plus en plus à jouir d'une 
dignité et d'une autonomie conformes aux revendications 
d'égalité intellectuelle et morale des deux sexes'. Mais 
l'émancipation de la femme, favorisée par le mariage<< sine 
manu4 », la corruption des mœurs à l'époque d'Auguste, 
aboutit à une dépréciation du mariage qui eut d'impor
tantes conséquences sur le comportement des Romains 
à l'égard des secondes noces. 

Le délai de viduité, à Rome, était de dix mois', du moins 
pour la veuve, car aucune limitation n'existait pour le veuf 
qui pouvait se remarier immédiatement après le décès de 

1. PAOLI, p. 209. 
2. PAOLI, p. 204. 
3. CARCOPINO, op. cil., p. 107. 
4. (( Ce mariage, privé du caractère formel de l'ancien mariage cum 

manu (où la femme continuait à appartenir à sa famille paternelle), 
repose sur un simple fait, la cohabitation des époux et leur consente
ment persistant à se considérer comme mari et femme. Aussi la simple 
séparation des personnes ou des conjoints suffisait-elle à le dissoudre » 

(PAOLI, p. 206). 
5. Il s'agit d'une loi de Numa que rapporte PLUTARQUE(Numa, 12: 

((Le deuil le plus long était de dix mois, durée du veuvage obligatoire 
pour les femmes»). La peine d'infamie frappait la femme qui se mariait 
(( intra legitimum tempus »,Sur la turbatio sanguinis, cf. Digeste,De 
his qui notantur in{amia, III, 2 ; ULPIEN, II, 1. 
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son épouse. Ce délai avait été fixé pour des raisons de conve
nance, par crainte d'attirer la vengeance du mort en parais
sant l'oublier trop vite, mais plus encore pour éviter la 
turbatio sanquinis (confusion de sang) en cas de naissance 
d'un enfant après le décès du conjoint. Dans les premiers 
siècles, la loi, hormis cette mesure restrictive, ne s'est pas 
occupée des secondes noces, laissant au survivant le soin de 
décider de la conduite à tenir1. A J'époque classique, la 
veuve semble avoir joui d'une certaine considération : c'est 
une veuve mariée une seule fois (univira) qui joignait les 
mains des époux lors de la cérémonie solennelle de la 
dextrarum injunctio; sur les tombeaux des veuves fidèles 
on grave les épithètes de castissima, sacratissima, uninupta, 
univira2• Valère-Maxime, faisant l'éloge des mœurs du 
temps passé, rappelle l'honneur dont était entourée la veuve 
restée fidèle au souvenir de son mari3, honneur qui rejaillis
sait, si l'on en croit Tacite, sur sa descendance4

. Cependant, 
à la fln de la république, quand le divorce fut généralement 
pratiqué et que le mariage fut changé en libertinage par la 
facilité avec laquelle on divorçait, les secondes noces durent 
être réglementées. Il advint très vite en effet, dans la cor
ruption des mœurs, que les Romains répugnèrent à s'en
chaîner par un lien légal, si fragile qu'il fût devenu. Le 
nombre des citoyens diminuait et la population libre ris
quait d'être noyée sous le flot des affranchis et des esclaves. 
Pour enrayer le péril, Auguste prit des lois favorisant les 

1. DELSART, op. cft., p. 12. 
2. BRUGUIÈRE, op. cil., p. 8 (Reinesius, Inscript. XIV, 73); A. Ro-

SAMBERG, La veuve en droit canonique, Paris 1923, p. 13. . 
3. «Les femmes qui n'avaient pas contracté plus d'un marmge rece

vaient dans l'opinion la couronne de la pudeur. L'on considérait en 
effet comme le trait caractéristique d'une absolue et d'une incorrup
tible fidélité dans une femme, de ne pas savoir quitter la couche 
nuptiale où elle avait laissé sa virginité; l'expérience répétée du ma
riage paraissait alors révéler comme un manque de retenue condamné 
en quelque sorte par la loi>> (VALÈRE-MAXIME, Il, 1). 

4. Annales, II, 86. 
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unions légitimes : les lois caducaires1 frappèrent non seule
ment l'adultère, mais les célibataires', et récompensèrent 
pécuniairement les gens mariés3 ; pratiquement, elles impo~ 
sèrent aux Romains l'obligation de se marier et même, en 
cas de veuvage, de se remarier, sous peine de graves 
déchéances. Les lois décimaires complétèrent ces disposi
tions, incitant par l'appât du gain au mariage et plus encore 
au remariage•. Auguste pensait ainsi écarter le péril de la 
dénatalité et se flattait de restaurer les mœurs antiques. Or, 
les conséquences de ces mesures furent désastreuses : Plu
tarque relève quel'« on se marie, chez les Romains et qu'on a 
des enfants non pour avoir des héritiers, mais pour toucher 
des héritages' >>. Juvénal parle d'une femme qui avait eu 
huit maris en cinq ans•, la Telesilla de Martial' avait eu 
dix époux. La phrase de Sénèque est révélatrice des mœurs 
du temps et de la fringale de mariages qui s'était emparée 
de Rome: «Y a-t-il aujourd'hui aucune femme qui rougisse 
d'être répudiée, depuis que quelques-unes de rang illustre 
comptent non plus les consulats, mais leurs maris pour 
calculer leur âge, et ne quittent leur foyer que pour se 
marier, ne prennent mari que pour divorcer ? On reculait 
devant ce scandale tant il était rare; comme il n'est pas un 
numéro de journal où il n'y ait un divorce, à force d'en-

1. Lois Julia et Papia Poppoea (DION CAssms, LVI, 1-10; SUÉTONE, 
Aug. 29; Cl. 19, 23; GAws 1, 145). Consulter BoucHÉ-LECLERCQ, 

op. Cit,, p. 241-292; DELSART, p. 28-46; BRUGUIÈRE, p. 38-52. 
2. Le mot « coelibes » désigne les célibataires, les veufs, les divorcés. 
3. « Auguste avait établi la loi Papia Poppoea pour aggraver les 

peines encourues par les célibataires et enrichir le trésor public » 

(TACITE, Annales, III, 25). 
4. Les lois décimaires règlent la capacité entre époux et fixent 

l'étendue des libéralités que peuvent se faire les conjoints (ULPIEN, 
Règles XV et XVI). 

5. PLUTARQUE, lle:pt -r~ç; Sx. -rœ ~x.yovcx q~~Àocr"t"opyto:ç; (De l'amour 
des pères), 493 e. 

6. JuvÉNAL, VI, 230. Voir CARCOPINo, op. cil., p. 120-123. 
7. MARTIAL, VI, 7. 
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tendre parler de la chose on a appris à la pratiquer1• >> 

Ces mœurs se poursuivirent tout au long des premiers 
siècles, jusqu'à Constantin ; puis les empereurs chrétiens 
transformèrent peu à peu la législation en matière de 
secondes noces. Constantin abrogea les peines prévues par 
les lois caducaires, supprimant les incapacités dont étaient 
frappés ceux qui n'étaient pas mariés2 ; mais il ne toucha 
pas aux lois décimaires qui ne furent abrogées qu'en 410 
(constitution d'Honorius et de Théodose). A l'époque même 
des deux ouvrages de Jean Chrysostome, trois dispositions 
importantes vinrent modifier la législation concernant les 
secondes noces : en 380, un édit de Gratien, Valentinien 
et Théodose frappe non seulement d'infamie, mais de 
déchéances graves, la femme qui se remarie sans respecter 
les délais de viduité. Un an plus tard, les mêmes législa
teurs portent à douze mois le délai de viduité, montrant 
par là qu'il ne s'agissait plus d'invoquer la turbatio sangui
nis, mais que la veuve rendait à son mari défunt un devoir 
de piété et de convenance'. En 382, la constitution de Gra
tien, Valentinien et Théodose édicte des mesures destinées 
à sauvegarder les intérêts des enfants d'un premier lit: c'est 
la loi Feminae4 complétée, beaucoup plus tard, par la loi 
Hac ediclali de Léon et Anthémius (469) et par les Novel/es 
de Justinien. Toutes ces mesures tendent à créer une légis
lation plus saine du mariage, en limitant les abus des 
secondes noces, en redonnant de l'éclat à la viduité, à la 

1. SÉNÈQUE, De beneficiis, III, 16, 2 (trad. Préchac). 
2. Loi 5 Code, VIII, 58 et Code Théodosien, VIII, titre 16 (De 

in{irmandis poenis coelibatus et orbitalis). 
3. DELSART, op. cil., p. 51. Pour la constitution de Gratien, Valen

tinien et Théodose sur les déchéances : Loi 1 Code, V, titre IX. -
Pour le délai de viduité : Loi 2 Code, V, titre IX. 

4. Loi Feminae, Loi 3 Code, V, titre IX. D'après:cette loi, la veuve 
qui, ayant des enfants d'un premier lit, se remarie, doit garder à ses 
enfants du premier lit tout ce qu'elle a reçu de son premier mari. -
Loi Hac edictali, Loi 6 Code, V, IX. 



32 INTRODUCTION 

virginité, en rappelant les obligations morales des conjoints 
vis-à-vis d'eux-mêmes et de leurs enfants. 

A en juger par les déclarations de 
Antioche1 

Jean Chrysostome', la viduité dans 
les milieux d'Antioche n'avait pas encore l'éclat, pour l'opi
nion publique, que voulait lui conférer le christianisme. La 
société était toujours soumise à des traditions païennes 
profondément inscrites dans les mœurs ; les réformes de 
Constantin étaient trop récentes et encore trop timides pour 
que des habitudes ancestrales aient pu être profondément 
modifiées. Sur le point particulier du mariage, les céré
monies, le comportement mutuel des époux à l'intérieur de 
la cellule familiale, les rapports entre les deux sexes, tout 
portait encore l'empreinte du paganisme. Antioche et d'une 
manière générale l'Orient ne faisaient que perpétuer une 
situation qui était celle du monde antique. Saint Basile 
s'indigne des injustices de la loi romaine en vigueur accor
dant des privilèges exorbitants au mari' ; Grégoire de 
Nazianze4 , Jean Chrysostome5 déplorent la reconduction, 
dans une société qui se christianise, d'une loi civile si opposée 
à l'esprit de la religion nouvelle. Malgré les édits, l'opinion 
semblait accepter les secondes noces comme la conséquence 
normale du décès du mari, et si la viduité était respectée 
par les païens eux-mêmes, il entrait toujours dans cette 

1. Bibliographie : J. DuMORTIER, « Le mariage dans les milieux 
chrétiens d'Antioche ct de Byzance d'après J. Chrysostome», Lettres 
d'Humanité, t. VI, 1947, p. 109-166.- J. GAUDEMET, L'Église dans 
l'Empire romain (Ive et ve siècles), Paris 1958. 

2. On peut difficilement se référer, pour juger l'époque et la société, 
aux seules homélies des Pères de l'Église, qui témoignent d'un parti 
pris évident de déconsidérer la société qu'elles prétendent réformer. 
(Voir dans Adversus oppugnat. vitae monast., la description de la vie 
corrompue dans les cités, domaine de Satan : I, 7; III, 7-10.) 

3. Moralia, LXXIII, 2 (PG 31, 851). 
4. Oral., XXXVII, 7 (PG 36, 290). 
5. Ilept y&f'OU, II (PG 51, 19). 
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admiration une large part d'étonnement. D'autant plus que 
même les veuves chrétiennes ne supportaient pas toutes le 
veuvage avec l'esprit d'abnégation dont fit preuve, par 
exemple, Anthousa, la mère de Jean Chrysostome. En 380, 
Jean mentionne à plusieurs reprises le discrédit qui s'attache 
au mot de viduité, et quelques années plus tard, à Constan
tinople, dans l'entourage d'Eudoxie, des veuves plus ou 
moins jeunes susciteront la légitime colère du bouillant 
évêque'. 

B. Secondes noces et viduité 
dans les premiers siècles de l'Église 

L'Ancien Testament 
et le 

Nouveau Testament2 

L'Ancien Testament est, quant à 
lui, assez avare de renseignements 
sur les secondes noces et la viduité ; 
seule est bien connue la loi du lévi

rat. Le récit de la Genèse (38, 8-11) apprend qu'à la mort de 
son mari, la veuve sans enfants ne se remariait qu'avec le 
frère du défunt, héritier légal, et, en attendant, retournait 
dans la maison de son père3• Le Deutéronome mentionne 
cette loi (25, 5) qui assurait à la veuve le respect et aussi la 

1. A. RosAMBERG, La veuve en droit canonique, Paris 1923, p. 78.
PALLADIUS évoque les démêlés de Jean Chrysostome avec les veuves 
de Constantinople (De S. J. Clirysost. vila, VIII, ed. Coleman Norton, 
Cambridge 1928, p. 45, 1. 18-21). - En 458 encore Majorien, scanda
lisé par la vie très libre de jeunes veuves sans enfant qui refusaient de 
se remarier, non par scrupule moral ou religieux, mais pour profiter 
de leur liberté, contraignit les veuves de moins de quarante ans à 
se remarier dans les cinq ans (Novelle 6 de Majorien). GAUDEMET, 
op. cil., p. 187, précise qu'à ces raisons morales s'ajoutent des motifs 
démographiques. 

2. Bibliographie: Dict. de la Bible, Suppl. V, article Mw·iage; Dict. 
de Théo[. Cath., article Mariage (t. IX); R. DE VAux, Les institutions 
de l'Ancien Testament, Paris 1958. 

3. Si le frère refusait de l'épouser, elle revenait ainsi que l'héritage 
au parent le plus proche (Deut. 25, 7-10; Ruth 4, épisode de Booz). 

3 
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protection contre tous ceux qui voulaient lui faire du 
tort (27, 19 et 10, 18). Moïse, cependant, tout en accep
tant le lévirat, lui ôta son caractère obligatoire; d'après 
Samuel (/ Sam. 25, 40), il semble que la veuve pouvait 
reprendre son indépendance et se remarier1, puisque David 
avait demandé pour épouse Abigaïl, veuve de Nabal. Cette 
coutume s'est prolongée jusqu'à l'époque du Christ (Matth. 
22, 24). 

Les Évangiles eux-mêmes sont presque muets sur la 
question. La veuve y est respectée, mais digne de pitié, et 
Jésus ne porte aucun jugement sur la veuve qui se remarie. 
Sa réponse aux Sadducéens qui l'interrogeaient sur la femme 
aux sept maris élève le problème du plan pratique au plan 
théologique, mais sans le résoudre : « A la résurrection, les 
hommes ne prendront point de femmes, ni les femmes de 
maris, mais ils seront comme les anges de Dieu dans le 
ciel'.» Si l'on ne peut parler d'approbation du remariage, il 
est difficile de déceler dans cette réponse une condamna
tion'. Le dialogue du Christ avec la Samaritaine qui avait eu 
cinq maris semble condamner la polygamie, mais plus pro
bablement l'adultère'. De plus, le Christ ne fait point entrer 

1. Cf. aussi Nombr. 30, 10. 
2. Mallh. 22, 30. 
3. C'est l'opinion de saint AuousTIN qui fait remarquer, à propos 

du texte de Matthieu : « Dans cette réponse le Seigneur indique ceux 
qui ressusciteront pour la vie éternelle et non ceux qui ressusciteront 
pour la condamnation ... Le Seigneur n'a même pas condamné la 
femme qui avait eu plusieurs maris )) (De bono viduilalis, XII, 15). 
Cf. p. 51, n. 3. 

4. Jean 4, 18. - Il s'agit vraisemblablement d'unions illégitimes. 
Voir PIROT-CRAMER, La Sainte Bible, t. X, 1951, p. 343 et LAGRANGE, 
L'Évangile de Jean, <<Études Bibliques», p. 109 : <<La femme pouvait 
être veuve ou répudiée. Elle avait eu cinq maris légitimes ; quelques
uns étaient morts, d'autres l'avaient répudiée. Sa liaison devait l!tre 
irrégulière. )) JEAN CHRYSOSTOME suppose qu'il s'agit d'unions illégi
times : « Pour la sixième fois engagée dans un commerce illégitime, de 
courtisane elle devient évangéliste » (Dernières l!omélies, VII, 1 -
PG 63, 483). 
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les secondes noces dans les imperfections morales signalées 
dans le sermon sur la montagne (Malll!. 5), alors que le 
divorce est condamné sans équivoque (5, 32) ainsi que 
l'adultère (5, 28). 

Saint Paul, viduité 
et secondes noces1 

Dans les premiers siècles, la doc
trine de l'Église a été définie à 
l'occasion de cas concrets, dans des 

circonstances particulières à des communautés chrétiennes 
désireuses, sur des problèmes où leur foi semblait s'opposer 
aux traditions païennes, d'avoir des consignes précises leur 
permettant de vivre dans l'esprit de l'Évangile. Trois 
conseils sont donnés par l'apôtre Paul dans l'ÉpUre aux 
Corinthiens, l'Épître à Timothée, et l'ÉpUre aux Romains; 
ils définissent la conduite du chrétien en cas de décès du 
conjoint, l'attitude de l'évêque vis-à-vis des veuves dont 
il a la charge, la doctrine de l'Église sur la légitimité des 
secondes noces. Aux Corinthiens indécis sur la conduite 
à adopter à l'égard de la virginité et de la viduité, Paul 
conseille prudemment la continence, sans en faire une obli
gation:<< Je dis aux célibataires et aux veuves qu'illeur est 
bon de demeurer comme moi. Mais s'ils ne peuvent se 
contenir, qu'ils se marient>> (/Cor. 7, 8 et 9)2 • A l'évêque 
Timothée l'apôtre précise les devoirs d'un évêque et le met 
en garde contre une bienveillance imprudente; toutes les 
veuves en effet ne sont pas dignes d'intérêt et si le respect 
est dû aux veuves d'un certain âge, encore faut-il que leur 
conduite soit irréprochable et ne donne lieu à aucun soup
çon : <<Celle qui ne pense qu'au plaisir, quoique vivante, est 

1. Bibliograplzie : A. RosAMBERG, La veuve en droit canonique, 
Paris 1923.- M. F. BERROUARD, <<L'indissolubilité du mariage dans 
le Nouveau Testament »,Lumière el vie, 1952, no 4. - J. DANIÉLOU, 
«Le ministère des femmes dans l'Église ancienne », dans La Maison
Dieu, t. 61, 1960, p. 70-96. 

2. Saint Paul était-il veuf? Cf. Ilept mxp6., XLI, 6; MÉTHODE, Le 
Banquet, III, 12. Sur ce point, voir EusÈBE, Histoire Ecclésiastique, 
III, 30 citant CLÉMENT D'ALEXANDRIE (Stromates, III, 52). 
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morte. Cela aussi tu le rappelleras, afin qu'elles soient irré
prochables » (I Tim. 5, 6)1. Aussi, à l'égard des jeuues 
veuves, un évêque doit-il agir avec circonspection et il lui est 
impossible de les admettre dans le chœur des veuves, c'est-à
dire de faire assumer par l'Église la responsabilité de leur 
éventuelle mauvaise conduite, car leur âge, les défauts inhé
rents à la jeunesse, ne donnent aucune garantie sur leur 
comportement futur, même si leur sincérité et leur bonne 
volonté ne sont pas mises en doute : la curiosité, la concupis
cence, le bavardage, facilités par la solitude, peuvent deve
nir source de scandale. A ces jeunes femmes Paul recom
mande nettement le remariage (I Tim. 5, 14)2 • Enfin, la 
légitimité des secondes noces ne saurait être contestée, car 
le lien indissoluble du mariage n'est pas rompu par les 
secondes noces. L'ÉpUre aux Romains et l'ÉpUre aux Corin
thiens affirment l'unité et l'indissolubilité du mariage, mais 
ne la jugent établie que pour la durée de la vie terrestre, le 
lien ne survivant pas à la mort d'un des conjoints : << La 
femme demeure liée à son mari anssi longtemps qu'il vit; 
mais si le mari meurt, elle est libre d'épouser qui elle veut, 
dans le Seigneur seulement >> (I Cor. 7, 39)3• 

Ces textes importants montrent d'abord quelle est la 
doctrine de saint Paul sur la question de la viduité et des 
secondes noces : la viduité est sans doute, sur le plan 
moral et aux yeux de Dieu, un état supérieur et en tous 
points louable si elle est observée dans un esprit de chas-

1. Le concile d'Elvire (300) punit d'excommunication les veuves 
qui se conduisent mal (canon 72), HEFELE~LECLERCQ, I, p. 259. 

2. Il reprend sur ce point ses réflexions de l' Éptlre aux Corinthiens 
adressées aux «célibataires et aux veuves "• selon lesquelles la femme 
encore jeune qui subit l'assaut des sens n'est pas sû.re de pouvoir tou
jours y résister : la prudence et le bon sens exigent d'elle qu'elle se 
remarie. 

3. Sur le sens de « dans le Seigne1U' ))' voir plus loin p. 165, n. 4. 
Paul disait déjà dans l'ÉpUre aux Romains (7, 2) : «La femme mariée 
se trouve liée par la loi au mari tant qu'il est vivant; mais si l'homme 
meurt, elle se trouve dégagée de la loi du mari. )) 
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teté1 ; et c'est pourquoi Paul interdit les secondes noces (mais 
non le mariage) aux diacres, aux prêtres et aux évêques2• 

Cependant les secondes noces sont souhaitables dès que 
l'âge, le caractère, ]es conditions sociales sont susceptibles 
de créer à la veuve des difficultés pratiques bien inutiles, et 
d'être l'occasion de scandale. Paul tient la balance égale 
entre les exigences de la plus haute spiritualité et celles de 
la nature humaine, quand il accorde à chaque être dans la 
répartition des dons de Dieu une part qui lui est propre : 
" Que chacun continue de vivre dans la condition que lui 
a assignée le Seigneur, tel que l'a trouvé l'appel de Dieu >> 

(l Cor. 7, 17). Aussi ne formule-t-il qu'un avis, un conseil, 
tout au plus un souhait, lorsqu'il évoque la virginité et la 
viduité, car cette règle de vie rigoureuse exige des âmes 
d'élites; en revanche, il légifère au nom du Seigneur pour 
tout ce qui concerne le mariage et le remariage4 : ces pres
criptions, en effet, sont destinées à éviter tous les abus que 
peuvent créer une virginité ou une viduité mal acceptées. Il 
n'est point question de sanctionner la veuve qui se remarie; 
elle recevra simplement moins d'éloges au jour du jugement. 

L'Épître à Timothée, en outre, laisse supposer qu'aux 
temps apostoliques les veuves occupaient une place par
ticulière au sein de la communauté chrétienne'. Paul définit 

1. 1 Cor. 7, 40 proclame la supériorité de la viduité sur le plan de 
la hiérarchie des valeurs spirituelles, hiérarchie où la virginité occupe 
la première place, la viduité la seconde, le mariage la troisième. Il n'y a 
pas contradiction avec 1 Tim. 5, 14 où Paul se place sur la plan pra
tique. 

2. 1 Tim. 3, 12. Tite 1, 6. 1 Tim. 3, 2. 
3. «Je voudrais que tout le monde fû.t comme moi ... » (1 Cor. 7, 7); 

« Ce que je dis là est une concession, non un ordre ... » (l Cor. 7, 6); 
« Pour ce qui est des vierges, je n'ai pas d'ordre du Seigneur, mais je 
donne un avis ... » (1 Cor. 7, 25). 

4. «Voici ce que j'ordonne, non pas moi, mais le Seigneur» (l Cor. 7, 
10). «Je veux que les jeunes se remarient» (1 Tim. 5, 14). 

5. Il est fait allusion, dans les Actes (6, 1) aux plaintes des Hellé
nistes contre les Hébreux, parce que << dans le service quotidien on 
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un << ordre des veuves >> dont il écarte évidemment celles qui 
se conduisent mal et ne pensent qu'au plaisir (J Tim. 5, 6) ; 
pour les autres, il distingue trois catégories de veuves, en 
fonction de la responsabilité de l'Église à leur égard : celles 
dont l'Église n'a pas à se charger, soit parce qu'elles sont 
fortunées, soit parce qu'elles ont une famille capable de 
subvenir à leurs besoins (v. 16); -les« vraies veuves)), qui 
sont les veuves assistées par l'Église, « restées absolument 
seules )), sans fortune et sans famille; elles << s'en remettent 
à Dieu et consacrent leurs nuits et leurs jours à la prière et 
à la méditation >> (v. 5). Un texte de Jean Chrysostome 
laisse entendre qu'à ces veuves l'Église ne posait aucune 
condition d'âge ni de vertu ; elle exerçait seulement à leur 
égard un devoir de charité, veillant à assurer leur subsis
tance et à entretenir leur vie spirituelle1 ; - enfin, la troi-

négligeait leurs veuves ))' plaintes qui sont à l'origine de l'institution de 
sept diacres destinés, après imposition des mains par les Apôtres, au 
service des pauvres (Acles 6, 6). Il semble donc que ces veuves vivaient 
en communauté - ou ·du moins formaient une communauté - et 
exerçaient des œuvres de charité, requérant de la part de l'Église des 
soins spéciaux. L'épisode de Tabitha, la veuve, confirme l'existence 
de ces groupes féminins (Acles 9, 36). Il ne s'agit pas encore d'un 
« ordo viduarum » organisé ; l'ÉpUre à Timothée, dans laquelle Paul 
définit cet (( ordre », est postérieur de quelques années aux Actes. 

1. Vidua eligalur, 2 (PG 51, 322-323) : « Le nom de veuves a été 
appliqué aux femmes qui, tombées dans la dernière indigence, étaient 
inscrites sur un livre particulier et nourries aux dépens de l'Église. Il 
en était ainsi au temps des Apôtres (Actes, 6, 1) .... Outre ces femmes, 
on appelle encore veuves celles qui, étant au-dessus du besoin, jouis
sant même de l'abondance et en possession d'un patrimoine, ont seu
lement perdu leur mari. Examinons donc de quelles veuves il est ques
tion dans ces paroles : Que la veuve choisie n'ait pas moins de soixante 
ans. - Serait-cc de celle qui a besoin de secours et qui doit être 
nourrie des biens de l'Église ou bien de celle qui est au-dessus du 
besoin et dans l'abondance ? Il est évident qu'il s'agit de cette der
nière ... Quand il s'agit de soulager la pauvreté, Paul n'a point égard 
au temps. Et si à l'âge de cinquante ans elle était consumée par la 
faim ? Et si jeune encore elle était privée de l'usage de quelque 
membre? Devrait-elle dormir jusqu'à ce qu'elle atteignit la soixan-
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sième catégorie était composée des veuves << inscrites au 
rôle », faisant profession de veuvage sous la sanction de 
l'Église; assistées ou non par l'Église, par la communauté 
ou par leur famille, ces veuves, sans recevoir une consécra
tion spéciale, comme les diaconesses, étaient tenues à des 
fonctions de charité, d'aumône, de prière•. Elles devaient 
satisfaire à certaines obligations d'âge (soixante ans) et 
avoir fait preuve d'une conduite exemplaire : << avoir élevé 
des enfants, exercé l'hospitalité, lavé les pieds des saints, 
secouru les affiigés, pratiqué toutes les formes de la bienfai
sance » (v. 10)2 • Les jeunes veuves, quant à elles, étaient 
exclues de ce « chœur » : celles qui étaient dans le besoin 
recevaient comme les autres veuves l'aide de l'Église, de la 
communauté ou de leur famille, mais leur activité était 
placée en dehors de la responsabilité de l'Église. Paul les 
incitait au remariage par prudence, peut-être aussi parce 
qu'il jugeait excessif d'exiger une telle persévérance, jusqu'à 
la soixantaine, de jeunes femmes que le monde pouvait 
encore tenter. Cet ordo viduarum, ainsi défini par saint Paul 
d'une façon assez stricte pour éviter les abus, se retrouve 
au cours des premiers siècles dans les diverses commu
nautés chrétiennes' ; il semble qu'à la fin du rv• siècle 

tième année ? Mais ce serait de la dernière barbarie. Voilà pourquoi, 
lorsqu'il faut soulager des besoins, l'apôtre ne pose aucune condition 
d'âge ou de vertu. »Cf. aussi Ad I Tim. 5, Hom. XV, 1 et 2 (PG 62, 
581). 

1. RosAMBERG, op. cil., p. 44-45 ; DANIÉLou, op. cil., p. 78. 
2. C'est à cette catégorie que JEAN CHRYSOSTOME fait allusion dans 

Vidua eligalur, 3 (PG 51, 324): ((De même que nous avons des chœurs 
de vierges, de même il y avait autrefois des chœurs de veuves, et il 
n'était pas permis à n'importe qui d'en faire partie. » 

3. PoLYCARPE (Ep. ad Pliilip., IV, 34) parle de cet ordre des veuves 
et l'appelle Oua~o::cr-rljpto\1 (autel de Dieu), PG 5, 1010. Il en est question 
chez IGNACE o'ANTIOCHE (Ad Polycarp., IV, PG 5, 722); chez HERMAS 
(Le Pasteur, Vis. II, IV, 3); dans la Didascalie (Il, 27-28); chez JusTIN 
(Apologia [pro Christianis, 67, PG 5, 430), etc. Voir RosAMBERG, 
op. cil., p. 45-48, - JEAN CHRYSOSTOME parle deS 3 000 Vierges 
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cet ordre soit sur son déclin et s'efface an profit de celui 
des diaconesses1. 

Les secondes noces 
dans 

l'ÉgHse d'Orient 
aux trois 

premiers siècles2 

Les textes de Paul sur la viduité 
sont clairs : d'une part ils relèvent 
la dignité du mariage en rappelant 
le principe de l'indissolubilité fondée 
sur l'origine divine de l'institution, 
en condamnant l'adultère et le 

divorce; d'autre part ils limitent cette indissolubilité à la 
durée de la vie terrestre, autorisant le remariage dans le 
respect de la chasteté. Ce fut, dans les temps apostoliques, 
cette sage conduite de vie qui prévalut sans doute dans les 
milieux chrétiens, tranchant sur la corruption et la << dé
bauche légalisée' » de la société païenne. Mais le droit cano
nique introduisit bientôt dans ce domaine une législation 
nettement en retrait sur ces coutumes de 1 'Église primitive. 
Paul recommandait dans le mariage la chasteté et le dévoue
ment, qui supposaient l'égalité des deux époux devant Dieu 
dans leurs droits et dans leurs devoirs; il faisait du mariage 
un sacrement que se conféraient les conjoints; c'était 

et veuves entretenues par l'Église à Antioche (ln Mallh., Hom. LXVI 
PG 58, 630). 

1. Les textes apostoliques semblent mentionner l'existence de 
diaconesses, qui ont une charge d'assistance dans les fonctions 
cultuelles; au me siècle, elles occupent une place importante dans la 
communauté. Voir DANIÉLOU, op. cil., p. 84. 

2. Bibliographie : DTC, articles Adultère (t. I), Divorce (t. IV), 
Mariage (t. IX). - J. DANIÉLou etH. I. MARROU, Nouvelle Histoire 
de l'Église, t. I, Paris 1963.- J. GAUDEMET, L'Église dans l'Empire 
romain (xve et vo siècles), Paris 1958; H. RoNDET, Théologie du 
mariage, Paris 1960. - HEFELE-LECLERCQ, Histoire des conciles, I, 
Paris, 1907; J. DAUVILLIER, Le mariage dans le droit classique de 
l'Église, Paris 1933. 

3. GIDE, La condition de la femme, p. 175. - L'union d' Aquila et 
de Priscilla, contemporaine de Paul, est le symbole même du vrai 
mariage chrétien; elle est citée en exemple par JEAN CHRYSOSTOME 
qui lui consacre deux homélies (PG 51, 188-207). 
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reconnaître la légitimité des rapports sexuels, même si l'on 
en réglementait les conditions, et vouloir tenir compte des 
exigences de la nature humaine. Les Pères de l'Église, 
devant la détérioration de l'institution civile du mariagel, 
ont attaché à cet état la honte de l'incontinence ; dès lors 
le mariage devenait un « mal nécessaire », la femme le 
symbole de la concupiscence, la virginité l'idéal à atteindre'. 

L'indulgence de Paul à l'égard des secondes noces devint 
en effet assez vite suspecte aux Pères de l'Église qui l'ont 
attribuée à la nécessité passagère d'adapter la doctrine 
à une époque encore imprégnée de paganisme et de compo
ser avec le siècle'. Il s'agissait pour eux de dépasser ce stade 
au fur et à mesure que la foi chrétienne se répandait et 
s'affermissait dans les esprits. C'est pourquoi ils ont cru 
légitime d'interpréter la pensée de Paul, d'élaborer une doc
trine qui ne fît plus de concession au siècle, mais se proposât 
pour fin ee qui était à leurs yeux l'idéal du chrétien. Déta
chant de leur contexte les mots de saint Paul sur la conti
nence : « Je voudrais que tous les hommes fussent comme 
moi4 n, ils ont vu en eux un éloge sans réserve de la virginité 
et, par voie de conséquence, de la viduité. Cet éloge qui 
proelamait chez l'apôtre la primauté du spirituel sur le 
charnel, mais sans condamner le charnel, a conduit cer
taines âmes éprises d'absolu à la dépréciation systéma
tiqu~ du mariage et des secondes noces, même si elles ne les 
condamnaient pas formellement. 

1. Voir plus haut les remarques sur la dégradation du mariage dans 
l'Empire romain, p. 30. 

2. Sur les interprétations hérétiques des déclarations de Paul et 
sur la désaffection du mariage dans les premiers siècles, voir le résumé 
succinct de la question dans RoNDET, op. cît., p. 24-28. 

3. Jean parle longuement de cette (( indulgence » de Paul dans le 
Ilept 1tœp6., XLIX, 3 : LXXVIII, 3-5. 

4. 1 Cor. 7, 7, mais Paul ajoute: ((Mais chacun reçoit de Dieu son 
don particulier )) et, un peu plus loin : (( Que chacun continue de vivre 
dans la condition que lui a assignée le Seigneur, tel que l'a trouvé 
l'appel de Dieu)) (l Cor. 7, 17). 
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Encore faut-il avancer prudemment dans ce domaine 
on a coutume de souligner la rigueur des Pères orientaux 
à l'égard des secondes noces; en réalité ils n'ont pas contesté 
leur légitimité, et si certains d'entre eux ont émis les plus 
expresses réserves sur la trigamie et la tétragamie, leur 
suspicion à l'égard de la digamie, sauf rares exceptions, 
semble avoir été affaire de tempérament, de spiritualité 
personnelle, beaucoup plus que de doctrine. Ils n'ont 
consacré à la question aucun traité particulier, aucun exposé 
complet ; seules des remarques éparses dans leurs œuvres 
témoignent de l'intérêt que leur génération portait à ce pro
blème. La défiance subsiste toutefois et, dans les premiers 
siècles, elle trouve un support dogmatique dans le respect 
absolu du principe de l'indissolubilité du mariage ; la crainte 
formulée par les contempteurs des secondes noces est que 
le remariage d'une veuve n'aille sinon contre la lettre, du 
moins contre l'esprit du principe d'indissolubilité : la mort 
peut-elle délier le survivant de la fidélité jurée au conjoint? 
Sur ce point il est évident que les Pères reflètent l'opinion 
publique de leur époque', sensibilisée au crime de« bigamie 
simultanée )), conséquence normale du divorce, formelle
ment condamné par saint Paul'. Les législateurs des pre-

1. HEFELE-LECLERCQ, I, p. 996 : «Dans l'ancienne Église, la biga
mie simultanée est considérée comme adultère; l'Église primitive a 
eu beaucoup de peine à faire tolérer les secondes noces. » 

2. Le principe de l'indissolubilité est fermement observé dans les 
premiers siècles ; dans le cas du divorce, il semble bien que les Pères 
orientaux ont admis le divorce pour cause d'adultère, en se fondant sur 
la restriction de Matlh. 9, 9 : « si ce n'est pour adultère » ; mais ce 
divorce n'était en fait qu'une séparation de corps et n'altérait nulle
ment le principe de l'indissolubilité. Hermas, Clément, Origène, Gré
goire, Jean Chrysostome n'autorisent pas le remariage après divorce 
pour adultère. Le concile d'Elvire (300) rappelle en termes clairs le 
principe d'indissolubilité, interdisant les secondes noces pour la femme 
qui a quitté l'époux adultère. La loi de l'Église était en contradiction 
sur ce point avec la loi civile (cf. IIe:pL y&fLOU, 2, PG 51, 219). Cf. DTC, 
article Adultlre (t. 1), p. 506. 
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miers siècles, s'appuyant sur le verset de la Genèse (2, 24) : 
<< Ils seront deux dans une seule chair )), ont eu tendance à 
voir dans le remariage de la veuve une<< bigamie successive)) 
regrettable, sinon condamnable dans son principe'. Cette 
thèse, quand elle est soutenue avec intransigeance par les 
Montanistes (fin du n• siècle), par les Novatiens (m• siècle)', 
par Tertullien, est hérétique, mais, pour la plupart des 
Pères, cette référence au principe de l'indissolubilité soutient 
surtout une conviction intime, inspirée par le désir d'une 
plus grande perfection. 

L'opinion la plus rigoureuse est celle d'Athénagore, au 
111e siècle, qui reprochait aux secondes noces d'être un 
adultère « décent >> : « Celui qui se prive de sa première 
femme, même si elle est morte, est un adultère déguisé, car 
il transgresse la loi de Dieu puisque, au commencement, 
Dieu a créé un seul homme et une seule femme3• >> En 

1. Les Canons des apôtres assimilent à celui qui a contracté deux 
mariages celui qui épouse une veuve, une femme répudiée, une cour
tisane (cf. J. DAUVILLIER, Le mariage dans le droit canonique oriental, 
1936, p. 196). Le concile d'Ancyre (314) accuse de bigamie successive 
rr tous ceux qui ont consacré leur virginité à Dieu et qui ont violé leur 
promesse» (canon 19), HÉFELÉ, p. 322. 

2. SocRATE fait état, d'ailleurs, de prises de position différentes 
à l'intérieur même de ces sectes : «Les Novatiens de Phrygie n'admet
tent point à la communion ceux qui se sont mariés deux fois, alors que 
ceux de Constantinople ne les admettent ni ne les excluent ouverte
ment. La diversité de ces usages procède des évêques qui ont gouverné 
les églises, et ceux qui les avaient reçus d'eux les ont transmis comme 
des lois à ceux qui les ont suivis. Il est impossible de faire un exact 
dénombrement des pratiques différentes des églises>> (V, 22, PG 67, 641). 

3. ATHÉNAGORE, Supplique au sujet des chrétiens, 32, SC 3, trad. 
Bardy, p. 162; PG 6, 968. C'est la position de Tertullien dont l'intran
sigeance sur ce point de doctrine fut une des causes de sa rupture avec 
l'Église. La thèse de Tertullien sur la monogamie est exposée dans trois 
ouvrages : Ad uxorem, De exhortatione castitatis, De monogamia; il 
soutient dans ce dernier ouvrage que la parole de la Genèse (2, 24) : 
« Ils seront deux dans une seule chair », exclut la bigamie non seule
ment simultanée, mais successive ... Voir P. DE LABRIOLLE, «Tertullien 
et les secondes noces "• dans Ann. Philos. Chrét. 154, 1907, p. 362. 
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revanche, la Didascalie des apôtres regardait les secondes 
noces comme permises1 ; Hermas ne se montrait pas hostile 
aux secondes uoces qu'il considérait comme tout à fait légi
times, accordant seulement à la viduité plus de gloire auprès 
du Seigneur2 • Clément d'Alexandrie ne fait que de brèves 
allusions à la question dans les Stroma/es, et son jugement 
est assez bienveillant, très voisin de celui de saint Paul'. 
Un peu plus tard dans le m• siècle, Origène met davantage 
l'accent sur les bienfaits de la continence; au nom d'un 
idéal de perfection, il conseille la virginité au chrétien 
capable de l'observer; il tolère le mariage et même, tenant 
compte de la faiblesse humaine, le remariage. Il ne veut infli
ger aucune sanction au << bigame )) qui ne jouira pas cepen
dant auprès du Seigneur d'un bonheur aussi grand que celui 
réservé à la vierge'. Un passage de In Lucam, XVII, 10, il 
est vrai, est un peu ambigu, puisqu'il déclare que " de tels 
mariages nous rejetteront hors du royaume de Dieu )), mais 
l'apparente sévérité du jugement est atténuée par la préci
sion qui l'accompagne: <<Celui qui s'est marié deux fois sera 
peut-être rejeté de l'assemblée des ' premiers-nés et des 
immaculés' (Hébr. 12, 23) de l'Église qui' n'a ni tache ni 
ride ' (Êphés. 5, 27), non pas qu'il doive être jeté au feu 
éternel, mais il ne doit pas avoir de part au Royaume de 
Dieu. >> D'où il faut conclure que les gens remariés ne font 

1. DTC, t. IX, p. 744. La Didascalie estime que les troisièmes noces 
équivalent à la fornication. 

2. HERMAS, Le Pasteur, Mand. IV, 4, 1-2 : (( Si une femme 
ou un homme meurt et que le conjoint se remarie, ce dernier com
met-il une faute en se remariant ? - Non, mais s'il reste seul, il 
acquiert auprès du Seigneur un honneur et une gloire supplémen
taire. Mais s'il se remarie, il ne pèche point ~ (SC 53, trad. Joly, 
p. 163). 

3. CLÉMENT, Slromates, III, 1 (PG 8, 1103); III, 12 (PG 8, 1183). 
En revanche il est très strict sur le principe de l'indissolubilité en cas 
de divorce (II, 23) : « La loi ne permet jamais de rompre l'union 
conjugale», SC 38, p. 142. 

4. ORIGÈNE, Hom. in Jeremiam, XIX, 4 (PG 13, 507). 
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pas partie des " parfaits », mais n'en sont pas pour autant 
hors de l'Église'. 

La dépréciation des secondes noces s'était traduite dans 
la pratique par des epitimia (.bm:[p.Lot), pénitences pu
bliques imposées aux chrétiens pour tout manquement aux 
lois de l'Église. Ces pénitences• comprenaient l'exclusion 
temporaire de la communion des fidèles, des prières, des 
jeûnes, des aumônes, des mortifications, l'interdiction des 
relations conjugales pour un temps. Les conciles du début 
du Ive siècle font allusion à ces dispositions pénitentielles, 
prouvant qu'elles étaient déjà anciennes et considérées 
comme légitimes : ce sont les conciles d'Ancyre (314), de 
Néocésarée (314-325), de Nicée (325) et, plus tard, de 
Laodicée (380)3 • Certains apportent des adoucissements à 
la rigueur traditionnelle et rappellent la doctrine de saint 
Paul. Le concile de Laodicée, sans prétendre effacer les 
dispositions pénitentielles, juge que le jeûne et la prière 
perrriettent, après un certain temps, de laisser à nouveau 
le pénitent participer à la communion ecclésiastique'. Le 

1. ORIGÈNE, Hom. in Lucam, XVII, 10-11 (PG 13, 1847) : « Il est 
bien, si on le peut, de conserver la grâce de la virginité. Mais si on ne 
l'a pas pu et qu'on vienne à perdre son mari, il faut demeurer veuve. 
Et ce n'est pas seulement après la mort de son mari, c'est de son vivant 
qu'on doit avoir ce désir ... Mais maintenant on trouve dans l'Église 
des personnes qui se marient deux, trois ou même quatre fois pour ne 
pas dire plus : nous n'ignorons pas que de tels mariages nous rejette
ront hors du royaume de Dieu ... Qui s'est marié deux fois sera peut
être rejeté de l'assemblée des ' premiers-nés et des immaculés ' de 
l'Église qui n'a ni tache ni ride, non pas qu'il doive être jeté au feu 
éternel, mais il ne doit pas avoir de part au Royaume de Dieu ~ (trad. 
Crouzel, Fournier, Périchon, SC 87, p. 261). 

2. Ces èrn-r(!J.~<X ne prétendent pas sanctionner un péché, mais 
l'abandon à l'incontinence, signe d'une faiblesse coupable: «Non quod 
peccent, sed quod suam incontinentiam manifestent » (BARONIUS
RA YNALDI, Annal. Eccles., ad annum 315). 

3. Concile d'Ancyre: canon 19; Néocésarée: canons 3 et 7; Nicée: 
canon 8 ; Laodicée : canon 1. 

4. « Nous avons décidé que, conformément aux règles de l'Église, 
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concile de Néocésarée, antérieur de quelques décennies (314-
325) envisageait même le cas de ceux qui se sont mariés 
plusieurs fois: pour eux également (trigames et tétragames), 
leur bonne conduite peut abréger le temps de leur péni
tencet. Tous ces conciles reconnaissent le droit aux secondes 
noces2• 

Au Iv' siècle, les Pères de l'Église 
orientale restent partagés ; leur attiet les secondes noces 
tude, dans l'ensemble, est celle 

Le IV• siècle 

d'une tolérance plus ou moins bienveillante et s'ils conti
nuent à reconnaître la licéité du remariage, ils le réprou
vent sur le plan moral et spirituel. Leur sévérité, à laquelle 
le mouvement de ferveur ascétique du début du siècle 
n'est pas étranger, est due essentiellement au souei de 
préserver la primauté du service de Dieu. Ils considèrent 
en effet que seule la virginité permet au chrétien d'être plus 
proche du Seigneur et de réaliser sur la terre la condition 
des anges'. Or, ce désir de perfection, cet élan de l'âme vers 
un idéal de pureté que suppose la virginité, peut se mani
fester, disent-ils, tout aussi bien après le mariage qu'avant. 
Si donc la mort d'un époux délie de tout engagement, le 
survivant devrait alors, devant le choix qui s'offre à lui pour 

on devait, après un certain temps, grâcier et faire de nouveau parti
ciper à la communion ecclésiastique ceux qui, régulièrement et confor
mément aux lois, contractent un second mariage, qui ne sont pas 
mariés secrètement et qui ont montré par leurs prières et par leur 
jeüne la pureté de leurs sentiments »(canon 1), HEFELE, I, p. 996. 

1. « Pour ceux qui se sont mariés plusieurs fois, on connaît la durée 
de la pénitence; une bonne conduite et la foi peuvent abréger ce 
temps » (canon 3). Il s'agit évidemment de ceux qui se sont mariés 
plus de deux fois. Saint Basile donne des précisions sur les pénitences 
imposées aux trigames et aux tétragames, voir plus loin, p. 48. 

2. Mais le canon 7 du concile de Néocésarée précise que (( le prêtre 
ne doit pas assister au repas de noces de ceux qui se marient pour la 
seconde fois ll, 

3. Voir Ilept 1t'ctp0., lnlrod., p. 53-55. 
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la seconde fois, répondre à l'appel de Dieu, se détourner 
définitivement d'un genre de vie dont il a déjà goûté la 
vanité et les dangers pour le salut de son âme. Au lieu 
de cela, s'engager dans la voie du remariage, c'est recon
naître et accepter l'esclavage du plaisir charnel et, hypocri
tement, chercher à satisfaire ses instincts sans commettre 
le péché. 

Le plus indulgent est sans doute Épiphane, qui était 
cependant un ascète et plaçait la virginité au premier rang 
des vertus chrétiennes'. II évoque à plusieurs reprises les 
secondes noces dans son traité Adversus haereses; il le fait 
en termes mesurés, commentant sans originalité les versets 
de Paul : «La veuve est libre de se remarier" (J Cor. 7, 39) 
et: ((Je veux que les jeunes veuves se remarient>> (J Tim. 5, 
14). Sa pensée est proche de celle de l'Apôtre quand il 
affirme la Iicéité des secondes noces, quand il ne refuse pas 
le salut et la vie éternelle à ceux qui se remarient, quand il 
rappelle enfin qu'un mariage unique vaut simplement un 
plus grand éloge et un plus grand honneur auprès de Dieu2• 

A l'époque même où Jean Chrysostome compose ses 
œuvres ascétiques, les Cappadociens Grégoire de Nazianze 
et Basile font preuve d'une plus grande sévérité. Grégoire, 

1. La hiérarchie mystique des âmes qu'Épiphane avait établie dans 
son traité Adversus l!aereses comprenait cinq degrés : la virginité -la 
vie anachorétique -la continence- la viduité -l'état de mariage. 
Cf. Adv. Haer., III, 2, Exp. fidel, XXI (PG 42, 824). 

2. Le texte de Adv. Haer., II, 1, LIX, 6 (PG 41, 1028) commente 
1 Cor. 7, 39 : <( Elle est libre de se remarier »; ÉPIPHANE ajoute que 
« dans le Seigneur » signifie : en vivant conformément à l'esprit de 
l'Évangile «à l'abri de l'adultère, de la fornication, du mariage secret 11 

(V.~ èv ~-to~xetqé, !J.~ s..., nop\ldqé, !J.~ è\1 xÀe~~yo:!J.tqé). Le texte de II, 1, 
XLVIII, 9 reprend 1 Tim. 5, 11 et rappelle qu'il n'est nullement inter
dit par le canon de la vérité (xa\IÙlv 't'1jc; &:À"t)Odac;) de se remarier. 
Enfin, quelques lignes de Il, 1, LIX, 4 déclarent que le salut n'est 
refusé ni à celui ni à celle qui se remarient, simplement un seul mariage 
permet de jouir d'un plus grand honneur ('t'L!J."tJ) et d'un plus grand 
éloge (~7t<XL\Ioç) auprès de Dieu. 
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dans un sermon prononcé en 380, déplore les secondes noces, 
leur reprochant d'aller contre le symbolisme de saint Paul : 
«S'il n'y a qu'un Christ, il n'y a qu'une seule tête de l'Église 
et qu'une seule chair. Fi des secondes noces 1 Et si on interdit 
les secondes noces, que dire des troisièmes ? Un mariage, 
c'est la loi, le remariage, c'est une concession, un troisième 
mariage, c'est une iniquité, un mariage subséquent révèle 
des mœurs de pourceaux1• >> Mais c'est saint Basile qui 
formule le jugement le moins favorable au remariage des 
veuves; ce sujet semble lui tenir à cœur, puisqu'il y revient 
plusieurs fois, parlant longuement des <c pénitences >> impo
sées aux polygames, et il est sans doute responsable de la 
réputation de rigueur qu'on a faite à l'Église d'Orient. 
Dans la lettre 188, écrite en 374, il tolère le second mariage, 
mais, se référant au mot du Christ sur la Samaritaine2, il 
estime que « ceux qui ont dépassé la mesure de la digamie 
ne sont plus dignes, aux yeux du Christ, d'~tre appelés du 
nom de mari ou d'épouse ... Ainsi la trigamie n'est-elle plus 
un mariage, mais une polygamie, une fornication conte
nue3. >> Si les bigames sont exclus pour un an ou deux, les 
trigames le sont pour trois ou quatre ans - selon les 
canons-, ou cinq ans- selon la coutu_me4 • Ailleurs encore 
Basile vitupère la trigamie, contractée selon lui en dehors 
de la loi et qui est une « souillure' "· Il relègue pendant trois 
ans les trigames parmi les audientes6 , puis les autorise à se 
réunir (crucr't"~xew) et attend d'eux« quelque fruit de péni
tence>> avant de les admettre à nouveau à la communion des 

1. Discours, XXXVII, 8 (PG 36, 292) : « Tà -rrp&'t'o\1 v6(J.o.:;, 't'à 8e:U
't'e:pov cruyx<f>p1j(JL<:;, 't'Û 't'p~'t'0\1 1t1Xp1XVO(J.~C(;" Ô 8è \>1tèp 't'OÜ't"O xo~pWÔ'tj<:;. » 

2. En l'interprétant d'ailleurs de manière tE:ndancieuse (BASILE, 

Lettre 188, « Les belles Lettres », Il, p. 125). Cf. p. 34, n. 4. 
3. Lettre 188, 4. Cette lettre est adressée à Amphilocos, évêque 

d'Iconion. 
4. Cf. aussi Lettre 160, 4 et Lettre 199, 24. 
5. Lettre 199, 50 (ad Amphilocum). 
6. C'est le premier stade du catéchuménat. 
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fidèles1• Il reconnaît cependant qu' « il n'y a pas de loi 
concernant la trigamie2 >> et ne condamne pas formellement 
les mariages successifs dans la mesure où ils sont un frein 
à la fornication. Mais la lettre 217 contient un jugement 
beaucoup plus rigoureux sur la polygamie : Basile explique 
précisément le silence de la loi par le fait que la polygamie 
est une action bestiale et si étrangère à la race humaine que 
l'idée n'est même pas venue aux Pères de légiférer à son 
sujet:« Elle nous paraît être, dit-il, un péché plus grave que 
la fornication" et les coupables devront« pleurer un an, être 
prosternés trois ans)) avant d'être admis à la communion3• 

Ainsi, les Pères Cappadociens, en approuvant les « répa
rations n, dénoncent la veuve qui se remarie comme cou
pable d'une faiblesse méritant pénitence. Même les plus 
favorables au mariage et aux secondes noces- comme Jean 
Chrysostome - ne peuvent se défaire d'un sentiment de 
suspicion qui attache le discrédit au choix de la solution la 
moins généreuse, quand la possibilité est offerte de persé
vérer soit dans la virginité soit dans la viduité•. Saint Paul 
au contraire, s'il mettait la virginité au-dessus du mariage 
et la viduité au-dessus des secondes noces, ne faisait pas du 
mariage une faiblesse <( coupable n ; il ne voyait pas en lui 
un moindre mal par rapport à la fornication, mais un 
moindre bien par rapport à la virginité' ; il en est de même 
pour les secondes noces. Or, il n'y a point de déchéance à 
choisir le moindre bien6 et celui qui se détermine au mariage 
-ou au remariage- assume lui aussi des mérites aux yeux 

1. Lettre 188, 4. 
2. Lettre 199, 50. 
3. Lettre 217, 80. 
4. Sur ce point, voir Ile:p1. -rrœp6., lntrod., p. 69. Il faudra attendre 

saint Augustin pour avoir du mariage chrétien la définition la plus 
complète sur le plan de sa valeur sacramentelle. 

5. I Cor. 7, 28 : « Celui qui marie sa fille fait bien, celui qui ne la 
marie pas fera mieux encore. » 

6. Cf. II<p! f'OV., 1, 59-61 et p. 174, n. 4. 

4 
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de Dieu (mariage et remariage sont des « biens n), s'il s'y 
détermine dans l'esprit du Christ. Loin de flétrir le chrétien 
qui a choisi l'état le moins élevé spirituellement, loin de le 
châtier pour une faute qui n'en est pas une et de lui imposer 
réparation, saint Paul n'exige de lui, quel que soit l'état 
qu'il ait adopté, que sa fidélité à l'appel de Dieu1• Il lui sera 
accordé, au ciel, selon ses mérites. 

S'ils n'ont pas condamné, mais toléré, les secondes noces 
sous la forme de la digamie et, avec plus de réticence sous 
celle de la trigamie, les Pères orientaux ont exprimé leur 
dégoût à l'égard de la tétragamie. Le concile de Néocésarée' 
y faisait allusion (314-325), prêchant l'indulgence; soixante 
ans plus tard, saint Grégoire et saint Basile considéraient 
la tétragamie comme " bestiale n, indigne d'un chrétien'. 
Cette opinion excessive prévalut longtemps, en dehors, 
d'ailleurs, de toute prescription officielle. La discussion sur 
la licéité de la tétragamie fut soulevée, en particulier, 
à l'occasion des tétragamies impériales•. Au début du 
rxe siècle encore, une vive polémique opposa Nicolas de 
Constantinople et l'empereur Léon le Sage. Basile le Macé
donien ayant déclaré nulle la tétragamie5, Léon se rallia 
d'abord à ce point de vue, puis il revint sur sa décision 
quand il se proposa de contracter un quatrième mariage. 
Le patriarche de Constantinople, Nicolas, l'excommunia, 
refusant de reconnaître la licéité de ce quatrième mariage. 
En 920 le synode de Constantinople, tout en s'abstenant 
dans la querelle personnelle opposant Nicolas à Léon, pro-

1. 1 Cor. 7, 7 et 1 Cor. 7, 17. 
2. Canon 3, voir p. 46, n. 1. 
3. GRÉGOIRE, Discours, XXXVII, 8; BASILE, Lettre 217, 80 (voir 

p. 48, n. 1 et p. 49, n. 3). 
4. Sur ce problème des tétragamies impériales, voir DTC, t. IX, 

2328. Consulter : J. DAUVJLLlER, Le mariage dans le droit classique de 
l'Église, p. 447; J. DAUVJLLIER et C. DE CLEHCQ, Le mariage dans le 
droit canonique oriental, Paris 1936, p. 199. 

5. L. BnÉHmn, Vie et mort de Byzance, Paris 1947, p. 144. 
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mulgua un acte d'union (ô -ro[LOÇ -r~ç tvwcrewç) prohibant 
formellement la tétragamie dans tous les cas et la trigamie 
dans certaines conditions d'âge et en fonction du nombre 
d'enfants'. Le pape Jean X adhéra au -ro[L6ç en 923. Mais 
le problème n'en était pas résolu pour autant : aux xm• et 
xrve siècles, lors des tentatives d'union entre les églises 
d'Orient' et d'Occident, les secondes noces et mariages sub
séquents furent un point de friction entre l'Église grecque 
et l'Église romaine'. 

1. DAUVILLlEH, p. 447. 
2. Sur les positions des églises arméniennes, syriennes, jacobites, 

voir DAUVILLlER, p. 469. 
3. L'Église d'Occident n'a pas été déchirée par les mêmes querelles 

et a fait preuve de plus de sérénité sur le problème du remariage de 
la veuve. A vrai dire, si elle est plus tolérante que l'Église d'Orient, 
ce n'est souvent qu'affaire de nuances. Tertu1lien (155-220) prend sur 
ce problème l'attitude la plus franchement hérétique; quant à saint 
Ambroise (340-397) et à saint Jérôme (342-420), ils s'expriment en des 
termes à travers lesquels il est bien difficile de discerner leur conviction 
personnelle. On ne peut, jusqu'à saint Augustin (354-430) parler 
d'indulgence. Seul Augustin, interprète plus fidèle de la pensée de 
Paul, considère les secondes noces et les mariages subséquents comme 
légitimes, rappelant que l'Apôtre n'a pas fixé le nombre des mariages 
licites quand il réclamait le remariage des veuves trop jeunes, et que 
le Christ lui-même (Matth. 22, 29) n'a pas condamné la femme qui 
avait plusieurs maris (De bono viduilatis, XII, 15, PL 40, 439 ; ce texte 
est cité p. 34, n. 3). C'est la doctrine de saint Augustin qui deviendra 
la doctrine officielle de l'Occident, doctrine sereine et mesurée face aux 
controverses orientales. Chaque Église demeura sur ses positions 
jusqu'au moment où fut tenté, au xme siècle, le rapprochement entre 
l'Orient et l'Occident. L'Église romaine, alors, ne transigea pas sur 
la licéité des secondes noces et dans la constitution Sub catholicae 
(6 mars 1254), Innocent IV rappela aux chrétiens la doctrine de saint 
Paul affirmant la légitimité du remariage, mais interdisant aux prêtres 
de bénir ces unions. Cette attitude ne suscita guère d'opposition de la 
part de l'Église orientale, mais il n'en fut pas de même pour les 
mariages subséquents. Après la mort d'Urbain IV (1264), en effet, 
Clément IV poursuivant la tâche de son prédécesseur, favorable à un 
rapprochement avec les Grecs, proposa en 1267 à Michel Paléologue 
(Michel VIII) un « symbole », une profession de foi dans laquelle 
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l'empereur devait déclarer reconnaître la doctrine romaine; les 
secondes noces y avaient leur place. Michel Paléologue accepta le texte 
ct au concile œcuménique de Lyon (1274) Grégoire X fit lire la traduc~ 
tian latine de cette profession de foi, rédigée dans les termes proposés 
par Clément IV. Le texte latin, à propos des secondes noces, contenait 
cette phrase : « Soluta vero lege matrimonii per mortem alterutrius 
conjugum, secundas et tertias et deinde nuptias successive licitas esse 
dicit. » Or, le texte grec correspondant observe le silence sur la tétra
garnie et ne fait allusion qu'aux secondes et troisièmes noces. En 
avril 1277 Michel Paléologue, son fils Andronic et le patriarche de 
Constantinople Veccos, écrivirent chacun une lettre à Jean XXI pour 
réitérer leur accord avec la doctrine romaine ; ces lettres ne font tou~ 
jours pas mention de la tétragamie. Quelques années plus tard, en 1280, 
au milieu des remous grandissants que causaient les tentatives d'union, 
Michel Paléologue et Andronic prêtèrent à nouveau serment, en leur 
propre nom, au symbole de Lyon ; le paragraphe sur les quatrièmes 
noces était encore omis dans le texte grec. Il en fut de même un siècle 
plus tard, en 1369, dans la profession de foi que Jean V Paléologue 
adressa à Urbain V ; seul le texte latin mentionnait les quatrièmes 
noces, le texte grec les passant sous silence. Enfin, en 1388, Clément V, 
dans une lettre à Vrosius, roi de Russie, pour l'engager à embrasser 
la foi catholique reprenait sans restriction le texte latin du concile 
de Lyon, autorisant toutes les formes de remariage. - Sur cette 
question, consulter J. DAUVILLIER, Le remariage dans le droit clas~ 
sique de l'Église, p. 447 à 451; HEFELE, VI, p. 210 à 215. 

IV. VIDUITÉ ET SECONDES NOCES 

DANS L'ŒUVRE DE JEAN CHRYSOSTOME' 

A. Textes et documents 

L'attitude de Jean Chrysostome à !"égard de la viduité et 
des secondes noces est très proche de celle qu'il adopte 
vis-à-vis de la virginité et du mariage, car les deux pro
blèmes, complémentaires !"un de !"autre, se rattachent à la 
doctrine de saint Paul sur les bienfaits de la continence:" Je 
voudrais que tous les hommes fussent comme moi)) (c'est-à
dire vivant dans la continence), dit !"Apôtre. " cependant, 
s'ils ne peuvent rester continents, qu'ils se marient )) ; et 
le conseil est adressé aux (( célibataires et aux veuves2 )). 

Cette thèse - la primauté de la virginité sur le mariage 
et celle de la viduité sur les secondes noces -, Jean !"a 
toujours défendue, avec plus ou moins de passion selon les 
circonstances', mais les rapports entre le spirituel (7tV<Ü[lOl) 
et le charnel ( a&.pl;) ont été analysés et commentés avec une 
lucidité qui montre assez le soin- qu"il a pris de ne pas 

1. Bibliographie: A. PUECH, Saint Jean Chrysostome elles mœurs de 
son lemps, Paris 1891. - C. BAuR, Johannes Chrysostomus, 2 vol., 
Münchcn, 1930.- A. MouLARD, Saint Jean Chrysostome, le défenseur 
du mariage el l'apôtre de la virginité, Paris 1923.- L. MEYER, Jean 
Chrysostome, maitre de perfection chrétienne, Paris 1933. 

2. 1 Cor. 7, 7; I Cor. 7, 8 et 9. 
3. Se reporter, sur ce point, à l'Introduction du Ils:pl no:pe. (SC 125, 

p. 44 et 65 à 69). 
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esquiver le problème, et de lui apporter une solution 
authentiquement chrétienne' : ce qui n'était pas sans 
mérite à une époque où l'ascétisme entraînait à bien des 
excès. On le sent parfois déchiré entre son désir d'être le 
fidèle interprète de la pensée apostolique et son penchant 
naturel pour les solutions héroïques. Ce débat intérieur 
qu'il soutint toute sa vie dévoile une générosité d'âme tou
jours prête au dialogue, mais ferme sur les principes. 
En 380-383, après le séjour au désert, Jean s'est fait 
l'écho assez fidèle des idéaux ascétiques de son temps ; 
plus tard, son sens du devoir pastoral, lié à la connaissance 
des âmes, a su ménager des adoucissements à ce zèle un 
peu tendu. 

Mariage et virginité 
dans 1' œuvre 

de Jean Chrysostome 

Pour le mariage, avec les pro
blèmes qu'il pose au chrétien dans 
sa vie religieuse, morale et sociale, 
ses mérites, comparés à ceux de la 

virginité, ont été célébrés en des termes où les réticences 
initiales font place peu à peu à une plus large compréhen
sion. Dans le IIept rcocpOev[ocç, traité datant vraisemblable
ment de l'époque du diaconat à Antioche', la virginité est 
exaltée avec fougue ; certains excès de langage sont évi
demment dus aux circonstances, aux servitudes du genre de 
l'encômion, au public auquel s'adressait l'ouvrage; mais si 
l'auteur y paraît réservé à l'égard du mariage, il n'en 
conteste pas la légitimité et le considère seulement comme 
un état moralement inférieur, qui permet d'éviter l'horreur 
de la fornication'. Quelques années après, Jean Chrysos
tome diacre, puis prêtre, juge d'un œil moins critique la 
condition des chrétiens engagés dans les liens du mariage ; 

1. Sur la recherche de l'équilibre entre nveU[J.ct et cr&:p~, voir Dept 
nœpO., p. 66, n. 2. 

2. De:pt nœpEl., Introd., p. 21 s. 
3. llept 1tctp0., Introd., p. 69 à 72. 
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en célébrant la chasteté et l'abnégation qu'elle suppose, il 
confère au mariage une dignité encore inconnue et en 
déconvre la valeur spirituelle. Ainsi, la XIX• Homélie sur 
la Première Épître aux Corinthiens fait l'éloge du mariage 
chrétien dont le ferment spirituel est la chasteté, seule 
capable d'écarter les obstacles à la découverte du Christ'; 
pour les bienfaits de la virginité, Jean se contente de ren
voyer son lecteur au IIept rcocpOev[ocç. Après 392, de très 
nombreuses allusions sont faites dans d'autres homélies à 
ce problème; l'accent est mis de plus en plus désormais sur 
la valeur de << témoignage n que représente le vrai mariage 
chrétien, sur les droits et les devoirs des époux, sur le rôle 
de la femme au foyer, sur l'enrichissement spirituel et 
moral qu'apporte aux époux une union vécue selon le 
Christ. Trois homélies tardives sont plus particulièrement 
consacrées au mariage, les trois homélies dites Tiept y&(.Lou, 
écrites sans doute à Constantinople. La première commente 
le verset de saint Paul : « Pour éviter la fornication, que 
chacun ait sa femme n, et envisage les raisons et le but du 
mariage ; la seconde traite du divorce et le condamne for
mellement ; la troisième, qui prodigue les conseils aux 
futurs époux sur le choix d'une épouse, contient aussi 
de belles pages sur le « symbolisme religieux » du mariage, 
sur le mystère de l'amour, sur l'indissolubilité d'une 
union fondée sur l'amour réciproque et le respect de la 
loi divine2 • 

Viduité 
et secondes noces 

dans l'œuvre 
de Jean Chrysostome 

Comme le divorce, les secondes 
noces ont été évoquées à plusieurs 
reprises et à différentes époques. La 
lettre Ad viduam juniorem (380) est 
consacrée essentiellement à l'éloge 

1. In Ep. 1 ad Cor., Hom. XIX, 6 (PG 61, 160) : «Ce n'est pas 
l'union de l'homme et de la femme qui est un mal, mais tout ce 
qui est un obstacle à la sagesse » (qnf..ocrocpf.ct). 

2. PG 51, 208·241. 
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de la viduité; le ITept 7t<Xp6evlaç (382) contient plusieurs 
paragraphes peu nuancés contre les remariages1 ; le llepl 
(.'Ovav8pl<Xç (383) reprend le problème et le traite dans toute 
son ampleur, comparant secondes noces et viduité. Au début 
du De sacerdotio (386) un beau plaidoyer en faveur du veu
vage est mis dans la bouche d'Anthousa, la mère de Jean 
Chrysostome'. L'Homélie Vidua eligatur (sur 1 Tim. 5, 9) 
datant des premières années du sacerdoce', et la XV• Ho
mélie sur 1 Tim. 5, 11, prononcée sans doute en 394 à 
Antioche•, démontrent toutes deux l'excellence de l'état 
de viduité. Jean fait encore allusion incidemment à la 
question dans quelques homélies rédigées entre 394 et 4025 

et, parmi elles, dans la IJe Homélie du IIepl y&!J.OU qui 
s'inspire du verset de Paul : «La femme est liée aussi long
temps que son mari est vivant6 >>; les secondes noces y sont 
mentionnées sans bienveillance. Enfin, au temps de l'exil, 
les lettres à Olympias (404) évoquent la grandeur de la 
viduité sous la forme d'un hommage à la conduite exem
plaire d'Olympias'. 

Ces textes ne révèlent aucune découverte progressive 
- comme c'était le cas pour le mariage - des valeurs 
spirituelles des secondes noces : ces valeurs sont absentes. 

1. Chap. XXXVII, 1-4. 
2. De sacerdotio, 1, 5 (PG 48, 624-625). 
3. Date controversée : selon Tillemont, 387 ; Meyer, 388 ; Bareille 

(V, p. 498) ne se prononce pas. L'homélie se trouve dans PG 51, 
321-338. 

4. Tillemont date l'homélie de Constantinople, Bareille la date 
d'Antioche sans autre précision (XIX, 365); selon Meyer les dix-huit 
homélies sur la 1re ÉpUre à Timothée auraient été prononcées en 394 
(MEYER, p. XXXI). 

5. Contra eos qui habent apud se virgines subintrodnctas, 8 (381-382, 
selon J. DuMORTIER, «Les Belles Lettres», p. 16); In Ep. 1 ad Tim. 4, 
11, Hom. XIII ; In Ep. 1 ad Tim. 5, 8, Hom. XIV ; In Ep. Il ad 
Tim. 3, 1, Hom. VII (394); In Ep. 1 ad Tlless. 4, 9, Hom. VI (402). 

6. I Cor. 7, 39. 
7. Lettres à Olympias, VIII. 
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En revanche, à travers eux, le lecteur voit s'enrichir peu 
à peu la définition de la vertu inhérente à l'état de viduité; 
considérée d'abord simplement comme une vertu d'ascèse, 
elle réunit en elle des qualités d'altruisme, d'abnégation et 
de charité qui assurent à la veuve chrétienne, assidue 
auprès de Dieu et dévouée aux âmes souffrantes, l'admi
ration de tous. 

L'éloge 
de la viduité 

Pourquoi Jean Chrysostome s'est
il intéressé à ce problème au point 
de lui consacrer plusieurs traités et 

homélies ? D'abord parce que la question était d'actualité. 
Dès 320 les réformes de Constantin, avec l'abrogation des 
lois caducaires1, avaient infléchi la législation civile vers la 
reconnaissance de la dignité du veuvage ; ces modifications, 
où se décèle l'esprit du christianisme luttant contre une 
tradition païenne ancestrale, n'avaient cependant pas 
entraîné une transformation subite et radicale de la société. 
L'Église dut longtemps mener le combat contre de vieilles 
habitudes de pensée, et certains l'ont fait avec d'autant plus 
d'ardeur que la pénétration de l'esprit évangélique dans le 
paganisme leur paraissait enfin, depuis Constantin, sur le 
point d'aboutir après plusieurs siècles de persécution, et 
que le mouvement était irréversible. - En outre, l'épa
nouissement de la foi chrétienne s'était manifesté au début 
du Ive siècle par un vaste élan d'ascétisme; l'exaltation 
de la continence, soit dans l'état de virginité, soit dans l'état 
de viduité, n'est qu'un des aspects de cet enthousiasme qui 
fit prendre aux chrétiens la route du désert et des monas
tères, et vit se créer dans les cités les askétéria (&ax.'Y)'t"~put) 
et les cercles ascétiques'. Cette ferveur a multiplié le nombre 
des vierges et aussi le nombre des veuves convaincues 
d'approcher plus près du Seigneur; elle a provoqué d'admi-

1. Voir p. 31. 
2. IIep! tro:pe., Introd., p. 17. 
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rables exemples d'abnégation et de charité, mais suscité 
en revanche pour l'Église des problèmes sérieux de direction 
de conscience. La crainte du scandale causé par l'éventuelle 
mauvaise conduite des veuves ou des vierges a préoccupé 
les esprits' ; en portent témoignage les multiples avertisse
ments des orateurs sacrés, les mises au point des conciles 
s'attachant à faire respecter la doctrine paulinienne aussi 
bien contre les déviations provoquées par un ascétisme trop 
exigeant, que contre un laxisme facilité par la corruption 
des mœurs. C'est dans cette perspective de l'ascétisme mili
tant qu'il faut placer les traités de Jean Chrysostome consa
crés à la virginité et à la viduité, d'un ascétisme qui se 
proposait de transformer la société païenne, de réagir 
contre une licence des mœurs dont la dégradation de la 
famille était une des causes. 

Telle est la foi qui anime Jean quand, au retour du 
désert, il affronte, dans les premières années du diaconat, 
les problèmes pratiques que posent les vierges et les veuves, 
nombreuses à Antioche2• L'origine de son admiration pour 
la viduité est sans doute lointaine ; elle remonte aux années 
d'enfance, à cet âge où les impressions sont indélébiles. La 
vénération de Jean pour sa mère qui, veuve à vingt ans 
après quelques années de mariage, se consacra avec un 
dévouement et un amour peut-être trop exclusifs à l'édu
cation de son fils3, révèle l'ascendant moral qu'elle exerça 
sur lui. C'est elle qui le retint à ses côtés au moment où il 
envisageait de quitter la ville; ce n'est qu'après sa mort 
que Jean se résolut à tenter l'aventure du désert. L'image 
de cette veuve exemplaire le poursuit : au début de l'Ad 
viduam juniorem, il rappelle avec une émotion admirative 
l'éloge que son maître - peut-être Libanios - fit d'An-

1. llept nap6., Introd., p. 45. 
2. Les vierges et les veuves assistées étaient, à Antioche, plus 

de 3 000 (ln Mallh., Hom. LXVI, 3, PG 58, 630). 
3. Jean avait une sœur plus âgée, et une tante, Sabiniana, auprès 

de laquelle il passa aussi les premières années de son enfance. 
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thousa, et la page du De sacerdotio, quelques années plus 
tard, est un hommage chaleureux à sa mère, symbole des 
misères matérielles et des grandeurs spirituelles de la veuve'. 
Cette ferveur toujours présente dans ses œuvres montre 
combien la viduité, comme la virginité, n'a pas été pour lui 
un simple objet d'étude sur un point de doctrine : l'éloge 
de cet état est chargé d'un contenu émotionnel, il exprime 
une foi. Le séjour dans les montagnes, la méditation de 
l'Écriture, les mortifications méthodiquement recherchées 
étayèrent cette foi en apprenant à l'ascète le détachement 
des choses de la terre, l'horreur de la faiblesse charnelle. 
Jean revint du désert le corps épuisé par les macérations, 
dans l'amertume de l'expérience interrompue, mais avec la 
conviction que la continence et la chasteté sont les vertus 
principales du chrétien et que rien n'est plus agréable à Dieu 
que la perfection morale à laquelle parvient l'homme 
continent. II trouve le fondement dogmatique de cette 
conviction dans les écrits de saint Paul, (( porte-parole» du 
Christ, " inspiré par l'Esprit-Saint' », et dont l'ÉpUre aux 
Corinthiens alimente les traités ascétiques des années 380-
383; mais l'interprétation que Jean Chrysostome en pro
pose se modèle sur les exigences de son tempérament ; les 
commentaires sont assortis de réserves et de nuances qui 
dénaturent les paroles de l'Apôtre relatives à la viduité et 
aux secondes noces3, et leur confèrent un sens nettement 
moins favorable aux remariages•. Toutefois, cette ardeur 

1. Ad vid. jun., 2, 95-104; De Sacerdotio, 5. 
2. Ad vid. jun., 2, 69 ; Ilepl tLOV., 1, 33. 
3. Les réserves sont plus explicitement formulées dans le Ilept 

1t'1Xp6. Jean Chrysostome prétend que l'indulgence de l'Apôtre à l'égard 
du mariage est imposée par l'époque, le milieu, les circonstances : Paul 
s'adressait à des êtres encore « imparfaits », en un temps où la révéla
tion du Christ concernant la chasteté, la continence, la virginité, 
paraissait encore difficile à mettre en pratique (Ilept mxpe., Introd., 
p. 43). L'évolution de la conscience morale a rendu accessible à tous 
la vertu de chasteté qui semblait alors redoutable. 

4. Jean suggère implicitement que les conseils de Paul relatifs à la 

i 
i! 
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ascétique n'est pas inspirée par le seul souci égoïste du salut 
personnel; elle se traduit chez Jean, au moment du dia
conat, par le désir de faire partager à ses frères chrétiens 
un idéal hautement spirituel qui les animera dans leur 
activité quotidienne, celle de la famille, celle de la cité. La 
viduité, certes, n'est pas l'état de pureté par excellence et 
le vœu de virginité attire bien davantage les bénédictions 
du ciel, mais Jean Chrysostome n'en met pas moins d'ardeur 
à l'exalter, car il s'adresse à des femmes qui ont succombé à 
une première faiblesse et qui n'en sont que plus dignes de 
sollicitude. Aussi, dans nos deux ouvrages comme dans le 
IIept 7tctp6ev[e<ç, fait-il passer au premier plan des considé
rations morales, avec la volonté de rester à la portée des 
fidèles, d'aborder le problème dans la perspective des 
difficultés pratiques qu'il cause dans la vie de tous les jours. 
La lettre Ad viduamjuniorem est adressée personnellement 
à une jeune veuve, à laquelle Jean prodigue conseils et 
exhortations au milieu des éloges et des consolations. De 
son côté le Ilept r.r.ove<v~p[aç est dicté par le souci d'être 
directement utile à des chrétiens : l'auteur ne fait aucune 
allusion à l'aspect théologique du problème, mis en lumière 
par saint Basile et les conciles récents, il ne distingue pas 
digames, trigames et polygames, et ne parle pas des " péni
tences " qui leur sont infligées'. Cet aspect de la question 

virginité et à la viduité sont très pressants, presque impératifs pour 
le chrétien digne de ce nom: le 6É:Àw deI Cor. 7, 7 (6éÀ!ù 1r&.v-ro:ç &v6p00-
nouc; dva~ Wr:; _ xcd. &:v.ocu-r6v) exprime pour Jean plus qu'un désir, une 
«volonté»; dans un passage du Ilepl. no:p6. (II, 2), 6é:Àw est remplacé par 
~o6Ào[-LctL; dans le IIe:pt !J.OV. (3, 155 et 158), la même citation de Paul, 
avec EM:Àw, est suivie d'un commentaire où OéÀro est également rem
placé par [3ouÀ6[-Le:Vor:; (p. 174, n.l). Même dans le Ile:pl. y&(J.ou, beaucoup 
plus tardif, on relève cette expression : << Quand saint Paul a tant de 
peine à permettre à la veuve de se remarier et semble n'accorder qu'à 
regret cette autorisation à la femme après la mort de son mari... » 
(lle:pt y&tJ.ot>, II, 3, PG 51, 222). Pour les interprétations tendancieuses 
de saint Paul, voir Ad vid.jun., 2, p. 118, n. 5; llept !J-OV., 3, p. 174, n. 3. 

1. Voir plus haut, p. 48. 
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n'est pas essentiel à ses yeux; il ne s'agit pas en effet de 
punir le pécheur quand il a commis une faute, ni même de 
l'en détourner par la crainte du châtiment, mais de lui 
éviter de la commettre en faisant appel à sa raison et à sa 
foi, en le dirigeant à travers les obstacles au salut que 
suscitent les secondes noces. 

B. La viduité 

L'éloge de la viduité est le thème principal de la lettre de 
consolation Ad viduam juniorem, dont la destinataire est 
vivante et connue de Jean Chrysostome; cette circonstance 
permet à l'auteur de nuancer d'émotion l'hommage qu'il 
rend à ce beau témoignage de foi qu'est, pour une femme, le 
respect du veuvage. Le Ilept r.r.ovav~p[ooç complète cet éloge 
d'une manière plus didactique, en plaçant la discussion sur 
le plan des avantages comparés de la viduité et des secondes 
noces. Jean Chrysostome s'inspire de saint Paul, mais les 
temps ont changé depuis l'Apôtre et, quand il parle des 
veuves, il ne reconnaît plus les distinctions qu'instituait 
entre les veuves l'Épître à Timothée' et qui ne semblent plus 
correspondre à la réalité'. Comme pour les vierges, il attache 
plus de prix à la qualité des âmes qu'à l'appartenance à une 
catégorie sociale ; aussi est-il amené à introduire dans le 
(( chœur des veuves >> toutes les femmes qui, ayant perdu 
leur mari, se consacrent à Dieu, quelle que soit leur condi
tion dans la communauté chrétienne, riches ou pauvres, 
assistées ou non, jeunes ou plus âgées. Qu'il s'agisse de la 
vierge ou de la veuve, l'âme chrétienne se découvre à son 
idéal de pureté et à sa piété; la grandeur de la viduité n'est 

1. Voir plus haut p. 37-38. 
2. Vidua eligalur, 3 (PG 51, 322) : «De même que nous avons des 

chœurs de vierges, de même il y avait autrefois des chœurs de veuves 
et il n'était pas permis à n'importe qui d'en faire partie. » 
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pas due à l'absence du lien charnel, mais à la détermination 
d'en repousser la tentation, détermination qui entraîne 
une règle de vie sévère. La veuve chrétienne n'est donc 
point celle << qui a perdu son mari1 », mais celle qui a accepté 
sa condition de veuve, avec toutes ses exigences2, de même 
que la vierge n'est point" celle qui ne connaît pas le mariage, 
mais celle qui a renoncé au mariage >>. C'est en fonction de 
ce critère que Jean Chrysostome s'adresse aux veuves; il 
distingue celles qui, après la mort de leur mari, n'ont pas 
encore opté pour la viduité ou pour le remariage, et celles 
qui ont décidé de rester veuves et se sont engagées dans les 
épreuves de la viduité. Son exhortation concerne les pre
mières et c'est par l'éloge des secondes qu'il essaie de 
convaincre les âmes hésitantes. 

Les veuves 
et la viduité 

La haute dignité de l'état de 
veuve suppose donc un engagement. 
Jean a toujours mis en lumière ce 

trait fondamental du christianisme qui était si bien en 
harmonie avec son caractère, le sens de l'effort méritoire. 
Le chrétien doit engager sa vie, en assumer l'entière respon
sabilité devant lui-même et devant Dieu, puis mener à son 
terme cet engagement, comme le soldat mène le combat 
jusqu'à la victoire. Cette attitude ne comporte aucune pré
somption, elle suppose au contraire une humble soumission 

1. Ad 1 Tim. 4, Hom. XIII, 2 (PG 62, 566) : « Ce qui fait la veuve, 
ce n'est pas seulement la mort d'un mari, mais encore Ja modestie, la 
patience et la réserve la plus absolue. » 

2. Ilep1.1tctp0., XXXIX, 2: «Il est possible qu'une femme soit veuve 
sans être admise à la dignité de veuve, lorsqu'elle n'a pas encore 
accepté de le rester »; et XXXIX, 1. Ilep1. !J.OV., 3, 219~222 : (( La 
veuve et la vierge choisissent leur état de vie non pas simplement 
pour éviter le commerce avec un homme, mais pour s'inquiéter des 
choses du Seigneur. »- Vidua eligatur, 5 (PG 51, 326) : (( Il ne suffit 
pas simplement pour une veuve véritable de ne pas contracter un 
second mariage, mais il lui faut s'appliquer sans réserve aux bonnes 
œuvres, à la miséricorde et à l'hospitalité envers les étrangers. » 
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à l'appel divin, une constante disponibilité de l'âme pour 
une plus haute destinée. Les récompenses promises à la 
virginité et à la viduité ne sont pas des dons gratuits de la 
grâce divine, elles exigent pour qu'on les mérite la détermi
nation réfléchie de celles qui se sont engagées dans cette 
voie1. L'épanouissement moral et spirituel de la veuve ne 
peut s'accomplir qu'au prix d'une peine (n6voç) et d'une 
fatigue (tapwç) persévérantes'. C'est parce qu'il n'en 
croyait pas capables les jeunes veuves que Paul refusait 
d'inscrire au rôle les femmes âgées de moins de soixante 
ans8 ; il voulait que les veuves fussent soumises à un rigou
reux examen, une épreuve du temps, une dokimasia (3ox~
f1.<Xcr(a) portant sur leur conduite, leur façon d'élever leurs 
enfants, leur dévouement, leur altruisme, avant d'être 
jugées dignes de cet honneur'. Jean Chrysostome ne consi
dère plus cette dokimasia comme un examen, il en fait le 

1. La faiblesse n'est pas dans la nature de l'homme, mais dans sa 
volonté (1t"poœ(pe:cr~ç): «Il s'agit d'une concession qui descend au niveau 
de la commune faiblesse. Je dis : faiblesse, non de nature, mais de 
volonté )) (IIe:p1. !J.OV., 3, 173-175). Sur les rapports de la volonté 
humaine et de la grâce divine, voir l1e:p1. 1t"o:p0., XXVII et XXIX. 

2. C'est pourquoi Jean promet aux jeunes veuves qui choisissent 
l'état de viduité malgré la perspective de grands sacrifices, une plus 
grande récompense qu'aux veuves âgées parce que leur mérite sera 
plus grand. Pour les termes rc6voç, t8pWç, voir Ile:pt !J.OV., 6, 438-440. 

3. 1 Tim. 5, 9. Cf. le commentaire de JEAN CHRYSOSTOME dans 
Vidua eligatur, 3 (PG 51, 324) : ((Pourquoi l'Apôtre impose-t-il aux 
jeunes veuves des conditions de temps ? Il savait que la jeunesse est 
un foyer ardent, un océan dont les flots sont fréquemment agités et 
soulevés par la tempête. Aussi lorsqu'eUes auront, grâce à l'âge, recou
vré le calme, et qu'elles seront arrivées à la vieillesse comme au port, 
la concupiscence étant alors éteinte, l'Apôtre les admettra avec 
confiance dans les chœurs des veuves. » 

4. Ad v id. jun., 2, 113-115 : «Ah 1 quel examen, quelle épreuve il fait 
subir à la veuve 1 Quelle dose de vertu il exige d'elle 1 Que de minutie 
dans ce contrôle 1 »Dans Vidua eligatur, 4 (PG 51, 325) commentant 
1 Tim. 5, 9, Jean fait remarquer que saint Paul soumet la veuve à une 
véritable épreuve pendant plusieurs années en ne l'acceptant qu'à 
soixante ans dans le chœur des veuves. 
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contenu même du vœu de viduité ; après le décès de son 
mari, la femme se trouve devant l'option : viduité ou rema
riage ; elle est libre de son choix, mais elle doit choisir. Si 
elle opte pour la viduité, son choix l'engage, elle accepte 
par le fait même, en toute connaissance de cause, toutes les 
épreuves qu'il implique ; son engagement est irrévocable et 
elle devra le respecter tout au long de sa vie. 

Ces efforts exigés de la veuve sont redoutables ; ils portent 
d'abord sur le respect absolu de la continence et de la chas
teté; l'abandon au plaisir charnel est un crime plus grave 
que celui de la vierge infidèle à son vœu, car la vierge a dans 
une certaine mesure l'excuse de son inexpérience, alors que 
la veuve agit en connaissance de cause1• En outre, sa 
conduite, qui doit être irréprochable, requiert de grandes 
qualités morales d'abnégation, de constance et de maîtrise 
de soi; Jean blâme la veuve qui, après la mort de son mari, 
s'abandonne à ses défauts coutumiers, se sent affranchie 
d'un pouvoir importun et persévère dans la viduité parce 
qu'elle lui apporte l'indépendance que lui refusait le 
mariage'. Elle doit au contraire être vigilante, plus attentive 
encore à résister à toute tentation. Sa piété sera le ferment 

1. « Comme la vierge qui se laisse déflorer après avoir fait vœu de 
virginité commet ainsi un crime plus grave que l'adultère, de même 
la veuve qui, après avoir fait vœu, foule aux pieds le pacte conclu 
avec Dieu, tombe dans la même faute et sera passible du même châ
timent; ou plutôt, je vais te surprendre, d'un châtiment peut-être 
même beaucoup plus grave, car cc n'est pas la même chose qu'une 
femme sans expérience et qu'une femme qui n'en manque pas suc
combent aux mêmes tentations » (Ilept !J.OV., 3, 176-183). 

2. IIepl fLOV., 3, 181·203. - Cf. Ad l Tim. 4, Hom. XIII, 2 (PG 62, 
566) : « La véritable veuve est cene qui, dans la viduité, n'a pas 
recommencé la vie du siècle ... - Celle qui ne pense qu'au plaisir, 
quoique vivante, est morte: il en est beaucoup qui, ayant des enfants, 
veulent rester dans le veuvage non pour éviter les occasions d'une vie 
mondaine, mais pour s'y livrer encore plus, pour agir en tout avec plus 
d'indépendance et mieux obéir aux convoitises du siècle ... A l'exemple 
de Paul nous ordonnons, nous aussi, que les veuves adonnées au 
plaisir soient rayées du catalogue des veuves. » 
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de sa bonne conduite : la veuve doit employer son temps 
à la prière et à la méditation, s'appliquer aux choses du 
Seigneur, se vouer entièrement à son service1, ainsi que deux 
époux se consacrent l'un à l'autre leur activité et leurs pen
sées ; si la virginité, en effet, représente les fiançailles de la 
vierge avec le Christ, la viduité est l'union de la veuve au 
Christ'. On peut s'étonner que Jean Chrysostome, pas plus 
que dans le Ilepf. 7tap8e:v(aç, n'évoque dans les deux ouvrages 
consacrés à la viduité entre 380 et 383, les devoirs de la 
veuve envers son prochain ; du moins le fait-il très vite à 
l'occasion d'une citation de saint Paul'. L'Apôtre pourtant 
accorde une importance particulière à ce rôle« social)) de la 
veuve. Ce n'est que plus tard, dans le Vidua eligatur et dans 
quelques homélies prononcées à Antioche ou à Constanti
nople, que Jean insiste sur la nécessité pour la veuve de se 
consacrer à des œuvres de miséricorde, d'aider les pauvres 
et de soulager les misères' ; il fait de cette vertu de charité, 
comprise comme le dévouement à autrui sous la forme de 
l'aumône, de l'aide aux malades, de l'hospitalité, la vertu 
fondamentale du chrétien, supérieure même à la virgi-

1. Ilept ~ov., 3, 199, 202. - Vidua eligalur, 1 (PG 51, 321) : 
« Affranchie des sollicitudes mondaines, la veuve n'a plus qu'à se 
diriger vers le ciel ; et le dévouement et le zèle qu'elle avait pour son 
mari, elle peut les consacrer désormais aux choses spirituelles. » 

2. Ad vid. jun., 2, 121-125; lle:pt v.ov., 6, 478. - Cf. Ad 1 Thess. 
4, Hom. VI, 4 (PG 62, 434) : «Vous êtes séparée de votre mari, mais 
vous avez fait alliance avec Dieu; ce n'est plus un serviteur comme 
vous qui partage votre existence, c'est le Seigneur. » - Pour la 
virginité, voir Ilept 1tctpEI., 1, 1 : « Je vous ai fiancée à un époux 
unique ... » 

3. Ad vid. jun., 2, 111-113 (à propos d'une citation de 1 Tim. 5, 9). 
Dans ce passage saint Paul énumère les conditions requises pour que 
la veuve soit admise dans le groupe des veuves :avoir élevé des enfants, 
exercé l'hospitalité, lavé les pieds des saints, secouru les affiigés, pra
tiqué toutes les formes de la bienfaisance. 

4. Vidua eligatur, 5 (PG 51, 326); id., 12-16 (PG 51, 332 à 336); 
Ad 1 Tim. 5, Hom. XIV, 2 (PG 62, 573); Ad Il Tim. 3, Hom. VII, 4 
(PG 62, 642). 

5 
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nité'. Il ne le dit pas encore dans la Lettre Ad viduam junio
rem ni dans le llEpt fLOvavapfaç, peut-être parce que la mission 
de la veuve, dans ses manifestations extérieures, est connue 
et pour ainsi dire inséparable de la qualité de veuve, peut
être aussi parce qu'en 380 Jean Chrysostome est plus sou
cieux de définir les conditions de vie requises pour atteindre, 
de l'intérieur, la perfection morale; or, cette perfection est 
essentiellement assurée par la chasteté et la rigueur ascé
tique qui l'accompagne. 

Ces exigences rendent le sort de la veuve pénible sur cette 
terre, et cela d'autant plus que les difficultés matérielles, les 
souffrances morales ne lui sont pas épargnées. Elle ne jouit 
plus de la sécurité que lui procurait le mariage, elle est 
entourée d'envieux à l'affùt des faiblesses dues à son inexpé
rience ; les domestiques la méprisent, car elle est femme, ses 
affaires risquent de péricliter, car son mari n'est plus là pour 
la soutenir de sa présence, de sa compétence et de son auto
rité2. Moralement aussi, sa condition est difficile: le souvenir 
de son mari, si elle l'a aimé, la hante, le son de sa voix la 
poursuit, son visage ne cesse de se présenter à elle dans ses 
rêves, et surtout ses espérances déçues d'une vie comblée et 
choyée la bouleversent. Sans parler de la jalousie qui la 
torture à la vue de ses compagnes mariées auxquelles ses 
soucis sont épargnés3 • Toutes ces difficultés sont réelles, mais 
elles ne sauraient détourner la femme qui a perdu son mari 
de préférer la viduité aux secondes noces : d'abord, que 
sont-elles en comparaison des ennuis que cause un second 
mariage ? Jean Chrysostome d'ailleurs ne refuse pas à la 
veuve des joies dès cette terre', car la volonté et la prière 

1. Cf. Homélie sur Élie ella veuve, 1 (PG 51, 338) : «Sans la virginité 
l'aumône a introduit ses disciples dans le ciel, ce que la virginité sans 
l'aumône n'a pu faire »; cf. De poenilentia (VII, 7). 

2. Ad vid. jun., 2, 79-88 ; 6, 427-429 ; lle:pt (J.OV., 4, 223-226 ; 
4, 271-279. 

3. Ad vid. jun., 2, 86-88; 3, 154-157; 3, 183-186; 7, 471-474. 
4. Ad vid. jun., 2, 131 : «Elle sera plus heureuse si elle reste comme 
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viennent à bout de tous les obstacles. Une femme est capable 
souvent de gérer ses affaires aussi bien que son maril ; le 
souvenir qu'elle garde de son époux lui est cher- ne l'en 
aime-t-elle pas davantage maintenant qu'il n'est plus là ? 
- et d'autant plus précieux qu'elle le retrouvera bientôt 
pour l'éternité'. Enfin le regret du passé, chez le chrétien, 
est compensé par l'espérance des biens à venir: la gloire du 
monde n'est-elle pas vaine ? Si elle s'en remet pour tout 
au Seigneur3, la veuve peut se donner tout entière à son 
âme, aux choses spirituelles, à Dieu, et ce sera pour elle 
la source de joies ineffables•. Surtout, ces problèmes qu'elle 
doit résoudre, ces difficultés auxquelles il lui faut faire face 
lui valent d'immenses mérites qui la font particulièrement 
chérir du Seigneur; elle s'engage avec la viduité sur une 
route difficile, mais la plus sûre qui conduise au salut. Car 
telle est bien la finalité de la viduité et sa récompense la 
plus haute : dans la hiérarchie spirituelle elle vient après 
la virginité - puisque la veuve a connu une fois la fai
blesse charnelle -, mais elle se hausse très vite à son 
niveau et la veuve parvient en même temps que la vierge 
aux portes du paradis pour vivre, elle aussi, dans l'intimité 
du Seigneur'. 

elle est »; dans le fie:pl y&:(.LOU, II, 4 (PG 51, 223), JEAN CHRYSOSTOME 

commente ainsi le mot !J.ctx&:pwç : « Si vous voulez chercher vous
mêmes quels sont ces avantages, il vous sera facile d'en découvrir un 
grand nombre et de constater que le veuvage n'aura pas seulement sa 
récompense dans la vie future, mais qu'il a ses avantages dès la vie 
présente. » 

1. fie:p! !J.OV., 4, 227-232, 
2. Ad vid. jun., 3, 186-193; 3, 227-238. 
3. Ad vid. jun., 6, 427-446; 7, 450-466. lle:pl v.ov., 5, 307-310; 

cf. Ad Il Tim. 3, Hom. VII, 4 (PG 62, 642) : «Transportez vos richesses 
dans le ciel et vous allégerez le poids de votre veuvage. » 

4. Ad vid. jun., 6, 421-426. 
5. lle:pt v.ov., 2, 76-78. Cf. lle:pt nap6., XXXVII, 4 : ((Tu n'as pas 

eu la force de t'élever jusqu'au plus haut sommet ? du moins ne tombe 
pas du sommet suivant. Que la vierge n'ait sur toi qu'un seul avan
tage : elle, pas une seule fois la concupiscence ne l'a terrassée; toi, 
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L'ardeur qui soulève Jean Chry-
Saint Paul sostome dans cet éloge de la viduité 

et Jean Chrysostome a son origine, en partie, dans les 

qualités morales que requiert le veuvage. Plus redoutable 
peut-être que la charge de l'épiscopat lui-même•, la viduit~, 
comme la virginité, oblige le chrétien à une constante vigi
lance, nécessaire pour lui permettre de se surpasser et 
d'accroître ses mérites. Ce qui expliquait la circonspection 
de saint Paul dans ses conseils à Timothée concernant les 
jeunes veuves2, est précisément aux yeux de Jean C~rys.o~
tome l'argument le plus éloquent en faveur de la vidUite. 
Paul jugeait prudent et normal de ne pas exiger de ces âmes 
faibles soumises du fait de leur inexpérience à trop de ten
tation~, les épreuves de la viduité ; il exhortait au contraire 
les jeunes veuves au remariage, état de vie mieux fait pour 
les garder dans le droit chemin de la vertu, même s'il e~t 
d'une valeur spirituelle moindre. Jean Chrysostome consi
dère moins le risque assumé que la chance offerte. La jeune 
veuve doit choisir l'état de viduité parce qu'illui garantit, 
grâce aux efforts qu'il réclamera d'elle, un enrichissement 
moral agréable à Dieu et source de grands mérites'. Même 
si les âmes hésitantes peuvent être effrayées par les diffi-

elle t'a d'abord vaincue mais n'a pas eu assez de forèe pour te garder 
toujours. Toi, c'est après une défaite que tu as remporté la victoire, 
sa victoire à elle est pure de toute défaite ; touchant le but en même 
temps que toi, elle ne t'est supérieure qu'au départ. » - Dans la 
VUJe Lettre à Olympias (fin 404), JEAN CHRYSOSTOME admet, pour 
prix de ses grandes vertus, la veuve Olympias dans le chœur des vierges 
(Lettres à Olympias, SC 13 bis, p. 170-171). 

1. Ad vid. jun., 2, 77-79. Cf. Ad l Tim. 5, Hom. XIV, 2 (PG 62: 
572): «Que de sollicitude pour une veuve 1 Paul se montre presque aussi 
exigeant que pour un évêque. )) 

2. 1 1'im. 5, 14. Voir le commentaire que JEAN CHRYSOSTOME donne 
de ce verset dans Vidua eligatur, 3 (PG 51, 324) et dans Ad 1 Tim. 5, 
Hom. XV, 1 (PG 62, 579). 

3. Ainsi les récompenses promises aux jeunes veuves sont-elles plus 
importantes que celles recueillies par les veuves plus âgées, car les 
mérites des premières sont plus grands (llept !J.OV., 6, 432-446}. 
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cuités que laisse prévoir le mot de « viduité' », il faut les 
inciter à choisir l'héroïsme, car tout peut être tenté avec 
l'aide de Dieu; plus grand sera l'effort, plus grand sera le 
mérite et plus grande la récompense'. Jean est ferme sur 
ce point et plus hardi que son maître saint Paul. La lettre 
Ad viduam juniorem n'est pas adressée à une femme âgée, 
mais à une veuve encore jeune sur qui le monde exerce 
toujours ses attraits; or, elle est invitée à persévérer dans 
le veuvage et à ne pas se marier'. Sans doute s'agit-il d'une 
lettre de consolation, destinée à perpétuer le souvenir de 
l'époux disparu, sans doute les vertus de la jeune femme la 
mettent-elles à l'abri du scandale, mais enfin l'exhortation 
à s'engager dans la voie la plus périlleuse est une pression 
morale peu conforme à la prudence de saint Paul sur ce 
sujet. En 380, cette audace répond à la conviction profonde 
de J eau Chrysostome que la viduité est après la virginité 
l'état le plus digne d'un chrétien. Mais cette conviction 
n'est point passagère : quelques années plus tard, en effet, 
dans le llept p.ovetv3pletç, il y revient longuement, déclarant 
consacrer son traité à ces femmes jeunes encore qui sont 
devenues veuves après une courte vie conjugale4 ; il se 
fait insistant, minimise les dangers, enjolive les honneurs 
qu'on peut escompter de la viduité, passant sous silence les 
réserves de Paul'. La viduité lui apparaît toujours souhai
table pour le vrai chrétien, même si la veuve, par son jeune 
âge et par ses qualités humaines est toute désignée pour 
devenir une seconde fois une épouse parfaite, assurer le 

1. Ad uid. jun., 2, 62-64. 
2. Sur cet aspect de l'ardeur ascétique de Jean à cette époque, 

cf. lle:p~ 1t'œp8., Inlrod., p. 72. L'ascétisme et les efforts qu'il réclame 
sont un combat que le chrétien assume pour le service de Dieu. 

3. Ad vid. jun., 7, 521-528. 
4. IIept f'OV., 6, 392-397. 
5. Le verset I Tim. 5, 14: «Je veux donc que les jeunes veuves se 

remarient... », n'est cité qu'une fois dans le lle:pt !J.OV. et son sens est 
dénaturé par le commentaire qui l'accompagne. 
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bonheur d'un mari et élever chrétiennement ses enfants en 
bonne mère de famille'. Car il lui semble que le risque à 
courir, s'il est réel, est surmontable à force de volonté ; et 
c'est cette volonté qu'il réclame de la veuve, devant qui il 
fait miroiter l'espoir de récompenses plus hautes que celles 
réservées aux veuves âgées, parce que leur mérite sera plus 
grand aux yeux de Dieu'. L'homélie Vidua eligatur, plus 
tardive, mais datant encore d'Antioche, renouvelle ces 
pressants appels à toutes les veuves, jeunes ou âgées, à choi
sir l'état de viduité; toutefois Jean est plus attentif aux 
dangers que comporte une décision hâtive, provoquée par 
une éphémère exaltation. Commentant saint Paul (I Tim. 5, 
11), il n'admet pas qu'un prêtre prenne la responsabilité 
d'influencer une jeune veuve, de faire pression sur elle pour 
l'engager à assumer ces épreuves ; si elle désire persévérer 
dans cet état, il l'en félicitera, tout en la laissant entière
ment libre de son choix'. 

Si Paul exhortait les jeunes veuves au remariage, il ne 
le faisait pas seulement par prudence, mais par raison. 
Toute sa vie durant, il est vrai, Jean Chrysostome a reconnu 
la !icéité des secondes noces et il n'a jamais contesté aux 
jeunes veuves le droit au remariage, d'autant moins que 
certaines femmes n'ont pas les forces morales requises pour 
un veuvage perpétuel. Mais comment apprécier la qualité 
de ces âmes ? Sur quel critère fonder la décision de les 
diriger dans cette voie plutôt que dans l'autre ? Sur ce point 
encore Jean Chrysostome est plus audacieux que saint Paul 
et il prête à J'Apôtre ses propres intentions quand il voit dans 
les textes de l'ÉpUre à Timothée une invitation au remariage 
destinée aux seules veuves dont la conduite antérieure 

1. Cf. Ad I Tim. 4, Hom. XIII, 2 (PG 62, 567) : <( N'ayant sous 
aucun rapport les joies de la famille, elle regarde Dieu comme rem
plaçant tous ceux qu'elle eftt aimés. 

2. Ilept f.tOV., 6, 432-446. 
3. Vidua eligalur, 3 (PG 51, 323). 
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découvre une âme trop attachée au monde, alors que toutes 
les autres au contraire devraient écouter l'appel de Dieu et 
vivre dans la continence1. Paul ne poussait pas si loin 
l'éloge de la viduité; il faisait une obligation à la jeune 

1. Vidua eligatur, 4 (PG 51, 324-325): «Sachez que l'Apôtre désigne 
sous le nom de jeunes veuves celles qui, secouant par mollesse le 
joug du Christ, veulent se remarier, du reste loquaces, curieuses, 
courant de maison en maison, s'entretenant de choses dont elles ne 
devraient pas parler et tournées du côté de Satan. Effectivement, après 
avoir dit:' Je veux que les jeunes veuves se remarient', il ne garde 
pas le silence, mais il explique ce qu'il entend par jeunes veuves, il 
énumère leurs chutes. Quelles sont ces chutes ? ' Après avoir secoué 
par mollesse le joug du Christ, dit-il, elles veulent se remarier ; du 
reste, vivant dans l'oisiveté, curieuses, courant de maison en maison, 
s'entretenant de choses qui ne conviennent pas, elles se sont tour
nées ... • Et de quel côté ? ' Du côté de Satan. • Puis donc qu'après 
avoir choisi la viduité et s'être chargées du fardeau de cette ignominie, 
elles veulent ensuite se remarier, il vaut bien mieux, avant d'en arriver 
là et de fouler aux pieds les engagements contractés envers le Christ, 
prendre ce dernier parti. l\'lais, pour la veuve qui n'est pas dans ces 
conditions, l'Apôtre n'impose pas la nécessité d'un second mariage ... 
S'il avait imposé à toutes les femmes comme une obligation de se 
marier, de se charger d'une maison, il eù.t été superflu d'exiger les 
conditions suivantes : ' Si elle a bien élevé ses enfants, si elle a lavé 
les pieds des saints, si elle a secouru les affiigés, si elle s'est appliquée 
à toutes sortes de bonnes œuvres. ' C'est inutilement aussi qu'il eù.t 
ajouté : ' Qu'elle n'ait eu qu'un mari. ' Si vous ordonnez à toutes les 
jeunes veuves de se remarier, comment une femme pourrait-elle 
n'avoir eu qu'un seul mari ? C'est donc une classe particulière de 
veuves que son discours regarde ; ce sont les femmes les plus fragiles, 
celles qui ne sauraient observer exactement les lois de la viduité, qu'il 
exhorte et qu'il engage à contracter une seconde fois mariage.))- Le 
commentaire de ce verset de Paul (! Tim. 5, 14) n'est pas exact : 
1) Jean Chrysostome traduit par «exhorte et engage» (n:œpœwe:r xœt 
oo~f3ouÀe6e~) le terme f3oùÀOf.Lœ:L; 2) surtout, les arguments qu'il avance 
en faveur d'une discrimination entre les jeunes veuves sont empruntés 
aux versets précédents, relatifs non aux jeunes veuves, mais aux 
conditions exigées pour que les veuves soient inscrites au rôle (9 à 10), 
conditions d'âge et de bonne conduite. Ce n'est qu'après avoir énoncé 
ces conditions que Paul écarte naturellement les jeunes veuves (11) 
et leur ordonne le remariage. 
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veuve de ne pas tenter le diable et de chercher un second 
mari. Le mariage était à ses yeux, pour une jeune femme, 
une fin non seulement honorable, mais souhaitable. Jean 
s'élève très vigoureusement, quant à lui, contre cette opi
nion commune qui voudrait faire des secondes noces le 
dénouement normal d'un veuvage prématuré et attacher 
le discrédit à la viduité'. Ille fait avec confiance, en consta
tant les progrès accomplis en ce domaine par le christia
nisme, grâce auquel se trouve peu à peu modifiée la loi 
civile2 • Les païens eux-mêmes commencent à témoigner 
pour la viduité de l'admiration et du respect3 • Jean Chrysos
tome rappelle avec réprobation l'attitude de ces jeunes 
veuves un peu libres citées dans l'ÉpUre à Timothée et dont 
il laisse entendre qu'elles représentent assez fidèlement les 
usages païens des temps apostoliques'. Est-ce à dire que ces 
dérèglements sont révolus depuis qu'est apparu avec le 
christianisme le vœu de viduité? Jean Chrysostome n'a pas 

1. L'opinion publique juge (( honteux 11 l'état de veuve : Ad vid. 
jun., 2, 65-66; 2, 137-138; Tie:pt ~ov., 1, 25-26. Cf. Vidua eligatur, 1 
(PG 51, 321) : « Le mot veuvage n'est pas, comme il semble être, 
un mot de malheur ... le veuvage n'est point un opprobre, mais une 
couronne '' ; Ad I Tim. 4, Hom. XIII, 2 (PG 62, 566) : << Les veuves 
méritent bien d'être honorées, étant demeurées seules, n'ayant plus 
un mari pour les protéger ; ce que le vulgaire regarde comme un 
déshonneur, comme une situation équivoque. » 

2. Les lois caducaires contre le célibat ont été abrogées par Constan
tin en 320; les trois édits des années 380, 381, 382 signés de Gratien, 
Valentinien, Théodose, ont redonné du lustre à la viduité. Voir plus 
haut, p. 31. 

3. Anecdote rapportée dans Ad v id. jun., 2. Comme pour la virginité, 
il entre dans ce sentiment beaucoup plus encore de curiosité et 
d'étonnement. 

4. Ilept (J.0\1., 3, 187-196. Cette interprétation du texte de Paul est 
excessive ; Paul ne songe pas à des veuves dévergondées, mais à dHs 
veuves sincères et honnêtes qui, en accomplissant comme les autres 
veuves plus âgées, les fonctions charitables dévolues à leur état 
s'exposent, en raison de leur inexpérience ct de leur jeunesse, aux 
dangers que comportent ces visites et ces conversations. 
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la naïveté de le prétendre, du moins se réjouit-il de voir 
que le christianisme, par le culte de la virginité et de la 
continence, a donné à ce titre de veuve une dignité, un 
honneur dont l'éclat de la virginité même ne peut éclipser 
les rayons1• Le veuvage n'est plus un opprobre, mais une 
couronne2, et la veuve est au ciel l'intercesseur le plus effi
cace auprès du Seigneur pour obtenir son pardon ou sa 
miséricorde3• L'homélie V id ua eligalur rend compte de cette 
transformation profonde des mœurs et la juge irréversible : 
« Si vous dites qu'autrefois c'était un malheur que le veu
vage, je vous répondrai que la mort aussi était une malé
diction; maintenant elle est devenue source d'honneur et 
de gloire pour ceux qui reçoivent vaillamment ses coups. 
De même donc que les martyrs sont couronnés, aussi la 
veuve est-elle de la même manière investie d'une haute 
dignité4 • >> 

C. Les secondes noces 

Le Ilept fLOVocv3p[<Xç, intitulé souvent à tort « contre les 
secondes noces », n'est pas un réquisitoire contre le rema-

1. Ad vid. jun., 2, 134-135. Cf. Vidua eligatur, 1 (PG 51, 321). 
2. Ad vid. jun., 2, 65-66; 2, 93-94. Cf. Vidua eligatur, 1 (PG 51, 

321) : <<Le mot veuvage exprime une dignité, un honneur, une gloire 
des plus grandes ; le veuvage n'est point un opprobre, mais une 
couronne. » 

3. Cf. Vidua eligatur, 2 (PG 51, 322-323) : « Voulez-vous savoir 
quelle est la dignité de la veuve, quel est son prix aux yeux de Dieu, 
combien il la chérit et l'honore ? Comment il suffit à la veuve de se 
présenter pour délivrer, réhabiliter les personnes déjà condamnées, 
celles qui ont perdu tout espoir, celles qui n'ont aucun crédit auprès 
de Dieu, celles qui sont en guerre avec lui et qui ne sauraient alléguer 
aucune excuse ? Comment non seulement elle leur obtient le pardon 
et les affranchit du châtiment, mais encore leur rend une profonde 
confiance, les revêt de splendeur et leur donne une pureté supérieure 
à celle des rayons du soleil, ces personnes fussent-elles les plus impures 
de l'espèce humàine ... ? » 

4. Vidua eligalur, 1 (PG 51, 322). 
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riage, mais plutôt un hommage à la viduité. Jean Chrysos
tome ne prétend pas ranger les secondes noces au nombre 
des choses interdites, il en admet la licéité. Là encore, il 
s'appuie sur les textes de Paul, rappelés avec insistance dès 
le début du traité'. Mais cette autorisation est théorique, 
elle ne s'accompagne d'aucun conseil, d'aucune recomman
dation à l'adresse des veuves qui prendraient ce parti, 
comme si cette éventualité était écartée de propos délibéré'. 
En fait l'éloge de la viduité, qui forme la trame de l'ouvrage, 
a pour but non seulement d'exalter un état de vie excellent, 
mais de rabaisser, par comparaison, les secondes noces, et 
tout est mis en œuvre pour que le chrétien se détourne d'un 
état qui lui apporte peu de satisfaction sur cette terre, le 
déconsidère aux yeux du monde et risque de compromettre 
son salut éternel. 

Inconvénients 
des secondes noces 

Pour le vulgaire, un des grands 
arguments en faveur des secondes 
noces est la difficulté de pratiquer 

la viduité. Jean le reconnaît volontiers, mais la viduité, 
répond-il, réserve à ces efforts une haute récompense dans 
le ciel, tandis que les secondes noces, au contraire, ne béné
ficient pas de ce couronnement et ne valent au chrétien 
aucun de ces mérites qui lui permettent une intimité plus 
grande avec Dieu. De plus, elles s'accompagnent dès cette 
terre de souffrances non moins pénibles que celles de la 

1. Ilept !J.OV., 1, 31-45, 51-59. Tout le premier chapitre est consacré 
à démontrer la légitimité des secondes noces d'après saint Paul, 
1 Cor. 7, 39. 

2. Dans le llept y&:!iou, II, 4 (PG 51, 224), JEAN CHRYSOSTOME 
adresse quelques recommandations à ceux qui se remarient : « Si tou
tefois on veut des secondes noces, que ce soit en toute décence et en 
tout honneur et en conformité complète avec la loi de Dieu. »La même 
formule est reprise vingt lignes plus loin ; il s'agit du commentaire, 
omis dans le IIept (J.OV., des mots : « elle est libre d'épouser qui elle 
veut, dans le Seigneur seulement )), 
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viduité. D'abord, la femme qui se remarie s'expose à tous 
les inconvénients du mariage que Jean Chrysostome a 
énumérés avec verve dans le IIept n<Xp6evE<Xç. En ce cas, 
n'est-il pas absurde que des femmes, après avoir connu et 
déploré ces misères quand elles en étaient les victimes, 
désirent retourner dans l'état de mariage une fois qu'elles 
en sont délivrées' ? Cherchant les raisons de ce comporte
ment, Jean allègue successivement la lassitude de la viduité, 
la nostalgie des honneurs attachés au mariage et surtout 
l'incontinence, l'incapacité à maîtriser les désirs charnels 
après y avoir goûté. De plus, les secondes noces sont néfastes 
et causent beaucoup de souffrances aussi bien à la femme 
qu'au mari et aux enfants. La veuve qui se remarie vit dans 
l'inquiétude et l'insatisfaction, car son mari lui témoigne 
moins de tendresse que s'il l'avait prise vierge' : ce senti
ment est involontaire le plus souvent, mais naturel. Elle 
sera donc en butte à sa jalousie, à ses insinuations sur 
son infidélité envers son premier mari3 ; les serviteurs, les 
servantes la traitent avec mépris et ne lui ménagent pas 
leurs sarcasmes en murmurant derrière son dos4. Le sort de 
l'époux est non moins pénible; sa femme distrait en faveur 
du mari précédent une partie de sa pensée ; il s'imagine 
qu'elle ne peut lui vouer toute l'affection qui convient et 
ce soupçon est d'autant plus intolérable qu'ille laisse dans 
une cruelle incertitude. Son propre sentiment à l'égard de 
sa femme est souillé, à l'idée qu'un autre a prononcé les 
mêmes paroles, fait les mêmes serments, accompli les mêmes 
gestes. Et toujours la crainte l'obsède que son épouse ne 
l'oublie lui aussi, comme elle a renié son premier mari. Il 

1. IIept (J.OV., 1, 1-15, puis 1, 15-30. 
2. Ibid., 5, 339-345, puis 5, 346-364. Son affection est moins 

démonstrative encore quand il a été marié lui aussi, et que le souvenir 
de sa première femme le poursuit, l'incitant parfois à des comparai
sons. Cf. Vidua eligalar, 5 (PG 51, 325). 

3. Ibid., 6, 373-378. 
4. Ibid., 6, 378-381. 
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verra enfin amis, voisins, serviteurs, familiers de son prédé
ces_seur lui témoigner de l'hostilité, sans parler des orphelins 
qm ne sont pas tendres avec Iui1• Dans ces conditions la 
situation de la femme, du mari, n'est guère confortabl~ et 
aucun bonheur confiant n'est possible, car trop de souve
mrs, peut-être de regrets, séparent les deux époux'. Quant 
aux enfants orphelins, leur destinée est pitoyable : leur mère 
remariée ne peut se consacrer tout entière à leur éducation 
puisqu'elle partage ses soucis entre ses enfants et ceux d~ 
se.con~ mari. Ils voient un autre homme que leur père 
detemr la fortune, la maison de leur père, et ils en conçoivent 
une légitime irritation3• Mais surtout, les secondes noces 
sont regrettables sur le plan moral: se remarier, c'est rejeter 
le pacte conclu avec l'époux disparu', c'est faire fi des sou
v~nirs comm~ns, oublier ce lien sentimental qui devrait 
trwmpher ~erne de la mort. Tout cela explique pourquoi 
l~ veuve qm convole en secondes noces s'expose aux cri
tiques, a~x blâmes, se fait traiter de parjure et de perfide'. 
Cela explique aussi pourquoi les législateurs n'ont pas consi
déré les secondes noces comme un vrai mariage et lui ont 
refusé toutes les manifestations extérieures de la joie, cou
ronnes, musique, applaudissements, dansess. 

Ce sont là des topoi, appartenant aux exercices de la 
rhétorique. On retrouve mêmes formules et même dialec
tique dans les pages du IIept 7t0lp8evfaç consacrées à la ques
tion, dans la II• Homélie du IIept y&f'ou, dans l'Homélie 
In illud: vidua eligatur7• Cependant, même si ces arguments 
sont dévalorisés par l'usage qu'en fait la rhétorique, ils n'en 

1. Ibid., 6, 373-376; 2,110-116; 2,117-131; 6, 376-378; 2,131-134. 
2. Ibid., 4, 279-285. 
3. Ibid., 6, 381-390. 
4. Ibid., 4, 279-280. 
5. Ibid., 4, 288-290; cf. Ile::pl mxp8., XXXVII, 1. 
6. IIept fLOV., 2, 138-149. 
_7· I1epl7t.xp0., XXXVII, 1-4; Ilepl y&tJ.ou, II, 3 (PG 51); Vidua 

eltgatur, 5 (PG 51, 325). 
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sont pas moins des arguments de bon sens inspirés par une 
vision pessimiste, mais réaliste des choses, la vie de famille 
à Antioche étant loin d'être exemplaire. L'efficacité de ces 
arguments est doublée d'ailleurs par le fait que Jean Chry
sostome n'envisage que l'aspect négatif dn problème, sans 
ouvrir le débat sur les avantages des secondes noces. C'est 
une arme de bonne guerre pour convaincre les indécis. 

Secondes noces 
et indissolubilité 

du mariage 

Toutefois cette dialectique ne 
peut satisfaire que ceux qui accep
tent d'être facilement convaincus; 
les vraies raisons de Jean Chrysos

tome pour déconseiller le remariage sont plus sérieuses. 
Elles sont empruntées aux principes élevés qui fondent le 
mariage chrétien : ce n'est point en effet l'union charnelle 
qui constitue le mariage' (la prostitution et l'adultère, en 
ce cas, seraient un mariage), mais le don réciproque et défi
nitif des deux époux : l'unité et l'indissolubilité du lien 
conjugal font la dignité du mariage2• A condition cependant 
que ce lien soit réellement indissoluble, qu'il ne cesse que 
par la force des choses, c'est-à-dire par la disparition de ceux 
qui l'ont contracté. La mort d'un des deux époux ne suffit 
pas à le rompre, non pas sans doute aux yeux de la loi, qui 
tolère par indulgence le remariage, mais par le fait d'une 
exigence plus intime, plus profonde et qui tient d'abord au 
caractère total et absolu du don mutuel : " La femme ne 
dispose pas de son corps, mais le mari. Pareillement, le 
mari ne dispose pas de son corps, mais la femme3 )), dit 

1. Tiept tJ.OV., 2, 96-103. Sur les débats soulevés par la desponsalio 
et la copula carnalis (copula non consensus facit nuptias, ou nuptias 
consensus non concubitus facit), voir H. RoNDET, Introduction 
à l'étude de la Théologie du mariage, p. 70. 

2. IIept tJ.OV., 2, 99-100; 2, 84-88. 
3. 1 Cor. 7, 4. Le texte de la Genèse (2, 24) est cité par Malll1. 19, 5, 

et par Paul: Éphés. 5, 31; 1 Cor. 6, 16; Jean le reprend dans Tiept tJ.OV., 
2, 103-107. 
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saint Paul, et Jean Chrysostome rappelle les paroles du 
Christ reprises de la Genèse : « L'homme s'attachera à sa 
femme et ils deviendront une seule chair. n Une veuve qui 
se remarie pourra-t-elle honnêt.ement considérer comme sa 
propre chair deux, trois maris successifs ? Tous les souve
nirs se mêlant, elle ne sera plus à aucun. Un lien affectif 
aussi puissant, que créent la communion de pensée, l'amour 
partagé des enfants, les mêmes soucis, les mêmes espérances, 
doit survivre à la mort corporelle'. Peut-on parler de 
mariage chrétien si, le jour de leur engagement, les époux 
se lient l'un à l'autre avec la pensée, plus ou moins confuse, 
que ce lien sera un jour inévitablement rompu par la mort 
et qu'il sera loisible alors au survivant de remplacer le 
disparu ? La conviction de Jean Chrysostome est donc que 
le remariage déconsidère le mariage et que, de ce fait, il est 
moralement condamnable. On peut en tirer une consé
quence intéressante : alors qu'à cette époque la digamie 
était généralement dissociée de la polygamie et traitée avec 
plus d'indulgence', Jean les rapproche dans une même 
réprobation ; à ses yeux, ce n'est pas le nombre de mariages 
qui compte, c'est le principe même du remariage qui est 
contestable : puisque l'engagement est définitif, un seul 
manquement est aussi grave que plusieurs, un remariage 
justifié en justifie un troisième et ainsi de suite'. Les 
secondes noces s'apparentent alors à une véritable poly
gamie, sinon dans la pratique, du moins dans l'intention, 
polygamie qui n'est elle-même qu'une forme hypocrite de 
fornication•. Jean conclnt logiquement que si la réitération 

1. llept !J.OV., 2, 108-116; 2, 80-88 ; puis: 4, 280-285, et lle:pt 1t<Xp6., 
XXXVII, 1 (lignes 11-13). 

2. Voir plus haut, p. 46-49; 50. 
3. IIept ~ov., 2, 80-84, 110-111. 
4. Les secondes noces sont un signe d'incontinence: les veuves qui se 

remarient sont «sous l'empire de l'incontinence» (1, 27: &xpo:cr(<X), elles 
encourent la réputation « de sensualité, de débauche et d'infidélité )) 
(5, 302 : À«yvd<X, &cr<ù·d«, &mcr't'(<X) ; le remariage est une preuve « je 
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du mariage n'est pas à proscrire absolument, puisqu'elle 
peut éviter une conduite scandaleuse, elle est, dans son prin
cipe même, une très grande preuve de relâchement morall, 
l'aveu d'une incapacité absolue à (( concevoir rien de grand 
ni d'élevé2 >>. Le mariage peut s'accompagner de spiri
tualité, les secondes noces enfoncent davantage l'homme 
dans le charnel et le détournent de Dieu. Le soupçon déjà 
formulé dans le Ilepl ""'p8ev["'ç au sujet du mariage hante 
toujours Jean Chrysostome : le chrétien n'accepte-t-il pas 
les secondes noces avec la secrète pensée qu'elles couvrent 
du voile de la légitimité le plaisir charnel', qu'elles per
mettent de satisfaire les exigences de la nature sans 
s'exposer aux châtiments que vaut la fornication• ? 

D. Conclusion 

L'autorisation des secondes noces est donc, chez Jean 
Chrysostome, une concession à la faiblesse humaine, légi
timée seulement par la nécessité de composer avec la nature 
de l'homme. Cette faiblesse humaine, Jean la constate pour 
la déplorer et il n'accepte pas de s'en faire, comme Paul, 
l'indulgent défenseur. Son attitude révèle le haut idéal qu'à 
cette époque de sa vie il fixe au chrétien. Cependant les 
deux ouvrages Ad viduam juniorem et Ilepl flOV()(v3p["'ç ne 
répondent pas dans ce domaine à des préoccupations abso-

ne dirais pas de dévergondage (&:cre:Àyd«), mais d'une âme ... char
nelle ... )) (2, 85) ; se remarier, on ne peut appeler <<cette conduite forni
cation (1topvdo:), mais ... >J (2, 101-102). 

1. IJe:pt !J.OV., 1, 69-70; 5, 299-300. 
2. Ibid., 2, 87-88. 
3. Il n'est pas inexact d'appeler le remariage un « mal » : << Les 

législateurs ... avaient institué ce genre de mariage par crainte d'un mal 
plus grave )) (2, 142). <<C'est pour éviter un autre mal plus grand qu'il 
prescrit le remariage )J (3, 172). Voir p. 174, n. 4. 

4. Ile:pt f.tOV., 2, 85-87, 101-103. Voir Ile:pt 1t<Xp6., lntrod., p. 64. 
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Jument identiques, d'autant plus que les destinataires et Je 
genre littéraire sont différents. 

La lettre Ad viduam juniorem de 380 porte encore la 
marque de l'expérience ascétique à peine achevée; la même 
foi anime le traité llept !J..Ovavapb:ç, mais l'émotion, le ton 
chaleureux, parfois passionné, font place à un souci didac
tique. Jean Chrysostome ne prétend plus exalter seulement 
la viduité, mais éclairer les âmes en leur donnant les raisons 
impératives de leur choix. Diacre à Antioche, affronté à des 
problèmes dont les solutions réclament de la compréhension 
et de la prudence, il traduit sa foi jusque-là exigeante en 
conseils mieux appropriés aux besoins de toutes les âmes, 
âmes d'élite, comme celle de la veuve de Thérasios, et aussi 
âmes hésitantes qu'il cherche à gagner à sa cause. Si l'Ad 
viduam juniorem est un encouragement, pour une jeune 
veuve aux éclatants mérites, à persévérer dans un état 
qu'elle semble avoir choisi, le Ilept fWV<Xvapl<Xç s'adresse à un 
public plus large, à toutes les veuves qui redoutent encore 
de prononcer un engagement définitif ou qui, l'ayant pris, 
sentent leur volonté fléchir ; il comporte, en même temps 
qu'une exhortation à la viduité, les considérants qui 
doivent dicter le choix et les réserves qui les accompagnent. 
Les pages du début sont inspirées par la prudence', et des
tinées à définir la doctrine paulinienne sur la légitimité des 
secondes noces, à rassurer les âmes trop faibles qui ne se 
sentent point les qualités requises pour une vie d'abnéga
tion. Mais ce chapitre de mise au point est bref et le reste 
de l'ouvrage, où se révèle l'intention profonde de Jean 
Chrysostome, est consacré à la grandeur et à la beauté 
de la viduité, à la prédilection de Dieu pour les femmes 
qui ont choisi cet état et auxquelles il réserve les récom
penses promises aux continents. Ces veuves qui ont connu 

1. Le début du Ile:pt 7tap0. répondait aussi sans doute à la crainte 
de Jean Chrysostome d'être suspect d'encratisme (Ilepl1to:p8., 1nlrod., 
p. 24). 
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le charnel et ont goûté à « l'amertume des choses du 
monde1 }), il se propose de les rendre tourmentées du désir 
de perfection, avides de s'élever vers le ciel, de mettre leurs 
pensées, leur activité, leur amour au service non d'une 
famille terrestre, mais de Dieu qui devient leur époux•. 

Ainsi, au terme des traités ascétiques, vers 383, on trouve 
établie cette hiérarchie des valeurs spirituelles qui fait de la 
virginité un état de perfection par rapport au mariage, et 
de la viduité un état supérieur aux secondes noces3 . Pour 
les âmes pures, le conseil de Paul, habilement souligné, 
devient pressant : « Je voudrais que tous les hommes 
fussent comme moi... ; plus heureuse est la veuve qui reste 
comme elle est4• >> Et ces femmes sont nombreuses : Jean 
Chrysostome fait confiance à l'homme régénéré par le 
baptême : l'âme noble se vouera donc à la virginité, celle 
que tourmente la concupiscence aura recours au mariage 
dans la chasteté, mais en cas de veuvage, elle consacrera sa 
viduité au Seigneur. Les autres femmes pourront se rema
rier, une fois ou davantage, mais ce faisant, elles assumeront 
la réputation de faiblesse, de relâchement moral attaché aux 
secondes noces ; on ne blâmera pas leur remariage, mais leur 
incapacité à s'élever; on ne leur témoignera pas de mépris, 
mais on leur refusera tout éloge'. 

L'appréciation de la valeur comparée de ces différents 
modes de vie change selon les interprètes, de Paul aux 
Cappadociens et à Jean Chrysostome. Paul n'établit aucune 

1. IIept ~o"·· 6, 409·410. 
2. Ad vid. jun., 2, 121. - Ilept flOV., 6, 478. 
3. Ilept flOV., 2, 74-149. - Voir le commentaire donné dans le 

IIepl y&(lou, II (PG 51, 22) : «De même que Paul proclame la sainteté 
du mariage tout en reconnaissant la supériorité de la virginité, de 
même ici il établit une hiérarchie semblable : en haut et au premier 
rang, le veuvage ; au-dessous et au deuxième rang, les secondes noces ; 
donnant, d'une part, un nouvel élan à la vigueur des forts, tout en se 
gardant bien, d'autre part, de provoquer la chute des faibles. » 

4. 1 Cor. 7, 7 et 1 Cor. 7, 40. 
5. IIepl fl.OV., 2, 148-149. 

6 



82 INTRODUCTION 

sanction contre la veuve qui se remarie, il se borne à inter
dire les secondes noces aux diacres, aux prêtres, aux évê
ques1 ; selon lui, Dieu ne demande au chrétien que de« vivre 
dans la condition que lui a assignée le Seigneur "· Pour les 
Cappadociens, la veuve qui se remarie est responsable de sa 
faiblesse et sa faute est sanctionnée dès cette terre par des 
pénitences. Jean Chrysostome est proche de saint Paul par 
la lettre, proche des Cappadociens par l'esprit. Il ne dit 
nulle part en effet que cette faiblesse doive être sanctionnée 
ici-bas et il ne parle pas d'bn-rÎ:!J.LCr:, légitimes selon saint 
Grégoire et saint Basile ; il reprend le mot de saint Paul : 
« La veuve sera plus heureuse si elle reste comme elle est2 n, 
laissant entendre que si elle se remarie << son bonheur en ce 
monde et sa récompense dans l'autre seront moins grands n. 

Cependant, quand il évoque les « récompenses )) promises 
aux élus, l'intimité avec le Seigneur (6!J.LÀ(er:), il les réserve 
aux vierges et aux veuves, c'est-à-dire aux continents, qui 
sont appelés avec les Justes à la félicité éternelle'. Le sort 
des veuves remariées n'est pas précisé; puisqu'elles ne se 
sont pas rendues coupables de fornication, les portes du 
Paradis ne se fermeront pas devant elles, mais il leur sera 
demandé compte de leur lâcheté, au jour du jugement. 
Alors, devant ce choix qui s'offre à lui entre deux voies 
également rudes en ce bas monde, mais dont l'une est 
hérissée d'obstacles pour le salut et l'autre source de joies 
éternelles, le chrétien peut-il hésiter ? Ce serait absurde, dit 
Jean Chrysostome• : l'être qui, pour la seconde fois, suc
combe aux tentations du siècle, se rend coupable devant sa 
raison autant que devant sa conscience; refusant par irré
flexion et par lâcheté le secours de la grâce divine, il doit 
accepter pour sa vie de l'autre monde les légitimes consé-

1. Voir p. 37. 
2. 1 Cor. 7, 40, et llept y&(J.oU, Il, 3 (PG 51, 222). 
3. IIept (J.0\1., 6, 470-471. 
4. Ad vid. jun., 7, 467. 
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quences de la médiocrité morale et spirituelle qu'il n'a rien 
fait pour surmonter1• Le llepf. 11-ovocvapLocç, comme le Ilepf. 
7te<p6ev(e<ç, met le chrétien en face de ses responsabilités. 

1. C'est l'interprétation tendancieuse de 1 Tim. 5, 14 (Ilep1 (J.0\1., 3, 
187-203; cf. Ilept 1t'o:p6., XXXVIII, 3 et XXXIX, 2) : selon Jean 
Chrysostome, Paul autorise les secondes noces pour que les jeunes 
veuves ne soient pas cause de scandale; c'est donc reconnattre que 
Jeur faiblesse les conduirait à la fornication si elles n'avaient le refuge 
commode des secondes noces qui leur permet de satisfaire les exigences 
de leur nature sans encourir de sanction. 



V. L'INTÉRt:T LITTÉRAIRE ET HUMAIN 

Quel est l'intérêt littéraire de ces deqx ouvrages ? Certes, 
ils comportent des faiblesses communes : Jean Chrysostome 
les a rédigés alors qu'il n'avait pas encore mis à l'épreuve 
de la prédication à Antioche une culture fortement marquée 
par l'école des rhéteurs. D'autre part, le genre de l'éloge 
(èy><Wf'LOV) et celui de la consolation offraient un cadre trop 
rigide pour permettre à sa personnalité de s'exprimer plei
nement. En dépit de cette sujétion, Jean Chrysostome a 
laissé deviner sa sensibilité et le lecteur moderne, malgré 
les réserves que suscite l'aspect impersonnel irritant de la 
mode littéraire du Ive siècle, sait gré à l'auteur d'avoir 
compris qu'une soumission trop rigoureuse à des règles 
formelles nuisait à l'expression de sentiments profonds 
et sincères. On trouve dans ces deux ouvrages, en par
ticulier dans le Discours à une jeune veuve, des qualités 
humaines qui, dans les homélies et les œuvres plus tar
dives, s'épanouiront au fur et à mesure que les souvenirs 
d'école s'estomperont. 

Le lle:pl !J.OvœvSplaç : 
la rhétorique1 

Le lle:pt !J..Ovav8p~ao:; est une œuvre 
de rhétorique et cette dissertation 
sur la viduité paraît froide. Il faut, 

1. Bibliographie: L. MÉRIDIER, L'influence de la seconde sophistique 
sur l'œuvre de Grégoire de Nysse, Rennes 1906. - T. E. AMERINGER, 

The stylistic influence of the second sophistic on the panegyrical sermons 
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toutefois, pour la comprendre, se placer dans une perspec
tive historique. Le public de l'époque, chrétien ou païen, 
n'était pas surpris par les artifices, les conventions, les lieux 
communs utilisés dans ce genre d'exercice; il en était même 
friand et l'orateur, pour ne point le décevoir, devait s'adap
ter aux goùts de ses auditeurs. Ces procédés, d'ailleurs, ne 
sont pas vains : outils admirablement forgés, à partir 
d'observations psychologiques sommaires, par l'expérience 
des rhéteurs, ils donnent à la parole toute son efficacité. La 
prédication chrétienne ne pouvait s'en passer sans consentir 
à voir se réduire son audience. Aussi relève-t-on dans le lle:pt 
f'Ovcov~p[w; le recours au dialogue fictif', des comparaisons 
et métaphores', des artifices de style, tels que la liaison 
forte3, le balancement4, l'accumulation des termes, l'excla
mation, et l'interrogation oratoires5• Jean Chrysostome ne 
met pas moins d'habileté que ses contemporains à puiser 
dans les ressources de la rhétorique selon les exigences de 
son apostolat, sachant que cette technique éprouvée est le 
meilleur instrument que peut utiliser l'orateur pour émou
voir ou pour convaincre. 

Mais si elle est bridée par ces impératifs de la sophistique, 

of S. Jolin Clil'. (« Patristic studies », 5), Washington 1921.- P. PETIT, 
Les étudiants de Libanios, Paris 1956.- A. J. FEsTUGIÈRE, Antioche 
païenne et chl'étienne, Paris 1959. 

1. IIe:pt !J.Ov., 3, 150 s. ; 4, 223 s. ; 4, 271 s. ; 6, 391 s. 
2. IIe:p~ [1.0\1., 2, 126-129 (les murs des maisons brûlés par le feu); 

5, 350-359 (les maisons, les meubles, les vêtements cédés) ; 6, 414-
416 (l'homme qui fait du commerce); 6, 454-459 (le héros sur le 
champ de bataille, le laboureur dans son champ). 

3. En particulier les liaisons par &me: sont très nombreuses: 2, 114; 
4, 256, 264; 5, 300; 6, 427. 

4. Par exemple : oùx ... àÀÀ& (3, 183, 201); où [1.6\lo\1 ... àÀÀ&: (4, 
258; 5, 314, 320; 6, 371, 446, 454); d ... àÀÀ&: (1, 45; 4, 256, 264; 
6, 432); &crne:p ... oÔ't'wç (1, 55; 2, 75, 84; 3, 169; 6, 440), sans parler 
des [lè\1 ... 8é et des xcd dont le nombre est considérable. 

5. Par exemple : 't'L ~1jno't'e: (1, 65 ; 6, 437) ; 't'( oUv (6, 391, 397) ; 
<( y&p (6, 402); <k S' tcr<( (3, 186); &ÀÀ' ebté (3, 160). Pour l'ac
cumulation de termes : 2, 143 ; 4, 273, 277 ; 5, 332. 
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la personnalité de Jean Chrysostome est trop forte pour 
être étouffée : elle apparaît d'abord dans le sens très aigu 
des situatious concrètes, déjà relevé dans les précédents 
ouvrages et que la prédication, plus tard, ne fera que pré
ciser. Des observations empruntées à la réalité de tous les 
jours sont à l'origine des remarques concernant les diffi
cultés que créent les secondes noces : sort pitoyable des 
enfants du premier lit', lourde atmosphère de tristesse dans 
un foyer nouveau où les sentiments paraissent feints, l'atti
tude de l'entourage réservée'; situation délicate de la veuve 
remariée dont -la vie est faite désormais de concessions, 
d'illusions et d'angoisses, car elle est environnée d'hostilité 
et doit supporter la méfiance jalouse de son nouvel époux', 
les sarcasmes des domestiques•. Cette psychologie de la 
femme est justement observée, ainsi que la genèse d'une 
mésentente conjugale qui conduit les époux de la jalousie 
à la haine5 • Prétendre qu'il s'agit là de -r611:o• n'a que peu 
de sens, car la concession à la rhétorique n'est que formelle, 
le lieu commun se confond avec l'observation très fidèle de 
mœurs et d'une condition de vie dont Jean Chrysostome 
avait eu le spectacle sous les yeux à Antioche. Son contact 
avec le monde avant sa retraite au désert lui en avait offert 
maints exemples et, depuis son retour, sa fonction de diacre 
l'obligeait à affronter tous les jours ces douloureuses 
réalités. Utilisant, en prédicateur chrétien, ces thèmes qui 
ne sont lieu commun que pour le rhéteur de profession, Jean 
Chrysostome fait revivre avec tristesse, humour, sarcasme 
ou indignation des scènes banales, mais dont le rappel est 
utile pour l'édification de ses lecteurs et dont on voit mal 
comment il aurait pu les passer sous silence. 

1. IIept ~ov., 2, 134 ; 6, 381. 
2. Ibid., 2, 131; 4, 278-279; 5, 332; 6, 379-390. 
3. Ibid., 5, 341-345; 6, 372-378. 
4. Ibid., 4, 275-277 ; 6, 379-381. 
5. Ibid., 5, 346-368 ; 6, 379. 
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Le << Discours 
à une jeune veuve n : 

Je genre 
de la consolation 

Quant au Discours à une jeune 
veuve, il appartient au genre de la 
consolation', dont les rhéteurs grecs 
au cours des siècles ont peu à peu 
élaboré les lois. Recueillant et clas-

sant toutes les raisons qu'on peut offrir pour consoler d'un 
deuil, ils ont permis aux orateurs, aux moralistes et aux 
philosophes de composer, à partir de ces lieux communs, 
des traités, des dissertations, des discours ou des lettres 
de consolation. 

L'antiquité classique nous propose en effet une profusion 
d'ouvrages consacrés à ce sujet. On peut classer ces produc
tions très diverses en deux catégories essentielles : 1) l' orai
son funèbre (&rn't'&:qnoç À6yoç), discours rédigé ou prononcé 
en l'honneur de soldats morts à la guerre ou de personnes 
défuntes dont on veut louer les mérites (èyxÛl[J.tov), tout en 
prodiguant à l'entourage des paroles de consolation (mxpe<
[J.U8[e<o). Parmi les exemples les plus célèbres d'épilaphios, 
on trouve l'oraison funèbre que Thucydide prête à Périclès 
à l'occasion des funérailles des soldats morts à la guerre 
en 431', l'oraison funèbre de Gorgias, l'épilaphios de 
Lysias3, l'éloge funèbre d'Évagoras rédigé par Isocrate en 
l'honneur du roi de Chypre, l' épilaphios en l'honneur des 
morts de Chéronée, attribué à Démosthène, l'épilaphios 
d'Hypéride prononcé en 323, l'année de la guerre lamiaque. 
Ce genre fut très florissant à l'époque classique : Antiphon, 
si l'on en croit son biographe, fit pendant un certain temps 

1. Bibliograpbie : C. MARTHA, « Les consolations dans l'antiquité » 

(Éludes morales sur· l'antiquité, p. 135-189), Paris 1896. - F. Bou
LENGER, Grégoire de Nazianze, Discours funèbres, p. xr-xxxn, Paris 
1908.- Ch. FA vEz, La consolation latine clirélienne, Paris 1937. 

2, THUCYDIDE, Il, 35-46. 
3. Si du moins il en est l'auteur (voir LYSIAS, éd. Bizos, ((Les Belles 

Lettres », t. I, p. 42). Pour l'épilaplûos attribué à Démosthène voir 
G. CoLIN, ((L'oraison funèbre d'Hypéride 11, REG, 1938, p. 209-266 
et 305-394. 
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profession de consolateur', et Platon cite deux écrivains 
professionnels de l'éloge funèbre, Arcinos et Dion'; son 
Ménéxène est sans doute une plaisante parodie de l'élo
quence funéraire à la mode. 2) Le discours de consolation est, 
lui aussi, très répandu à l'époque classique, mais c'est un 
genre qui restera mal défini jusqu'au début du m• siècle. 
Sous cette rubrique on peut ranger des traités moraux ou 
philosophiques développant des préceptes consolatoires au 
milieu de considérations générales ou de méditations sur la 
mort. L' Axiochos, dialogue classé parmi les écrits apo
cryphes de Platon, en est un exemple ; Démocrite rédigea 
un traité sur la crainte de la mort (Ilepl -r;wv év "AL8ou ), 
Antisthène', Diogène de Sinope, Xénocrate, des disserta
tions sur la mort (Ilepl 8ocV<hou ), Théophraste un Ilepl 
rcév6ouç (Sur le deuil) ; Métrodore a écrit, pour sa sœur qui 
avait perdu son fils, une lettre de consolation citée deux fois 
par Sénèque'. C'est au début du m• siècle que le rhéteur 
Crantor6, disciple de Démocrite, rédigea à l'adresse d'Hippo
klès, pour le consoler de la mort de ses enfants, le traité Ilepl 
rcév6ouç ; il rassemblait dans cet ouvrage tous les thèmes 
épars de ses prédécesseurs. << Livre d'or qui mérite d'être 

1. Ps.-PLUTARQUE, 18 : (( Au temps où il s'adonnait à la poésie, il 
institua un art de guérir les chagrins, analogue à celui que les médecins 
appliquent aux maladies : à Corinthe, près de l'agora, il disposa un 
local avec une enseigne où il se faisait fort de traiter la douleur morale 
au moyen de discours; il s'enquérait des causes du chagrin et consolait 
ses malades.-» 

2. Ménéx., 234 b. Lire l'introduction de MÉRIDIER au dialogue de 
Platon, «Les Belles Lettres », t. V, Ire partie, p. 51 s. 

3. Pour Antisthène : voir DIOGÈNE L., VI, 17 ; pour Diogène de 
Sinope: CICÉRON, Tusc. I, 84; pour Xénocrate: DIOGÈNE L., IV, 12; 
pour Théophraste : DIOGÈNE L., V, 44. Pour 1' Axiochos, voir l'intro
duction de J. SoUILHÉ, Platon, Dialogues apocryphes, (( Les Belles 
Lettres », Paris 1962, p. 119. 

4. SÉNÈQUE, Epist., 98, 9 ; 99, 25. 
5. DIOGÈNE LAËRCE, IV; voir M. PoHLENZ, De Ciceronis tusculanis 

dispulationibus, Gôttingen 1909. 
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appris par cœur1 », ce traité inspira Cicéron dans ses lettres 
de consolation, Plutarque dans sa Consolation à Apollo
nios, et Sénèque2• 

Les orateurs chrétiens du Ive siècle n'ont guère emprunté 
directement à ces écrivains grecs ou romains dont les œuvres 
étaient tombées en quelque sorte dans le domaine public. 
Ils sont certainement plus redevables aux rhéteurs de leur 
temps qui ont continué à cultiver le genre de la consolation 
et en ont perfectionné la technique. Le rhéteur Ménandre 
de Laodicée (fin m'-début Iv' ap. J.-C.), dans son traité 
Ilepl -r;wv km8wmxwv3, a élaboré de façon assez complète 
le genre de l'oraison funèbre. Il distingue le rcocpoc!Lu6'1"''""' 
À6yoç, l'è7tL't'&tptoç À6yoç et la (l.O'Vcp3[a4. Notre discours a 
peu de rapport avec la monodie, dont le but est « de gémir 
et de Se lamenter » (6pY)VdV XOlL o3opea6ocL) et qui COm
porte, étroitement mêlés, uu éloge (éyxci>!Lwv) et uu thrène 
(6p'ijvoç), mais il doit beaucoup aux deux premiers genres. 
Du rcocpot!LU61)'<LXOÇ Myoç, Ménandre définit ainsi les règles' : 
au début du discours, l'orateur se lamente (oMpe-r;ocL) sur 
la perte cruelle qu'on vient d'éprouver, puis un << éloge '' 
(éyxci>!Lwv) passe en revue les qualités du défunt, et un 
«thrène" rappelle les espérances qu'il faisait concevoir à sa 
famille, à ses proches, à sa patrie ; ainsi sont évoqués le 
présent, le passé, le futur. Après cette première partie 
consacrée au mort, vient la consolation ('t'à 7tctpct(l.U61)'t'tx6v): 
un développement général, s'inspirant d'exemples histo-

1. CicÉRON, Academ., II, 44, 135. Cicéron fait allusion également 
à une lettre de consolation que Panétius avait écrite à Tubéron (citée 
dans De finibus, IV, 9, 23 et Tuscul., IV, 2, 4). 

2. Pour CicÉRON, Ad {amil., V, 16; V, 18; VI, 3. Ad Alticum, XII, 
10. Ad Brutum, I, 9. Lettre de Sulpicius à Cicéron pour la mort de sa 
fille, Ad {amil., IV, 5.- Pour SÉNÈQUE: Consolation à Ma1·cia, Conso
lation à Helvia, Consolation à Polybe, et Lellre à Mal'cellus sul' la mort 
de son fils, Epist., 99. 

3. SPENGEL, Rhetores graeci, III, p. 368 s. 
4. SPENGEL, chap. 9, p. 413; Chap. 11, p. 418; chap. 16, p. 434. 
5. SPENGEL, p. 413 et 414, l. 1-30. 
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riques, empruntant aux poètes et aux philosophes, remet 
en mémoire la fragilité de la condition humaine; l'orateur 
montre alors combien le sort du défunt est heureux, puisque 
la mort le délivre des misères qu'il a connues et qu'elle lui 
permet de quitter les avantages de la vie après en avoir 
suffisamment joui. Enfin, le discours s'achève sur une note 
religieuse : l'âme du défunt retourne vers les dieux d'où elle 
est venue sur la terre et, puisqu'elle est avec les dieux, 
familiers et amis doivent pieusement honorer sa mémoire. 

L' ènL'L"&:qnoç À6yoç est un discours consacré à la louange 
d'un homme dont le décès est récent'. Il contient deux par
ties d'inégale longueur. Une première partie, longue, célèbre 
le défunt; c'est d'abord un «thrène » sur la vie et la mort 
de celui que pleurent ses proches et qu'une mort cruelle leur 
a ravi ; puis vient un abondant « éloge >> de sa race, de ses 
vertus, de ses activités, de ses exploits, de ses qualités 
humaines ; un nouveau <( thrène >> clôt cette première partie 
et gémit sur la disparition de tant de vertus, de tant de 
promesses. La deuxième partie est brève ; elle comprend les 
consolations adressées à la famille (1:0 7tOlpOlfJ.U61J""'ov 7tpoç 
&.n<xv 't'à yévoç). Dans ces deux oraisons funèbres, les lieux 
communs sont les mêmes, mais la personnalité et le talent 
de l'orateur, les circonstances particulières, la notoriété du 
défunt, en dictent le choix et la place. 

Ces règles du genre consolatoire seront observées par 
Grégoire de Nazianze dans ses oraisons funèbres en l'hon
neur de son frère Césaire2, de sa sœur Gorgonie, de son père 
Grégoire, de son ami Basile, et par Grégoire de Nysse dans 
ses oraisons funèbres pour Mélèce d'Antioche', Pulchérie, 
Flacilla, et son frère Basile. Le cadre traditionnel du genre 

1. SPENGEL, p. 419, 420 et 421. Ménandre précise (p. 418) qu'on 
appelait épitaphios chez les Athéniens les discours prononcés chaque 
année en l'honneur des soldats morts à la guerre (fêtes des epitapl!ia). 

2. PG 35, 758 (Oral. 7); PG 35, 789 (Oral. 8); PG 35, 985 (Oral. 18); 
PG 36, 494 (Oral. 43). 

3. PG 46, 851 ; PG 46, 863 ; PG 46, 877 ; PG 46, 787. 
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est en général respecté, les deux orateurs introduisant 
cependant les modifications qu'impose une foi nouvelle, 
inconnue des maîtres de rhétorique1 : les citations païennes 
sont remplacées par des citations scripturaires, l'accent est 
mis sur les vertus spécifiquement chrétiennes du défunt, la 
foi de l'orateur anime les lieux communs de la rhétorique 
et donne vie à leur banalité; l'affection, l'amour pour le 
défunt sont stimulés par la promesse de la résurrection, par 
la certitude des retrouvailles éternelles en Jésus-Christ, et 
il en résulte une certaine chaleur humaine. 

Le << Discours 
à une jeune veuve n : 

rhétorique et 
sensibilité humaine 

Jean Chrysostome, on a pu le 
remarquer au passage, emprunte 
beaucoup aux données tradition
nelles du genre, et de nombreux 
thèmes moraux ne sont que des 

't'6n:ot : la brièveté de la vie et ses misères, auxquelles la 
mort met un terme, l'arrivée imprévisible de la mort, le sou
tien moral que procure, pieusement entretenu, le souvenir 
dn défunt, le bienfait d'une mort qui épargne maux et souf
frances, la comparaison avec plus malheureux, le recours 
à la raison comme atténuation de la souffrance2, etc. 
La référence aux exemples historiques3, les allusions aux 
philosophes païens, également, ressortissent au cadre 
conventionnel de la consolation. Ces thèmes sont utilisés 
toutefois sans raideur et le plan du discours épouse les 
mouvements du cœur, ne subordonnant jamais la sensi
bilité de l'écrivain aux règles de la rhétorique. Comme ses 
contemporains Grégoire de Nazianze et Grégoire de Nysse, 
Jean Chrysostome adapte la consolation aux sentiments 
nouveaux apportés par le christianisme; il fait appel anx 

1. Sur cet aspect de la consolation chrétienne, voir FA VEZ, op. cil., 
2c partie, p. 79 s. 

2. Ad vid. jun., 3, 173; 4, 269; 6, 365-366; 7, 488-490.- 4, 275. 
-3, 231-235.-4, 244-245.-7, 471. 

3. Ad v id. jun., 4, 245, 258, 278 s. ; 5, 334 s. ; 6, 385 s. 

1 
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citations bibliques', dresse l'éloge des vertus chrétiennes de 
Thérasios, exhorte sa veuve à s'attacher au Christ, à mettre 
sa foi dans la résurrection, à voir dans la mort un passage 
à la vie éternelle. Mais le discours de Jean Chrysostome est 
très supérieur à ceux de ses illustres contemporains. D'abord 
parce que l'optique y est différente: l'éloge qu'on y trouve 
est moins celui du défunt que celui de la viduité, du sort 
bienheureux qui attend la veuve chrétienne, et Jean met, 
à exalter la viduité, la passion qu'il consacrait à louer la 
virginité ; de là cette ferveur qui soutient son éloquence, une 
sorte d'allégresse qui soulève le style pour guider la jeune 
femme depuis les affres de la séparation jusqu'à la joie de la 
paix recouvrée dans la certitude de la résurrection. Ensuite 
parce que Jean Chrysostome ne dédaigne pas de représenter 
des scènes concrètes, d'évoquer la cruauté d'une société 
où triomphe l'intrigue, de retracer des événements histo
riques qui mènent le lecteur aux confins de l'Empire'. Enfin 
et surtout, parce que cette œuvre est bien plus une lettre 
qu'une oraison funèbre et que la vie y a plus de place que la 
mort: elle est adressée à une jeune femme dans l'affiiction, 
et la consolation prend souvent le ton de la confidence. Dans 
cette lettre dictée par l'affection, si les thèmes utilisés sont 
le plus souvent artificiels, le sentiment qui les anime est vrai. 

1. Voir le tableau des citations scripturaires. Ad vid. jun., 3, 156~ 
158. - 6, 441-444. - 3, 197-201 ; 7, 458-463, 516-520. - 3, 161-165. 

2. Jean Chrysostome évoque les assassinats, disparitions prématu
rées des empereurs (4, 279-283), le destin tragique ou misérable de 
leurs épouses (4, 283-297), l'exil, le poison (4, 288, 284), l'avenir incer
tain de tous ceux qui sont revêtus d'une responsabilité (4, 245-257, 
258-264). Il est fait allusion à l'ambition de Thérasios, qui allait être 
nommé préfet, aux « machinations de l'envie n (3, 167), à ses « espé
rances souvent conçues d'accéder à la préfecture» (7, 473). Plusieurs 
mises en garde contre les mœurs de la société sont adressées à la jeune 
veuve (6, 364-369, 428-429; 7, 450-451 ; 461-462; 492-494). Au cha
pitre 5 Jean rappelle la mort tragique de Valens (5, 334-338), les 
invasions des barbares dont l'audace créait une situation d'insécurité 
(4, 297-307), les horreurs de la guerre (5, 310-313; 5, 325-332). 
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Avec nne grande délicatesse d'âme, Jean explique dans 
les premières pages la genèse de sa démarche auprès de la 
veuve de Thérasios, sa volonté de respecter par le silence 
la souffrance de la jeune femme1, son effort pour la com
prendre. Jean, qui se souvient sans doute de son chagrin 
à la mort de sa mère, ne cherche pas à endiguer le flot des 
larmes, manifestation naturelle de la douleur, qu'un chré
tien ne doit réprouver qne si elles sont un abandon de la 
volonté, mais qui ne sont point méprisables quand elles tra
duisent une réaction spontanée devant une perte cruelle. 
Délicatesse que cette sympathie à l'égard de la faiblesse 
humaine, à une époque où l'héroïsme moral, teinté de stoï
cisme, est aux yeux de Jean l'idéal à atteindre. Délicatesse 
encore que cet effacement de soi-même : malgré l'impérieux 
désir de prodiguer les consolations chrétiennes, Jean tem
père l'ardeur qui l'anime, redoutant de provoquer un choc 
par des consolations prématurées, consolations propres 
peut-être à satisfaire l'esprit, mais qui ne tiennent pas assez 
compte des mouvements impétueux, mal contrôlés encore 
par la raison, d'un être brutalement meurtri. Et quand 
l'orage s'est apaisé, quand il ose enfin élever la voix pour 
faire entendre les consolations chrétiennes, Jean sait charger 
de ferveur ses propos : anx paroles de réconfort il joint une 
prière qui en prolonge le retentissement dans l'âme de 
la jeune femme; en exprimant l'espoir qu'elle !ni accor
dera la faveur d'agréer ses paroles et de recouvrer la paix, 
il se fait son débiteur•. Élan d'affection de l'ami, charité du 
chrétien qui le pousse à chercher sa joie dans celle de son 
frère souffrant; joie partagée qui préfigure celle des âmes 
réunies dans le Christ3 • Telle est la vraie consolation suscep
tible d'être entendue : la voix dn Christ emprunte à la ten
dresse d'un ami les termes qui vont au cœur. Ainsi, sans 

1. 1, 1-61. 
2. 1, 34-37. 
3. 3, 159-161 ; 7, 515-520. 
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condamner les larmes et la faiblesse hnmaine, le chrétien 
sait les dépasser et sublimer sa souffrance. 

Plus révélatrice encore de la sensibilité de Jean Chrysos
tome est l'analyse qu'il fait de cette souffrance et de ses 
répercussions dans l'âme de la jeune veuve. La mort de 
l'être aimé est, pour celle qui reste, ressentie d'abord dans 
sa chair, comme la rupture brutale et cruelle d'un lien où 
les considérations métaphysiques ont peu de place : c'est 
un sourire qu'elle ne verra plus, une voix qu'elle n'entendra 
plus, des lèvres qu'elle ne baisera plus1. Finies les conver
sations familières, évanoui ce sentiment de sécurité et de 
force qu'apportait une présence. Aussi Jean rappelle-t-il 
à la veuve de Thérasios les circonstances particulières qui 
peuvent atténuer sa douleur : alors que tant d'autres 
femmes ont subi l'épreuve de pleurer un mari dont le 
cadavre s'est perdu sur le champ de bataille, elle a eu la 
consolation, elle, d'embrasser son époux sur son lit de mort, 
elle a pu concentrer ses regards, ses pensées sur les traits 
de ce visage que le souvenir conservera à jamais dans sa 
mémoire, fixés dans la sérénité du repos éternel2• Ce sou
venir alimentera tous les instants de sa vie : sevrée de bai
sers, elle cherchera sa consolation dans les songes nocturnes 
où apparaît le visage tant désiré, où se fait entendre la voix 
si chère, dans le pèlerinage à la tombe du disparu. Mais 
Jean invite la jeune femme à ne pas se complaire dans cette 
douleur indigne d'elle, il rappelle la pérennité du lien spiri
tuel qui unit les époux malgré la séparation due à la mort, 
et la promesse de l' << union d'une âme avec une âme », 

union " de beaucoup plus délicieuse et plus noble, que celle 
des corps3• Car l'amour, dit-il, n'a pas besoin de la présence 
pour se manifester, il« enchaîne ensemble les personnes éloi
gnées, et ni la longueur du temps, ni la distance, ni rien de 

1. 3, 183, 194. 
2. 5, 314-324, puis 3, 231-238. 
3. 3, 206-211; 7, 523-528, puis 3, 188-193. 
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semblable ne saurait rompre ni trancher cette affection 
spirituelle"· Réconfort un peu conventionnel, certes, malgré 
la foi qui l'anime : la souffrance des autres nous touche 
moins que notre propre souffrance, et il manque à Jean 
Chrysostome, en 380, d'avoir personnellement éprouvé la 
douleur causée par l'absence d'un être cher. A la fin de sa 
vie, écrivant à Olympias de son lointain exil, il ne se conten
tera plus de l'exhorter à la patience et d'évoquer la joie 
future des retrouvailles au paradis; un long commentaire 
d'une phrase de saint Paul: «Je n'ai pas eu l'esprit en repos 
parce que je n'ai pas trouvé Tite " (/ I Cor. 2, 13), trahit la 
souffrance intime que lui cause la séparation : << Vois-tu 
comme c'est une rude épreuve de pouvoir supporter avec 
douceur l'éloignement de quelqu'un qu'on aime ... Il ne 
suffit pas à ceux qui s'aiment d'être liés par l'âme, ils n'ont 
pas assez de cela pour être consolés, mais ils ont besoin de 
la présence physique; et si elle ne leur est pas accordée, c'est 
une grande partie de leur bonheur qui leur est enlevée'. » 

Cette chaleur humaine que le lecteur découvre dans le 
Discours à une jeune veuve est d'autant plus digne d'atten
tion que l'œuvre a été rédigée en 380; à cette époque de 
grande tension spirituelle, Jean prend sur le sujet du 
mariage, de la virginité et des rapports entre les sexes, des 
positions très fermes ; sa vie spirituelle exigeante le rend 
peu indulgent à la faiblesse humaine, peu sensible aux 
nuances de la psychologie. Ainsi, ni la rhétorique, ni l'ascé
tisme n'ont à cette époque de sa vie étouffé les sentiments 
humains; la mort de Thérasios a été pour lui l'occasion, 
à un moment de grande tension spirituelle et morale, de 
rentrer en lui-même, de s'abandonner à un mouvement 
spontané de tendresse. Jamais, après son diaconat, quand il 
reprendra contact avec le monde et se consacrera à sa tâche 
d'apôtre, Jean Chrysostome ne négligera les légitimes élans 

1. Lettres à Olympias, VIII, 12 a, SC 13 bis, p. 209 (trad. A.-M. Ma
lingrey). 

• 
. ' 
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de la sensibilité, et c'est peut-être l'originalité la plus pré
cieuse de son éloquence que d'avoir concilié les règles 
impersonnelles de la rhétorique avec une foi ardente et 
une générosité d'âme toujours prête à s'épancher'. 

B. GRILLET. 

1. J'exprime ici ma gratitude à M11() Malingrey, Professeur à la 
Faculté des Lettres et Sciences humaines de Lille, qui m'a fait béné
ficier, pour l'élaboration de ce travail, de sa profonde connaissance 
de l'œuvre de Jean Chrysostome. M. F. Ollier, Professeur honoraire 
à la Faculté des Lettres et Sciences humaines de Lyon, a bien voulu 
relire ma traduction ; je le remercie vivement pour son aide amicale 

INTRODUCTION AU TEXTE GREC 

I. HISTOIRE DE LA TRADITION MANUSCRITE 

Les traités Ad viduamjuniorem et De non iterando conju
gio nous ont été conservés, en totalité ou en partie, dans 
vingt-quatre manuscrits parmi lesquels dix-neuf sont anté
rieurs au xve siècle et dix se répartissent entre le xe et 
le xi• siècle. En voici la liste selon l'ordre chronologique. 

1. Liste des manuscrits 

1. Athous Stavronikita 25, ff. 184-201 
2. Hierosolymitanus S. Sabas 3, ff. 32-3?v 
3. Hierosolymitanus S. Sabas 36, fi'. 390v-392v 
4. Marcianus gr. 813 (olim 111), ff. 248-249v 
5. Vaticanus gr. 551 (olim 371), fi. 225v-23Qv 
6. Atheniensis 2806, ff. 168-188 
7. Lesbiensis Leimon 49, fi. 239-266 
8. Monacensis gr. 352, fi. 71-90 
9. Parisinus gr. 801 (Colb. 974), fi. 170-19tv 

10. Vindobonensis supp. gr. 1651, ff. 291-308v 

xe s. 
xe S. 

xe-xl(! s. 
xe-xrc s. 
xe-x1e s. 
xxe s. 
xie s. 
XIe S. 

xie s. 
XIe S. 

s 
K 
y 
Q 
x 
L 

A 
p 

B 

1. Autant qu'on puisse en juger, ce manuscrit n'a encore jamais été 
collationné pour une édition de S. Jean Chrysostome ; il contient aussi, 
aux folios 257-291, les deux traités Contra subintroductas, édités par 
J. DuMORTIER : Les cohabitations suspectes, Paris 1955. 

7 

1 

ii 

1 
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11. Michigan 93t, fi. 81-86 
12. Vindobonensis theol. gr. 89, ff. 165v-t84 
13. Taurinensis 89 (B. I. 11), fi. 427v-445v 
14. Vaticanus Palatinus gr. 228, fi. 1-16 
15. Athous Vatopedin. 58, fi. 188-202 
16. Athous Vatopedin. 116, ff. 279-289 
17. Marcianus gr. 108, fi. 103-lO?v et 125v-t29v 
18. Vaticanus gr. 569 (olim 389), ff. 378-407 
19. Vaticanus gr. 571 (olim 390), fi. 191-2Q?v 
20. Neapolitanus II. A. 31, ff. 395v-422v 
21. Sinaiticus gr. 1607, fi. 232v-247 
22. Laurentianus Acquisti 39, fi. 93v-103 et 111-117 
23. Monacensis gr. 31, fi. 180-189 et 222-230 
24. Neapolitanus Il. A. 32, fi. 1-102 

xnc s. 
1129 
xrne s. 
xrne-xrve s. 
xrve s. 
xrve s. 
xrvc s. 
xrve s. 
xrve s. 
xve s. 
1431 
xvre s. 
1546 
1605 

J 
w 
T 
H 
v 
D 
M 
E 
F 
N 
c 
R 
G 

Les mss portant le no 7 et le no 24 dans ce tableau n'ont 
pas reçu de sigle, faute d'avoir été collationnés, le premier 
parce qu'il est réputé inaccessible, le second à cause de sa 
date extrêmement tardive, 

2. Tableau comparatif des manuscrits 

Le texte du traité Ad viduam juniorem se trouve dans 
23 mss sur 24. Il ne figure pas dans le Marcianus gr. 813 (Q). 
On peut supposer que son absence est due à la perte des 
folios qui contenaient ce traité. Mais cette solution ne 
s'impose pas. En effet, le traité De non iterando conjuyio se 
rencontre seul, lui aussi, dans 5 mss. Ceux-ci pourraient 
être les témoins d'une tradition ancienne où les deux textes 
ne se faisaient pas nécessairement suite l'un à l'autre. 
C'est à partir du XIve siècle qu'ils ont été définitivement 
réunis, comme on peut le voir par le tableau suivant où 

1. Ce manuscrit, collationné ici pour la première fois, m'a été 
signalé parR. Carter et j'en ai obtenu une copie grâce à Miss H. Jarne
son, la conservatrice des livres rares de la Bibliothèque de l'Université 
du Michigan, Ann Arbol'. 
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l'Ad viduam juniorem est désigné par le chiffre I et le De 
non iterando conjuyio par le chiffre II. 

Mss contenant les deux traités Mss contenant un seul traité 

xe s. 
Athous Stavronikita I-ll Hierosolymitanus S. Sabas 3 I 

xe-x1e s. 
Hierosolymitanus S. Sabas 36 I 
Marcianus gr. 813 ll 
Vaticanus gr. 551 [ 

XI'-' s. 
Atheniensis 2806 I-ll 
Lesbiensis Leimon 42 I-ll 
Monacensis gr. 352 I-ll 
Parisinus gr. 801 I-ll 
Vindob. supp. gr. 165 I-ll 

xne s. 
Michigan 93 I-ll 
Vindob. theol. gr. 89 !-Il 

XIII'-' s. 
Taurinensis 89 I-ll 

xute~xivc s. 
Vaticanus Palatinus gr. 228 I 
Athous Vatopedinus gr. 116 I 

xive s. 
Athous Vatopedin. 58 !-Il 
Marcianus gr. 108 I-ll 
Vaticanus gr. 569 I-ll 
Vaticanus gr. 571 I-ll 

xve s. 
Neapolitan. II. A. 31 !-Il 
Sinaiticus gr. 1607 I-ll 

xvie s. 
Monacensis gr. 31 I-ll Laurentianus Acq. 39 I (bis) 

xvne s. 
Neapolitan. II. A. 32 I-ll 
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3. Classement des manuscrits 

Il a paru plus clair d'établir un stemma séparé pour 
chaque traité, bien que le classement des manuscrits soit, 
en général, le même dans les deux traités. On peut donc 
s'en tenir à l'Ad viduamjuniorem pour étudier les relations 
des manuscrits entre eux. Cependant, on donnera plusieurs 
leçons du De non iterando conjugio pour montrer la simili
tude de la tradition manuscrite dans les deux traités. 

Après avoir éliminé Y qui est fragmentaire et R qui est 
incomplet et incohérent, on est amené par la collation des 
manuscrits à les classer en deux familles principales : 

1. Famille a : SKBJ1 MCG 
2. Famille ~ : LPE TVFN D. 

De plus les mss XAHW sont très souvent contaminés 
et semblent avoir emprunté leurs variantes tantôt à la 
famille a, tantôt à la famille ~· 

Dans la famille a, SKBJ forment un groupe homogène. 
Nous garderons donc S, le plus ancien et nous ne cite
rons KBJ que si leurs leçons offrent un intérêt particulier. 
D'autre part, MCG sont, eux aussi, étroitement unis. C se 
rapproche souvent de M et G semble même en être une 
copie. Nous garderons donc M. 

Dans la famille ~. on peut former le groupe LPE, car 
les mss L et P ont des leçons identiques. E, qui est proba
blement une copie de P, ne mérite pas d'être retenu. Dans 
ce groupe, nous garderons P qui a été utilisé par Mont
faucon. Quant aux mss. TVFN, ils semblent tous dérivés 
d'un ancêtre commun qui sera représenté par T, le plus 

1. A cette famille se rattache le ms. Q, autant que les fragments 
que nous en possédons permettent d'en juger. Cf. DuMORTIER, l.l., 
p. 27-28. 

LA TRADITION MANUSCRITE 101 

ancien. VFN seront éliminés sauf dans les cas où des 
variantes significatives justifient leur présence. Nous avons, 
en outre, gardé le ms. D dont les leçons nous ont paru 
souvent intéressantes1. 

Voici quelques variantes significatives destinées à justi
fier le classement que nous venons d'esquisser. 

Plusieurs variantes serviront à montrer que la tradition 
peut être divisée en deux familles : 

- 1, 340 : &yyeÀ(av PT rpwv~v SXAHWMD ; 
- 1, 371 : 1tveucrwn SXAHWM 1tvéoucr• PTD (cette 

leçon est plus improbable en raison du /lv dans la phrase); 
- 1, 432 : )ÎÀ7tLcr€V htl xupwv SXAHWM &ve7t(cr't'€Ucr€ 

't'Ù> xup(w P (avec des variantes dans TD). 

Dans la famille de SXAHWM, SHWM montrent des 
similitudes, à l'opposé de XA, et une division supplémen
taire à l'intérieur de la tradition apparaît également 
entre SH et WM : 

I, 52-53 : 7t<X'<'rt~EL ... 'i)!l-iiç om SHWM ; 
I, 49 : ~ç ... rppov~aewç om SH ; 
I, 224 : Trt~m : &~<Lv SHWM ; 
I, 10 : ~paxuv : !1-L><pov WM ; 
I, 345 : 1tapd: om WM ; 
I, 122 : 7tpiiov XWMPTD piiov S•cH p&ova A; 
1, 344 : e5rp6ap'<'« : eùrp6pa'<'<X XK< eùrpwpocTa AD. 

Les deux dernières leçons montrent que A, bien que 
dépendant de X, n'est pas une copie de ce manuscrit; la 
dernière leçon indique, de plus, la contamination de X par 
K, dont nous parlerons plus loin. 

1. Par exemple'ijÀmxe:v, 1, 128: D seul a cette leçon, qui est acceptée 
par Nestle dans son édition du Nouum Testamentum Graece, et qui se 
trouve dans tous les manuscrits (excepté A) du De non ilerando conju
gio, où le même passage est encore cité (II, 212). 
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Les manuscrits PTD ont habituellement les mêmes lec
tures. Cependant quelques variantes significatives séparent 
PD et T: 

- l, 148 ; '\"€KiJ.~pwv /i8e\i;ev ~iJ.LV : T€KiJ.~pLOV 8L' & tv 
~iJ.Ï:V T; 

r, 235 : YP"~-'""'""' : a.a YP""""'""'v T : 
r, 334 : KWfJ.1JV : yvÛ>iJ.1JV T ; 
I, 177 : t><eÏ:voç om PD. 

Du fait de la contamination, D présente un problème 
assez épineux; en 1, 340, on peut lire dans D cpwv~v avec 
SXAHWM, plutôt que &yyeÀ(ocv avec PT. Puisque D a le 
plus souvent les mêmes variantes que PT, cette exception 
peut bien être due à une contamination provenant de K ou 
de X, comme il sera montré plus loin. 

Enfin, s'il faut classer Y, malgré son texte fragmentaire, 
c'est à un manuscrit sur lequel on a copié J qu'il paraît se 
rattacher: 

1, 27 : 7t\IEU(l.ch·wv : 7tpocy(J.&Twv YBJD ; 
1, 32 : 't'olvrwv : -rotoU't'WV Y J. 

Comme nous l'avons déjà indiqué, la difficulté fondamen
tale dans la construction d'un stemma est ici la contami
nation étendue qui se rencontre entre des manuscrits de 
même famille ou de familles différentes, de même que dans 
beaucoup d'autres textes patristiques'. Ainsi K influença 
presque certainement X et fut à son tour corrigé par l'auteur 
de ce manuscrit ; les leçons suivantes indiquent aussi une 
connexion entre Kou X d'une part et D de l'autre : 

1, 51 : 7tÉ:7toctxev : 1te:1tocŒe:uxe:v XKcHD ; 
I, 96 : 8è : y<Xp XK0 D ; 

1. Cf. H. MusuRILLo, Sorne lextual Problems in the Editing of the 
Greek Fathers, <<Texte und Untersuchungen », 78, Berlin 1961, 85-96. 
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I, 344 : e5q>6"'P'""' : eùq>6P"''""' XKc ; 
I, 442 : q>Sponoc : q>epoilcrocv AXKcD. 
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Quelques variantes provenant du De non iterando conju
gio, où Q apparaît, confirment l'appartenance de ce manus
crit à la famille oc : 

II, 320 : et><oç : d><6Twç SQBWM ; 
II, 325 : &6p6ov : &6p6wç SQBWM ; 
II, 451 &n' om Q. 

Les stemmas que nous donnons ont été établis en tenant 
compte des leçons de tous les manuscrits qui ont été col
lationnés. 

4. Analyse des manuscrits 
utilisés dans l'apparat critique 

1. Athous Stavronikita 25, S, Mont Athos, Monastère de 
Stavronikita, x• s., parch., 315 x 235 mm, 326 + m ff., 
2 col., 34 lignes. 

ff. 2-65 De virginitate (incip. mut.) 
ff. 65-128 Ad v. opp. vitae monasticae I-III 
ff. 129-163 Ad Theodorum lapsum 
ff. 163•-183• Ad Olympiadem epist. <Npe 8-lj ... et KG<l '"" 

O'dl(J.IX't'IX ••• 

ff. 183•-193• Ad viduam juniorem 
ff. 193•-201 De non iterando conjugio 
ff. 201-220 Contra eos qui subintroductas habent 
ff. 220-237 Quod regulares 
ff. 237-300 Ad Stagirium I-III 
ff. 300-324• De compunctione I-II 

2. Vaticanus gr. 551 (olim 371), X, Bibl. Vat., x•-x1• s., 
pareil., 330 x 260 mm, 1 (add.) 383 ff., 2 col., 43-46 lignes. 

ff. 218-225• In illud « Vidua eligatur » 
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ff. 225v-230v Ad viduam juniorem 
ff. 230V-239v Ad Olympiadem epist. <l>ép< S-1) .. . 
ff. 233V-241 "Hpxe. .. . 
ff. 241-249 Koà "'" crcl.iJ.om< ... 

3. Monacensis gr. 352, A, Munich, Bibl. Nat., XI• s., 
parch., in-f0 , 270 ff., 2 col., 30 lignes. 

ff. 71-80 Ad viduam juniorem 
ff. 81-90 De non iterando conjugio 

4. Parisinus gr. 801 (Colb. 974), P, Paris, Bibl. Nat., 
xi• s., parch., 190 x 280 mm, 427 ff., 2 col., 32 lignes. 

ff. 170-181 Ad viduam juniorem 
ff. 181-191 De non iterando conjugio 
ff. 191V-233 In laudem S. Babylas martyris 
ff. 233-307 Ad Stagirium l-Ill 
ff. 307-381v Ad v. opp. vitae mouasticae 
ff. 381V-427v Ad Theodorum lapsum I-II 

5. Vindobonensis gr. theo/. 89, W, Vienne, Bibl. Nat., 
ann. 1129, parch., iu fo, 423 ff., 2 col., 32 lignes. 

ff. 59v-127 De virginitate 
ff. 127v-146v Contra eos qui subintr. habent 
ff. 146V-165v Quod regulares 
ff. 165v-175 Ad viduam juniorem 
ff. 175-184 De non iterando conjugio 

6. Taurinensis 89 (B. I. 11), T (olim Pasini gr. XIII), 
Turin, Bibl. Nat., xm• s., parch., 36 x 23 mm, 463 ff., 
2 col., 26 lignes. 

ff. 1-53 Ad Theodorum lapsum I-II 
ff. 53v-93 De compunctione I-II 
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ff. 93-187v Ad Stagirium l-Ill 

ff. 351-423 Adv. opp. vitae monasticae I-III 

ff. 427v-436v Ad viduam juniorem 
ff. 436v-445v De non iterando conjugio 
ff. 445v-463 Contra eos qui subintroductas habent 

7. V aticanus Palatin us gr. 228, H, Bibl. Vat., xm•-xiv• s., 
parch., in-4o, a-b 271 ff., pleine page, 24 lignes. 

fi. 1-16 Ad viduam juniorem 
ff. 16-103v Ad Olympiadem epist. XVII 
ff. 103v-109 Ad Innocentium episc. Romae 
fi. 109-116 Ad Cyriacum episc. I-II 
ff. 116-201 Ad Stagirium l-IU 
ff. 201-248 Ad Theodorum lapsum I-II 

8. Marcianus gr. 108, M, Venise Bibl. Marc., XIv• s., 
parch., in-fo, 399 ff., 2 col. 34 lignes. 

ff. 2-21v Ad Theodorum lapsum I-II 
ff. 22-36 De compunctione I-II 
ff. 36-70 Ad Stagirium l-Ill 
fi. 70-103 Adv. opp. vitae monasticae l-Ill 
ff. 103-107v Ad viduam juniorem 
ff. 107V-117 Contra eos qui subintroductas habent 
ff. 117-125 Quod regulares 
ff. 125v-129v De non iterando conjugio 

9. Athous Vatopedin. 116, D, Mont Athos, Monastère 
de Vatopédi, xiv• s., 29 x 20 mm, 344 ff., pleine page, 
31 lignes. 

ff. 233-279 Ad Olympiadem epist. XVII 
ff. 279-289 Ad viduam juniorem 
ff. 289-292 Comparatio regis et monachi 
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tf. 292-310 De compunctione I-II 
ff. 310•-314 Ad Theodorum lapsum II 
ff. 314-344 Ad Stagirium I-II 

Si l'on examine le contenu de ces manuscrits, on s'aper
cevra que les deux traités Ad viduam juniorem et De non 
iierando conjugio se rencontrent souvent parmi les ouvrages 
ascétiques de Jean Chrysostome : Ad Theodorum lapsum, 
Ad Stagirium, Adversus oppugnatores vitae monasticae. C'est 
le cas de S P TM D. 

Parfois, les traités voisinent avec un autre groupe d'écrits 
adressés, eux aussi, à une veuve, Olympias. C'est le cas de H 
et de X. D'autres fois, ils se trouvent parmi des œuvres qui 
traitent de la condition de la femme dans la communauté 
chrétienne. C'est le cas de W. 

Enfin, on trouve les deux traités égarés au milieu d'homé
lies diverses, en A. 

Le groupement des textes dans les manuscrits se fait donc 
tantôt autour de thèmes analogues, tantôt selon l'ordre 
chronologique, puisque nos deux traités sont contemporains 
des écrits ascétiques. 

II. HISTOIRE DES ÉDITIONS 

La meilleure des éditions est probablement celle de 
Sir Henry Savile'. Dans ses notes sur le texte des deux 
traités, il signale que son texte de l'Ad viduam est basé 
sur un manuscrit de la Bibliothèque Palatine et qu'il a été 
corrigé d'après un manuscrit de la Bibliothèque d'Augs
bourg, " ex Augustana bibliotheca ». L'autre traité est 
également basé sur ce manuscrit, mais il a été corrigé 
d'après un manuscrit bavarois « ex Bavarica bibliotheca2 J>, 

Fronton Du Duc a édité le texte des deux traités d'après 
une collation réalisée pour lui dans un manuscrit d'Augs
bourg "ex inclytae Reipublicae Augustanae bibliotheca »,à 
laquelle s'ajoutent certaines leçons de manuscrits romains'. 

Montfaucon déclare qu'il a consulté l'édition de Sa vile et 
celle de Fronton Du Duc, auxquelles il a ajouté la collation 
du Codex Colbertinus 9744• 

Le Palatin us utilisé par Sa vile semble avoir été le Pa/a
linus gr. 228 (H) qui ne contient que le premier traité et 
cela expliquerait pourquoi Savile a utilisé un manuscrit 
différent pour l'autre traité. Le manuscrit tiré de la Biblio
thèque d'Augsbourg est probablement le Monacensis 
gr. 352 (A) qui appartenait à l'origine à une collection 

1. Eton 1612; ces traités se trouvent au tome VI, 296~311. 
2. Ibid., 8, 796. 
3. Paris 1621 ; ces traités sont contenus dans le tome IV, 519~548, 

alors que les mots cités ci~dessus proviennent de la section intitulée 
Notae, p. 41. 

4. PG 48, 599 (voir aussi 599~620). Montfaucon, cité ici verbatim 
par Migne, est assez vague quant à ses sources. 

; 1 
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d'Augsbourg et fut transféré à Munich en 18061• Le manus
crit bavarois semble être le Monacensis gr. 31 (G)2• 

Fronton Du Duc a utilisé aussi le Monacensis gr. 352 et 
les manuscrits romains dont il parle étaient probablement 
les Vaticani gr. 569 (E) et 571 (F) qui sont les seuls manus
crits romains contenant les deux ouvrages. 

Les premières éditions ont donc été faites sur un nombre 
restreint de manuscrits dont deux seulement, A et P, sont 
antérieurs au xiv• siècle. Mais un coup d'œil au stemma 
montre que ces éditeurs eurent la chance de consulter 
deux manuscrits où la tradition apparaît à un stade d'évo
lution relativement proche de l'archétype. 

La collation de S K B J X W T, effectuée ici pour la 
première fois, a prouvé que le texte établi par les éditeurs 
est généralement conforme à la tradition la plus ancienne. 
D'autre part, elle a permis d'utiliser un certain nombre de 
variantes non velles qui donnent au texte un sens plus satis
faisant•. 

G. H. ETTLINGER. 

1. Cf. F. W. HALL, Companion to Classical Texts, Oxford 1913, 
p. 294. 

2. Cf. DuMORTIER, ibid., p. 34 et 43. 
3. Nous exprimons ici notre gratitude à tous ceux qui nous ont aidé 

d'une façon ou d'une autre à préparer la publication de ces deux textes 
grecs : les RR.PP. Walter J. Burghardt, s.j., Robert E. Carter, s.j., 
et Robert E. McNally, s.j. ainsi qu'à nos amis John J. Kearney, s.j. 
et Raul J. Bonoan, s.j. Nous devons un souvenir particulier au regretté 
Père John S. Creaghan, s.j., pour les encouragements qu'il nous a pro
digués lors des premières étapes de notre travail. Nous remercions 
également Mlle A.-M. Malingrey, professeur à l'Université de Lille, de 
toute l'aide qu'elle nous a apportée pour la mise au point de l'Intro
duction au texte grec. 

Pour cette édition comme pour tous les travaux de ce genre, l'Insti
tut de Recherche et d'Histoire des Textes a facilité notre tâche avec 
rapidité et efficacité, grâce à Mne Jeanne Vielliard et à M. r Abbé 
Marcel Richard. 

Enfin D.otre reconnaissance la plus profonde va au R.P. Herbert 
A. Musurillo, s.j., qui nous a inspiré l'idée de ce travail et qui l'a sou
tenu constamment par sa science, son enseignement et son amitié. 

Sigles 

Manuscrits utilisés dans l'apparat critique : 

S Stravronikita 25, x• s. 
X Vaticanus gr. 551, x•-xi• s. 
A Monacensis gr. 352, xi• s. 
P Parisinus gr. 801, xi• s. 
W Vindobonensis theo!. gr. 89, ann. 1129 
T Taurinensis 89 (B. I. 11), xm• s. 
H Palatinus gr. 228, xm•-xiv• s. 
D Vatopedinus 116, XIv• s. 

Manuscrits cités occasionnellement : 

K Hierosolymitanus S. Sabas 3, x• s. 
Q Marcianus gr. 813, x•-xi• s. 
B Vindobonensis su pp. gr. 165, xi• s. 
J Michigan 93, xn• s. 

S = Savile. 
v = Montfaucon (texte reproduit dans P G 48). 
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1. "O'n fLèv ;(<XÀerrljv ~Àe<~eç TI)v 1tÀ"I)y~v xe<l tv ><e<<p(CJl 1:0 
7tE!J.<p6èv xcà &vCùfkv è8él;w ~é/..oc;, &7tav-reç &v am cruvo!LoÀo
y~crcw::v xocL où3è -r&v crrp63poc qnÀoaorpoUvt"wv oô3dç &.v't'e:pe:î:O 
è7te:t81j 3è 't'OÙÇ 7tÀY)'t''t'OIJ.é\IOUÇ OÙX dç 1tév6oç xcx1. 30Cxpucx; -ràv 

s &mtv-ra x.p6vov &.vor;/..(crxe:w 3e:'i:, &/..Aà x.cd -r~ç 6e:pocne:f1Xç 't'ffiv 
, "'."'.J., ~ Cl \ ' JI. ' 

Tp<XUf.I.IX't'Cù\1 7t0AAtj'V 7t0t€1..0"VIXt TI'j\1 7tpOVOta:V7 WO''t"E J.l'i'l 7t<XpO-

'f>6éV'l:<X fLd~ove< 1:oi:ç Mxpu<n ""P""XeLV TI)v 7tÀ"I)y~v xocl 1:'ijç 
03Uv"t)Ç cr<po3poTépav ~v <pÀ6ya èpy&croccr6oct, xriAOv xocL 't'!f]ç 3tà 
-r&v "A6ywv &.vacrxécrSIXt no:;pcxx./..-f]cre:wç x.cà 't'OÙç x.pouvoùc; 

10 !Ltxpàv &w.<crxoücro:.v -r&v 3axpUwv x.p6vov yoUv ~pocxùv xcd. 
't'oLe; 7trtpcxJ.Lu6eLcr(:}o:.f. ae: bctxe:tpoUcn 7tetpacrxeïv cre:txu-r~v. L\.t<X 
y&p -rot 't'OÜ't'o xcd ~11-e:'ïc; où 1tocp' o:lrr1jv 't'OÜ név6ouç -r~v &x!J.-Ijv, 
oô3' &f!.!X 't'(i} K<X't'EV€X6!flve<t -ràv crX1J7t't'àv ~\ICùX,À-Ijcrot!-LE:V• &J:A' 
&voq.LrdVO:.Vt'E:Ç '!ÙV iv fJ.É:O"<p '!OU'TOV~ xp6VOV X.O:.~ auyx<ùp~aO:.V't'E:Ç 

15 i:f.t1tÀ"'Jae~vo:.( cre -r&v ô3upf.t&V, O't'e: Àomàv x.o:.t ato:.~ÀÉ:~O:.!. 

SXAHWMPTD 

.Til. e:tç ve:ro'tépo:v x1Jpe:Ucro:cro:v SA 'VMPTD de; ve:ro'tépo:v x~po:v X 
e:lç ve:ro'tépo:v X'l)pe:Uooa-o:v H Il 2 x.o:l om MPD Il 't0 ante ~éÀoç add 
SXHv Il 3 oû8è : oû8dç T oû8dç oû8è PD Il oû8dç : oû8è T om PD Il 
4 end HWMv Il 6 napo<p6tvmv PTD Il 8 èpy&craa6at ~v q>Mya D Il 
8tà <~ç AD Il 10 ~paxùv : (Ltxpùv WM Il 12 <ot om XPTD Il 13 <ii> : 
'tOÜ S ,.Q X Il 15 éhe: : &cr-re M 

1. TWv qaÀoa-ocpoUv,.rov : ce sont les «esprits éclairés par la sagesse 
du Christ », c'est-àMdire ceux qui savent que les malheurs de la terre 
ne comptent pas, mais doivent être compris dans la perspective de la 

DISCOURS A UNE JEUNE VEUVE 

Exorde 
1. Cruel est le coup qui t'a frap

pée et c'est au plus profond de toi
même que tu as reçu le trait lancé d'en-haut; tout le monde 
en conviendrait avec toi et même parmi les esprits tout à 
fait éclairés1 personne ne le contestera. Mais ceux qui sont 
frappés, loin de consumer tout leur temps dans le deuil et 
dans les larmes2, doivent veiller attentivement à soigner leurs 
blessures, de peur que, s'ils viennent à les négliger, leurs 
larmes ne rendent le coup plus sensible et n'avivent encore 
la flamme de la douleur; aussi est-il bon pour toi d'accepter 
les consolations qu'apportent les paroles, de retenir un peu 
les flots de tes larmes, du moins momentanément, et de te 
livrer à ceux qui entreprennent de te réconforter, C'est bien 
pour cela que nous aussi, nous n'avons pas voulu, ni au plus 
fort de l'affliction, ni au moment même où l'orage s'est 
abattu, venir t'importuner ; nous avons laissé, depuis, 
s'écouler tout ce temps et t'avons permis de te rassasier de 
lamentations; maintenant qu'il t'est possible de voir un 

vie future. Le terme qn.Àoa-ocp(o: a pris dans le vocabulaire chrétien de 
multiples nuances qu'on trouvera étudiées dans l'ouvrage de A.-M. MA
LINGREY, << Philosophia », Élude d'un groupe de mots des présocratiques 
au Ive siècle ap. J.-C., Paris 1961. Voir, en particulier, les sens qu'il 
prend chez Jean Chrysostome, chap. vm, p. 265 à 268. 

2. A plusieurs reprises, JEAN CHRYSOSTOME a flétri les démonstra
tions exagérées de deuil auxquelles se livrent les femmes chrétiennes 
(In Joli., Hom. LXII, 3; In Ep. I ad Cor., Hom. XI, 28). 

8 
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!J.txpOv &nà -r1jç; &x."AUoç h:dv"f)Ç xcd. 't'àç &xo&ç rrapavoLÇC<t 
3e:3ÜV1JO'ClL 't'OÎ:Ç TCEtpW!J.É:VOLÇ, 't"6-re: X<Xi e<Ô-rof. fl.E'Tà 't"OÙÇ 't"Ùl\1 

6e:p<X7tC~CLVŒwv À6youç xcû 't'à no:.p' €cx:uT&v npocrt'e:6dxo:fLe:V. 
''E-n 11-èv yàp 't'OÜ x.e:t(J..&voç Ov-roc; mpo3poü x.cà noÀÀOÜ ToÜ 

20 név6ouc; nvéov-roç;, 6 no:pe<xcû,Wv &noaxéaG.xt -r1jc; À{m"f)c; 7tÀÉov 
&v 1tocpcil~uve: npàç -ràç o~fL(ùyàc; xcd -rà fl.LO""f)61jvœt xe:p3&vo:ç 
v-6vov 5À1JV &v noÀÀYjv 't'aÏe; -rotoU-rotc; À6yotc; mxpécrxs: 'Tél} nupf. , ~ , , e ~ , , , ~~~ À A"' , ~, "")>_ 
fJ.E:'t'OC 't'OU X.<XL EX pOU XIXL IXVO"f)t"OU OO<:,IX\1 C<I-'E:L\1' E:7tEW"fj 01:: 

ÀOtrt0v '))p~OC't'O À~ye:t\1 ~ ~&;À'fl x.o:.f. -rà 't'Wv XU!Lci't"Cù\1 &yptoV 
25 x<X-re:cr-r6pe:cre:v 0 0e:6ç, e:ôx6Àwç; 't'OÜ À6you -rà Lcr-rL<X &vatte:-r&

crO(l.EV. 'Ev CiU!-LfLÉ:'t'pe{) p.èv yàp X,ELf1.éûVt 3uv~Q'E:'t'IXL 'lcrU)Ç 1j 
't"ÉX,V"f) 7t0L'Î)O'C(L -rà éau-r1jc;;' Ù't'<X\1 3è &!J.IXXOÇ ~ 't'ÙJV 1CVE:U!-Lcl't'WV ~ 
TCpocr~oÀ-1), Ttjç è!'-TCetptcx:ç Ocpe:Àoç oùaév. 

.ô.ta 't'tlÜ't'CX: TCcl\l't'CX: 't'ÙV ë!'-7tpocr6ev xp6vov my-f)crcx:V't'e:Ç !'-6ÀtÇ 
30 xcd vüv ènexetp-f)crcx:!-1-ev p-îjÇcx:t cpwv-f)v, è1teta~ 7tcx:pa 't'oÜ 6dou 

~xoUcrcx:l'-ev -roü croü Ù't't Àomàv XP~ Ocx:ppdv· xd yap x.œt -rWv 

e ,~ 1 ' ~ À ~ • 1 , 1 epcx:rtCX:WtoWV 't"CX:Ç ev 't"LI'-'{) X.CX:'t"CX:'t"O !1-CX:V unep 't"OU't'WV !1-CX:XpOUÇ 
, , , , "t' e ~ 1 1 , 

cx:7to-rewetv Àoyouç, -rcxç -re esw ev yuvcx:txcx:ç, xcx:t -rcx:ç yevet 
, 1 , l(ÀÀ , ~, , , ~~o TCflOO')')XOUO'CX:Ç X<Xt 't"CX:Ç o. WÇ 1tWÇ e1tt't")')OE:LWÇ exoUO'IXÇ. n 

~~ 1 ' ' , ~ , À6 ' .:>. 1 1 ' 35 oe 't"OUÇ TC<Xfl ex.etVWV OE:XO!-L€:V)') youç OUX. O.'t'L!'-IXO"eLÇ 't'OUÇ 1tCX:p 
• • 'ÀÀ' 1 e t 1 • t:'l 't' ' "' , 1)!1-WV, CX: IX X<XL 1)0'UXL<XV Xtlt IX't'CX:flCX:s~CX:V 7t<Xpe:se:LÇ CX:U't"OLÇ XIX't"CX: 
aovœ!'-tV, crcp6apa 6cx:ppoÜ!'-e:V xat 7t87tLO''t"e:ÜxtX!-Le:V. Kcxt &ÀÀWÇ 
11-èv oùv -rà yuvcxtxe:Lov yévoç èntppe:7técr-rep6v nWç èO"t't 7tpàç 

'6 ,, ~\ 1 , ~ 1 , ,, \ 
O"U!-L7tŒ e:tav· o-rcxv oe: xcx:~ ve:O't"Yjt:; rcpocr'{), x.at X1Jpe:ta awpoç xcx:t 

40 npcx:y11-&-rwv &ne:tp~cx:, xd cppov-rŒwv OxÀoç rtoÀUç, xcx:L -rà èv 

21 1t'pèç om D Il 23 't'OÜ : 't'Ù SH Il xcd1 om S Il 25 &vcme't'&.crwv.ev 
SHWMPTD 1t'e:'t'&.crwt-tev X Il 26 t-t€v om T Il 27 nve:ut-t&.'t'wV : npœyv.&
't'WV D Il 32 't'oUnw : 't'moU't'wv J Il 34 1t'WÇ om PTD Il 35 1j ante 't'oÙç 
add PTD Il oôx om A Il ht~&on XD Il 38 yé,oç : ~époç M 117tWÇ om 
M Il 40 6xÀoç : 8yxoç J 

1. Ces remarques sur le deuil de la jeune femme sont de mise dans 
une lettre de consolation ; mais il semble bien qu'elles viennent du 
cœur et que Jean Chrysostome était effectivement lié d'amitié avec 
Thérasios et son épouse. Sur ce point, voir Introd., p. 9 et 92 s. 

2. L'image se poursuit pendant plusieurs lignes ; ce genre d'image 
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peu clair au sortir de ce brouillard et de prêter l'oreille à qui 
tente de te consoler, c'est maintenant qu'aux paroles de tes 
servantes nous venons nou,s aussi joindre notre voix1. Tant 
que la tempête faisait encore rage et que se déchaînait le 
vent de l'affiiction•, celui qui t'aurait exhortée à renoncer 
à ton chagrin n'aurait fait que t'inciter davantage aux 
gémissements; il n'y gagnait que d'être détesté et par de 
tels propos apportait beaucoup de bois au feu, tout en 
s'attirant la réputation d'un homme sans pitié et sans 
compréhension. Mais puisque enfin l'ouragan a commencé 
de s'apaiser, puisque Dieu a calmé la sauvagerie des flots, 
nous déploierons en toute quiétude les voiles de l'éloquence. 
Dans une tempête médiocre, en effet, l'art parviendra peut
être à remplir son office, mais lorsqu'il est impossible de 
lutter contre l'assaut des vents, l'expérience n'est d'aucun 
secours. 

Voilà toutes les raisons qui nous ont fait jusqu'ici garder 
le silence; c'est tout juste, aujourd'hui encore, si nous 
essayons de faire entendre notre voix, depuis que nous 
avons appris de ton oncle qu'il fallait désormais être ras
surés : ainsi même, celles des servantes qui ont ton estime 
osent s'étendre longuement sur ce sujet, et aussi les femmes 
du dehors, qu'il s'agisse de tes parentes ou de quelque autre 
de tes relations. Si tu accueilles leurs paroles, tu ne dédai
gneras pas les nôtres et tu y répondras, dans la mesure du 
possible, par le calme et la sérénité, nous en sommes plei
nement assurés, nous en avons la certitude. D'autre part, 
le sexe féminin est déjà par lui-même plus enclin à ressentir 
des émotions et, quand s'y ajoute la jeunesse, un veuvage 
prématuré, l'inexpérience des affaires, une grande foule de 

est un topos de la seconde sophistique (voir L. MÉRIDIER, L'influence 
de la seconde sophistique sur l'œuvl'e de Grégoire de Nysse, 1906).- Ici, 
Jean Chrysostome la développe longuement, créant une sorte de 
tableau dans lequel les différents éléments de la tempête correspondent 
aux manifestations de Ja douleur de la jeune femme dans le coup qui 
l'a frappée. 
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-rpu~ri xocl eô6up.(q: xa1nÀoÜTc:p 't'àv ~!-'-npocr6e:v &mx.v't'a 't'E't'p&:
cp6ca xp6vov, 1tOÀÀocrcÀoccrLo\loc y(ve:'t'at 't'à 3e:twÎ:, x.&v ~ 't'OÜ-ro 

noc6oVcr<X !J.-{j 't'Yjç &vw6e:v 't'6X1l pon!fjc;, xcü 6 't'ux<hv ocôri)v 
Àoytcr!l-Û<; XOC"t'CÛI.i3croct 8uv~O'E't'CX.L, é)m::p 7tp&-rov x.cd fLéytcr't'OV 

45 Tijç 7toÀÀ'ijç 7tept cri: Toil Eleoil ""IJaefLov(e<ç TWefL"" dve<L nx(L-i)
ptov. TO yOCp -rocroU't'(ùV cruv3poc!J.6V-r(l)v è~odqwr)c; xocx&v 11--IJ 

&rcorcvtyYjvoct -r1j J./.lrcYJ fL1)3è -r&v xoc't"à cpUow èxcr-rYjvat cppe:v&v 
oôx &v6pùl7t(V"I)Ç TLVOÇ (3o"l)6de<ç ~v, <iÀÀIX Tijç 7t&VTC< auve<(LéV"I)Ç 
xe•p6ç, T'ijç cruvécreùlç ~ç oôx ~crnv &p,6(L6r;, Tijç rppov-ljcreùlr; ~ç 

so oùx. ~crnv èÇeUpe:cnc;, 't'OÜ Iloc't'pàc; -r&v olx'np!L&v x.al 0e:oü 
n&:aYJ<; rcapocxÀ~cre:wç. « Atrràç yàp néncm<ev 1J!J.iX<;, <pi'jcrL, xo:1 
t&.ae-rat iJfLOCÇ noc-r&:Çe:1. xcd fLO't'dlcre:t 1JfJ.OC<; xor.l Uyt&:cre:t iJ!J.&<;. >> 

"Ewç 11-èv y&:p crot cruv!fjv 6 fLe<x&:ptoç è:xe:î:voç &v~p, &néÀocue:ç 
!J.È:v 't'LfL!fjÇ xcd. cppov-rtùoç xoc!. 0'7tOU31jç, &néÀo:.Ue:ç 3è oLa nocpà 

55 &v8p6Jnou &noÀaÜetv dx.èç i)v· ènetO~ Oè èxeî:vov ëÀa~e npèç 
èau't'èv 0 0e6ç, &v't'' èx.dvou crot yéyovev aù-r6ç. Kat oùx. è~J.à<; 
où-roç 0 À6yoç, &ÀÀà 't'OÜ !J.ctx.aptou npocp~-rou ~autO· cp"')at y&.p· 

'0 ' ' ' ' À•.r. K ' 'À ' ' ' « pcpa.vov x.at XYJpav ava. YJ'Ye-ra.t. >) a.t 1ta. tV a.u'Tov 7tct't'epa 
J<C<ÀeÎ: TWV Ôprpe<vô\v xe<t xpL't"l)v TWV xwwv· xe<t 7tOÀÀ~V 07tl:p 

' - ' ÀÀ - ' ' ' •.r. ' 60 't'QU't'OU 't'OU yeVOUÇ 7t0 axou 7tOLOU!J.EVO\I ClU't'o\1 o't'Et 't"'')\1 

cr7touO~v. 
2. "Ive< al: IL~ cruvexô\r; TOUTO Àey6(LeVOV TO 6vo(LOC crTptrpl) 

crau TI)v lfJux~v xal auyxé:n 't'èv Àoytcr!J.Ov èv aù-rql -r9iç Y)Àtx.taç 
't'ql &v8et ène:À86v, Ô7tèp 't'OÜ't'ou OtaÀe:xO~vat ~oÜÀO!J.ClL npW't'ov 

42 rcoÀÀa.rcÀ!Îcnov XAPTDv !! y(v'l')'t'!Xt T èa't'~ D 1! 't'0 8e~v6v XAPTDv 
Il x&v : xat T Il ~ : d H Il 43 d ante ~~ add T Il "'XOL T Il 44 xa,a
xÀUcra.~ H !! 46 €!;a.~cpv'l')ç cruv8pa[J.6V't'<.ùV PTD !! 48 't'à ante 1t<ÎV't'IX add 
XAPTDv !1 49 1jç ... <ppov~cre:<.ùç per hom om Sa.cH ]] 49-50 't"1jÇ ••• 

è!;e:Upe:cnç om D Il 51 xœt ante a.1hOç add HD !1 rce:rcœ(8e:uxe:v XHD J! 
51-52 <p'l')cr( ... 1)[-laçl om D !! 52 'ltiX't'&~e:t ... -1)[-l!Xçs per hom om 
SHWM Il 53-54 &n:l),aueç (bis): &n:IÀa~eç HW &n:l),auoe M &n:ij
Àaueç D Il 54 o!aç SHWM Il ola n;ep D Il 57 6 Myoç olhoç PTD Il 
t.autS om PTD Il ~~ot y&p : ),lyov,oç PTD Il 58 n;â),w : â),),axou St 
A v Il n:Mipa om D Il 59 xpt~v xat D Il xat : oG"'" A v Il 60 n:oÀÀa
xoU om PT !! 63 auyxri XPT auvéxn D 1! aou ante 't'àv add forte recte 
XAPTDv 
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soucis, une vie tout entière passée jusque-là dans les délices, 
la joie et la richesse, alors, le mal n'a plus de mesure et si 
la victime de cette épreuve ne reçoit pas le secours d'En
haut, la première réflexion venue est capable de l'abattre : 
voilà précisément ce qui est à mes yeux le premier et le plus 
important témoignage de la grande sollicitude de Dieu à ton 
égard. Car enfin, n'avoir pas été, sous l'avalanche soudaine 
de tant de maux, étouffée par le chagrin, n'avoir pas perdu 
la raison, cela, aucun secours humain ne pouvait te le pro
curer ; il faut y voir l'intervention de la main qui peut tout, 
de l'intelligence incommensurable, de la sagesse insondable', 
du Père des miséricordes, du Dieu de toutes consolations : 
« Il nous a déchirés, il nous soignera, est-il dit ; il frappera 
et il bandera nos plaies et nous guérira2 • >> 

Tant que vivait à tes côtés ton bienheureux époux3, tu 
goûtais les fruits de l'honneur, des soins inquiets et affec
tueux, mais tu goûtais ce qu'on pouvait attendre d'un 
homme; puisque Dieu l'a appelé près de lui, il a, pour toi, 
pris sa place. Et ce n'est pas moi qui le dis, mais le bienheu
reux prophète David<, qui déclare : « Il relèvera la veuve 
et l'orphelin »; et ailleurs il appelle Dieu « le père des 
orphelins n, (( le juge des veuves5 )), et tu peux voir en 
maints endroits tous les soins affectueux dont il entoure 
notre genre humain. 

Éloge de la viduité 2. Mais pour éviter que ce nom 
de veuve continuellement répété ne 

bouleverse ton âme et ne trouble ta raison par ce retour à la 
fleur de ton âge, je veux t'en parler d'abord et te montrer 

1. Souvenirs de Ps. 147, 5 (Vulg. 146); I Chr. 29, 12; Is. 40, 28; 
II Cor. 1, 3. 

2. Osée 6, 2 ; texte de la LXX : a.ù't'Oç i1p1taxe:v xœt tâae't'IX~ 1J!LiXÇ, 
'ltiX'l"&!;~~ xcà [J.O-rWcre:~ 1)[-l!Xç· ôy~&aet 1jp.W; [J.E:'C&; BOo 1)[-lépro;. 

3. Sur ce personnage, voir Inlrod., p. 8. 
4. Ps. 146, 9 (Vulg. 145). 
5. Ps. 68, 6 (Vulg. 67). 



118 A UNE JEUNE VEUVE 

65 xoct ~d!;oct ()'t't oÙ crup.tpopfiç, àf..f..à 'rt!Lli<; È:cr't'LV ~VOf.LC<, 't'Û -rrjç 
)(')p<[aç 8vo[.ta, xat -rL[.tijÇ -rijç [.t<y[<HY)Ç. M-i) y&p [.lOL -r-i)v -rwv 
rca/.J..Wv 36~ocv 't'~v ne7tÀOCV'f)!J.É:V1JV dç p.ocp-rup(ocv &y&;y-nç, &ÀÀ0C 
TOÜ !Laxocp(ou Tio:Of..ou, !J.&ÀÀov Bè: -roü Xptcr-roU TI)v VO!J.o6e

aLocv. t\A yà.p èxdvoç è:cp6é:yye:-ro, "t'cô}ro:; 0 Xr.ncr't'àç È:ÀifÀe:r. Bt.' 
70 ocÙ't'oÜ, xaO~ç xoct ,drt"ÛÇ g_f..eyev· << El 3oxL!J.~V ~'1)'t'EÎ:-re: 't'OÜ è:v 

È:{Lot ÀocÀoÜvToç Xptcr't'oÜ; >> Tt oùv tp'1)0"L; << X~pa; xccTaÀe:
yécr6w 11.~ €f..oc-r-rov è-r&v é!;Yjxov-ro:. yeyovuî:a >>' xaf. 7t&Àr.v· 
(( Ne:Cù't'É:po:ç Sè x1jpcxç 7t0Cpe<.t't'Oi3 ))' Sr.' &!J.cpO't'É:pc.vv 't'OU np&:y
[J.C'kt'OÇ ~!J.Î:V -rà fJ.É:ye:6oç napo:.cr-r1jcrat f3ouf..6!Levoç. Kat ne:pf. !J.È:V 

75 È:7ttCiX6-7t'<ûV 3'tOC't'O:'t''t'6!-LEVOÇ OÔ3'oq.LOÜ ·d6Y)aLV È:'t'û>V &pt6(J.6V, 
È:\l't'aÜ6oc Bè noÀÀ~v notd-rat -r~v &xpLf3e:r.av. Tt 3-fj7tO't'e:; Oôx 
On ~ X1JPEÎOC !J.d~Cùv ~e:pc.ùcrUv7]<; tcr-rLv, &.ÀÀ' 8·-n !J.d~ovo: cxiSt'w. 
n6vov tx.dvc.ùv ë"xoucrt, npay!J.&.-rc.ùv whàç noÀÀ&v noÀÀocx66Ev 
7të.ptppë.6V't'CùV a7)fLOO'LCùv x.oct i8tc.ù't'LX.ÙlV. Koc6&.në.p yàp n6ÀLÇ 

80 &.-rdxLO''t'OÇ dç !J.éO'OV ét7trJ.O'L 't'OZ<; ~OUÀOtJ..fVOLÇ &pn&.~ë.LV 7tp6X.EL
't'rJ.L, o{hc.ù x.ocL x.6pYJ X7JPdrt cru~&croc noÀÀoÙç ë'XEL nocv't'ocx66Ev 
't'OÙ<; tnt~ouÀE0ovt'ocç, où 't'OÙ<; 't'Ùlv XP7J!J.&.'t'CùV o:Ù't'~Ç Èq:JLEtJ..évouç 

65 ou~<pop& X 1! 65-66 -rO ... 6\IO[J.ct per hom om Sac HP Il 67 !J.<xp't'U
ptov XH Il 69-70 a,' ai"oü om y Il 70 d : ~ SP Il 72 yeyovuïa om s Il 
73 al: om PTD Il 73-74 'oü 1tpaw-a,oç om y Il 74 fLI:V om D Il 77 OO<t 
'~' !epwouv~ç T Il 78 1t6vov : '61tov X Il 79 xa! om SWMPTD Il 
80 rciio~ PTD 

1. Cf. ln illud: Vidua eligatur, 1 (PG 51, 321) : (( Le mot veuvage 
n'est pas, comme il semble l'être, un mot de malheur ; il exprime plutôt 
une dignité, un honneur, une gloire des plus grandes ; le veuvage n'est 
point un opprobre, mais une couronne. » L'idée est reprise plus loin 
(2, 105 et 137) et dans le Il€p~ f.L0\1., 1, 24-25. 

2. 11 Cor. 13, 3. - Et : Nestle lit èrcd à cette place ; d qui est la 
leçon de tous les codices excepté S P se trouve, selon l'apparat de 
Nestle, chez Origène;~. qui est la leçon deS P, est noté comme étant 
dans une traduction latine, dans la Vulgate, chez Marcion et, de temps 
en temps, chez Origène. [G. H. ETT.) 

3. 1 Tim. 5, 9. 
4. 1 Tim. 5, 11. 
5. Jean Chrysostome emprunte à saint Paul trois arguments en 

faveur de la dignité du veuvage : la difficulté d'accès au (( chœur des 
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que ce nom de veuvage n'est pas celui d'un malheur1, mais 
d'un honneur et de l'honneur le plus grand. Et ne m'invoque 
pas en témoignage l'opinion erronée du commun, mais celle 
du bienheureux Paul, ou plutôt la décision du Christ. - Car 
ce que Paul exprime, c'est le Christ qui le profère par sa 
bouche, ainsi qu'ille dit lui-même : << Si vous cherchez une 
preuve que Jésus parle en moi2 • >> - Que dit-il donc? 
<< Qu'une veuve, pour être inscrite au rôle, ait au moins 
soixante ans3 )), et encore : <{Les jeunes veuves, écarte-les4 )) ; 

par ces deux déclarations, c'est la grandeur du veuvage 
qu'il entend nous montrer5• Quand il énonce les règles 
concernant les évêques', nulle part il ne fait intervenir leur 
âge, alors qu'il le fait ici et de façon très précise. Et pour
quoi ? Ce n'est pas que le veuvage soit supérieur au sacer
doce, non, mais les veuves endurent une plus grande 
épreuve, tant sont nombreux les soucis qui les entourent de 
tous côtés, publics ou privés. Tout comme une cité sans 
rempart s'offre aux coups de tous ceux qui veulent la piller, 
de même la jeune femme qui vit dans le veuvage a tout 
autour d'elle quantité de gens qui lui tendent des pièges, 

veuves ))' assurée par l'épreuve du temps; - les qualités morales 
exigées de la veuve ; - le caractère sacré de la viduité, union avec le 
Christ. Ces mêmes arguments se retrouvent dans l'homélie Vidua eli
gatur (5, et 12-16).- Jean interprète pour les besoins de sa thèse les 
propos de Paul en les séparant de leur contexte ; certes Paul est bien 
convaincu de la grandeur de la viduité, mais cette grandeur n'appa
ratt pas dans les textes cités de l' Épttre à Timothée : l'apôtre donne 
plutôt des conseils de prudence à l'évêque Timothée à l'égard des 
veuves dont toutes ne sont pas dignes d'intérêt également. 

6. Même comparaison dans In Ep. 1 ad Tim. 5, Hom. XIV, 2 
(PG 62, 573) : « Que de sollicitude pour une veuve 1 Paul se montre 
pour elle presque aussi exigeant que pour un évêque 1 " - Jean 
Chrysostome réduit au minimum la différence entre évêque et prêtre : 
u Il n'y a pas une grande distance entre évêques et prêtres ; les prêtres 
ont reçu la mission d'enseigner et celle de gouverner l'Église, et dès 
lors on peut leur appliquer ce qui regarde les évêques, ceux-ci ne 
l'emportent que par la consécration. "(In Ep. 1 ad Tim. 3, Hom. XI, 
1, PG 62, 553.) 

·'1 

! .l 
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lJ-6vov, àf..Àà xcd TOÙÇ Tijv crwcppocrUVYJV etÙ't''Yjç 3~o:cp6e:î:po:t ane:U-
3ov-rr:xç. Kcd où -rw~vro:ç p,6vov, &ÀÀà xa~ éTépo::ç npOç -rb neae'i:v 

85 aô"t"ijv &cpopt.uh; npocrytVO!J.É:VC(Ç e:Up-f)cro!J.E:V. Kcd yàp oLxé-rat 
XIX't'o:<ppovoüv-re:ç, xcxL np&:y!J.<XTIX &p.e:ÀOÛfLe:va, xcd -rO p:tp(É:'t't èv 
't'j) npo-rép~ dvo::t ·np.7i, xoJ 't'à -rd:ç O!L1)Àtxac; e:Ù npo:TTOÜcr<X;Ç 
6p0Cv, noÀÀcfxtç Oè xcà -rb -rpuq/t)ç bttElu!J.e:Lv, Oe:u-ré:potç o:ù-ràç 
ëm::tcre:v O!J.tÀ'Yjcro::t y&!J.mc;. 

90 ELcrt Oè aL v6!J.<p p.èv y&11-ou oùx èEIÉ:Àoucn cruyye:vécr6o::1. -roî:ç 
&vOp&m, )..<f6pa Oè xo:t fLE't'à 't'oU xpUn-re:crElœt. Tati-ra Oè notoUcrtv 
Lvo: -r&. èyxÔ>!J.LIX T1jç X"IJpdo::ç xœpnÔlcrCùVTIXL • o5Twç oùx ènovd
OmTov, &)..)..à 6omtJ.CXO''t"àv xo::t 't'L!J.1jc; &ÇLOv -rà npiiy{J.et no:pà 
&v6pWrcotc; dvo:t Ooxd:, où nap' ~f.LÏV f,16vov Tate; nta-roî:ç &P.t .. à 

95 xcd 't'oLe; cbdO"&'OLÇ aÙ't'oÎ:ç. Ko:.l y<Xp èy~ 7tO't'E véoç €'t't &v, 't'Ov 
O"Oq>taTI)v 't'0V È!J.0V - 7t&.V't'c.ùV aè &.vap&v aetataO:.t!J.OVéO"'t'Epoç 
bœ'i:voç 'ljv- oi3oc t7tl7toÀÀ&v -r~v [L'J'Cépoc -r-l)v t[L~V 6etu[Lo\~ov-roc. 
T&v y<Xp 7te<po:.xo:.61)!J.évc.ùv e<Ô't'if) 7tuv6o:.v6!J.evoç, ota e'lc.ù6e, 
'dvoç dYJV èyW, xcd 't'WOÇ ebt6v·roç On x"hpo:.ç yuvo:.m6ç, 

100 È!J.&.v6o:.ve 1to:.p' È!J.OÜ 't'~v 't'E 1}Àtx~e<v 't'9jç !J.YJ't'p0ç xo:.l 't'9jç X'Y)pdo:.ç 
't"0V xp6vov. ~Qç aè e:irmv, Û't't È't'&V 't'EO'O'e<p&.xoV't'O:. yeyovuÏ:oc 
dxomv €xet ÀOt7tOv èÇ où 't'Ov 7te<-rÉ:pe< &.1té~e<ÀE 't'Ov È!J.6v, 
èÇe7tÀ&.y1J xo:.~ &.v*e~6YJaE !J.É:ye<, xo:.17tp0ç 't'oûç 7to:.p6v't'o:.ç LaWv· 
« Be<~o:.~, €q>1), o!e<t mxp<X Xpta't'to:.voî:'ç yuvocî:'xéç dcrt. » 

84 8è post 't'IXÛ't'o:~ add WM Il xo:t3 om D Il 85 7tpocryeVO!J.ÉWx.~ v Il 
88 't'O am X llaô't'd:~ om M Il 90 oôx €6éÀoucrt y&.!J.ou PTD Il cruyy(vecr8at 
è\IPT Il 93 6avf'M<I>V om X Il 95 wholç om SHWM Il ht véoç PT Il 
96 8è : yd:p XD Il 98 aô't'Ov H IXÔ't'oÜ M fi 1t'uv8avof1.évoov codd. Il 99 't'Lç; 
XADv Il 101 fTI) PTD Il 102 él; : &.~' X 

1. Cf. llept !J.OV., 1, 24-25 et p. 118, n. 1. 
2. C'est-à-dire le plus attaché aux superstitions païennes; peut-être 

s'agit-il de Libanios qui, selon la tradition rapportée par SocRATE 
(Hist. Ecclés., VI, 3, PG 67, 666) fut le maître de Jean Chrysostome. 
Voir P. PETIT, Les étudiants de Li banios, Paris 1957, p. 41 :il n'affirme 
pas que Jean Chrysostome a été l'élève de Libanios, mais il considère 
la chose comme possible. A. J. FESTUGIÈRE reste dans l'expectative 
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non seulement ceux qui convoitent sa fortune, mais ceux 
qui méditent la ruine de sa vertu. Et ce ne sont pas les 
seules occasions de chute, nous verrons qu'il y en a 
d'autres. Le mépris des domestiques, les affaires qu'on 
néglige, la dignité d'antan qu'on a perdue, les compagnes 
qu'on voit dans le bonheur et bien souvent aussi l'attrait 
des plaisirs poussent les veuves à convoler en secondes 
noces. 

Il y en a même qui, refusant de s'unir légalement à un 
homme, le font en secret et en se cachant. Si elles agissent 
de la sorte, c'est pour récolter les éloges de la viduité; tant 
il est vrai que cet état, loin de paraître honteux, est admi
rable et glorieux aux yeux des hommes1, non seulement 
chez nous, croyants, mais aussi chez les infidèles eux-mêmes. 
Ainsi, personnellement, je me souviens qu'un jour, du temps 
encore de ma jeunesse, mon maître - c'était l'homme le 
plus superstitieux du monde' - exprima en public son 
admiration pour ma mère. Il s'informait auprès de ses voi
sins, comme il aimait à le faire, de mes origines et quelqu'un 
lui dit que j'étais le fils d'une veuve; il s'enquit alors auprès 
de moi de l'âge de ma mère et de la durée. de son veuvage. 
Je lui répondis qu'elle était âgée de quarante ans et qu'il y 
en avait déjà vingt qu'elle avait perdu mon père. Stupéfait, 
il s'écria en regardant l'assistance : "Ah 1 vraiment, quelles 
femmes on trouve chez les chrétiens3 I n Telles sont, non 

sur ce point (Antioche palenne et chrétienne, Paris 1959). On se repor
tera également à A. NAEGELE, « Chrysostomus und Libanios "• dans 
Chrysostomica, I, p. 81-142, Roma 1908. 

3. L'admiration de Jean Chrysostome pour la conduite de sa mère 
s'exprime encore dans les premières pages du De sacerdotio, où il fait 
l'éloge de sa vie exemplaire, de sa sollicitude à la fois ferme et tendre ; 
il rapporte les paroles que lui aurait tenues Anthousa au moment où 
il envisageait de la quitter pour le désert ; c'est un plaidoyer en faveur 
de la veuve, en butte aux difficultés de la vie et qui refuse un remariage 
pour garder le souvenir de son époux et se consacrer à l'éducation de 
son fils (De sacerdotio, 5). Voir Introd., p. 58. 
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105 TocroO-rou où nap' -IJtûv [L6vov &Àt..à xcd 7tctpOC 't'OLe; ëi;c.v6e:v 
't'à npiiy!-Loc &noÀo:.Ue:t "t"OÜ 6o:.O!L<X:TOÇ xrû èno:.Lvou. 

''Anep &n<Xv't'œ cruvLÔÔlv 0 fLO::x<fpLOç ITo:.UÀoç ëÀeye: « X~pct 
xa;-raÀe:yécr6w 1-1.:)} tAaTTOV È:'t'&V éi;~xov't'a yeyovu7.a. >> Kcà 
oùôè [Lë't'cl -rf}v 't'Ocnx0-r1)V -r&v x.p6vwv (J.C<p't'up(œv &cpL1joW aù-djv 

110 dç -ràv &yLOv 't'OÜ't'OV -ray'ljvo:.L xop6v, àÀÀd: xo:.t ~'t'e:po:. 7tpoO"t'(-
6Y)crt Àéywv· «'Ev ëpyotç &yo:.6o'i:ç p.o:.p't'upou[J.éV1), d È:'t'EXVO't'p6-
<p1JO'EV, d èi;e:voô6x'l)cre:v, d &:yL<ùv n6ôaç ëvt~e:v, d 6/..t~O(J.évmç 
è:n~pxe:cre:v, d nav·d ëpycp &yoc60 è:7t1)XOÀo061)cre. >> Bo:~()(.t ~ç 
ôoxt!'-Clcr(cu; xcà 't'-Yjç ~e<cr&vou, OcrY)V 7tocpà 't''ljç X~PIXÇ &no-:t-rd 

115 Tljv &pe:TI)v xod n&c; &xpt~oÀoye:Ï:'t'<xt. Oùx &v 't'oU-ro 7tot~crœc; 
et 11-~ npiiy(J.<X 't'Lp.wv xcà crep.vOv ëp.EÀÀe:v È:tJ..7ttcr-re:Oe:tv o:.ù-tîi. 
K<XL· << Ne:w-répac; ùé, cp1)crL, x-ljpet.ç net.pet.t-roü. n EI-ret. xcd 
~\1 et.t'det.\1 npocr't'i81)0"L\I" « ''Ü-ret.\1 yàp XCt.'t'Ct:O"'t'p1)VtâcrCùat 't'OÜ 
Xptcr-roü, yet:!Lef;v 9é"Aoum. >) ô.tà -roU-rou yàp 1]11-f;v -roü P~!LtX't'OÇ 

120 cdvL-r-re-re<:t, 8-rt cxt -roùç &v8pet.ç &no~cx"Aoüacxt &vt"' èxd\/Cù\1 
&p!LÔ't"'t'O\I't'cxt -ré;} XptcrT<f>. Ehcx 8emvùç ~\1 &p!Lov(cxv -ret.O't''l)\1 
npaov oùcrcxv xcxt ètctetxlj, -ro\J't'o -rW'l)at\1 dncl>v· « "O't'cxv yàp 
xcx't'rxcr't'p"t)vt&.crCùat -roü Xptcr-roü, ycx!LÛ\1 9é"Aoucrt n, xcx9&.7tep 
't't\làç &v3pàç èntemoÜç xcxt oÔ !LET' è~oucrfcxç cxÔ-rcx'i;ç xexp"t)-

125 11-évou, &"A"A' è&v-roç èv è"Aeu9epfq: ~1jv. Kcxt oô3è 11-éxpt -roUTCù\1 
-ràv "Aôyov ~O"'t''l)O'ë\1 1 &t..f..à xcxt é't'épeù9t n&."Atv 1tOÀÀ-/jv ûnèp et.ô-r-Yjç 
T-ljv q>pov-rL8cx nenoL1)TtXt J..éyeùv· « cH 3è ancx't'cxÀWacx ~Waet. 
-ré9V1)XeV· fj 3è (5\/'t'(.ùÇ, X~PCX Xet.t !1-E!LO\/Cù!Lé\11) ~À1ttO"EV èn~ 't'à\/ 

105 ~!J.&V AP Il 't'OÏÇ : 't'&V A Il 106 't'OÜ om XT Il 't'OÜ ante hçet(vou 
add Av Il 108 yeyovut:oc omS 11112 et 11:1;evoa6x'r)crev post ltv~tJlev coll D 
Il 114 )(~paç : x~pelaç X Il 116 ~~sÀÀsv WMD Il 117 xa[' om PTD Il 
118 -tW)')crLv SHWM 11119-120 cdvh't'e't'ocL 't'OÜ P1JfLet't'oÇ PTD 11121 e:hoc: 
Opoc 1t'&Ç Av 11122 7t'piiov: p&ov SacH p&.ovoc Av Il xo·.1 Ème:Lx:9} om sacH 
Il <l6~crLV : <te~ cr·. Àéyoo 3è <O, A v e[,o,, om s H Il 124 e~oocrla•ç A Il 
125 ev om WM Il 128 ~Àmxsv D 

1. 1 Tim. 5, 9. 
2. 1 Tim. 5, 10. Fugitive allusion à la mission de charité de la veuve. 

Voir Introd., p. 65. 
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seulement chez nous, mais chez les païens l'admiration et 
les louanges dont le veuvage est l'objet. 

Le bienheureux Paul avait conscience de tout cela, quand 
il disait : « Qu'une veuve, pour être inscrite au rôle, ait au 
moins soixante ans1• >) Et l'âge même n'est pas un témoi
gnage suffisant à ses yeux pour que la femme soit admise 
dans le chœur sacré des veuves, il y joint d'autres condi
tions, disant : « Qu'elle porte témoignage par sa bonne 
conduite : avoir élevé des enfants, exercé l'hospitalité, lavé 
les pieds des saints, secouru les malheureux, pratiqué toutes 
les formes de la bienfaisance•. » Ah 1 quel examen3, quelle 
épreuve il fait subir à la veuve 1 Quelle dose de vertu il exige 
d'elle 1 Que de minutie dans ce contrôle 1 Il n'aurait pas 
agi de la sorte s'il ne voulait pas lui confier une charge 
précieuse et vénérable. Et : <( Les jeunes veuves, dit-il, 
écarte-Ies4 ll; puis il ajoute aussi la raison : « Car lorsque le 
désir sensuel les détache du Christ, elles veulent se rema
rier. )) En s'exprimant ainsi, il donne à entendre que les 
femmes qui ont perdu leur mari sont, en retour, unies au 
Christ'. Puis il nous montre que cette union est suave et 
douce ; il le fait en disant : « Lorsque le désir sensuel les 
détache du Christ, elles veulent se remarier. >> Ne dirait-on 
pas qu'il s'agit d'un mari accommodant, déposant avec 
elles toute autorité et les laissant vivre dans la liberté? Et 
Paul ne s'est pas borné à ces déclarations; ailleurs encore il 
montre le grand souci qu'il prend de la veuve, quand il dit : 
« Celle qui ne pense qu'au plaisir, quoique vivante, est 
morte ; mais la vraie veuve, celle qui reste absolument 

3. La 8oxttJ.OCcr(oc est, à l'époque classique, l'examen que subissaient 
à leur entrée en charge certains magistrats athéniens. 

4. 1 Tim. 5, 11. 
5. Comme la vierge est fiancée au Christ (II Cor. 11, 2), la veuve 

est unie au Christ après la mort de son époux terrestre, et cette seconde 
union est douce, puisque le Christ ne fait preuve envers elle d'aucune 
rigueur et l'autorise à se remarier. Cf. Ile:pt mxp6., I, 1; Ilept fLOV., 
6, 478-479. 
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0e:6v, xaf. 7tpocr~éve:t -rcxLç 3e:.~cre:.cn xcà Tcii:'c; ttpocre:uxaLç 
130 -/)!J.ép1Xç xaL vux-r6ç. » Kcd Koptv6Lmç èrctcr't'éÀÀüN epY) aL· 

« M<XXIXfH<O't'époc 3' ècr't'lv è&.v ol5't'CùÇ !J.dvn. >> 

El8e:ç Ocroc T1jç; XYJpdaç -rOC èyx6lf.WX, xoct 't'IXÜ't'ct èv 't'Jj Koctv?i, 
5't'e: xa!. -rà ~ç 7tC<p6e:v(e<ç 3téÀocfL~E xct.À6v; &XÀ' Ott(ùÇ où3è 
-r6't'e: 't'ch; p.o::pp.apuyàç ocÙT'ljç &noxpOtf;at 'lcrxucre:v "/} -rcxl.l'TYJÇ 

135 cpat3p6-rYJÇ, &ÀÀà 3taÀ&!J.7tEL xœt o{h·cvç TI]v olxda.v g_xoucroc 
&pe:'t'~v. ''Ü't'IXV oùv !J.VYJ!J.Ove:U(l)fJ.EV f.l.E't'IXÇÙ XYJpdaç, 11--fJ xct:-ra
néo"nc;, p:118è 6ve:t3oç 't'à npày!J.o:: v6{-Lt~e:· e:l yàp -roÜ't'o ènovd-
3tcr't'ov, 7tOÀÀ<';) tJ.iD.Àov 1} nap6evter:. 'A)..)..' oùx ~cr't'tv, oùx. ga-n, 
iJ.1J yévot't"O. "Ürtou yàp 't'à.ç g't'L 7tEpt6VTCùV àttEXO!J.éVIXÇ -r&v 

140 &v3p&v 6ocuf1.0C~o!J.EV éhtelv-re:c; xcxl cbto3e:x6!J.e:6o:, 't'!Î.ç xcd &ne:À-
66v't'wv ocÔ't'ÙlV 't"1jv o::OTt)v 7te:pl co)'t'oÙc; è7n3emVU!J.É:Vaç e5votav, 
n&ç oùx èxnÀ~'t''t'E0'6at 8eï xcd ènatveïv; "Ec.vç fLè\1 oOv, gnep 
ë~'Y)\1, cruv~ç ·ri{> fLCOtapf~ 0'Y)pacr~<p, xd 't'LfL~Ç xat npovo!aç 
&né:Àaueç olaç napa &v6p~nou Xf''YJO''t'OÜ &noÀaUe:tv elx6ç vüv 

145 8è e:Lç ~v èxe:Lvou 'T<i~tv ëxetç 't'bv &:n&:v't'wv ~e:crn6't'"f)\l 0e:6v, 
8ç x.at 7t&Àat O'OU 1tf>OE:O"t'chÇ (J.EL~6\IC.VÇ xat (J.E't'a 1tÀE:(O\IOÇ 't'OÜ't'O 
7tOt~cre:L Tijç crnou3~ç vüv· x.at Tijç noÀÀYjç aÙ't'oÜ npovofaç où 
(J.tx.p6v, &anep ëcp61JV dnWv, 't'E:XfL~ptov ë8e:t~e:v ~!J.ÏV ~S'Y), èv 
't'ocraU't'"() Xe<fL(Vtp cppov't'Œc.vv xat ÀU7t1)Ç Ôyt~ x.at &vénacp6v cre 

ISO 3tocq>uMI;ocç xoct f1.1)3èv &q>dç TWv &~ouÀ~Tû>V mx6e1;v. '0 31: 
èv 't'ocroUn~> crOCÀ~ fL~ cruyxc.vp-f)craç yevé:cr6ctt vau&ytov, 7tOÀÀ/fl 

129 <œlç' om PTD Il 130 vux<oç xœt ~~tpœç Pll131 oti<w SXAHvll 
134 't'6't'e : 't'00't'tp D Il 135 oO't'w XAHv Il ltxoucrocv H J! 138 oùx ltcr't'LV 
om M Il oùx ltcr·n om W Il 143 0"f}po;crÎ4) : èx:d\14) H Il 7tpovoto;ç xo;l. 
TLfi.~Ç J Il 144 &7<tÀœuoooç v &dÀœ~eç HW &7<~Àœueç D Il olœ TIl XP~
O''t'OÜ om SaoXAHDv Il 148 lttp0'1)\l : lttp'l')V D Il 't'S:X!J.:/jpto\1 lt8e:L~e\l ~fl.Î:\1 : 
<eXfi.~poov 3t" tt ov ~fi.tV T Il ~fi.tV om H Il 151 !'~ : ~~3èv v~~ 3è A Il 
yL\Iecr(ht Dv Il ye:\lécrOo;t post vo:u&.yto\1 coll M 

1. 1 Tim. 5, 6. "ID.mcre:\1 :seul D a la leçon .1/jÀmxe\1, qui est acceptée 
par Nestle. Les mots ~!J.épo:ç xcd \IUX't'6Ç sont inversés dans Nestle et 
(cf. apparat) dans P; dans le Dept !J.0\1. (3, 211-213) où le même pas
sage est cité tous les codices excepté A (suivi par Montfaucon) portent 
.1/jÀmxe\1 et, plus loin, tous les codices portent \IUX't'àc; xcd iJ!J.épocç, 
comme dans Nestle. [G. H. ETT.} 
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seule, s'en remet à Dieu et persévère dans les supplications 
et les prières jour et nuit'. » Et dans la lettre aux Corin
thiens, il dit : " Elle sera plus heureuse si elle reste comme 
elle est2• >> 

Vois-tu quels sont les éloges décernés à la viduité 1 Et 
cela dans la Loi nouvelle, lorsqu'a resplendi aussi la beauté 
de la virginité' 1 Cependant, même alors, l'éclat de la virgi
nité n'a pas été en mesure d'éclipser les rayons éblouissants 
de la viduité ; elle resplendit, même ainsi, car elle possède 
une vertu qui lui est propre. Toutes les fois donc que nous 
ferons mention du mot de viduité, ne cède pas à l'abatte
ment, ne vois dans cet état aucune honte4; si le veuvage 
était chose honteuse, bien plus encore le serait la virginité. 
Mais il n'en est pas ainsi, non, à Dieu ne plaise 1 Puisque 
les femmes qui, du vivant de leur mari, observent la conti
nence, ont droit à notre admiration et à notre approbation 
à tous, pourquoi, à celles qui font preuve, après le décès 
de leur époux, des mêmes sentiments d'affection à son égard, 
ne pas témoigner notre émerveillement et accorder nos 
éloges ? Sans doute, je le répète', tant que tu vivais avec le 
bienheureux Thérasios, tu goûtais les fruits de l'honneur et 
des soins attentifs que tu devais naturellement attendre 
d'un honnête homme; mais aujourd'hui, à sa place, tu as 
Dieu, le maître de l'univers, qui depuis longtemps déjà 
t'assistait et le fera davantage encore et avec plus d'empres
sement désormais. De sa grande Providence il nous a donné 
déjà une preuve non négligeable, je l'ai dit plus haut6 : il t'a 
conservée au milieu d'une pareille fournaise de soucis et de 
chagrins sauve et intacte, il ne t'a laissée endurer aucun 
dommage. Celui qui, dans une telle tempête, n'a pas permis 

2. 1 Cor. 7, 40. 
3. Le vœu de virginité définitive est apparu avec le christianisme; 

sur ce point, Dept 7t1Xp6., I, 1. 
4. Cf. Ad v id. jun., 2, 65-66 ; 92-93. - IIept !J.0\1., 1, 25. 
5. En des termes un peu différents, cf. p. 117 (1, 54). 
6. Cf. plus haut p. 117 (1, 44-53). 
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iJ.iXÀÀov tv ye<À~VYJ ~'"~"'P~"" TI)v cri)v </Jux~v xe<t xoÛq>")V 
' ' 1 ~ 1 • 1 Ill- ~ ')' "' ' 1t'OLY)O'E:t 't"lj\1 X1JPE:te<:v x.oc~ 't"e<: e:x 't"O:.U't"t)Ç ooxouv't'e<: ea.ve<:t oe:tva. 

3. El 3é cre: 't"à 't'1jç XYJpdocc; Ovo11-a où 8opuf3e:L, &t..t..à -rà 
&v3pa 't'OtOU't'ov &.no{3ocf..e:f:v, cruvo!J.oÀoy& crot x.&ycil nrt.v-rocxoü 
y'ljç ÙÀ(youc; ye:ye:v1jcr8oct 't'OtoO-rouç èv &v3p&m {3tC.V't'txo'Lc; cptÀo
a't'épyouc;, è7tte:Œeïç, -ra7te:tvoûç, &.7tf..0Ccr't'ouc;, cruve:'t'oÙç, e:ÔÀoc-
A - 'AÀÀ, ' ' • À' À- ' ' ' ., "À 1-"'E:tÇ. Et p.e:v ote: UE:'t'O 7tclV't'E: CùÇ X.Clt ELÇ 't'O f.LYJOE\1 e: 1))'EV, 

ë3e:t 6opu(3e:Lcr6at xcà &f..yeïv· e:l 3è dç 't'Ov e:i)3wv x.a't'énf..e:ucre: 
À 1. ' ' ' u ' ~ A ÀL ' "' "'' ' LfJ.EVC< X.CXt 7tp0Ç 't'0\1 uV't'WÇ <X:U't'OU pC<O'L E:<X 0:.7tOO€OYJ!J.'1)XEV, OU 

7te:V6e:Lv Ô7tèp 't'Olrt'iùV, &:J..J..à x.cd xaLpe:tv aer. Où yàp 6&ve<'t'OÇ 0 
6&vcx't'OÇ oÙ't'oç, &"A)..' &:7to31){-L(Ct: x.cd. !J.E:'t'&cr-re<crLç -rte; &nà -rWv 
xe:tp6vwv bd -rel {3e:f..-rLw, &nO -r1jç y1jc; npàç "Càv oùpo:.v6v, &1tà 
't'&v &v6pW7twv 7tpà~ &yyéÀou~ xcü &pxo:.yyé)..ou~ xcà 't'Ûv 't'&v 

165 &yyéÀ(ùV xcd &pxo:.yyéÀwv ~Ecr7t6't'1JV.'EvTo:.Ü6a !Lèv y&:p èn~ 't':rj~ 
y:rj~ cr't'pO:.-rEU6!LEVOV ~o:.mÀEL xo:.t xtv3ôvou~ ~v 7tpocr3ox<iv xo:.f. 
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ÀÀ ' ' ~ n t ' ' A Àt " ' ' -1t0 0:.~ 1tO:.pO:. 't'(ù\l ~VOVOUV't'WV 't'O:.~ E1ttr-OU 0:.~· OO'CJ) yo:.p CWnp 
\ ~ ·~ 1 l(t' 1 ~ 1 \ ~ 't'O:. 't'î')Ç E~o0Xt!L1)0'EWÇ 1)v~IXVE, 't'OO'OU't'!p XO:.L 't'O:. 7t<Xp0:. 't'(ù\l 

èx8p&v È7tÀE6wx~EV' èxEL 3è &7te:À86v't'o:. oùx ~cr't'tv Ô7t07t't'e:Ücro:.t 
1 ·~/ ".Q !1 "' 0"' !1 \ }/ \ 't'OU't'WV ouoe:v. O''t'E ocr<p7te:p o:.v 7tE:VvYJÇ o't't XP1JO"t'OV ov-ro:. )tO:.t 

' ' "ÀA ent t t ~~u 'ÀÀ-EVO:.pe:'t'0\1 E O:.r-E:V 0 ~E:OÇ, 't'OO'OU't'!p X1XtpE:tV oE:t u't't fJ.E:'t'IX 1t0 1)Ç 
-r:rjç &mpe<:Àde<:~ xo:.f. -r-Yjç 36~1)Ç &7to3e:3~(L'f)XE, xe<:f. 't':rjç èv 't'lj) 
7t!Xp6v't't xtv3ôv<p 't'!Xpe<:x'lj~ &7to:.ÀÀ!Xydç ècr't'LV èv e:lp~V'() x!Xf. 

152 o~v om HWM Il 154 où ante,;, coll XAPTDv Il 156 y<y<v~
crOœt 't'OtoU-rouç om WM JJ 157-158 eôp1}cret -rtç fuç €x.eï:vov post eÙÀa~eî:ç 
add M Il 161 'où,ou S•WM Il xat om T Il 162 xat om M Il "' om XT 
(ut vid) Il 163 xat ante &no' add D Il 164 xat &pxayyéÀouç om WM Il 

165 &yyéÀwv xat om XPTD 11167 ,&ç om H 11168 ~m;.,o AHPTDv 
Il xat om S Il 171 'oooü,ov SWMTD Il Bol om M 

1. Par opposition aux spirituels, consacrés à Dieu. 
2. PLATON disait déjà: ~Si la mort est comme un départ de ce lieu 

vers un autre » (Apol., 40 e) et CICÉRON traduisait : « Sin vera sunt 
quae dicuntur migrationem esse mortem » (Tuscul., I, 98). Cette notion 
de la migration des âmes a été adoptée et assimilée par le christia
nisme ; ou la retrouve dans la Préface des Défunts : « Tuis enim fide
Jibus, Domine, vita mutatur, non tollitur et dissoluta terrestris hujus 
incolatus domo, aeterna in caelis habitatio comparatur » : «Pour ceux 
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qu'il y ait naufrage, combien plus encore, le calme recouvré, 
protégera-t-il ton âme, allégera-t-il le fardeau du veuvage 
et des maux qui semblent en résulter 1 

3. Si ce n'est pas le mot de veu
vage qui te bouleverse, mais la perte un commencement 
d'un tel mari, alors moi aussi je par-

La mort est 

tage ton sentiment : dans l'univers entier bien peu, parmi 
les hommes du siècle1, ont été aussi affectueux que lui, aussi 
doux, modestes, francs, intelligents et pieux. Ah 1 certes, 
s'il s'était totalement évanoui, s'il avait disparu dans le 
néant, il y aurait lieu de gémir et de se désoler ; mais puis
qu'il est rentré au port de paix et qu'il s'en est allé rejoindre 
son vrai roi, ce n'est point le deuil qui est de mise, c'est la 
joie. Car cette mort n'est pas une mort, mais une migration2, 

un passage d'un état inférieur à un état meilleur, de la terre 
au ciel, des hommes aux anges et aux archanges et au 
Maître des anges et des archanges. Ici-bas, sur la terre, 
quand il portait les armes au service de l'empereur, il pou" 
vait s'attendre à des dangers et aux multiples machinations 
de l'envie; car plus augmentait sa gloire, plus il s'attirait 
d'inimitiés ; de retour là-haut, il n'a plus rien de tel à 
redouter. C'est pourquoi, plus tu déplores que Dieu t'ait 
repris un homme si vertueux et si parfait, plus il te faut te 
réjouir de çe qu'il s'en est allé au milieu de tant de sécurité 
et de gloire, libéré du désordre inhérent au danger de ce 
monde', au sein d'une paix et d'une tranquillité sans bornes. 

qui croient en toi, Seigneur, la vie n'est pas détruite, elle est trans
formée et lorsqu'a pris fin leur séjour sur la terre, ils ont déjà une 
demeure éternelle dans les cieux. » 

3. Le terme -ro::po::x1J semble désigner le désarroi, l'insécurité morale 
et spirituelle qui accompagnent la dangereuse existence terrestre, 
opposée à la sécurité de ceux qui se sont confiés à Dieu. Les mots 
€v 't'c{) no:p6v·n x.wabv<p sont cependant peu clairs, peut-être faut-il 
lire (cf. BARBILLE 1, 574) : 't"ijÇ €v -r<j) mxp6V't'L ~Lep 't'etpax'Ïjç &no:À
Àœye~ç. 
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i'jaux(q. noÀÀ1). II&ç yàp oùx &.'t'onov 't'àv tJ.È:V oUpavàv noÀÀ/f> 
175 ~EÀ't'(W 't'~Ç y'l)ç dvtXL Û!-LOÀoye:'i:v, 't'OÜ<; 3è &nQ 't'IX{Vt'1)Ç È:xei 

(lZ't'!Xcr't'&vTct<; 1te:vfle:Lv; Et !J.È:V yd:p -r&v o:.lcrxp&ç ~e:~twx6-r<ùv 
xod. ne<pà -rè 't'Ci) 8e:éj) 8oxoUv 0 {-Locx&.çnoç è:xe:'i:voç ~v, ~8e:t x6n't'e:
cr6at xcd 6p1jveiv, oùx &rce:f..66vTa 11-6vov, &;)..Àà xcà ~&v't'oc 
è:xe:Lvov· è1te:t8~ 8è: 't'ùlv aù-rcfi cpLf..wv xat oô-roc; e:!ç è:-rOyxocve:v 

tso &v, où ~&v't't 11-6vov, àÀÀà xcà XDLtJ-1)6évn cruv~8e:cr6at XP~· Toü 
f.L<XX<XpLou IIo::OJ..ou mXv't'WÇ ~xoucraç /..éyovToç· « TO &wxÀÜcraL 
xo:1 crùv Xptcr-ré;) dvC(t 7tOÀÀ<{) ~J.«ÀÀov xpe:'i:crcrov. » 

'A)..)..à frYJfL&'t'û)V tcrwç no6eïc; &xoücro:t TWv è:xdvou xrà cptÀLac; 
&nof..oô)aat 't'!fjÇ n:pàc; odrc6v, xcd cruv#:le:tav è:rtL~1JT€Ïç xcà 36/;otv 

185 Tijv 8t' ctÙ-ràv xat Àct!J-7tp6't'1)'t'C( xcd 'n!J.~V xaL &crcp&.f..etav, xcà 
't'<XÜ't'&. cre: mfv't'e< <ppoU3o: ye:v6fLe\lct 6opu~et xo:t crXO't'oÎ:. TY)v 
fLè\1 oùv qnf..(o:v 't'~\1 rrpàç è:xe:Lvov ~Çe:cr't'( crot cpuÀ&'t''t'e:t\1 xo:L vUv 
OfLO~(ùÇ &Oïtep xo:t rrp6't'e:pov. Tmcd.l't')') ytXp ~ T1jç &y&7t)')Ç 
~~ • 1 1 6 \ "1. 1 ,, .s. ~ ) oU\IO:fLLÇ" OU 't'OUÇ 7tctpOV't'ctÇ fL \10\1 Xctt 7ti\)')O'LO\I 0\l't'IXÇ 'lfL(ù\1 Xct~ 

190 Op(ùfLévouç, &t..f..à xo:t 't'OÙÇ fLIXXpàv &cpe:cr't'W't'et:Ç 7te:ptÀ1XfL~&ve:t 
xrû cruyxoÀÀ~ XIXL cruv8eL· xet:L othe: xp6\l(ù\l 7tÀ1j6oç, oi.he: oawv 
8t&cr-r)')fLct, oth·e: &f..f..o -r:&v -r:owU't'(ù\1 oô8èv lJJux~o:; qnf..[o:v 8to:
x6lJJo:t 8Uvet:t't'' &v xct~ 8tct't'EfLE:Î:v. 

Et 8è xo:t rrp6cr(ù7t0\l IXÔ't'Ov ~oÜÀe:L 7tp0ç 7tp6cr(ù7t0\l t8e:î:v 
195 - 't'oU-ro yàp o!8o: On fL&Àtcr't'oc 1to6e:Lç -, 8tetcpÜÀetÇov etÙ't'éi} 

, , " , ' , • , , , , ~, , • '" e 't'1)\l e:U\Itj\1 GtW7tGtCflO\I 0:.\lopoÇ E't'epOU XO:.L t-'L0\1 E7tto€L~O:.O' O:.L 
crrroU8et:crov ~aov è:xe:~vcp, xo:.t rr&v't'(ùÇ dç 't'àv o:.Ù't'Ov &rre:f..e:Ucrn 
x&pov o:.ô-r:éi), où rrév't'e: ~'t')') xo:6&:1te:p èv6&8e:, où3è e:txom xrx.L 

177 €le~ : Kup(':> D Il èxdvot; om PD Il 180 xœ~ 8·-n 't'OÜ't'O Tt'Oterv aer 
post XP~ add Av Il 182 -,oÀÀÛW W Il 184 cruv~8etav : ~o~8etav X Il 
186 0€ : <€ v Il yev6~evov x Il 8opu~t€Ï x eopu~oï A Il 189 ~6vouç H 
Il ~~·v PT 11191 xp6vou v 11192-193 Mva~<' &v 8tœx6<!;at s 11194 xetl 
om M Il 196 &vé1t'œcpov post 1hépou coll T IJ 197 o"7toU3œcrov : cme:ü
crov MIl 198 xwpov : x6pov v Il où8! : xat x oùa' D 

1. 1 Phil. 23. 
2. On comparera avec ce paragraphe les lignes émouvantes écrites 

à Olympias fln 404. Olympias et Jean sont séparés par l'exil et en 
proie tous deux à la maladie. Jean cite la phrase de Paul: "S'en aller 
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Quoi ? n'est-ce pas absurde d'avouer que le ciel est bien 
supérieur à la terre, et de pleurer ceux qui, de cette terre, 
sont passés au ciel ? Si ton bienheureux époux avait été au 
nombre de ces hommes qui ont mené honteuse vie, contre 
la volonté de Dieu, il fallait te frapper la poitrine et te 
lamenter non seulement après son départ, mais encore de 
son vivant. Mais puisqu'il était lui aussi un des amis de 
Dieu, tu dois, non seu~ement pendant sa vie, mais après sa 
mort, partager sa joie. Tu as bien entendu les paroles du 
bienheureux Paul : « S'en aller et être avec le Christ est de 
beaucoup préférable'. » 

Mais peut-être éprouves-tu le désir d'entendre sa parole, 
de jouir de l'affection que tu lui portes, peut-être regrettes
tu la vie commune et la réputation que tu lui devais, l'éclat, 
l'honneur, la sécurité, peut-être la disparition de tout cela 
jette-t-elle en ton âme le trouble et les ténèbres ? En vérité, 
l'affection que tu lui portes, il t'est possible de la garder, 
maintenant encore tout autant que naguère. Telle est en 
effet la puissance de l'amour : il ne se borne pas aux per
sonnes présentes, à celles qui sont proches de nous, sous nos 
yeux ; ce sont les personnes très éloignées, aussi, qu'il 
embrasse, qu'il fait se joindre, qu'il enchaîne ensemble. Et 
ni la longueur du temps, ni la distance, ni rien de semblable 
ne saurait rompre ni trancher cette affection spirituelle'. 

Et même, veux-tu voir ton mari face à face ? - je sais 
bien que c'est ton plus vif désir- garde-lui sa couche pure 
de l'atteinte d'un autre homme, et mets ton zèle à montrer 
un genre de vie égal au sien ; alors, à coup sûr, tu t'en iras 
le rejoindre, non pour cinq ans, comme ici-bas, ni pour 

et être avec le Christ est de beaucoup préférable "• il rappelle la valeur 
salvatrice de la soufirance (Lettre VIII, 11 c et 12 a), mais un aveu 
douloureux lui échappe : (( Il ne suffit pas à ceux qui s'aiment d'être 
liés par l'âme, ils n'ont pas assez de cela pour être consolés, mais ils 
ont besoin de la présence physique ; et si elle ne leur est pas accordée, 
c'est une grande partie de leur bonheur qui leur est enlevée » (12 a, 
trad. A.~M. Malingrey). 

9 
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éxa't'6v, où3è X(Àta x.rà 3lç -rocraî}roc, oô3è !J.Ûpta x.rÛ 7tOÀÀ&x.t<; 

200 't'OmxiJt"a, &Àf..&. -roùç &ndpouç xal &'t'e:Àe:u-r~-rouç cû&vw; aù-rcî) 
auvotx.~croucra. Toùç yàp 't'~Ç &vano:.Ucre:wç 't'6nouç èxdvi')c; oùx 
o:;t cruyyéve:t<XL al O'CVlJ.!X't"txoc(, it.ÀÀ' 1) -r&v ~(wv lcr6-ri')Ç XÀi')povo
(lZÎ:V né:cpuxe:v. El yclp -rOv A&.~apov &yvW-roc i:>v't"a -ré;> 'A~po:àtJ. 
elç 't'oÙç a;Ù't'oÙç cdrrii) x6Àrcouç ~yocye, xcd noÀÀoÙç &nb &va-

205 't'OÀÙJV x.o:1 8UO'!J..&lV fJ.ê't'' èx.dvou &vocx.Àt6Yjvw. 7t<Xpacrxe:u&:~e:t 't'Ù 
't'Yjç noÀt-re:Locç &n1Xp&.Àf..ocx't'ov, xaL cre !J.E:'t'à 't'oU x.o:ÀoU 0Yjpo:.cr(ou 
0 't'YjÇ &vé:cre:wç èx.3é:Çe:t"at -r6rmc;, &v èx.dvCJJ -ràv ~Lov 6éf..nc; 
ènt8dÇoccr6oct 't'Ov aù-r6v· 't'6't'e: o:.ù-ràv oùx. è:v 't"OU't'<p 't'(i) x.&.ÀÀe:t 

't'oU aWfLoc-roc;, éhte:p ëxwv &rc9jÀ6e:v, &noÀ~~1l n&::Atv, &f..f..' èv 
210 é-répqc 't'LVL !J.<Xp!J.apuyfl xo::l <pcu3p6't''l)'t'L !J.&ÀÀOV 't'ÙJV -f}f..tax.Wv 

' ' ' À ' T.... ' ' "' " ' ''.r. /X.X'tWWV /X.1t0 IX!l-7t0UO'Y/· OU'tO yap 't'O O'<V!-LIX, X/X.V EV U'YEL 
't'péxn 7tOÀÀi'_f), cp61XpTàV 5!1-WÇ È;O"t'(' Tà aè cr<il!l-IX't'/X. TÙ)V efr1Jpe
O''t'1)X6't'<VV Ti'_f) @e:i'_f) 't"OO'IXÙ't'1JV èvaUcre:T/X.L a6Çav, 50'1JV oôaè laeï:v 
Mvt TOÜ't'otÇ TOÎ:Ç bcp6ctÀ!l-OÎ:ç. KaL 't'OÜTwv ~11-î:v 0'1)!1-eï&: TtVct xaL 

215 ÏXV1J &11-uapà xaL èv 1'1j IlaÀat~ xaL èv 1'1j Katv?) 8o61)vat 
7t<Xpe:crxe:Uacre:v 0 0e6ç. 'Exe:ï 11-èv yàp 't'à 7tp6crw7tov "t'oÜ 
Mwucré(t)ç TOcr<XÜ'tfl x<X't'e:À&f.L7te:To 36!;n 't'6Te, <1lc,; &7tp6crt't'ov 
e:!v<XL 't'OÎ:Ç 't'&v 'lcrp1X1JÀL't'&v bcp6aÀp.oïç· èv 3è 't'?) KŒLV1j 't'OÜ't'ou 
7tOÀÀ<}> 7tÀéov è:ÇéÀŒ(.Lt,jJe: 't'à TOÜ Xptcrt'oÜ. 

220 Elnè y&:p (.LOt, el ~/X.crtÀéa 't'LÇ aù't'àv È:7t1)yyéÀÀe:'t'o 7t&:0'1JÇ 

199-200 où3è2 ... 't"OcW.Ü't"a om M Il 200 cd&\lca; om A Il 201 èxd\louç 
AXDv Il 202 ~t· om T Il 203 xœt ante <Ov add v Il <ij\ om SH Il 
204 e<.Ù't"OÙÇ e<.Ù't"~ : e<.Ù't"oÜ M JI &nO om D Il 205 èxdvouç Sacw èxd\IW\1 
M Il 206 0~pœa(ou : oxdvou H Il 208 xœt ante <6<e add XAPTDv Il 
210 't"L\IL om PTD Il 213 't"cj> om SWMD Il taeL\1: dm;;'i:\1 SX Il 219 n:ÀÉ:o\1 
noAAi{l WM JI 't"à 't"oU XpLcr't"oÜ : ô XpLcr't"6ç D 

1. Le 16, 19 s. et Mallh. 8, 11. Ce thème est cher à Jean Chrysos
tome qui l'a développé à travers toute son œuvre. Il a consacré à la 
parabole de Lazare et du mauvais riche sept homélies (PG 48, 263-
1054). On trouvera le relevé des passages où la parabole est utilisée 
dans Guy BouzY, Élude de la parabole de Lazare dans l'œuvre de Jean 
Chrysostome, Diplôme d'Ét. Sup., dactylographié, Fac. des Lettres de 
Lille, 1967. 

2. La vie ascétique que recommande Jean Chrysostome est proche 
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vingt, ni cent, ni pour mille, ni deux mille, ni pour dix 
mille, ni cent fois autant 1 Non, c'est pour les siècles infinis 
et éternels que tu habiteras avec lui. Car le lieu de ce 
repos, ce n'est pas la parenté du sang qui nous le fait 
obtenir, mais la similitude des vies. Ce qui a conduit Lazare, 
bien qu'il fût inconnu à Abraham, dans le sein de celui-ci', 
ce qui a permis à une foule de gens venus de l'Orient et de 
l'Occident de prendre place aux côtés de ce dernier, ce sont 
leurs modes de vie identiques. Toi aussi, en même temps que 
l'excellent Thérasios, le lieu du repos t'accueillera, si tu veux 
bien montrer le même genre de vie que lui; tu le retrouveras 
alors revêtu non de cette beauté corporelle qu'il avait à son 
départ, mais d'une autre splendeur, d'un autre éclat plus 
lumineux que les rayons du soleil. Car ce corps, même s'il 
se meut dans les hauteurs2, est cependant mortel, mais les 
corps de ceux qui se sont rendus agréables à Dieu revêtiront 
une gloire telle qu'il n'est pas possible de la regarder avec 
nos yeux ; de cela, Dieu a pris soin de nous donner des 
signes et des marques voilées, aussi bien dans l'Ancien que 
dans le Nouveau Testament. Là en effet c'est le visage de 
Moïse qui resplendit un jour d'une telle gloire qu'il était 
insupportable aux yeux des Israélites' et, dans le Nouveau 
Testament, le visage du Christ rayonne d'une lumière beau
coup plus vive encore4 • 

Dis-moi, si l'on t'avait promis de faire de lui le roi de 

de celle des anges, mais le corps est mortel, il oppose le poids de la vie 
d'ici-bas à cette transfiguration des corps et nous attire vers la terre. 
Jean revient souvent sur cette image du corps rivé à la terre; le terme 
X.a't'wq>ep-f)ç désigne l'homme porté vers les réalités terrestres, alors 
que le chrétien est tourné vers les vérités célestes (cf. Ilept (J.0\1., 
5, 295). 

3. Ex. 34, 29-30. 
4. La transfiguration (cf. Matth. 17, 2 et Le 9, 29). Luc dit simple

ment : « Ses vêtements devinrent d'une blancheur fulgurante », mais 
Matthieu ajoute : « Et il fut transfiguré devant eux : son visage 
resplendit (~Àc:q;.l.jJe) comme le soleil et ses vêtements devinrent 
éblouissants comme la lumière. » 
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no~Yjae<t 't'1}c; yrjc;, d-ra h·&v e:lx.om x.p6vov &.noŒ't'Yjvcx~ cre: 
è:xéf..eucre:v lmèp 't'OÙ't'ou, xcd !LE-rd: TocÜ't'& crOL {.LE't'<i 't'oU ù'to:.ù'~
f.LGCt'OÇ xd -rrjc; &ÀoupyŒoc; &noù'cûcre:tv ocÙTÛv btr)'yyéÀÀe:-ro x.at 

7t&ÀtV de; Tijv ocô-rljv 't'&/;e:tv èx.dvcp Tt!J.'ljv, &v -rOv x.wptcr(J.ÛV 
zzs n;p&wc; èvéyx.nc; x.cà 1-Le:-rd: crûHppocr6v1)c; -rtjc; 7tpocnpwUcr1Jc;; &pa 

oùx. &v ~crfLéVtO'IXÇ 't'c'J) ù'Ô)pcp x.cd npiiy!J.cx e:ùx.Yjc; &Çwv e!vcx:t 
È:\IÔ{.Ltcrac;; Toi}t"o 't'o(vuv &v&crxou x.cx~ vUv, oùx {mèp ~o:mÀdrxc; 
-rijc; E:v 't'1j y7j, &XA' ônèp 't'Yjç èv -rote; oùpavo'Lc;, oùx ~ver: ~11-ch·wv 
x.pucroüv <popoÜvt'IX &noÀ&~YJÇ &,)..À' tvoc &cp6cxpcrLcxv xcd &6ave<-

230 crLav wà 86Çcxv, 5cr1)v ToUe; èv oùpocvo'tç ù't&yov't'o:ç gXELV e:lx.ôç. 
El ù'è crcp63pa &cpop1j-rwç gxe:tc; npèc; 't'à "TOÜ x.p6vou 1-Laxpév, 
dxOç ocù-d)V x<Xt S't' Ove:tpOC-rwv èrwr-rrjvcd crot noTe:, x.at ù'tcû.é
yecr8oct TtX i:v O"UV>J8dq:, XIXL aell;etv 6<jitv T~V 1t080U(LéV>JV' -roiJ-r6 
crot &.v-rL T&v bttcr-roÀ&v ~O''t'Cù 7tctpctf.tU6wv, !LiiÀÀov 8è 't'OÜTO 

235 xcd È7ttO"t'oÀWv -rpocv6Te:pov. 'Exeï (J.èv yàp yp&f.tp.a't'a. (-l6vov 
ëcr-nv i3e:~v, èv-rcd36a; 3è xoà T67to\l Ot.Pecvc; xcd yéÀCù-ra. npocrYjvrj 
xor;t ax-ti!l-ct xo:t ~OC8r.ow, xrû 1Jiijc; &xoücro:.r., xor;t cpwv~v è·myv&
vat -rljv cptÀT0CT1JV. 

4. 'E7teta~ ~~ ""'' (m~p &<r'f'IXÀdiX<; Gp>]Vii:ç, ~v a,· l:xii:vov 
240 rr&ÀctL È:XÉ:X't''t)O'O, tawc; 8è xcd 3r.à -rà !J.d~ouc; È:{.Lcpa(ve:w È:ÀnŒac; 

e:ô3oxt!J.~cre:wç - xo:t yàp J1xouov e:ù6éwc; bd -ràv -r&v Ô7t0Cpxwv 
6p6vov ~Çe:tv r1./n6v, (} f.t&.ÀtO't"<X 7t&V't'CùV, ol/Let.t, O'UO"t'pécpe:t O'OU 
,.,...).. ,!, \ \ "' ' 1 1 • ' ,.,. '1::' , 
• 'j\1 'f'UX,î')V X<Xt cruyxe:r. -, E:WOYJ0'0\1 't'OUÇ E:1tt 1-LE:to.,OVOÇ <X<.,L<ù-

(J.OC't'OÇ Ov-ror;c; È:xe:L\Iou xcd 't'Ov ~Lov crcp63pa È:Àe:e:r.vffiç XIX't'IXO'Tpé-

•1• 'A ' H 0 ,, " ' ' ' '~ ' 245 't"a.VTIXÇ. VtXfl.'JY)O'Cù o~:> cre:· H eoowpov tcrwç axoue:tç TOV o:.1to 
::Eme:ÀLac;- xcà yàp TWv mp63por; è:nr.cr~!J.WV è:'t'Uyxocve:v èfl'V· oi5-roc; 

221 xp6voov XAD Il 223 èn~yytÀÀe<O : ~À'Y' A Il 224 ,&~'" : 
~e:w SHWM aül;e:~'J D Il &pa oôx ante &'J add v Il 226 -ré{l 86>p<p : 
'o 8C.pov SWMPTD om J Il &~wv om M Il 228 'olç om SXAHW Il 
229 &~e~po(~v x~t om WMv Il ae~vœo(~v : &~e~po(œv WM Il 231 xp6· 
voov H Il f'~xp6v : f'~XOG J Il 234 ,c,, : '~< PTD Il n~paf'o6l~< PTD Il 
235 yp&!J.!J.<X'r<X : a~èt YPIX!J.(J.Ih(J}\) T Il 236 tae:t:'J ècr-rw x Il 239 xcd om 
WM Il txe(voo WM Il 241 ùn&pxoov : ùnœpx6vmv D Il 242 6p6voov W Il 
aua-rpéq>e:w SWM Il 243 cruyxe:t:'J SWM Il xat auyxe:t: om H 

1. Théodore était un nolarius ({( Secundum inter notarios adeptus 

CHAP. 3·4 (li. 221-246) 133 

toute la terre, à charge pour toi d'être séparée de lui pendant 
vingt ans ; et si on t'avait promis après cela de te le rendre 
orné du diadème et de la pourpre et encore de t'élever au 
même honneur que lui, à la condition pour toi d'avoir 
accepté la séparation de bonne grâce et avec la chasteté qui 
convient, n'aurais-tu pas avec joie agréé ce présent et ne 
l'aurais-tu pas appelé de tes vœux ? Eh bien 1 cette condi
tion, supporte-la aujourd'hui, non pour une royauté ter
restre, mais pour la royauté des cieux, non pour le retrouver 
couvert d'un vêtement d'or, mais de l'incorruptibilité, de 
l'immortalité et de la gloire que possèdent naturellement 
les habitants des cieux. Et si tu as trop de mal à endurer 
cette longue attente, sans doute un jour se présentera-t-il 
à toi dans tes songes, vous converserez comme à l'accou
tumée, il te montrera le visage tant désiré. Que ce soit pour 
toi la consolation qu'apporte une lettre, ou plutôt non : le 
rêve en dit plus qu'une lettre. En elle, en effet, on ne peut 
voir que des caractères, mais dans le songe une physio
nomie, un doux sourire, un maintien, une démarche, 
entendre des paroles, reconnaître la voix si chère 1 

Vanltas vanltatum 4. Et puisque tu te lamentes 
aussi sur la sécurité qu'il t'avait 

naguère procurée, peut-être aussi à cause des espoirs qu'il 
manifestait d'une plus grande renommée - j'ai ouï dire 
qu'il allait être appelé sous peu à la fonction de préfet et 
cela plus que tout, je suppose, bouleverse et trouble ton 
âme -, songe à ceux qui, élevés à une dignité plus haute 
encore que la sienne, ont terminé leur vie de la manière la 
plus pitoyable. Je vais ranimer tes souvenirs : sans doute 
as-tu entendu parler de Théodore de Sicile' - c'était un 

jam gradum », AMMIEN MARCELLIN, XXIX, 1 ; pour le sens de ce 
terme, voir DAREMBERG et SAGLIO, art. Nolarius; A. JoNES, The later 
Roman Empire (284-602), Oxford 1964, Index p. 435). Il fut soupçonné 
d'avoir secrètement intrigué pour succéder à l'empereur Valens; arrêté 
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xcd x<iÀÀe:t xoct !J.e:yé9e:t cr<Ûf.LOC'Toç xa1 mxpp)jcrtq: -r?i npàç 't'àv 
Q À' 1 ~ 1 ~ 1 1. ~ >1 "' piXCJt êct 'Tt'OCV't'CùV XpO:.'t'WV1 X.IXL oUVOt:fJ.E:VOÇ u(if/.. 't'(t)\1 EVOOV O''t'pEqlO-

fJ.ÉVW\1 où3dç, oùx 1jve:yxe: TI)v e:(mpC(y(ocv np&wç !xdv'Y)v, &) . .)..' 
250 È:7tt~ouÀe:Ücrocç ~o:crtf..e:(; xcd &:f..oùç o:;Ù-ràç fJ.È:V &ne:'t'f.L1)91) crcp63poc 

È:Àe:e:tvWç, ~ f3è 't'OÜ't'OU yuv1'), XCÜ &vo:'t'poqrYjç xcd yévouç xcd -r&v 
&t..t..wv &mX.v't'(I)V où3è:\l ëf..œ-r-rov ëxourroc ~ç e:ùye:vdocç -r~ç a-Yjç, 
n&v-rwv èhpvw yufJ.vw6e:Lcroc -r&v œù-njc; xcd TI}ç ÈÀe:u6e:pLocç 
èxne:croümx -rcii:c; 't'OC!LtCŒ.o:.Lç èpŒmç èyxa't'eÀéye:'t'o, xrà Tt0CO'YjÇ 

255 9e:pocnoctvt3oc; oLx-rp6Te:pov ~-Y)v -ljvocyx&~e:'t'o ~(av, 't'OO'OÜ't'OV 
~xoucroc TWV if.ÀÀüJV 7tÀéov, 6crov ~,0; T-Yjv Ù7tep~OÀYJV Tijç 
O"U!-L<f>Op&ç è3a;xpÜe:t"o mxpà -r:Wv OpWvTWV &.n&.v't'W\1 rd.1't'1)v. 
Aéye:'t'oct 3è: xcd 'Ap-re:1 .. ucrLa &v3pàç crcp63poc e:ù3oxL(l.oU yevo
~-LÉV1) yuv1j, ène:t31) x&xeLvoç 't'upocwŒoç &:ne6U!J.1JO'EV, olhwç dç 

260 't'ctÔ't'"'}V -rl}v ne:vLocv &:ÀEie:!:v x.d 't'~V n~pwmv. T6 't'e: y&.p 11-éye6oç 
-ôjç &6u!J.Locç, 't'6 't'e: nÀ9j8oç 't'&v aocx.pôwv ëcr~ecrev rt1hfl 't"oÙç 
bcp6ocÀ!J.oUç- x.oct vüv 't'&v xetpocywy1Jcr6v-rwv aeï:'t'oct xoct npOç 
't'ri:.ç é't'épwv &Ç6v't'<ù'J 6Upocç, tvoc ri)ç &vocyx.octocç oihwç eônope'i:v 
ëxn 'Tpotp9lç. Koct noÀÀri:.ç &v 1hépocç dxov oLx.Locç e:bte!:v oihw 

6 ( ' .J.. ' 'À 'f'J. \ \ , ~ ~ 265 xo:'t'e:vex e crocç, e:t (1.•1 't'1JV 't'e eu oct-'e:tocv x.oct TI)V auvemv 'TI)Ç cr1JÇ 
1)7ttO"t'&.(.LYJV ~uxYjç, oôx. &:x 't'&v &ÀÀo't'p[wv xocx&v 't'9lç o~xe(ocç 
O'U!J.tpOpéXç 1te<pe<(.LU8to:v ~OUÀO!J.ÉV1JV eùpe!:v. Koct 't'OÔ't"<ù'J aè ffiv 
è(.LV~0'6"1)V at' oôaè'J ~'t'epov &:(.LV~cr61)V vüv, <iÀÀ' tvoc (.L&.61JÇ 8-ct -elY. 
&v6p<Û7ttvoc oôaév ècr'Tt np&.y~-toc-roc, &ÀÀ' &À1J6&ç, 6lç 0 7tpotplj't'1JÇ 

24 7 xat• om T Il -rijç SM•• Il 253 a6<~Ç om W Il -rijç om WM Il OÀeu-
6ep!aç aÙ<~Ç HDv Il aù-rijç 0Àeu6ep!aç w Il 261 aÙ<~Ç SWM Il 262 x••
pocywy'f)<rCÎ'J't'(.o)\1 X 11 264 ~x:n om M Il 265 '"~" 3 om T Il 266 è1t'~<r-rCÎ(l'fJV 
HW Il x.ocx.&V om W'"'!- JI 266-267 't'ocî:ç otx.doc~ç OU(lrpopo:î:ç D JI 268 vU" 
ante è(l\1~0'6"fl"l coll s Il a~· ... èv.v-fjcrEl'f)" per hom om M 

à Constantinople, accusé du crime de lèse-majesté, il fut exécuté au 
milieu de ses partisans après un procès inique, longuement rapporté 
par Ammien Marcellin. L'exécution (ils eurent la tête tranchée) eut 
lieu en présence « d'une multitude immense qui manifestait son 
horreur pour ce spectacle et ne pouvait contenir ses gémissements, 
tant le malheur des condamnés était regardé comme un .malheur 
public ». Ammien Marcellin représente Théodore comme un homme 
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éminent personnage en effet-; cet homme, par sa beauté 
et sa prestance, par son franc-parler avec l'empereur, sur
passait tout le monde, il avait la puissance que ne possédait 
aucun courtisan du palais, et pourtant il ne se satisfit pas 
de cette heureuse fortune et conspira contre l'empereur. 
Arrêté, il fut pour sa part impitoyablement décapité; quant 
à sa femme qui par l'éducation, par la naissance et sous 
tous les autres rapports, ne le cédait en rien à ta noblesse, 
dépouillée d'un seul coup de ses biens, privée de sa liberté, 
elle fut mise au rang des simples femmes de charge et 
contrainte de mener une vie plus misérable que la moindre 
des servantes ; tout ce qu'elle avait de plus que les autres, 
c'étaient les pleurs qu'arrachaient à tous ceux qui la voyaient 
l'excès de son infortune. On dit aussi qu'Artémise1, devenue 
la femme d'un personnage très illustre et dont le mari avait 
lui aussi convoité le souverain pouvoir, tomba dans le 
même dénuement et perdit la vue. La profondeur de son 
chagrin, l'abondance de ses larmes lui éteignirent les yeux; 
elle a besoin maintenant qu'on lui prenne le bras, qu'on la 
conduise à la porte des autres pour qu'elle puisse mendier 
la nourriture nécessaire. Et je pourrais citer bien d'autres 
maisons encore abattues de la sorte, si je ne connaissais la 
piété et la sagesse de ton âme, qui ne voudrait trouver dans 
les malheurs d'autrui une consolation à ta propre infortune. 
Si j'ai rappelé ces deux exemples, je ne l'ai fait que pour 
une seule raison : pour que tu comprennes que les choses 
humaines ne sont rien et qu'il est exact, comme le dit le 

honnête et intelligent, doué de grandes qualités ; il était issu d'une 
illustre famille des Gaules (et non de Sicile) (AMMIEN MARCELLIN, 

XXIX, 1). - LIDANIOS, lui aussi, mentionne Théodore, dont il fait 
l'éloge (éd. Foerster, Oral. I, 225, p. 182).- JEAN CHRYSOSTOME cite 
encore ce nom dans Homélies in acta apostol., Hom. XLI, 3 (PG 60, 
291). - AMMIEN MARCELLIN parle de la vague d'exécutions et de 
procès, sous le règne de Valens, et<< du fracas des nobles maisons qui 
s'écroulaient >> (XXIX, 2). 

1. Ne nous est pas autrement connue. 
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210 cp'l)at · « TI&croc 361;oc &vOpdlnou &ç &.\16oc; x6p-rou. » "Oacp y&.p 
&v èmxp6fl xcd Àri!L~'(l, 't'ocroU-ccp !Ld~ova rljv n-rWcrtv èpy&.
~e:-rocr., où 't'à -r&v &pxo!J.évwv p.6vov, &ÀÀà xcà 't'à -r&v ~<Xcrt
Àe:u6v-rwv o:.ù-r&v. Où8è y&.p &v e:Üpot "t'LÇ obde<v E3tCù't'LX~V 
't'OaoU-rwv è(J.7tE7tÀ"I)cr!'-év1JV cru11-cpopWv Ocrwv 't'à ~acriÀe:ta yé(J.e:l. 

275 't'Ùlv x.ocx&v. Kcû y&.p ôpcpocvLoct &.Cùpot xcd X1)PE~<XL x.d 6&.w.t't'OL 

~ioctot x.cû 't'&v èv 't'OC~<; 't'pocycp3Loctc; nocpctVO!J.cirre:pot 7tOÀÀ(i} xa1 
ntxp6t'e:pot f.L&Àtcr't'oc de; 't'O:.Ü't''t)V xe<:Taax.1jtt't'oucn 'l""ijv &px~v. 

Kcà tva 't'lX ncû .. oct&. &cpW!Le:v, 't'&v ~occnÀe:ua&.v-r<.ùv è1tt 't'~c; 
ye:ve:éic; 1:~c; ~!J.e:'t'épocc;, èwéoc ye:ye:V1)tJ.éVCùV &7t&.V't'<ùV, 30o (J.6vor. 

270 <iv6pcfl7<ou 861;~ T Il 271 &v om WM Il 274 'ocroü,ov D Il èfLtre-
7tÀ't)O"tJ.é'J1) A Il -r&v ante O'UtJ.q>OpWv add D Il 8aov XAD Il 275 Ôpq>a.ve:ï:œt 
HWM Il 277 mxp6't'e:pov T JI X<X't'ctcrx-fjn't'oucn : xœ't'anbt't'oucr~ T !1 &px-f)v : 
<J.ux~v X Il 278 rr~ÀaLoc : rroÀÀOC S Il ~MLÀeu6V<wV M Il 279 'wl't"Y}ç post 
yeveiiç add forie recte WM 

1. ls. 40, 6. 
2. Quels sont les neuf empereurs de sa génération ? Les empereurs 

vivants sont Théodose et Gratien; Valentinien II, âgé de dix ans, 
élu en 375, n'est empereur que de nom (voir PALANQUE, Rev. Ét. Anc., 
46, p. 59). Mais il semble qu'ils ne font pas partie des neuf empereurs 
évoqués par Jean Chrysostome si l'on considère les temps des verbes 
~IXO"LÀeucr&:\l't"W'\1 et yeyeVl)[J.éVwv. Les empereurs décédés que Jean, né 
entre 347-349, considère de sa génération sont: Valens (mort en 378), 
Valentinien I (375), Jovien (364), Julien (363), Constance (361), 
Gallus (354) qui ne fut que César, Constant (350), sans parler, bien 
entendu, des usurpateurs Procope (366), Silvain (355), Magnence (363). 
Parmi ces empereurs deux sont morts de mort naturelle : Constance 
est mort de maladie à quarante-quatre ans en Cilicie (361) et Valenti
nien I est mort d'une attaque au cours d'une audience accordée à des 
ambassadeurs Quades (375). Valens a été tué au combat d'Andri
nople (378). Constance a été massacré dans les Pyrénées par les cava
liers de l'usurpateur Magnence (350). Gallus, nommé César par 
Constance, fut arrêté par les soins de ce même Constance et décapité 
comme rebelle (354). Jovien mourut accidentellement en Galatie (364). 
A qui fait allusion l'expression : « L'autre mourut victime du complot 
de ses propres gardes )) ? A Julien sans doute, dont la mort, en 363, 
au cours d'une expédition contre les Perses, a donné lieu à des rumeurs 
d'assassinat. Il avait été frappé d'une flèche provenant d'un cavalier 
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prophète, que «toute gloire humaine est comme la fleur des 
champs'». Plus cette gloire s'élève et brille, plus grande est 
la chute qu'elle prépare et cela vaut non seulement pour les 
sujets, mais pour les souverains eux-mêmes. Car on ne sau
rait trouver une maison de simple particulier pleine d'autant 
d'infortunes que sont remplis de maux les palais des rois. La 
disparition prématurée des parents, les veuvages, les morts 
violentes, beaucoup plus iniques et cruelles que les morts de 
tragédies, s'abattent principalement sur ce genre de pouvoir. 

Laissons de côté les exemples anciens : parmi les empe
reurs de notre génération - il y en a eu neuf en tout2 -, 

(« SUbita equestris hasta »,AMMIEN MARCELLIN, XXV, 3, 5; 86pU 8' 
rnm:wç, LIBANIOS, Oral., XVIII, éd. Foerster, II, p. 354). D'où venait 
cette flèche? Trois versions ont circulé, rapportées par Ammien Mar
cellin, Grégoire de Nazianze, Libanios, Socrate, Sozomène. Selon les 
uns, l'auteur du coup était un barbare à demi fou (GRÉGOIRE DE N., 
Oral., V, 13, PG 35, 680), un transfuge barbare (SOCRATE, III, 21, 
PG 67, 433). Selon d'autres, le coupable était un soldat romain qui, 
irrité par une réflexion maladroite de Julien, s'était vengé (GRÉGOIRE 
DE N., V, 13, PG 35, 680), un soldat romain exaspéré par les souf
frances de l'expédition (SozoMÈNE, Rist. Ecclés., VI, 1, PG 67, 1291), 
un soldat romain irrité (SocRATE, Rist. Ecclés., III, 21, PG 67, 433). 
Selon LIBANIOS, il s'agissait de chrétiens (Orat., XXIV, Foerster II, 
p. 508-533) qui avaient déjà essayé sans succès d'attenter à sa vie 
(Oral., XVIII, Foerster II, p. 356); LIBANios dit que Julien fut frappé 
par ruse (86Àcp yàp &néEhve, Oral., XXX, Foerster III, p. 109) et 
parle de trahison (npo8ocr(oc, ibid.). La version de l'assassinat fut tenace 
et circula longtemps à Antioche (AMMIEN MARCELLIN, XXV, 5: 6 noÀÙç 
Myoç xpoc't"et; SOCRATE, Rist. Ecclés., III, 21, PG 67, 434); LIBANIOS 
la retient dans son discours XXIV : Ilept -ri).:; 't"~!J.Cùpb;ç 'IouÀLœvoU, 
datant de 378, et dans son discours XXX : •rnèp -r&v tep&v, datant 
de 388. On lira le violent réquisitoire de JEAN CHRYSOSTOME contre 
Julien dans le discours sur saint Babylas (PG 50, 527). Sur la mort 
de Julien, consulter P. ALLARD, Julien l'Apostat, Paris 1903 et 
J. BIDEZ, La vie de l'empereur Julien, Paris 1930. 

Ces sept empereurs ne font pas le compte: faut-il admettre l'interpré
tation de Montfaucon (PG 47, 598) reprise par BARBILLE (t. 1, p. 567): 
« Ces neuf empereurs ne sont probablement autres que Constantin, ses 
trois fils Constantin, Constance et Constant, puis Gallus qui rentre 
dans ce nombre bien qu'il n'eüt été que César et qui fut massacré par 
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280 X.OtVé;} 6rt.v<Î:rcp 't'ÛV ~(av X<Xit'ÉÀUO'rt;V' '7:Ù'JV ÙÈ: riÀÀCùV Û !J.È:V Ôttà 

't'up&wou, 6 Sè èv noÀÉtJ.<p, 0 dè: ôttO -r:Wv gvSov cpuÀOC't''t'6V-rCùv 
' \ • (.1_ "1. o. { ~ ~· ( ' , ~ ~ 1 \ 

CW't'0\1 €1ttt-'OU11.E:UVE:~Ç, 0 oe: U1t rt.Ut'OU t'OU x_e:tpO't'OV1jO'OCV't'OÇ, XGU 
-J.. '"!. '":.> n' , ~ A( ~· , , 
"'IV IX/\OUpyto<X 7têptvEV't'OÇ O:.U't'cp. L oe: 't'OU't'OLÇ O'UVOLK1jO"rt.O"CX.L 

yuve<Lxe:ç, at fJ.ÉV, &ç cpacrt, qxtp!-LOCx.otc; &7té6avov, c-:L Sè ôttè 't'1jç 
zss &Bu11-Laç aùTY)c;. T&v Sè ë·n ne:ptoucr&v ~ p.è:v nrii:Sa ëxoucro:: 

Opcpocvèv 't'pÉ!J.e:t xcx1 Sédotxe: !.!~ -rte; ctÙt'ÛV -r&v xpo:.ToÜVt'<.ùV 

q>6~cp TWV [LEÀÀ6nwv &v<À)')- 'H 81: [L6ÀLÇ 7tOÀÀÔÎV 8e')6tVTWV 
&nà TI'jç tme:popLw; ê7rav~À6ev de; ~v aùrljv b xpa't'&v &Çé~aÀe: 
7tp6-re::pov. T&v dè -ro'Lc; vUv ~acrtÀe:Üouat cruvotx.oucr&v ~ !J.È:V 

290 Ô1tà 't'&v ttpo't'épwv &va7tve:Uart.croc auwpop&v &vo:v.e:f.I.LY!J-ÉVYjV 
~XEL 1tOÀÀ~V Ti) 1)8ovî) T~V oMV')V a.a TO crq>68pa ~TL v<ov ELV<XL 
xd &ne:tpov -ràv xpoc-roüv-ra xcd noiÀoÙç 7tOÀÀo:x68Ev ëXELV 't'OÙç 
' ~ .... , ~ ~' ) 10 ... ~~ \ ~ ~~ E1tttJOUAEUO\I"t'O:Ç" 1) oE 0:1tO't'EVV'Y)X.E 't'!p oEEL X.O:~ 't'<ùV XO:'t'GWLX<ùV 

&8Àt<Û't'Epav ~7i 3td: 't'à 't'àv &v3po: o:ù't"Yjç, è:Ç où 't'à 3t&31Jf.t.O: 

295 &veS-Ijcr<XTO fLtXP' T~ç cr-!)[Lepov, i:v 7tOÀéfLOLÇ 3LaTpl~eLV xat 
f.t.&xo:tç xo:t 't'ÙJV O'U!J.tpop&v rcÀÉov ùrcà "t'~ç o:lO'XÛV1JÇ &vo:ÀLaxE~ 

281 Ô1 : ot SD Il 281-282 et.Ù't'ÛV cpuÀet.'t''t'6V't'<ilV M Il 282 {m' et.Ù't'OÜ 
't'OÜ : {mO 't'OÜ X 11 285 't'&V ••• rcepwucr&v om WM Il 289 't'&v : 't'O!o:; A Il 
290 (mo : &,.,è SXAHWMv Il 294 l;~v WD (ut vid) 

celui-là même dont il tenait la pourpre, par Constant; puis viennent 
encore Julien, Jovien, Valentinien I et Valens qui est ainsi le neuvième. 
Si Constantin est désigné ici comme un contemporain de Chrysos
tome, quoiqu'il fût mort avant la naissance de ce dernier, il n'y a rien 
là qui doive nous surprendre. Il est d'usage que nous regardions comme 
accomplies de- notre temps les choses qu'a vues la génération précé
dente. C'est aussi la manière de parler de notre saint docteur. Ainsi 
dans son Homélie xvc sur l' Épftre aux Pllilippiens, il dit que la mort 
de Fausta, femme de Constantin, arriva de son temps.»- Mon collègue 
J. Rougé me propose de lire, dans le texte grec, érc-r&: au lieu de bJvécx; 
il est vraisemblable en effet que la substitution de èwéet. à érc't'&: ait eu 
pour origine une compréhension erronée des temps des verbes ~et.crt

Àeucr&:\/'t'<il\1 et yeySv't)V't'txL ; si l'on compte en effet les deux empereurs 
alors régnant, on obtient le chiffre neuf. 

1. Allusions obscures. AMMIEN MARCELLIN laisse entendre que la 
femme de Gallus, Constantine, mourut au cours d'un voyage, victime 
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deux seulement sont morts de mort naturelle ; pour les 
autres, ils sont tombés l'un sous les coups d'un tyran, 
l'autre à la guerre, l'autre victime du complot de ses 
propres gardes, l'autre de la main de celui-là même qui 
l'avait fait élire et l'avait recouvert de la pourpre. Pour leurs 
compagnes les unes, à ce qu'on dit, sont mortes par le poi
son, les autres de leur seul chagrin'. De celles qui vivent 
encore, l'une tremble pour son fils orphelin et redoute qu'un 
des puissants du jour, par crainte de I'aveuir, ne le fasse 
disparaître. L'autre, c'est à grand-peine que de nombreuses 
interventions lui ont permis de revenir de l'exil où l'avait 
envoyée le maître souverain. Quant aux femmes des empe
reurs actuels2, l'une, reprenant souille après ses infortunes, 
éprouve mêlée à sa joie une profonde souffrance: ne voit-elle 
pas le maître souverain, tout jeune encore et sans expé
rience, environné d'une foule de conspirateurs; l'autre est 
morte de peur et mène une vie plus misérable que les 
coudamnés : son mari, depuis qu'il a ceint le diadème 
jusqu'à ce jour, a passé tout son temps daus les guerres et 
dans les combats ; plus que ses revers, la honte le consume 

peut-être de sou propre frère Constance ( « absumpta est vi febrium 
repentina », XIV, 11, 6). Hélène, la plus jeune fille de Constantin, 
femme de Julien, morte en 360 ou 361, aurait été droguée par sa 
belle-sœur Ensébie, femme de Constance, jaloUse d'elle parce qu'elle 
avait un fils alors qu'elle-même était stérile. - Eusébie, femme de 
Constance, mourut après avoir absorbé une drogue qui devait la 
guérir de sa stérilité.- ~L'une tremble»: peut-être Justine, dont le 
fils Valentinien II, né en 371, couronné en 375, n'est qu'un empereur 
fictif tant que vit Gratien ; il n'entrera en possession de l'empire 
qu'en 388 (voir p. 136, n. 2).- «L'autre, revenue de l'exil» : s'agit-il 
de Faustina, troisième femme de Constance Il, compromise dans la 
sédition de Procope? Valens l'aurait alors exilée et elle serait rentrée 
après la mort de ce dernier. S'agit-il de Marina Severa, la première 
femme de Valentinien 1, qui avait été répudiée et exilée? 

2. Constantia, fille de Constance, est l'épouse de Gratien depuis 374 ; 
Gratien n'a que vingt et un ans, il mourra en 383. - Théodose 
a épousé en 376 Aelia Flacilla, dont il a eu un fils en 377; il mène 
la guerre contre les Goths. 
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cr6oc~ x.cà 't'O~Ç nocpà:. n&.Vt'WV ÔveŒe:cnv. '\Ü yàp !J:1)3é:no-re yéyove, 
cruvé{31) vUv, x.ct:L -r-Y}v aû-rWv &cpév-n:ç o~ (3cfp(3ocpot. xWpocv !J.UpLouc; 
cr-roc3~ouc; -njc; i}p.e:-répo:.c; xoà 7tOÀÀ0Cxtc; -rocroUt'ouc; È:7té3pa!J.ov, 
XCÛ 't'àÇ xWpaç XOC't'CXJ<.aÔcro:.V't'EÇ, xcd. -ràç 7t6Àe:tç ÉÀ6v·n:ç, OÙX 

è6éÀoumv ù~tocr-rptcpe:tv o6w:.3e n&.Àtv, c}.)..À' &cr1tep xopeOov't'&; 
(J.iÀÀOV f} 7tOÀe:[J.OÜV't'E:Ç ofS't'Cù X.a't'aye:ÀÙ:H.J'I. 't'OÙÇ ~!J.€'t'É:(JOUÇ 
&7tOCV't'OCÇ' x.a.L 'tWa 't'ÙlV 7t1Xp' È:x.eLvotc; (3ocmÀé:wv e:bre~v cpo:.mv 6't't 
't'Yjç &.vatcrxuv'docc; èx.nÀ~'t''t'OL't'O 't'oÙc; -i)[Le:'t'épouc; cr't'po::nC::rtac;, ot 
!J.<iÀÀOV 7tpo(3J:TWV XO:'t'C<.O'(jiOC't''t'6(.Le:VOL 7tpocr3ox.iûmv Ê!'t'L VLX.ii.V 

xcû aUx è:8é:Àouow È:X.('J't1)v<Xt .njc; écwT&v 7te<'t'pŒoç- o:lrràc; ~-Lèv 

yàp bpaax.e x.at x6pov dÀ1Jcpévat nof..À&x.tc; x.a't'ax67t't'WV e<Ù't'oOc;. 
Il oLav oOv o'let xoct 't'Ov {31XcrtÀÉ:cx x.rû. 't'~v 't'OO't'ou yuwiLx.a 't'aÜ't'tX 
&x.oUoucrtXv -r<X P~v-tX-rtX ~x.etv tJ~ux.~v; 

5. 'E7tet3~ 3è: tv-v~crO't)v -roü 7toÀév-ou -roU-rou, écr{L6ç v-m 
noÀÙç X.1Jp&v èné3ptXv-ev, tX~ 7tOÀÀcd v-èv crrp63ptX ~ÀCX.{L7tOV &1tà 
TYjç T&v &v3p&v 't'tl'-1jç, vUv 3è: &Op6wç &7tcx.cr<XL nevO~p't) x.at 
!LÉÀ<Xtvav 7tept6év-evat a-roÀ~v Op1JVOÜat -ràv &ncx.v-ra x.p6vov. 
Oô3è: yd:p -rolho <XÔ't'aÎ:ç {m1jpÇev Orcep -rr? -rtv.(q; aou x.ecpe<À1j. ~ù 
v-è:v y&p, c1} Bauv-cx.crLa, x.cà xd~J..evov èrct TYjç x.Àtv"t)ç d3eç Tàv 
x.e<Ààv èx.e'ivov, x.at ècrx.&-r'i'jç 1)xouae<ç q><ùv1jç, x.cx.L -rLva XP-fJ 
npOCÇat Û7tÈ:p -r&v 7tpocy!J..&-r(t)V 't'~Ç olx.Locç ë~J..oc6eç È7ttcrx.fpt-rov
't'OÇ, x.oct 3td: -r&v 3toc6'i'jx.&v &7toc<rrt.,v -ro'Lç 7tÀeovéx.-rrt.,tç x.rt.,t crux.o
cp&v-rrt.,LÇ &rco-retx.L~ov't'oÇ ~cpo3ov. Krt.,t oô 't'OÜ't'o !J..6vov, àÀÀ<i x.rt.,t 
vex.pi;} ë't't X€L!J..évcp 7tOÀÀcfX.tÇ bté7t€0'€Ç1 X.rt.,t X.rt.,'t'€<"pLÀ1)Grt.,Ç 
àrp6rt.,À!LoUç, xd 7t€ptexù61Jç, x.rt.,t èx.dlxucro:ç, x.rt.,t 7tp07t€!J..cp6évTrt., 
d~eç (1.€'t'd: noÀÀ1jç 't'1jç -rt~J..'Yjc;, x.rt.,t 't'a npàç 't'~V -rrt.,rp~v mXv-rrt., 

298 x<f>p~v om AXD Il 302 oti<wç SWMPTD Il 303 ~~a.Mot X Il 
ehreÎ:\1 q~'r)oW H qJ'YjOW d7teÎ:\I A q~ocow d7teÎ:\I XPTDv Il 304 'C'OÎ:Ç f,~e
<épotç H Il 306 "~<plSoç om XAPTDv Il 307 ctÀ~~é""'' : <ox~xév~• M 
Il "oÀÀ&xtç om X Il 308 •~\Yr~ om X Il 309 &xoocracrotv TD.o Il 311 "OÀ· 
À~L : ,&Àw PTDv Il t"éÀ~~"ov A Il 315 '"' post d8cç coll D Il 
316 ~wv~ç ~xoucr~ç S Il 317 "Paç~, XP~ WM Il 320 ~" om WMPT Il 
~'t'~ xet~é\l(f> : èmxe~tJ.é\l(f> SD Il 322 -riîç om PTD 

1. Allusion aux revers subis par Théodose. En 380, en effet, c'est 
l'offensive massive des Goths dans les Balkans: le Goth Fritigen, après 

1 
1 

1 
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sous les affronts qu'on lui inflige de toutes parts. Car ce qui 
jamais encore ne s'est produit est aujourd'hui arrivé1 : les 
barbares ont abandonné leurs contrées, ils ont envahi des 
milliers de stades de notre empire et plusieurs fois autant ; 
brûlant les terres, s'emparant des villes, ils ne veulent pas 
s'en retourner chez eux. On dirait qu'ils mènent un chœur 
de danse plutôt qu'ils ne font la guerre, et ils se gaussent de 
tous nos hommes. Un de leurs princes, à ce qu'on raconte, 
a exprimé sa stupéfaction devant l'impudeur de nos soldats 
qui se font égorger plus facilement que des brebis et pré
tendent encore à la victoire, refusant d'évacuer ~e territoire 
de leur propre patrie 1 Pour lui, déclarait-il, il avait eu bien 
souvent tout son saoul de massacre 1 Quels peuvent être, 
dis-moi, les sentiments de l'empereur et de son épouse quand 
ils entendent de tels propos ? 

5. Et puisque j'ai rappelé cette guerre, c'est une troupe 
immense de veuves qui fait irruption dans mon esprit 
beaucoup d'entre elles devaient leur grand éclat à la gloire 
de leurs époux et maintenant, d'un seul coup, toutes, enve
loppées d'un sombre habit de deuil, elles donnent tous leurs 
instants aux lamentations. Car elles n'ont même pas eu ce 
qui a été accordé à ta noble personne. Toi en effet, ô admi
rable femme, tu as vu ton noble époux gisant sur son lit, 
tu as recueilli son dernier soupir, tu as, sur la façon d'admi
nistrer tes affaires, entendu ses dernières volontés ; par son 
testament il a fermé la porte à la convoitise et à la calomnie. 
Et ce n'est pas tout : sur son cadavre encore étendu, plu
sieurs fois tu as pu te jeter, tu as baisé ces yeux, tu les as 
caressés, tu as sangloté, tu as vu son cortège funéraire 
entouré d'honneurs, tu t'es acquittée pour sa sépulture de 

avoir franchi le Vardar, se dirige sur la Thessalie; Alatheus et Saphrax 
marchent vers la Mésie supérieure. Si l'on en croit LIBANIOS : « Tout 
est pillé hors des villes, et l'on meurt de faim )) (Orat., XXIV, 15, 
Ilept 'louÀct\ILOÜ 't'~~wp(ocç). Jérôme déclare que dans son pays natal 
(la Dalmatie) « il ne reste que le ciel et la terre, ronce et forêts ; tout 
a péri» (Com. Sopll. 9, PL 25, 1341). Voir aussi Lettre 60, 14-15. 
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éhtpct~ctç, Wç rcpocr1jxov f)v, xcd npàç -ràv 't'&cpov no"Af..&x1.ç 
è:pxo~J.ÉV1J -rèv è:xe:Lvou rcapcqJ.u6(ctv ~xe:tç -njç àSùvî'jç où !1-txp&.v. 

325 Aù't'<XI. Sè 't'oérrwv &.mX.v-rwv È:cr't'Ép'l)V't'at È:x7tÉ:!J.lJ.'ctcrctr. !J.È:V dç 
7t6Àe:!J.OV &rcoccra!. 't'OÙÇ cxù-rWv, Wç n&.f..w ctÔ't'oÙç &rcoÀ1)4;6f.te:Vcu, 
&v't't Sè È:xe:Lvûlv 't'~V rctxpOCv 't'1jç 't'E:Àe:u-r1jç aù-r:&v &yyef..(av 
Se:Ç&tJ.e:Vctt. OùSè: y&.p -rd: crcil!J.CCt'(f ·ne; cxù't'Wv XO!J.L~wv È:1tocvYjf..6e:v 
odJ-rcûc;, &f..f..à P-fJI:"rt:ra !L6vov -rèv 't'p6rcov St'Y)yoùp.e:voç t'1jç 't'e:Àe:u-

330 't''ljç. Elcrt Sè: (û oùSè: 't'o:U-r1Jc; ~Ç~ocf>61Jcrav 't''ljç St"f)y~cre:wc; oùSè: 
6rcwc; XOC't'É:rce:crov 11-cc6e:f:v 1)3u\11j61jcrctv, È:v 7tOÀÀ(}l -ri{> 7tf..1j6e:t 't'1jç 
cru~J.{3of..1jç x.a-rcxx<ùcr6é:vt'CùV rt.ù-r&v. Kcd. 'TL 6<XU!J.<XO"'t'è>'J d -r&v 
O"t'pct't'"f}y&v oÔ'Twç &rcé:6ctvov al 7tOÀÀoL, 57tou ye: xcd. odrcOc; 
0 {3ctcnÀEÙÇ dc; xcilt-t1JV 'tW<X cbtof..e:tcp6e:tç !-LE't') Of..Lywv cr-rpcx-

335 't'H.ù't'&v è:Çû,6eî:v 11-èv x.cxl &.vncrt")Jvcxt 't'OÎ:Ç è1tef..f:loümv oôx. 
è't'6À{-t1JO'€, p.év<ùV aè gvaov nÜp è~cx~cfV't'<ùV èxdv<ùV O'U"(XIX
't'€CflÀéX(:)"tJ 't'OÎ:ç gvaov &rccxmv oôx &vap&.m ~-t6vov &/..)..à xcxl 
l7t7tOtÇ x.cxl 't'O(XOtÇ X.GÜ aox.oî:ç, x.cxl7t&.V't'IX !1-(IX yéyove x.6vLç; 
Kd 't'IX0't'1JV at {-t€'t'à t'OÜ ~cxcrtÀéwç &.7tef..66v't'eç dç 7t6Àe!1-0V &.vt"t 

340 't'OÜ ~cxmÀÉ<ùç è7tcxVYjÀ6ov Tfi yuvcxtx.t <pépov't'eç 't'~ V &yyef..(cxv. 

324 Spxo~J.é\1'1) post txdvou coll D Il 326 a.Ô~{Jw : éa.u~Wv &v8pa.ç 
SXAHWMv Il 327 ~~\1 ..• a.ô~Wv : -ri}ç -mxpir.ç a.ô~iJ:J\1 ~ûeu~ljç ~~\1 
H Il 328 cr<pl~ov<a< ante 3e~&f'<Va< add v Il e1tav~l.6e XOf'll;wv D Il 
329 a,~yOUf<<Va HPTv Il 330 3<~y/)crewç : 3<aMcrewç D Il 331 -rijç : 
<olç W Il 332 xa<acrxw61v<wv W Il 334 XWf'~V : yvwf<~V T Il 335 01t<v-
6oücrw P Il 336 (Lévov W Il 337 oôx ... f'6vov om D Il 338 3oxolç xa! 
<olxo<ç XAPTv xa! <olxo<ç om D Il f<la om A Il 340 <l)v om T Il <l)v 
&yyeÀ(a.v : TI)v cpc.~w~v SXAHWMv 

1. Bataille d'Andrinople, le 9 aoüt 378, au cours de laque1le l'armée 
romaine fut anéantie : la responsabilité en incombe à Valens qui 
refusa les propositions de paix de Fritigen, le chef goth, mésestimant 
les forces de l'adversaire (voir : E. STEIN, Histoire du Bas Empire, 
Paris, Bruxelles, Amsterdam 1949; A. PIGANIOL, Le Bas Empire, 
Paris 1947). Si l'on en croit AMMIEN MARCELLIN, ce fut un désastre 
comparable à celui de Cannes (XXXI, 13). - Pour les circonstances 
de la mort de Valens, voir : RuFIN, Rist. Ecclés., Il, 13 (PL 21, 
522), SocRATE, Rist. Ecclés., IV, 38 (PG 67, 560) où la mort de l'em
pereur est évoquée par les simples mots crU!J.~ctÀ~\1 -roî:ç ~a.p~&polç 
ci1t'é6a.ve. AMMIEN MARCELLIN, très complet, rapporte les deux ver
sions qui circulèrent sur la mort de Valens, dont le corps ne fut pas 
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tout ce qu'il fallait; souvent tu te rends à sa tombe pour y 
puiser un adoucissement non négligeable à ton chagrin. Les 
autres veuves, elles, ont été privées de tout cela; elles avaient 
toutes laissé partir leurs maris à la guerre, avec l'espoir de 
les voir revenir; à leur place, elles ont reçu la cruelle annonce 
de leur mort. Car ce n'est pas leur dépouille mortelle qu'on 
est venu leur rapporter, mais des mots seulement, des détails 
sur les circonstances de leur mort. Il en est même qui n'ont 
point eu droit à ce récit et qui n'ont pu savoir comment ils 
étaient tombés, disparus dans la masse énorme de la mêlée. 
Et doit-on s'étonner si tant de généraux ont succombé de la 
sorte, quand l'empereur lui-même, surpris dans un village 
avec une poignée de soldats, n'osa pas sortir et s'opposer 
aux assaillants ? Il resta dans une maison à laquelle les bar
bares mirent le feu et il périt dans les flammes avec tout 
ce qui se trouvait là, hommes et aussi chevaux, murs et 
poutres, et tout fut réduit en cendres'. Voilà ce que les com
pagnons de l'empereur partis avec lui à la guerre revinrent, 
au lieu de l'empereur, apporter à sa femme: cette nouvelle. 

retrouvé : (( L'empereur, à ce qu'on croit (car personne n'affirme 
l'avoir vu ni s'être trouvé près de lui en ce moment) tomba vers le 
soir frappé à mort d'une flèche et périt sans que son corps ait pu 
être retrouvé ... D'autres disent que Valens ne mourut pas sur le 
coup, mais qu'il se retira, suivi de quelques candidats et eunuques, 
dans une maison de paysan, mieux construite qu'elles ne le sont 
d'ordinaire, et pourvue d'un second étage. Là, tandis que le soin de 
le panser était confié à des mains sans expérience, l'ennemi survint 
tout à coup et sans le reconnaître lui épargna le déshonneur de la 
captivité. Car, reçus à coups de flèches par la suite du prince tandis 
qu'ils s'efforçaient d'enfoncer les portes qu'on avait barricadées, les 
barbares pour ne pas perdre sans profit, devant cet obstacle, un temps 
qu'ils pouvaient employer à piller, rassemblèrent autour de la maison 
des amas de bois et de chaume, y mirent le feu et la réduisirent en 
cendres avec tout ce qu'elle contenait. Un des candidats, qui fut pris 
en essayant de se sauver par une fenêtre, apprit aux barbares, à leur 
grand regret, quelle glorieuse occasion ils avaient perdue de prendre 
l'empereur vivant. C'est de ce jeune homme, qui plus tard réussit 
à s'échapper, que l'on tient tous ces détails »(XXXI, 13). 

1 
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Où8èv y&p, oô3è:v -r&v tv 't'?j tJX"t)V?j ytvottévtùv xod. 't'Y)ç -r&v 
èaptv&v &v6€wv &peu; 't'<Î -roü x6crfLOU ÀOC!J.npà 8tev~\loxe:. llp&
't'OV f.LÈ:V yclp 7tpf.v Y) cpe<v~vat &cpbt't'!Xt"tXt · ëne:t't'O:. Sè x&v iJ.txpàv 
, ~ , , 6 ,o, ,, Cl , T' , 

OCVIX!J.EtV<Xt (XVrx.crxrrroct XP vov, e:uve:wç e:ucpvap-roc ytVET<Xt. t yocp 
345 -r~ç nocpcl -r:&v noÀÀÛlv 't'ttJ.!fiç xcà 36/;'l)c; où8oc!LtVécr't'e:pov; Ttvet; 

~xe:t 't'àv x.ocp7t6v, 7tO~e<v TI)v Ov1)0W; Elç no'Lov 't'É:Àoç XP~CrL!LOV 
&nocv-r~; Kocf. e:t6e: '"C'OÜ't'O 11-6vov 1jv 't'à 3s:tv6v· vu\lf. 3è: npàç 't'éi) 
{J.."ij3èv ëxetv &nO -roU-rou x.e:pSrûve:t\1 xocÀ6v, 7tOÀÀ<Î ÀU7t1)p<Î xcd. 
ènt~Àocf37) cpépe:tv &vocyx&~e:'t'e<t cruve:x&ç 0 -r~v X<XÀe:nw-r&"TYJV 

350 't"IX{Vt''YjV 3écr1t'OLVCXV ëxwv. .6.écr7totVOC y&;p È:O''t'L 't'êJJV èx6vTWV 

rt.Ù't'~V x.o:1 Ocrc.pnep &v xoÀe<xe:{l'Y)'t'OCt 7te<pcl 't'&v SoUÀ(t)v, t"OO'OÜ't'<Jl 

nÀéo'J câpe't'oct Xe<'t'' cdl'rcûv x.ocf. crXÀ1JpO't'é:potç t~:Ùt'oÙç x.e<:'t'e<:
't'tdvet t"oLç È7ttt'&:y~wn· 't'OÙç 8è 8ta7tt'Üovt'e<:ç aÙ't'~v xat napo-

.... • ~' • ..}.. À ' ' 1 0 ~/ ' l~ ,, ' pCùV't'ClÇ OUO€ C<:U't''l OL1tOV G<:~UVClO'VClL oUVG<:Lt' v.V' OUt'Cù XClL 
355 t'Up&:vvou xat 6"fjpLou navt'6ç ècr·n X<XÀ&7tCù't'É:pe<:. (0 ~èv yOCp 

t'Üpavvoç xaL t'Ù 6"1Jp(ov t't6acrcreUov't'aL 8tOC 6epandaç noÀÀ&:xtç, 
a6TI) 8è: t'6t'e: ~&:ÀLO't'Cl &yptaLvet 8't'av aÙt'ÎÎ net6cG~e6a, x&v 
e:fSp1J t'àV &xoucr6p.e:VO\I XC<:~ EÎÇ n&:Vt'OC eÏÇOVt'<X, où8f.v ÈO''t'LV a 
7t1Xpe<:tt'e:Î:'t'e<:L ènt-r&Çat Àom6v. ''Exe:t 8è: xal crUp.p.axov É:'t'épav 

360 ~v oùx &.v t'LÇ &~&pt'm 9uyat'É:pe<: e<:Ù't'~Ç 7tpocre:mcGv. "Üt'e<:V yd:p 
xott otÔT"I) Tpot<peî:crot xotl ot01;1)6eî:mx xotÀ&ç f>•~w6îi 7to:p' iJI-'cv, 

1 1 ' • ' ..... ' .:s:. ' ... ~ ' t'Ot'E t'LXt'EL Tf)V 0::1tOVOL!XV, 1tp<Xy~e<: OUX 'I'Tt'0\1 <XUt"fjÇ OU\I!X~€\10\1 
xe<:Taxp1)~v(crat -rljv t'Ùlv èx6v-rwv tYux~v. 

6. Te<:Üt'a oUv 6p1)veLç, dné: p.ot, 8t't cre: ô 0e:Oç 't'~ç oÔ't'Cù 
365 Xe<:Àe:7tCù't'&t'"!jÇ 8ouÀde<:ç &n~ÀÀaÇe:v, 8t'L ·niLç Àm~mat:ç t'e<:Üt'!XLÇ 

v6crotç nOCcrav &ne't'dxtcrev S"q:Jo8ov; Z&vt'oç ~èv y&p crot 't'OÜ 

341 ,;;;,, om X Il 342 ~p•vwv codd (recte sv) Il &v8wv PTD Il 
344 eôq>@po:'t"o: AD eôrp6pct't"ct X Il 345 1t'ctpr1 om WM Il 347 't"ii> : 't'O 
XWPT Il 348 ~xew om WMPTD Il 't'O\hou : 't'OU SacXAHWv Il xo:t 
ante rroÀÀ<); add D Il 349 6 : xo:t D Il 354 o6""' SWMPTD Il 356 "" 
Ehjpto: XAPTDv Il eepcmdo:ç : 8ro7t'do:ç v Il 357 tJ.&:À~cr't'O:. ante 1teL8W
~ceo: add XAMPTDv Il 358 dç om PTD Il ~l;ov'o: W Il 359 rro:po:•
pcl'"' D Il 361 xo:t' om PTD Il xo:Àwç om T Il ~~&v M Il 364 '""'' TD 
!1 cre hic om et post oü-rro coll D Il 365 -ro:U't'l)<; M 

1. Après tous ces exemples historiques illustrant la phrase du 
prophète : « Toute gloire humaine est comme la fleur des champs "• 
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Non, il n'y a aucune différence, aucune, entre l'éclat du 
monde et les jeux de la scène ou la beauté des fleurs prin
tanières1; d'abord, avant même de paraître, l'éclat s'éva
nouit ; et puis, même s'il parvient à persister un court 
instant, aussitôt il devient vulnérable. Quoi de plus vil que 
l'honneur et la gloire que décerne le vulgaire ? Quel en est 
le fruit ? Quel en est l'avantage ? A quelle fin utile condui
sent-ils ? Et si le mal ne se limitait qu'à cela 1 En fait, outre 
qu'il n'en retire aucun profit, ce sont tant de chagrins, tant 
de dommages qu'est obligé d'endurer sans arrêt celui qui 
possède une maîtresse aussi difficile 1 Car c'est une maîtresse 
pour ceux qui la possèdent, et plus ses esclaves la comblent 
de flatterie, plus elle se dresse contre eux, plus impitoyables 
sont les exigences dont elle les torture - ceux qui la 
repoussent au contraire et la méprisent, elle ne peut rien 
contre eux -, tant elle est plus cruelle que tous les tyrans, 
que toutes les bêtes sauvages. Le tyran, la bête sauvage, 
s'apprivoisent souvent à force de cajoleries; elle, le moment 
où elle se déchaîne, c'est précisément quaud nous lui témoi
gnons obéissance; et si elle trouve quelqu'un pour l'écouter, 
pour lui céder sur tout, il n'est rien désormais qu'elle renonce 
à lui ordonner. Elle a aussi pour la seconder une alliée, qu'on 
n'aurait pas tort d'appeler sa fille. Lorsqu'on l'a bien nour
rie, qu'elle a grandi et qu'elle a poussé en nous de profondes 
racines2, elle donne naissance à la présomption qui est en 
mesure, tout aussi bien qu'elle, de précipiter dans la ruine 
l'âme de ceux qui la possèdent. 

6. Est-ce donc pour cela que tu te lamentes, dis-moi ? 
Parce que Dieu t'a délivrée d'une aussi pénible servitude? 
Parce qu'il a fermé tout accès à ces maladies pestilentielles ? 

et empruntés à l'époque contemporaine, Jean Chrysostome reprend 
l'image de la fleur des champs et conclut par un développement sur 
la tyrannie de la vaine gloire. 

2. Les images sont variées : Jean a comparé la gloire du monde 
à une maîtresse exigeante (8écrnowoc), à un tyran (-tUpo:woç), à une 
bête sauvage (8'1Jpto'J), enfin à une plante (cf. fn~wO'{j). 

10 
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&vù'pàç oÜ1tw èmxOcrocv-ro cruve:xWç btm1J3&cnxt -roïc; -r9jç ~uxïlc; 
Àoytcrf.J.oÏc;, Te:Àe:uT~mxv-roç Oè oùx ëxoum n6fkv èntÀ&.~wv-rcxt 
-r9jç S'tocvofac; T!fjç cr9jç. Toi}ro oêiv XC<'t'opBwBYjvoct Oe:L Àom6v, 't'Û 

370 11-~ 6p1JvE:Ïv aÙT&v -rf)v &vax<Ûp1Jcnv fL1JÛè 't"~v 3e:crno-re:~av 
btt~1)'t'e:Ïv -r~v ntx.p&.v. ''Onou yàp &v aÜ't'<XL nve:Ucrwat crcpoù'p6v, 

, , ~,a , , ,1, , , 1 o., 
1t'O:.V't'OC EX tJo:.vpWV <XVE'tp::'t'OCV XO:.L XCfTE:0"7tO:.O'O:.V" X<X~ X.CW<X.7tE:p 

7tOÀÀod. -r&\1 nopve:uofLévwv yuv<xmWv, Oucre:tOe:Lç oùcro:.t xaTà 
cpûow xcd e:lOe:x.EkLç, 't'oLe; ènt-rpLfLp.w:n xo:.t 't'aÏe; lmoypacpœî:c; 
• .. , ,, , , ~ , , ... ,1, ' , ~' 

375 0:.7t<XA<XÇ OUO"<XÇ E't't 't'IXÇ TWV VEülV O:.V0:.7t't'EpOUO'L 't'U)(.CXÇ1 E:7têtoO:.V 

3è Unè -rljv &px.~v J..&~<Vm -rljv É:ocu-r&v, ncxv't'èç (XvOpoc1t6S'ou 
't'olrrotc; U~ptcr't'tx<.ÛTe:pov xéxpî'Jv't'at · oÜTw x.cd ,-cd)Ta 't"a n&.e"fJ 
~ 't"E )Œvoù'o~to:. xcx11) &n6vow: TtctV't'àç &youç !J-iXÀÀov 't'è<ç 't'&v 

&vflpdl7t<ùV !J-OÀÙVOUat ~ux6:ç. 
380 d~a 't'OÜ't'o xd 0 TtÀoÜ't'oç 'Toi<; TtoÀÀoÏç ~aoÇe:v e:!va~ xaÀ6v· 

't'O'.Ù't'1JÇ yoüv YU!J-V<ùOdç où3è: O'.Ù't'ÛÇ €cr't'O'.~ ÀomOv èTtépacr't'OÇ. 

Otç yoüv èÇ:rjv a~a Ttev(aç èTtt't'uxeïv 't"Yj<; 36Ç1JÇ 't"?jç 7tO'.pà 't'Ù>V 
7tOÀÀ&v, OÙX ~"TL e:f:ÀOV'tO 7tÀOU"t"e:Ïv, &;ÀÀà 7tOÀÙ 3t36!J-eVOV Xf>U

cr(ov 3Lé7t't'UO"ctV. Kat -roù-rouç où 7tO'.p' è!J-OÜ ae:~GYJ !J-0'.6e:iv, &ÀÀ) 
, l'l.' • ~ ;"' , , , 'E ' " , 385 O'.XpLt-'EG't'Ef>OV 1J!J-<ùV O~OO'.Ç O'.UTI') 't"OV ~ 7tO'.!J-ELV<ùVOO'.V, 't'OV 
~<ùxp&:-r1JV, -rOv • Apta-rd31Jv, -ràv dtoyév1jv, -rèv Kp&'t'1J't'O'., -rOv 

367 """'~3~cr~• M Il 368 omM~oVTaO XAHWMP Il 369 Sel X~<op
EiooEITjva~ XAPTDv Il 371 Sm~"f)'t'e'i:v : ahet:v TIl &v om PTD Il 7tvéou<n 
PTD Il 3 72 &vé't'pe~av : &vé0"1t'o:crœv A Il xo:'t'éa7to:aav : xa-ré1teaœv T Il 
373 8uaoo8dç B IJ xal ante xa-rcX add T JI 375 xat ante èrret8cXv add 
XAWMPTDv Il 376 3! om XAPTDv Il 377 <aiha : 7t&v<~ SH Il 
378 &youç om D Il 381 yu{J.vwOd.:; : yu{J.vooOeLa't)ç A Il 384 8e~cret HD 
Il 385 'Erca{J.w6w8o:v SA WPT 'E7to:(L'I)VÙlv8av X 'Etto:f1.tvWv8a H 

1. Ici également plusieurs images sont juxtaposées pour représenter 
Ia tyrannie de l'ambition: comparée d'abord à des assaillants (cf. èrr~-
1t"fj8&cr.xt) de la retraite desquels on sc félicite (&v.xx.Wp"f)crtç), elle est 
ensuite assimilée au vent violent de la tempête (cf. 7tVeUawat) qui 
renverse tout sur son passage (&vé-rps:~a:v x.xt x.x't'éaTCacr.xv); enfin Jean 
évoque pourquoi l'homme se laisse prendre à ces passions si dévasta
trices : elles sont comme des courtisanes (7topveuo[J.évwv yuvwx&v) 
laides à voir, mais habiles à capter le cœur des hommes. 
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Si ton mari était vivant, elles n'auraient point encore cessé 
d'assaillir sans relâche les pensées de ton âme; maintenant 
qu'il est mort, elles n'ont pas de prise sur ton esprit. La 
conduite vertueuse qui doit désormais être la tienne, c'est 
de ne pas te lamenter sur leur retraite et de ne pas recher
cher leur despotisme cruel. Quand ces maladies souillent très 
fort, elles renversent et détruisent tout de fond en comble. 
Il en est comme des courtisanes1 : beaucoup, au physique, 
sont laides et repoussantes, mais elles parviennent par 
l'nsage de fards et de maquillages' à exciter les âmes des 
jeunes gens, encore incapables de résister, et, quand elles 
les ont bien en mains, elles les traitent avec plus d'insolence 
que le dernier des esclaves; de même ces passions, l'amour 
de la vaine gloire' et la présomption, infectent plus que 
toute souillure les âmes des hommes. 

C'est pour cela que la richesse semble belle au commun 
des mortels ; dépouillée de la gloriole, elle non plus ne sera 
pas désirable. En tout cas ceux qui, par la pauvreté, pou
vaient atteindre la gloire décernée par la foule, n'ont plus 
cherché à s'enrichir, ils ont méprisé l'or abondant qu'on 
leur offrait. Et tu n'as pas besoin de moi pour apprendre 
leur nom : mieux que moi tu connais Épaminondas, Socrate, 
Aristide, Diogène, Cratès qui abandonna son domaine aux 

2. Sur les fards et les maquillages, voir la note 2 du llept 7t.xp6., 
sc 125, p. 362. 

3. L'opposition est fortement soulignée entre 86/;.x et xevo8o/;(.x. 
Pour les Grecs, la M!;.x (gloire) est le prix légitime de la valeur (&pe't'~) 
qu'on a montrée, et il n'y a aucune nuance péjorative dans cc terme 
(voir A. J. FEsTUGIÈRE, La sainteté, Paris 1942, p. 34). On rapprochera 
cette notion de la 86/;.x de celle que comporte le mot « gloire » en 
France à l'époque classique. - De même, pour Jean Chrysostome, 
la 86Ç..x est la récompense attendue de la vertu, et tout chrétien doit 
chercher, par sa vie, sa conduite exemplaire, à obtenir cette gloire qui 
fait de lui un <<témoin, un héraut, un maitre» (Ad episc. pres b. et di ac., 
PG 52, 541). La xevo8oÇ.ta: est au contraire inspirée par l'orgueil, c'est 
une tentation à laquelle le chrétien doit résister (voir Lettre d'exil, 
sc 103, p. 31). 
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(J."tjÀ6~o't'OV &vévr<X rfjv xdlpav 't'~V CXÔ't'OÜ. Ü~ !J.èV y0Cp rJ.ÀÀOt 7t!Xp~ 
&v nÀouTficrcu oôx ~v, 3d: -r!fiç nevL!Xç d3ov TI)v 36Çav 7to:.poc
j'LVOf.dV'Y)V œô-roî:ç, x.at &nL 't'OÜ't'o ~À8ov e:ù9éwç· oÙ't'OÇ ilè: xo:1 

390 &nep dxEv ~ppt~ev· othwç &n<Xv't'e:ç ~crav È:!L!l-Cl\IÛÇ npàç -r~v 
't'OÛ xcùe:7toÜ 't'oU-rou x.-r1jcnv 61JpLou. M~ 3-lj 3axpUwfJ.EV O·n 
1J1-1.iiç ô @eàç 't'cdrr1)<; 't'Y)<; -rupawŒoç &n~ÀÀaÇe: -rqç cdcrxpiXç x.cà 
xa't'aye:À<fcrrou x.cà noÀÀOC è:xoUcri')<; bve:Œ1)· Ovo11-a yOCp ëxe:t 
11-6vov À<X!1-7tp6v, Èv 3è: -ro!:c; ëpyotç 't'&vav't'Lct 't'TI npoa1)yop~~ 

1 ,, ' \ ~ '6 \ ' " ''>l>' ( .J.. 395 't'OUÇ e:xov't'e<Ç CW't'1JV otet'Tt 1)0't, xo:.t aux. e:a't'tV ouoe:tç o fl•l Xet't'OC-

yeÀÙlv -roü 1tpàc; 36Çav 'ri. np&'t"t'ovroc;. M6voç yOCp È:xe'Lvoc; 
7tep[~Àe7tTOÇ xcû &7t[3o~oç yevécr6occ Suv~creTOCC 6 [L-/j 7tpOç TOUTO 
Op& v· 6 3è: p.e:y&.À1JV 36Çe<v -n6é11-e:voc; -rljv no:.pOC -rWv noÀÀ&v x.at 
n&.v't'a Ô7tèp 't'OÜ -ro:.Ü't'1JÇ Tuxe:Lv ônop.év(t)v x.d 7tO~&v, oÛToç 

400 !J.&.Àtcr't'CI. aô-ri)c; &7toTe:UÇe.Tat x.aL &7to7te:cre:~Te<:t x.a~ TWv èvavTL<ùv 
&7tOÀa0cre:'t'e<:t 7tcfV't'<ùV, yéÀ<ù't'OÇ X<Xi XOC't'YJYOp(occ;, OX(.t)P,P,cf't'(ùV 
xat &7te:x6e:Lac; xoc~ p.Lcrouc;. 

Oùx è7t~ TWV &vSp&v a~ p.6vov Toi:i't'o crup.~ocLve:~v e:'l<ù6e:v, &ÀÀa 
xat è1tt ôp.Wv -r&v yuvam&v, xoc~ (.L&ÀtcrT&. ye: è<p' ôp.Wv. T~v 

' ' , .., ' ' ' ' ' a ~( ' ' ' 405 f!E:V y~Xp a7tAC(O"'t'OV xat e:v O'X1JP,IX't't xoct e:v pe<:o cret x.at e:v tf!a-

387 œO-roU : Eœu-roU WMv Il 387-388 1t'œp' &v : 1t'œp0v WMPT Il 
388 7<ocpocyevo~év~v XAHv Il 389 <OÔ<c,> T Il 390 dxev : d8ev J Il ~crocv 
&-rtœV"t'eç D Il 391 8œxpUo(J.eV T Il 395 œô~v om X Il oùx. ~cr"t'w ante 
oû8dç add SAHWM Il 397 x.œt btL8o!;oç om T x.œt 1t'E:p~8o~oç D Il 
399 ,a ante Ô7<èp add D Il 401 xoct om M Il 402 xoco' om XAHv Il 
403 "t'Oi3"t'o (J.6vov PT Il e~wOev : r;:!'TCE:V T Il 405 xcd1 om D fi èv ~œ8(creL : 
~oc8Lcr~oc<' M Il èv• om M 

1. Jean Chrysostome feint une relative ignorance sur ces hommes 
qui ont été des païens (ot ~!;w6ev). - Il s'agit de Cratès de Thèbes 
qui vivait à la fin du Ive siècle et était disciple de Diogène. Issu d'une 
famille riche, il reçut une brillante éducation, mais renonça à une vie 
qui s'annonçait facile pour venir pratiquer à Athènes les maximes des 
philosophes cyniques. Il vendit donc son patrimoine, réunit ainsi 
deux cents talents et les partagea entre ses concitoyens (DIOGÈNE 
LAËRCE, VI, Cratès) ; selon Dioclès, Diogène lui conseilla de laisser 
ses terres aux moutons et de jeter à la mer tout l'argent qu'il possé
dait (DIOGÈNE LAËncE, ibid.). 
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moutons1• Les autres, qui n'avaient pas à leur disposition les 
moyens de s'enrichir2;virent dans leur pauvreté une source 
de gloire et ils eurent aussitôt recours à ce moyen ; Cratès, 
lui, se dépouilla même de ce qu'il avait - tant ils éprou
vaient tous le furieux désir de posséder cette terrible bête 
féroce' 1 Ne pleurons donc pas parce que Dieu nous a débar
rassés de cette tyrannie honteuse, ridicule, tout à fait igno
minieuse. Son nom seul est brillant, dans la pratique elle 
fait de ceux qui la possèdent tout le contraire de ce que 
promet son nom, il n'est personne qui ne se moque de 
celui qui agit pour la gloire. Seul pourra se faire remar
quer et devenir célèbre celui qui n'a pas les yeux fixés 
sur elle : faire grand cas de la gloire de ce monde, suppor
ter et tout faire pour l'obtenir, c'est le meilleur moyen 
de ne pas l'atteindre, de la manquer' et de recueillir tout 
au contraire le rire, la critique, les railleries, l'animosité, 
la haine. 

Et ce n'est pas seulement aux hommes qu'un tel sort est 
habituel, c'est aussi à vous, femmes, c'est surtout à vous. 
La femme qui est simple dans son maintien, sa démarche, 

2. La construction de la phrase est un peu rude. Peut-être faut-il 
lire mr.pOv au lieu de 7t'œp' &v (cf. apparat critique). Jean Chrysostome 
veut dire que ces grands hommes conservèrent leur médiocre fortune 
personnelle, mais qu'ils ne songèrent pas à l'accroître, tandis que 
Cratès, plus ambitieux encore selon le raisonnement de Jean Chrysos
tome, se dépouilla même de ce qu'il possédait. 

3. Jean Chrysostome accuse ces hommes vertueux des temps passés 
de n'avoir méprisé la richesse que pour mieux atteindre la gloire. 
Saint BASILE est plus équitable à l'égard de Socrate et de Diogène : 
« Pour moi, même en Diogène j'admire ce mépris -où il englobait 
toutes les choses humaines : c'est ainsi qu'il se déclarait plus riche 
même que le grand roi, ayant moins que lui de besoins pour vivre ... 
Socrate avait raison quand, à propos d'un riche fier de ses biens, il 
disait qu'il ne l'admirerait pas avant d'avoir éprouvé qu'il savait 
en user » (Aux jeunes gens, sur la manière de tirer profit des lettres 
helléniques, IX). 

4. Termes empruntés au tir à l'arc: la flèche tombe en deçà du but 
(&1t'O"t'eU~e:"t'1Xt) et manque la cible (&7to7tt7t'"t'e:Lv). 
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't'Lote; x.cà napOC p:fJ3evàç €7-n~'lJ't'OUcrav 't'~!J.-/jv 8o::ufL&~oumv &niX

e-at xd èx.nÀ~-r't"OVt'<Xt x.cd !J.e<xapL~ourrt xrxL mlv't'e>:. o:;th·1) 
auveUxoV't'<XL 't'à:. XIXÀ&;· Tijv 3è xev63oÇ,ov &nocrrpé<pOV't'ClL x.<xt 
!J.LO"oüm, xo:;L &crnep ·n 61JpLov &yptov cpeOyoucn xcd f.LUpLatç 

410 &po:;Lç 't'E x.d Àot3opLatç ~0CÀÀOUOW. Oô 't'c.d)-ro:; aè !J-6Vo\l &nb 't'OÜ 

!L-it npocrLe:cr6oct TI)v napà -r&v rcoÀÀWv 36Ç,av 3tcxq:;e:Uyo!J.EV 't'à 
x.rxx&, &ÀÀà. x.cû. -rà f.Léytcr't'a miv-rwv xep3avoU(.Le:V 7tpàç 't'oÎ:ç 
dp"l)p.évmç, 7toct8e:u6t-te:vot xa't'à fLntpàv &vtévat x.od. né't'acr8a:t 
npàç -ràv oùpavàv x.cxf. n&V't"CùV Xa't'OC<ppove'i:v 't'CÛV ènL -r1jç y1jç. 

415 tü yàp 11--/j 3e:6tJ.e:voç -Tijç napOC -r&v &.\16pdl7tcvv 't't!J.1jc;, &nep &v 
7tp&'t''t'fl xocÀ&, 't'CÔ)'t'a !J.E't'à:. &crcpaÀde<ç &.rw.v-roc np&Ç,e:t, x.rû oUTe: 
è1tL 't'lûv ÀU1t1JpÛ>v, oU't'e btL -riJYv X.P1JO"'t'c7>v 't'OÜ ~Lou 't'06't'oU 

' ' ' 6 0" 1 "' ' \ ~ ' ' Cl 7tE:tO'E't'!X~ 't't oetv v. u't's; y~Xp 't'!XU't'!X !XU't'OV t-'!X7t't'~crat xat xaue-
f..etv, oi5't'e lxe'i:v!X lÇoyx&cr!XL xal cpua-YjaaL 3Uv!X't'!XL, &.f..f..' tv 

420 np&y!L~XO'LV eÙ!LE't'!X7t't'fu't'otç x~Xl 't'E"t'!Xp~Xy!Lévotç aÙ't'ÙÇ !Lévet 

7t<X<:r')Ç tx-1:oç &v [J.<T()(~OÀ'ijç· 8rcep "'"'X/;wç ""'! ire! Tijç cr'i)ç 
gaeaB~X~ npocr3ox& tJ.oux=tjç, xal &.Bp6Cùç &:1t&:V't'CùV &7tocmacr8d

crav 't'&v {3t!ù't'tx&v, 't'~V ev 't'ote; oôpavotç ~!Ltv l7tt3eLÇecr6at 

noÀt't'dav, xal 't'=tjç 36Ç"t)ç ~v Bp1)VEÏç vüv !LtxpOv f5cr't'epov xa't"a-
425 yeÀ&.aea6at, xal 't'O 3t&xevov xal !L&.'t'atov Xrt't'07t't'EÜcretv 7tpocrCù-

7tEÏov <XÙ't'1jç. 

E~ 3è &crcp&:Àetav noBdç 't'~V 3t' txeïv6v am yeyeV"t)!LéV"t)V x~Xl 

TI)v 't'Wv 7tpay!L&'t'CùV cpuÀax.~v, x.!Xt. 't'O napà !L"I)3evàç l7tt~ou
ÀeÜecr8!Xt 't'6>V 't'ClÎ:Ç &ÀÀO't'p(atç l7tt7t1)3fuv't'(J}V auwpopa'f:ç, 

'E 1 , 1, ·, K' , 1 1 , , 1 
430 << 7ttppt'Yov E;7tt upwv 't''YJV !LEPt!LV<XV crou, xat <XU't'OÇ ae 

a.l)(6pl:<jlet. )) (( 'E[L~ÀÉ<jlom y&.p, <p')crlv, elç &.pxi)([I)(Ç yeve<kç X()(t 

411 cpe6yotJ.ev X Il 412 xo:xxtX : 8ewtX M Il 413 né't'o:xcrElo:x~ : né't'ecr6ctL 
XMPTD tJ.e"t"o:xcr-njvœt v Il 416 np&Hn : np&"t""t"OL XAH np& .... e~ W Il 
417 bd bis : ôn:O bis M n 418 't't om s Il [3,o:xn't'tcro:xL : X<X"t"IX7t"t"'Ïj/;o:xt v Il 
421 xœl om M Il 423 bn8d~œa6œo v Il 424 ~v : ~ç A v Il ""''"'yeM
crctcrElœt S Il 425 8L&.xevov : 3tctXdfLeVov X 3t&xœtvov W Il xe<t2 om X Il 
Xct"t"07t"t"t::Ücrctt T llnpocr(J)netov om X Il 427 crot om H Il 431 8to:x6pétjJet : 
3tct<r't"pétjJet A 

1. La modestie de la femme chrétienne dans ses vêtements, son 
maintien, sa démarche, est un thème cher à Jean Chrysostome. Cf., en 
particulier : llept nœp6., chap. LXII s., In Johan., Hom. LXI, 4 

CHAP. 6 (li. 406-431) 151 

ses vêtements1, qui ne recherche l'approbation de personne, 
toutes les femmes lui témoignent un étonnement admiratif, 
la félicitent, lui souhaitent tous les bonheurs possibles ; mais 
celle qui est éprise de vaine gloire, on s'en détourne, on la 
déteste, on la fuit comme une bête sauvage, on la crible 
de mille imprécations et injures. Nous n'échappons pas 
seulement à ces maux en refusant la gloire du monde, nous 
en retirons les plus grands bénéfices, outre ceux que j'ai 
déjà dits. Nous apprenons à nous élever peu à peu, à prendre 
notre essor vers le ciel et à mépriser toutes les choses de la 
terre. Car celui qui n'a pas besoin de l'honneur décerné par 
les hommes accomplira toujours dans la sécurité tout le hien 
qu'il fera; ni les adversités ni les bonheurs de cette vie ne 
lui causeront aucun dommage. Les premières ne peuvent 
le submerger ni l'abattre, pas plus que les secondes ne 
peuvent le gonfler ni l'enfler d'orgueil; dans les fluctuations 
et les bouleversements de ce monde il demeure, lui, en 
dehors de tout changement. C'est le sort bientôt réservé 
aussi à ton âme, je l'espère : débarrassée de tous les liens 
de la terre à la fois, tu nous donneras l'image de la vie 
céleste, et cette gloire sur laquelle aujourd'hui tu te 
lamentes, dans peu de temps tu t'en moqueras et tu décou
vriras le vide et la futilité de son masque. 

Si tu regrettes la sécurité que 
Bonheur de la veuve t'assurait ton mari, la bonne garde 

qui consacre 
sa viduité à Dieu de ta fortune, l'absence de toute 

intrigue de la part de ces gens prêts 
à fondre sur les malheurs d'autrui, (( remets au Seigneur le 
soin de ta personne et il te soutiendra2 >>. ((Considérez, est-il 

(PG 59, 341), In Matth., Hom. LXXXIX, 3 (PG 58, 778-779), In illud: 
Salutate Priscillam, I, 3 (PG 51, 190), Ilept y&fLou, III (PG 51, 225~241) 
où il donne des conseils sur le choix d'une épouse, Lettres à Olympias, 
VIII, 6 a (SC 13 bis, p. 179). - Pour le terme xevo3o~to:x, voir plus 
haut p. 147, n. 3. 

2. Ps. 55, 23 (Vulg. 54). 
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'Lae:-re: -rlç iJÀntcrev tnL KUpwv x<Û x.rt.-rYJcrxUvf:l'i'), ~ -rLç ène:xaÀé
mx't"o at'n·Ov x.cd lme:pe:LSe:v ct.?n6v, ~ ·dç È\lÉ:fJ.ELVe -rcûç ÈV't"OÀo:.Ï<; 

, ~ \. 1 À ' ' '0 \ ~ ' ' CWTOU X.O:.L EYXG<TE: t1tE:V <X.U't'OV. )) yo:;p ~•jV O"UfJ.<pOprt.V 't"1JV 

435 OÜTWÇ &cp6p'i')'t"OV no:.pe:veyx.û.lv xcd. 1t'OL~O'C<Ç dvo:L Èv yciA~VYJ vüv, 
où-roç x.oc~ 't'à ène:px6!J.eva &noxpoUae:Trt.t · 8't'L yàp -rrt.Ü't'"t)Ç ·6jç 
7tÀ'i')y~ç où3e:tJ.Le<v é't'épœv xœÀenw-réprf..v À-f}lJln Àom6v, xaL rt.Ù't'~ 
O'UVOfJ.OÀoy~aocL<; -YJ!J.ÏV. (H 't'o(vuv o6-rw ye:wdwç èveyx.oücroc 't'à 
èv XE:pcrL x.rÛ 't'CÔ:.Î't'rt. &ne:tpoç OÙO'(X, 7tOÀÀ((} !J.iXÀÀOV 't'à È7te:px6-

440 !J.Eva, dno't'e:, & !.J..~ yévoL't'O, cruv.f3'7) 't'L -r&v &~ouÀ-/j't'W\1 -i)(J.Î:V, 
otcre:t<; e:ùx6Àwç. TOv yàp oùpocvàv ~1)-re:t xcd n&:v't'rt. 't'à npOç 
T'ijv èxe:ï cpé:povt'rt. ~w-f)v, xo:1 où3èv -rWv èvTaü6a f3À&~ctL Suv-/j
O"E:'t'rt.( cre:, oô8è 0 -roU crx.6·rouç X.OO"!J.OXp&-rwp e<Û-r6ç, (J.6vov !J.-IJ 
ée<u-roùç xoc-ra~À&t_JJw!J.eV 1Jf.J.e'i:ç. K&v y<lp -r-ljv oùaLav nç &<péÀ1)-

445 't"IXL 1 x<lv XC<'t"IX't"é(J.YJ -rà cr&!J.IX1 't'OUt"(ùV oû8èv 7tpÛç ~!J.éXÇ ÔytoÜç 
[J.EVOU<11JÇ -lif1.LV -ôjç tjJux:ijç. 

7. 11ÛÀWÇ 8è d ~oUÀet xat 't"<Î XP-Ij!J.IX't"& crot ~J.évetv èv &a<pa
Àd~ xe<t e<6~ea6at 7t&Àtv, èy<JJ crot xat 't'àv 't'p6nov Uno8d~(ù xaL 
't'Ov 't'6nov, ëv6a oô8evL -r&v èrct~ouÀeu6v't"WV 6é(J.tÇ daeÀ6eî:v. 

450 TLç oûv èa't'LV 0 't"67toç; (0 oûpav6ç. 'An6a't'etÀov wh<l 7tp0ç 't'Ûv 
xa),.Qv èxeïvov &v8pa, xaL oiS-re XÀé7t't""t)Ç, o6't"e ètd~ouÀoç, olS-re 
&ÀÀO t"L -r&v ÀU!J.IXLVO(J.éVWV IXÛ't'o'Lç Ë.7tm1J8~0'1XL 8uv~O'E:'t'IXL. ~\Av 
€xeL XIX't'opU~YJÇ t"IXÜt'IX -rOC XP~tJ.œra, 7tOÀÙv eUp~cretç 't'àv &nà 

432 ~Àmcre:v ènt x.Upwv : ève:nLcr-re:ucre: -rif) x.uptcp P Sntcr-re:ucre: -rli) 
xup(cp D è1tlcr-re:ucre: -rif) x.up(cp post x.Up~ov add T Il 435 èv yrx.À~vn : 
yaÀ~v~v X Il 437 xaÀe7tw<épœv om D Il 438 'H : d W Il 440 ~fLlV : 
Ut-t'tv SXHWM Il 441 -ràv yd:p oôprx.vàv: -ràv oôprx.vàv ytXp SHWMT 
oôx.oüv -ràv oôprx.vàv A v Il 442 <pépov-r.x : <pe:poücrctv XAD Il èv-raü!)a : 
èv0&8e: PTD Il 445-446 Uywüç; ... t!Jux'fjç; : ..-~ç; t!Jux7jç; UywGç; (J.e:voUcr"l)ç; 
~fLlv WMPTD Il 446 <~Ç ~ux~ç om BJ ~ux~ç : 3tavo(aç S Il 448 aô~e
crOct~ : ail!;e:crOa( cro~ SB aô!;&ve:crOrx.t crm J Il 448-449 -ràv bis om 
WMPTD Il 452 ctô-roùç; XH Il 453 -rctG-rct : aô-rtX T 

1. Sag. Sir. 2, 10. - Cette citation appartient à l'Ecclésiastique 
(Sagesse de Sirach), mais les mots ~Àmcre:v è1tl KUp~ov sont empruntés 
à Ps. 21, 8. La leçon ève:nLcr't"e:ucre: -rif) KupL~ donnée par PTD est, 
à l'exception de 'rif), la leçon de la LXX dans le texte de l' Ecclé
siastique; Jean Chrysostome a substitué les termes des Psaumes à ceux 
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dit, les anciennes générations et voyez qui a mis son espoir 
dans le Seigneur et a été confondu, ou qui l'a invoqué et 
en a été méprisé, ou qui est resté fidèle à ses commande
ments et a été abandonné' ? >> Celui qui s'est chargé du 
fardeau si écrasant de ton malheur, à qui tu dois ta tran
quillité actuelle, celui-là repoussera aussi tout ce qui te 
menace; tu n'auras plus jamais à subir un autre coup plus 
cruel, toi-même en conviendras avec nous. Toi qui as si 
noblement supporté ce qui t'arrive et cela malgré ton inex
périence, il te sera bien plus facile à l'avenir, si jamais 
- à Dieu ne plaise 1 - se produit un événement fâcheux, 
d'y faire face. Cherche le ciel et tout ce qui conduit à la vie 
d'en-haut, alors, aucune des choses d'ici-bas ne pourra te 
nuire, pas même le prince de ce monde de ténèbres, pourvu 
seulement que nous ne nous fassions pas tort à nous
mêmes•. Qu'on nous dépouille en effet de la fortune, qu'on 
déchire notre corps, rien de tout cela ne nous concerne, tant 
que notre âme demeure intacte. 

7. En bref, veux-tu que ton argent soit en sûreté et 
qu'il fructifie à nouveau ? Je t'en indiquerai le moyen, ainsi 
que le lieu où aucun de ceux qui le guettent u'a le droit de 
pénétrer. Quel est ce lieu ? Le ciel. Confie ton argent à ton 
noble époux3 et ni voleur ni intrigant, ni aucune force dom
mageable ne pourra fondre sur lui. Si tu enfouis là-haut 
ta fortune, tu en récolteras un immense profit. Car tout 

de l'Ecclésiastique sans doute parce que la notion d' << espoir » est plus 
en rapport avec le sens du passage que celle de « confiance ». La 
correction de PTD représenterait le désir de rétablir la leçon de la 
LXX. [G. H. ETT.! 

2. C'est le thème de la Lettre d'exil (Quod nemo laeditur nisi a 
seipso ), dont les premiers mots précisément, annonçant le sujet traité, 
sont : -ràv é:rx.u't"àv t-t-IJ &8~x.oüv-rct oô8dç; 7trx.pct{3À&tjJa~ 8uv~cre:'t"ctt. La 
même formule est reprise dans Lettres à Olympias, XVII, 4 c (SC 13 bis, 
p. 385) et dans le traité Sur la Providence de Dieu, XV, 7 (SC 79, 
p. 218). 

3. Qui est au ciel ct veillera sur les biens de sa femme comme ille 
faisait sur la terre. Souvenir de Malll!. 6, 20 et Le 12, 33-34. 
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-roUTwv xapn6v. TOC yà:p èv 't'OÎ:<; oùpavoî:'ç tpUTe:u6p..evoc: n&.v't'oc 
455 7t<Xp' ~fL&V x.al nÀdova xcd xpd-rTova ~X.EL 't'~V tpopà:v xcd. 

't'Oto:Ù't'1JV otav dxèç èv oùpœvo'Lç È:ppt~W!J.évwv ocÙTÛlv. K&v 
-roü-ro np&.l;nc;, ~pa noLwv &rcoÀalicrn xrxÀÙYv' npù'Yrov !J.È:v T~ç 
rûwvLou ~w1jç x.o:1 T&v È:n"l)yye:ÀfJ.É:vwv 't'OÎ:ç &yanWcrt -ràv 0eàv 
& oü-re Ocp6aÀp.àç e!8s:v, oth·e oûç ))x.oucre:v, oî5-re È:nl xap3Lav 

460 &v6pWnou &vé:~'YJ, gne:t-ro:. ToU n&v-roc cruvotx.1jcraL 't'~ xaÀéf} 
-roU-rt:p -ràv cd&voc:, xod. Èv't'aU6!X 3è cppov-rŒwv x.cd. rp6f3wv x.cd 
xtv36vCùv xcd Èntf3ouÀÙlv xal ëx.Spa;ç x.cd. 11-tcrouç &naÀÀ&.Çe:tç 
crocu-r~v. "Ewç 11-è:v yàp aù-rOC ne:ptxe:tp..É:V1J fJç, ïcrwc; ëcrov-rat 
'"t'LVE:Ç at èrn't'e:6i')0"6fLE:VOL' &v 3è: npOc; "Tèv oùpavàv œù't'à fLE't'a61]c;, 

465 &x(v3uvov xo:.l &crcpaÀ'Yj xcd noÀÀ-Yjc; f)crux(cxç yÉ:tJ.ov-roc {3t<.Ûcrn 
f3Lov aÙ't'apxe:(cxç !J.E't'à eôcre~daç &noÀaÜouaa. 

Kat yOCp 7tOÀÀ~ç &ÀoyLaç &ypbv !J.È:V ~ouÀ6!J.evov &v~aacr6ar. 
TI)v eùrpopoücrav ytjv ë:nr.~rrrei:v, oùpavoU 3è: &v't'l y~ç npoxer.
!J.évou, 7te<p0v ë:x.eÎ: X't'~O'tXO"EIC<t xwp(ov, !J.éVE!.\1 ënt 't'~Ç y~ç Xe<L 

470 't'Wv ëx. 't'e<Ù't'"f)Ç &véxecr6at n6vwv xal 't'Wv O:r.' &!J.e<p't'tWv· 7toÀÀit.
xr.ç yrkp crcplt.ÀÀE!. 't'~Ç ë:ÀnŒoç ~1-Laç. 'Enet3~ 3é crau 3er.vWç 
cr't'pérper. TI)v ~ux~v xal 6opu~er 't'O 7tpocr3ox1)6È:v 7tOÀÀit.xtç 
aù't'Ov ë1tL 't'b 't'Wv lmlt.pxwv ~~er.v &ÇLw/-La, xal npoav"f)p7tlt.cr6ar. 
't'~ç &px~ç, 7tpW't'ov 1-Lèv ëx.eïvo crx6net, 0-n d xd crrp63pa Ù:~À"f) 
J; " • .... ' ....... ' J! ' 6 ' .... \ l. ...... ' "' 475 '1\1 C(U't'"f) "f) E/\7tLÇ, tXA/\ v!J.WÇ C(\1 (JW1tW\I E/\1tLÇ ,1v, 7t0/\/\C(XLÇ otC(-
7tL7t't'OUO"C(' xat 7tOÀÀà ëv 't'0 ~(cp 't'OtaÜ't'tX ÔpW!J.EV ytv6(..tEVtX, xal 
't'W\1 crcp63poc 7t(JOO'Ù:OX.Yj6év't'W\I &'t'eÀéO"t'W\1 /-LE!.VIt.\l't'W\1 1 't'à 3È: !1-1)3' 
dç voüv ët.EI6v't'a ~/-LÎ:\1 dç 't'éÀoç ëÇ'Yjt.Eie not.t.lt.x.r.ç, xal 't'Oti't'o 
x&v 't'e<Î:ç &pxocî:ç, x.&v 't'aÏ<; ~acrr.t.dar.ç, x&v -raïç XÀYjpovo!-LLar.ç, 

480 xat 't'OÏÇ y&!-Lm<;, xal nav't'axoU cru!-L~ai:vov ôpW/-LE\1 &d. ''.Ocr-re 

454 -roU't'oo T Il &nocv't'a PTD Il 455 cpopàv : cpo[je;pàv W xapnocpoptXv 
M JI 456 -roî:ç ante oùpavotç add T Il 459 OÜ't'e; OcpOctÀ[J.Ù<; : O.:p8aÀ[J.Ù<; 
OÙK. PT OcpOaÀ[J.ÙÇ oÜ-re; D Il 460 -roü : 't'à D JI 461 't'ii:Jv ante èv't'aGOa 
add XA WMPTDv Il 462 xat èn~[jouÀ&v om H Il 466 e;Ùcre;[jdaç : ~cru
xlaç D Il 467 &ypouç PTD Il ~ouM~evo• XAH Il 468 eô~opoücrav : 
e;Ücpopov oùcrav s Il aè om D Il 4 70 xat -r:&v a~· &:wxp-r:tWv rationi bus 
tl!eologicis om SH Il 471-472 cr-rpécpe;t 8e:tv&ç HKac ut vid (post O"t"pérpe;L 
aulem terminatur K) JI 473 xat omM JI 7t'POOCV"I')p1t'&cr8"1') SW JI 475 1t'OÀ
Mx•ç OÀ1tlç ~v WM 11476 6p&~ev ,o,aü'a SM 11477 a! om WM Il ~~a' : 
~~a! X Il 478 OÀ66vmv D Il 480 xat' : x&v PTD 
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ce que nous plantons au ciel produit une moisson plus 
abondante et plus belle, la moisson qu'on peut attendre de 
ce qui a pris racine dans les cieux. Si tu agis de la sorte, 
considère les biens dont tu jouiras : tout d'abord la vie 
éternelle et tous les avantages promis à ceux qui aiment 
Dieu, cc et que l'œil n'a pas vus, que l'oreille n'a pas enten
dus, qui ne sont point montés au cœur de l'homme1 >>; 

ensuite, la compagnie de ton noble mari pour toute l'éter
nité. Là-haut tu te débarrasseras des soucis, des frayeurs, 
des dangers, des intrigues, de l'animosité, de la haine. Tant 
que tu vivras au milieu de tes biens, il y aura probablement 
des gens pour mettre la main sur eux, mais si tu les trans
portes au ciel, tu passeras ta vie à l'abri des dangers, en 
sécurité, dans un calme profond, puisque avec la piété tu te 
suffiras à toi-même. 

N'est-ce point de la pure démence ? Quand on veut 
acheter un champ, on se met en quête d'un terrain fertile, 
mais quand on nous offre le ciel à la place de la terre et qu'il 
nous est possible d'y acquérir un domaine, nous restons sur 
la terre, à nous résigner aux ennuis qu'elle nous cause et 
à ceux que nous valent nos fautes ! Car il est fréquent que 
la terre trompe notre espoir ! Et puisque ton âme est terri
blement secouée et bouleversée parce qu'il allait accéder 
- espérance souvent conçue - à la dignité de préfet et 
qu'il a été frustré de cette magistrature, réfléchis d'abord : 
bien que cet espoir fût absolument fondé, ce n'était pour
tant qu'un espoir humain, souvent déçu. Combien en 
voyons-nous, dans la vie, de semblables déconvenues 1 Les 
événements les plus attendus ne s'accomplissent pas, alors 
que d'autres, dont la pensée même ne nous avait pas emeu
rés, bien souvent se réalisent; et cela, qu'il s'agisse de magis
tratures, de royaumes, d'héritages, de mariages, en toute 
circonstance, toujours, nous voyons que c'est l'ordre des 

1. 1 Cor. 2, 9. 
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' \ 1~ ' 1 ";! • 1 , \ 1 ' 1 Et XO:.L crcpoopo:. e:yyuç l')V o xaLpoç, rt.XAoc 7r:OÀÀrx, xo::rœ 'n')V net:pOL-

v-Lo:.v, {JZ't'œÇù x.UÀLXOÇ xcd xe:LÀe:oç &xpou. Kat 1j rpo:.cp1} 8é 
'P1J"'"" « 'Ano npw·taev ~wç écrnép"'ç 1-'"""'~aÀÀ« ""''p6ç. n 
Ot>-rw xcd· « •o ~o:.crtÀe:Ùç 0 0'~!-Le:pov &v a5pwv Te:Àe:uTéf. » Kd 
n&.f..tv 't'à nccp' èf..nŒcxc; è:~cpocLvwv 1jp.~v o:.ù-ràc; oÜ't'OÇ 0 crocp6c; 
tp't)O'L' « IIoÀÀof. -rùpo:.wot è:x&6tmxv bd è8&mouc; 0 8è &vuno-

' ' T l V01JTOÇ e<p6pecre 8,&81)1-'"'· n 
K ' ' 1 ~~À .}. ,, :-- 1 ' ' ' 1 ,, !: lXI. OU 7tiXV't'WÇ 01) 0\1 •1V o·n !.;,1)0'1XÇ E:1t EX.E/..\11)\1 "t')~Et t'~\1 

&px~v· -rà yàp ToU fJ.É:ÀÀov-roc; &81JÀov xd ~'t'epee ônon-re:Ue:tv 
""'pei:xev ~1-'Î:v. II66ev yocp 8~Àov 8,.., ~~""'' &n' &xdv11v ~~"' 
-r1Jv &px.~v; 6·n oùxf. xcd -rà èvo:v't'[a è:~é:~œtve, xe<f. 't'îic; ot5cït}Ç 
È:~É:7tt7t't'E 't'Lf1.1ic; v6cr(f) no:.pa8o6dc;, xod. cp66vcp xcd ~aaxavLq: 
TWV ~OUÀO!-'éVWV ()(1\,..Qv 7t()(p<U1J!-'<p~cr()(' ~À1)0dç, '1j xd ~np6v 
TL no:.6cbv Xti.ÀE1t6v; 6iû!J.EV 8é, e:t ~OÙÀet, xcd a~Àov dvoct 
crcxcp&ç 6-rt n&.vT<ùÇ È:nt~tWmxç 't'IXÛ't'1JÇ ë!J.eÀÀe:v btt-ruyx&vEtv 
-r9jç xopuq>9jç• l5mp yàp ~ &Ç[cx: (J.d~<ùv, -roo·oU't~ xcx:t !J.d~ovcx:ç 
ëxEtv &v&yx"l) -roUç xtv3Uvouç i)v xcx:t q>pov-rŒcx:ç xcx:t ènt~ouf...&ç. 
M •~; - ' 'ÀÀ' ' • ' ' ' -"1)0 't'CX:U't'CX: EO''t'<ù, !X CX:KtVOUV(I)Ç X!XL (J.E'tCX: 7tOÀÀ"I)Ç T9jÇ 
~ 1 , "' ~ À 1 1 f_ \ 1 \ f_ 1)0'UXL!XÇ E~EtVO oL!X7t EL't'(l} TU 7tEÀcx;yoç· XCX:L 't't 't'O 7tE{)<XÇ, dné 
(J.Ot; où TOu-ro l5nep vüv, fLÎXÀÀov 3è où -roi:ho, &f...f...' ~-repov 'la<ù<; 
' •' , , ' II - ' , Q " •• CX:"I)UEÇ XCX:~ CX:7tEUX't'OV, pw-rov fLEV 'to t-JPO::oU't'E{JOV toef:v TÙV 

oùpcx:vàv xcx:t -rà èv To'Lç oùpcx:vo'Lç, 8nep où (J.tXpà ~"'J!J.(cx: To'Lç 
ônèp T&v tJ.EÀÀÔv-rwv nentcr-reuxôcrtv èO"t'(v· ënEL'tcx: 3è d xcx:L 
aq>63pcx: è~lou xo::8cx:p&ç, &f...f...' 8tJ.<ù<; -rà fL!fjxoç -roü ~(ou xcx:L ~ -r9jç 
&px9jç èxdv1)ç &v&.yx1) oùx &v &q>9jxev oihwç &7tEÀ8eLv xcx:8œpàv 

481 d om pac Il -,r;o)..),r:}, : 1f:OÀÛ D Il 482 xdÀewc; O!'xpou w xe~Àéwv 
&xpwv M !! néÀeL post &xpou add A v Il 484 oÜ't'wc; PTD Il Q1 om 
XAPTDv Il &v om XAPTD Il 485 Of!.~~rvov XAHWD Il 486 t>rt : t>r' 
XTD ·~· P Il 488 l;~cr~ç om W" Il ~l;e HW Il 489-491 ,o ... &px~v 
om T Il 490 l;~crœç om S"H Il ~l;e HW Il 491 x~t' om MIl 493 ~ô'<;> 
S ~ô,iJ,v XH Il ~À~Sdç : ~ouÀ~Odç P Il ~ : et W Il 494 " om SXAH Il 
a< : x~( T Il 495 ~f!.<ÀÀev w I(J.eÀÀe D Il 496 8crcp yàp : <i.ÀÀ' 8crcp PTD 
Il 498 (1.~8€ : (1.~8èv T Il 501 tadv : d>rûv T Il 502 l;~f!.(~ç v Il 503 x~t 
ante et add D Il 505 xo:6o:p0v om T 
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choses. Oui, aussi proche qu'en ait été la réalisation, «il y a 
beaucoup, dit le proverbe, de la coupe au bord des lèvres'». 
Et l'Écriture dit : « Du matin au soir le temps change », et 
aussi : «Le roi d'aujourd'hui demain mourra2• nEt à nou
veau, comme exemple de l'incertitude des choses, ce sage 
nous dit encore : ((Bien des souverains se sont assis sur le 
pavé et un inconnu a ceint le diadèmes. n 

Il n'était donc pas absolument certain que, s'il avait vécu, 
ton mari serait parvenu à cette magistrature. L'incertitude 
de l'avenir, d'autres raisons encore pouvaient en faire dou
ter. Qui nous assure en effet que s'il avait vécu il serait 
parvenu à cette magistrature ? que le contraire ne serait pas 
arrivé ? qu'il n'aurait pas été déchu de l'honneur dont il 
jouissait, en proie à la maladie, frappé par la jalousie et la 
malveillance des gens avides de le supplanter, ou victime 
de quelque autre fléau ? Admettons même, si tu veux, 
comme une certitude qu'il aurait, s'il avait vécu plus long
temps, atteint ce faîte : alors, plus grande était la dignité et 
plus grands étaient les dangers, les soucis, les complots 
qu'il devait nécessairement affronter. Écartons même cette 
idée, supposons qu'il ait navigué sans danger, dans un 
calme profond, sur cet océan. Quelle eût été la fin de tout 
cela, dis-moi ? N'eût-elle pas été précisément celle d'au
jourd'hui ? ou plutôt non, pas celle-ci, mais une autre proba
blement désagréable et détestable. Tout d'abord il aurait 
retardé sa vision du ciel et des choses célestes, ce qui n'est 
point médiocre dommage pour qui a mis toute sa foi dans 
les biens futurs ; et puis, quelle qu'eùt été la pureté de sa 
vie, du moins la longueur de cette vie et les nécessités 
inhérentes à cette magistrature ne lui auraient pas permis 
de quitter cette terre dans le même état de pureté qu'au-

cité dans le Corpus paroemiograplwrum de LEUTSCH et ScHNEIDEURlN, 

I, p. 148 (Zenobii Centuria, V, 71), I, p. 294 (Diogeniani Centuria, 
VII, 46). 

2. Sag. Sir. 18, 25 ct 10, 10. 
3. Sag. Sir. 11, 5. 
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lflmrep VÜV. '
1A3rfAov 3è d xcd 7tOÀÀch; 3e:Çcf!J.E:VOÇ (J.E:'t'ct~oÀ!t.ç 

xcd rcpèç pa6utJ.fo:v &noxf..fvo:ç èax&:-rwç cbtéve:ucre:. NiJv fJ.È:V 

y&p 6appOÜ!J.EV O·n 't'?j 't'OÙ 0e:oü x&.p~'t"~ 7tpàç 't'à ·ûjç &vœncxU
O'E(t)Ç ànÉ7t't'1) xwpfov, 3t<X 't"è (J.7)3È:v cdrcéj} 't'E:'t"OÀ!J.-Yjcr6e<t 't'&V 

510 &.noxÀe:t6Vt"WV t"-Yjç ~cxm/..daç -r&v oùpc-::vWv· '!6-re: 3è: noÀÙv 

xp6vov 31J!J.Ocrfotç np&.ytJ.e<mv èv3to:'t'pflJio:ç, 'lcr(t)ç &v xcd f>tmov 
noÀÙv npocre:'t'pf~o:.'t'o. TO yd:p èv {J-Écrcp cr-rpe:cpÔ!J.EVOV -rocroU't'WV 
xo:x&v xcx't'op6Wcrat (J.È:V -r&v crcp63po: crrcowfwv È:O"t'(v, &v.o:p't"e:Ïv 
3è: xcd &x.o\l't'a xcd éx6v-nx, -r&v e:lxÔ't'Cù\1 xat O'U{J-~cnv6V't'(ù\l &e:L 

515 'Af..À!t. vüv -roÜ't'ou 't'OÜ 3éouç &.n1JÀÀ&.y{-Le:6cx xcd mp63pe< ne:ne:L
O"fL<6"' 5-n ~v ~xdvn T'ii ~!L·P~ fL<Tà 7toÀÀij<; ~~" Tij<; '1'"''3p6-
't"t)t'oç, èyyùç 't'oU ~o:crtÀÉc.vç &noÀ&!-Lrcwv xat (J.E:'t'' &yyfAwv 
7tpo1)yo0~-te:voç 't'OÜ Xptcr-roU, xcd 't'~V &pprrrov 36~av ~fJ..qne:
cr[J.évoc;, x.d x.pLvov-rL 7tape:cr-rcilç -ri;) ~amÀe:Î:, x.at -ret 7tpcû-ra 

520 3LaxovoU[J.e:voç aô-ri;). 
~~0 -roùc; 6p~vouc; &cpe:Lcra xat -ràc; oÎfL(ùYac; ~xou -r!fiç ctÔ't'!fiç 

7tOÀ~'t'dac;, fJ..aÀÀov 3è xd &x.p~~e:crt"épctc;, Lvct 7tp0c; TI)v tcr't)V 
whi;) q:J6&crctcrct &pe:'t'~V, 't'~\1 ctÔ't'~\1 èx.dvcp XIX't'O~X.~O'YJÇ O'X.'t)V~\1 
xat O'UVoc<p61jvoc~ 7t&À~V OCÔ't'i;) auv't)61jç e:lç 't'OÙÇ &6av&-rOUÇ OC~CÛVOCÇ 

525 èx.e:Lvouç, oô 't'rt.O't'YJV -r~v -roü y&[J.oU cruv&cpe:~ocv, &À),, É:t'épav 
7tOÀÀi;} ~e:Àt"(ovoc. AÜt'YJ f.LË:V yàp O"(ù[J.&-r(I)V ècr-rt crup.7tÀox1} 
fL6vov' -.6Te Sè <);uxij<; ~crTo:o 7tpÙ<; <);ux~v ~vwcro<; &xpo~ecr-.<p"' 
x.od ~3L(I)V 7tOÀÀ({> x.rt.t ~e:À-r((I)V. 

506 x~t om M Il 507 paOu;dav : &Ou~!av D Il iax<h-~v XADv Il &"t-
7tVe:ucre v Il 508 O·n om SH Il &ç ante 7tp0ç add H Il 511 êv8Lrt't"p~
<jlaç : ~vSov StaTp!<jlaç A Il 512 TO : TOV SoWMPT Il 516 8TO om H•0 Il 
~~" : ~l;eo W Il ~œo3p6T~Toç : a~o8p6T~TOÇ X Il 517 ~<T' : ~eT& D Il 
521 Sto : St& W Il x~t om W Il ~xouat W gxouaa D Il 523 'tl]v ""'~v 
om WM Il xrt-coLx1jcrnç crx't)v1}v : cruyY.rt-cmx1janç hd M Il 524-525 èxe:t
vouç aWw<>:<; WM Il 525 htp<p W Il 526 ~èv om D Il 528 ~8!w HMT 
f.8(w D Il 1to"A"AiJw P Il ~e:À't'Îwv : ~é:À't'LOV 7tctpcttJ.ü8LOv D 
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jourd'hui. Qui sait même s'il n'aurait pas subi beaucoup de 
changements, s'il n'aurait pas glissé vers la nonchalance, 
jusqu'à finalement dévier de sa route ? Car aujourd'hui nous 
sommes assurés que par la divine grâce il s'est envolé vers 
le lieu du repos, parce qu'il n'a eu l'audace d'aucune de ces 
fautes qui excluent du royaume des cieux, alors que s'il 
s'était occupé longtemps des affaires publiques, peut-être 
aurait-il contracté une grave souillure. Vivre entouré de si 
grands maux et rester dans la bonne voie, c'est chose très 
rare; mais commettre une faute, involontaire ou non, c'est 
normal et courant, Eh bien, nous voilà aujourd'hui débar
rassés de cette crainte; nous croyons fermement qu'au jour 
suprême il sera là, rayonnant de joie, éclatant de lumière 
auprès du roi, précédant le Christ avec les anges, revêtu 
d'une gloire ineffable, assistant aux jugements du roi, assu
mant pour son service les plus hautes fonctions. 

Exhortation 
à persévérer 

dans la viduité 

Cesse donc tes gémissements et 
tes pleurs, persévère dans ton genre 
de vie, ou plutôt, rends-le encore 
plus austère ; ainsi, après t'être éle

vée au même degré de vertu que lui, tu seras admise dans le 
même tabernacle, tu pourras à nouveau lui être unie pour 
les siècles éternels, non par ce lien du mariage qui vous 
unissait, mais par un autre bien plus noble, Celui d'ici-bas 
assemble simplement les corps, là-haut ce sera, plus étroite, 
l'union d'une âme avec une âme, de beaucoup plus délicieuse 
et plus noble, 
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SABWMPT 

6 &voxo~évoç PT Il 11 ~· om W 

1. Lieu commun de la sophistique. Sur les ennuis de la vie conju
gale, cf. Ile:pt 7tetp8., LVII, 1, 5, 6; LXVI, 1; sur les douleurs de la 
maternité: LVII, 4; LXV, où Jean Chrysostome évoque le châtiment 
imposé à la femme, «l'enfantement dans la douleur». 

2. Ce proverbe est cité dans le Corprzs paroemiographorum de 
LEuTsCH et ScHNEIDEURIN, sous la forme : yÀuxùç &7tdp(Jl 7t6Àe~J.oç; 

TRAITÉ SUR LE MARIAGE UNIQUE 

1. Que des femmes sans expé
Exorde 

rience encore de la vie conjugale, 
des douleurs de la maternité et des autres conséquences 
qu'entraîne le mariage quand il s'introduit dans les maisons 
des homm est, que ces femmes se mettent en quête de maris, 
cela n'a rien d'étonnant; la guerre, si pénible que soit la 
chose, n'est-elle pas douce à qui ne la connaît pas, dit le 
proverbe2 ? Mais que des femmes qui ont enduré mille 
maux, qui souvent ont appris sous la contrainte de leur vie 
misérable à proclamer bienheureuses celles qui se trouvaient 
délivrées des misères de ce monde, à se maudire mille fois 
elles-mêmes ainsi que les marieuses et le j out où fut préparé 
la chambre nuptiale, que ces femmes, après un tel écœure
ment, éprouvent le désir de connaître encore les mêmes 
ennuis, voilà ce qui me stupéfie au plus haut point et m'em
barrasse fort ; je chetche la raison pour laquelle une situa
tion qui leut paraissait détestable lorsqu'elles s'y trouvaient, 
devient, maintenant qu'elles en sont délivrées, un objet 
désirable qu'il faut poursuivre. A force de retourner mille 
fois dans tous les sens la question en moi-même, non sans 
peine, j'ai enfin trouvé, je veux le croire, la raison de ce 

(Diogeniani Centuria, III, 94, t. I, p. 231 ; Diogeniani Centuria, II, 
16, t. II, p. 20; Macarii Centuria, III, 1, t. II, p. 153); - sous la 
forme yÀuxùç &7tdpwv 7t6ÀetJ.OÇ (Gregor. Cypr. Centuria, I, 74, t. II, 
p. 64; Apostolii Centuria, V, 51, t. II, p. 347). 

11 
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"'C'OÜ rcpcfy!J.<X't'OÇ et>pLcrX0\1' !J.éX.ÀÀ0\1 3è OÔ !J.~<X 'T~Ç ÈO''t'L\11 où8è: 8Qo 
!L6vov, rÎ:ÀÀà x.cd. To{rrwv rcÀdouç. AL (J.È:V yckp ùrcO -roü rcoÀÀoÜ 
xp6vou À~61l rccxpo:SoUcro:L 't'à rcp6Tepoc xd -re( èv xe:pcr~ !J.V'Y)p.0-

20 ve:Uoucrat (J.6vov, ëpxov-rat !J.ÈV ènf. 't'ÛV y&!Lo\1 Wç èrd. À'Ümv 't"&v 
-r1jç Xï')pdaç x.axWv, eôptcrx.oum Sè ë·n::po: rcoÀÀÛ} xcx"Ae:nÙYrepct èv 
ClÔ-rcîl, &ç 7t&.Àtv 't'(h;; a;(rrch:; &qnévaL. cpwvch; &mtep xa~ rcp6Tepov. 
"A"AÀaL 8è: rc<iÀLV 7tpàç 't'à -roU x6cr!J.OU X.E:X"fJ\IU~ctL 7tp&y!J.GC"C'0:1 xcà 
't'-Yjç 86~1)Ç 't'OÜ rcap6v't'oç èxxpef.L&:p.e:vo:;L ~Lou, xd -r~v X'YJPE~<XV 

25 èrcove:Œw·'t'oV rcpiiy!J.IX dvat VO!J.(~oucro:.t, aLpoÜvTcn 't'àç È:v 'T(i) 
y&(J.<p -raÀ<XmwpLaç {mèp 't'1jç 36~'1)<; -r1jç x.e:v1jç xaf. 't'oU 't'Ucpou 
-roU rce:ptnoü. E~crf. Sè: o:~ -ToU-r<ùv !LÈV oôSe:vL, &xpacrLq: Sè: !J.6V1) 
xpœroU!J.e:vca, ènf. -rà rcp6't'e:po: rc&"Atv Èmx.vépxmrrcxL xd 't7jv 
6v't'<.ùÇ cxt-&-Lcxv netp&v't'<XL 't'<XÎ:ç dp1J!J.évcxtç &noxp0n't'etv npo-

30 cp&creaw. 
AL't't<fcrcxcr6cxt 11-èv oùv cxlrc-àç xcx~ xcx't'cxatx&crcxt Unè:p 't'oU y&tJ.oU 

't'o0't'ou oihe cdrc-Oç 't'OÀ!J.& oÜ't'e Ô:ÀÀcp ncxpcxtv&, bteta~ !J.1Jaè: 't'Ci) 
!J.CXXcxp~tp llcxUÀtp 't'oU-m aoxe'i:, ~-tiiÀÀOV aè: 't'{j) II veU~-tCX't'L 't'if) 
&ytcp. ElnWv y&p· (( ruv~ aéae't'CXL v6~-ttp ècp' 5crov xr6vov ~?i 0 

35 &v~p OCÙ't'1jÇ' èàv aè: XOL!J.1)6'{) 0 <iv~p CXÙTtjç, èÀeu6épcx ècr't'~V ij) 
6éÀe. yi)([J.')6~vi)(L, [J.6vov i:v Kup(<p "• Xl)(t auyxwp-ljal)(ç ~n X-iJP'f 

17 't)ÔfWrxov ABWv Il œt-dcx post Scr·wJ add A v Il 23 &ÀÀIX~ : (ù).' œt 
W Il 25 d\Jœ~ om forte recte PT Il 29 6nwç : oÔ't"Ci>Ç W Il npoqJ&cre:ow : 
&noqJ&cre:aw J Il 31 oi5\J om SBl\1 IJ 32 1.1:1)8è : 8è T Il 33~34 1t\JE:ÛIJ.IX't"~ 1:"4'> 
&.yt(Jl : <iy((Jl n\Je:Û!J.IX't"~ J {post yàp (l. 34) autem terminatur J) Il 
34 yàp om W 

1. Cf. Ad vid. jun., 2, 65~66. Les législations antiques considéraient 
la viduité comme un état respectable, mais encourageaient le rema
riage (lntrod., p. 22 s.). Comme la virginité, la viduité a été l'objet 
de la part des païens d'une admiration où entrait plus d'étonnement, 
de curiosité, que d'approbation (cf. IIe:pt TCo:p8., I, 1; Ad vid. jun., 2, 
95-105).- Sur le terme M~o:, voir p. 147, n. 3. 

2. Les trois raisons avancées par Jean Chrysostome n'envisagent 
pas la douceur des liens affectifs que crée le mariage entre époux. De 
même, quand il compare mariage et virginité, il estime quantitative
ment les inconvénients et les avantages de l'un et de l'autre état. Tout 
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comportement; ou plutôt, il n'y a pas seulement une raison, 
ni même deux, mais davantage. Certaines femmes, le temps 
écoulé leur a fait oublier le passé, elles n'ont à l'esprit que 
l'instant présent, aussi recourent-elles au mariage comme 
à la délivrance des maux de la viduité, mais elles en trouvent 
en lui d'autres beaucoup plus pénibles encore, de sorte 
qu'elles laissent échapper à nouveau les mêmes plaintes 
qu'autrefois. D'autres, qui sont bouche bée à nouveau 
devant les choses de ce monde, accrochées à la gloire de la 
vie présente, considérant la viduité comme un déshonneur1, 

choisissent les misères du mariage par goût de la vaine gloire 
et par excès d'orgueil. Il en est enfin qui n'obéissent à aucun 
de ces motifs : sous l'empire de la seule incontinence, elles 
retournent à leur premier état en essayant de cacher leur 
véritable mobile sous les prétextes cités plus haut'. 

Accuser ces femmes, les condam
ner pour un tel mariage, je n'ose le 
faire et je ne conseille à quiconque 

de le faire; car tel n'est pas l'avis du bienheureux Paul lui
même, ou plutôt de l'Esprit-Saint. Après avoir dit : « Une 
femme demeure liée par la loi aussi longtemps que vit son 
mari, mais si son mari meurt, elle est libre d'épouser qui elle 
veut, seulement dans le Seigneur3 )), après avoir de la sorte 
autorisé la veuve, si elle le désire, à se remarier et après 

Licéité 
des secondes noces 

cela se comprend mieux si l'on considère la date de composition 
des deux ouvrages et l'idéal ascétique que Jean Chrysostome se pro~ 
pose encore. Cette sécheresse est imputable également aux exigences 
du genre littéraire choisi ; lorsqu'il s'adresse personnellement à la 
veuve de Thérasios, Jean ne manque pas d'évoquer l'amour qui 
unissait les deux époux. 

3. I Cor. 7, 39, 40. - N61J.(Jl : ce mot est omis dans Nestle, mais, 
selon son apparat critique, il est ajouté dans la recension dite <<koinè » 

(ou Byzantine), dans la Vulgate Clémentine, et dans la plupart des 
traductions syriaques [G. H. ETT.]. Cf. Rom. 7, 2: «La femme mariée 
se trouve liée par la loi au mari tant qu'il est vivant. » - Sur le sens 
de «dans le Seigneur "• voir plus loin, p. 165, n. 4. 
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40 '81JÀÙlv 8-rr. llve:ÜfLOCn 't'cd)-ra ëypa~e:. 
Ml) -roL\Iuv èyxcxÀoÜv-ra TaLc; yoqJ.OUfLÉ:var.ç; ~ !J.EtJ.cp6!J.e:vov 
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Èxe:Lvoç, &f..À' è:cpdcrcx't'o, 't'CXÜ't'aÇ ~(.Liic; xa't'ct'8m&Xer.v &cpe:t'8&ç è:Ç 

45 È:\IIXV't'Laç, xcü 't'<Xli't'a fJ.UpLwv È:fJ.7tE7tÀYjcr!Lévouc; xax&v. Ei ycXp 
f.l:tj'8è xp(ve:r.v xe:Àeu6fLe:61X, lvoc fJ.-1) 't'<f> aU-r<f> 11-é-rpcp x.pr.6W(J.e:v, 
!J.Yj'8è crcpo'8pot 1:&v é't'épor.c; &:fLo::p't'aVofLévwv yLve:cr8at '8r.xctcr't'e<L, 
&f..t..OC cruyyvwp..ovr.xot x.cd ~fJ.e:por., 0t"av np&y!J.œn crxoÀ&~nç xcà 
xa't'axpLvnç é't'épouç, n&aî')Ç &nome:pe:Lç ae:au't'àv auyyvdl~'Y)Ç, 

so 3t<X 't'&v e:~ç 't'àv 7tÀ'Y)O"Lov crcpo3p6't'e:pov crau't'c;> yLve:cr6aL napa
axe:u&~tù\1 't'àv xpL't'~V. Où 't'oLvuv Xrl't'Yjyop&v où3è xa6an't'6-
~e:voç ènt 't'Oti't'o ~t..6ov vUv· -rà y&p èv KupLcp ye:vécr6at 3uv&-

38 o6m A v Il 39 3! : y&p SBA WM Il ~xew ante xocy6> coll S Il 41 ~oclç: 
ocô~oclç BM Il ocô~0 post ~oclç add S Il ~c~<p6~evoç V Il 42 d~v BoM Il 
46 f.L'"I')8è om T Il post xeÀe:u6~-teflo:. add !L'"I')aevo:. T Il 48-49 8"t"rt.V ... auy
yvW!J.'"I')Ç : 8't"rt.V npiiy[J.& "t"L xoM:ano:; f,L'"I')8è &!J-&p't"'"I')!LO:. Bv, xo:.t xct-rctxp(
vno:; É:'t"épouo:;, rc&cr'"l')o:; &noO"-re:pe:ro:; crectU't"ÛV auyyv&(J.'"I')Ç v O"t"o:.v np&y!LO:.'t"L 
axoÀ&~n xcd xo:'t"ctxptvn hépouc; n&O"l)o:; &rcoœrepeï: Êo:u't"ÛV cruyyv&(.L'"I')Ç 
W fhav npiiy(J.& "t"LÇ xoÀ<i~n xat xo:.'t"o:xpl.vn· f.L'"I')8è &!J.&p't't)!Lct Ov n&o:; 
oùx Êctu't'àv rcp&"t"OV n&:a'"l')o:; &noa't'e:p~aeL auyyvÔ>!L'tJÇ P Il 49 aeau,;Ov : 
Êcttnèv B actu't'èv MIl 50 ,;&v : Tijo:; A "t"èv W Il aet:U't'<Ï> : atmj'> P jj 51 aù,;&v 
post xct't"t)yop&v add PTv 

1. 1 Cor. 7, 40: Paul est l' «interprète du Christ», ses exhortations 
sont (( celles du Seigneur » (cf. lle:pt no:pfl., XII, 1). Jean consacre 
plusieurs lignes dans ce traité à montrer que Paul ne parle jamais en 
son nom quand il légifère, mais (( inspiré par le Seigneur»: «Je crois 
avoir, moi aussi, l'esprit de Dieu »(ibid., XII, 4). Quand il s'exprime 
en son nom personnel, Paul ne commande pas, il se contente de 
« donner son avis » (ibid., XII, 4), de « conseiller )) (ibid., IX, 2). 
Voir Introd., p. 35 s. 

2. Rom. 2, 1, d'après Matt/1. 7, 1 et Le 6, 37. 
3. Texte douteux (voir apparat critique). Montfaucon adopte le 

texte suivant : O't'o:V npiiy!J.& 'tL xoÀ&ano:; (.L't)8è &!J.&:P'n')!-'-ct Ov, xat :x.a--ro:-
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avoir dit : « Elle est plus heureuse, cependant, si elle reste 
comme elle est », pour qu'on ne pense pas que son précepte 
vient de l'homme1, il ajoute : << Je crois avoir, moi aussi, 
l'Esprit de Dieu. » Il montre par là que c'est l'Esprit qui lui 
inspire ces mots. 

Qu'on ne voie donc à l'égard des femmes qui se remarient 
ni reproche ni blâme dans les propos que je vais tenir; ce 
serait faire preuve de la dernière témérité, de la dernière 
folie, quand il s'agit de femmes que le bienheureux Paul, 
loin de châtier, traite avec ménagement, que de les condam
ner sans réserve au contraire, et cela quand nous sommes 
nous-mêmes remplis d'une infinité de maux 1 Si l'on nous 
invite à ne pas juger, pour nous éviter d'être jugés selon la 
même mesure2

, à ne pas être des juges sévères pour les 
fautes d'autrui, mais pleins d'indulgence et de douceur, 
alors, quand tu as à t'occuper de quelque affaire et que tu 
condamnes autrui', tu t'aliènes tout droit à l'indulgence 
en disposant le juge, par une telle attitude envers ton voisin, 
à plus de sévérité envers toi-même. Ce n'est donc pas en 
accusateur ni en censeur que j'aborde ici ce sujet; ce qui 
peut avoir lieu « dans le Seigneur' » est à l'abri de toute 

xptvno:; é--répouc; : «quand tu réprimes un acte qui n'est pas une faute 
et que tu condamnes autrui ... 11. 

4. Que signifie l'expression « dans le Seigneur »? S'agit-il d'un 
remariage avec un chrétien (ALLo, La Jre Épttre aux Cor., p. 188), ou 
s'agit-il pour la femme remariée de vivre en chrétienne ? Ainsi le 
comprenait ÉPIPHANE qui, commentant (( dans le Seigneur », précise: 
1.1.lJ èv v.mxdq;, v.lJ èv nopve:tq;, &ÀÀ• èv nctpp"t)atq; (Adv. Haer., II, 1, 
LIX, 4). Dans le Ile:p~ y&:!J.ou, II, 4 (PG 41, 223-224) JEAN CHRYsos
TOME reprend l'interprétation d'Épiphane : « C'est-à-dire en toute 
décence et en tout honneur ... Ce qu'il ne veut pas c'est que vous intro
duisiez chez vous des gens vicieux et des débauchés, des histrions et 
des coureurs de filles ; ce qu'il vous demande, c'est que, à tout, pré
sident la décence, l'honneur, la piété, pour la plus grande gloire de 
Dieu. C'est parce que tant de fois on a vu des femmes, après la mort 
de leur premier mari, impunément continuer leurs adultères et se 
livrer à la débauche, que saint Paul a dû ajouter : ' dans le Seigneur ', 
afin de leur éviter de nouveaux crimes et de nouvelles culpabilités. » 
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f.I.EVov n&.a1J<; XC<'t'l'f'(Opler:ç &.n~ÀÀIXX-rct.t. << MOvov y&p, cp1JcrLv, Èv 
KupLcp. » 'At.."A' &crrcep 5-rcx.v lmè:p napf>evLer:ç f..éywp.ev, où 't'àv 

ss y&.~1.0v à't'L(l.&.~ov't"eç E:xdV1JV Ë:7t(Ûpop.ev· oiS-rwç 0-rav nepf. 
X1Jpdac; 8taÀeyWp.Ef:)cx, oô -ràv 8drt"e:pov y&.!J.OV Ë:v -roî:ç &netpl')
j.LÉ:Votç -rt6brreç -r(i) 7tpo-répcp a-répye:tv nrxpcx:xaÀoÜ[J.eV, &t..t..' 
Ôp.oÀoyoÜ!J.eV fLèV x.cd. TOÜ-rov dvC<t xaTIÎ. v6(lOV t'àv 8e:U't'e:pov, 
nof..'Aê{> 8è 't'àv ~vo:. 't'OÜ ôeu-répou ~EÀ'dovcx. MT) ô-1) oûv -rljv Xct't'à 

60 aOyxptow lme:pox-f)v 't'oÜ xa-r' C<ù-Tijv Ë:ÀcxTiw9év-roç rcp&.y!J.a-roç 
xe<x.Lav -nç e!v<Xt vo!Lt~É:-rw. Oùôè yàp e:Lç -rijv -r:Ù'Jv 7tOY'1JpWv 't'à 
npély(J.a <19oüv-re:ç -r&.~tv ~v crUyxçnmv 't'IXÜ't'1)V notoU(.Ld:kc &XA' 
&cpév't'eç aù-rà -r&v veVO!J.LO'f.LÉ:vcvv dvat xcd Èv è:ÇoucrLq:, of5't'CùÇ 
aù·roü 't'è noÀÀ<}) xpd-r-rov npo't'tfJ.&!J.É:\1 -re: x.cà 6autJ.&~otJ.EV. TL 

65 3'~7t0't"E; ''Ü't"~ oÙx. ëcr't"~V ~crov évQç &vôpàç dvo:;~ yuvo:;~x.o:; x.o:;L 3'Uo 
't"~V o:;Ù't"~V. tH 11-èv yàp &px.e:cr6e~cro:; 't"(}) rtpo-répcp ëôe:Œ~e:v ()'t'~ 
où3'' &v 't"OÜ't"ov e:tÀe:'t"o TI)v &px~v, el 't"OÜ np&ytJ.œ't"oç "}13'e:~ TI)v 
7tE~po:;v x.o:;ÀWÇ" -1) 3'è 3'e:ù-re:pov èrte:tcr&youcro:; VUtJ.cpLov 't'?j 't"OÜ 
rtpo't"épou e:ùv?i, 't"'Yic; 7tOÀÀ1jç rte:pL 't"Ù\1 x.6crtJ.OV cptÀ(o:;ç XIX~ rtpàç 

70 't"Ù y~ï.vo:; rtp&y!J.IX't"IX O'U!J-7t1X6do:;ç 't'EX.!J.~(JL0\1 è~~ve:yx.e:v oÙ tJ.L
x.p6v. K&x.dv1) tJ.È:V oi.he: ~Wv-roç 't"OÜ &vôpOç ttpOç g't"e:p6v 't"t\IIX 
ètt't'61)'t"O" o:;{h1) ôè el x.cd 11--IJ ~fJ.o:;p-rev dç é-répouç ~Wv't'oç èx.d
vou, &ÀÀ' èx.dvou tJ.éiÀÀov 7tOÀÀoUç é-répouç è6œù11-o:;cre:v. 

2. "lvo:; 3'è 11--IJ 't'OU 3'te:À66v't'OÇ X.IX'TIXO''WX1X~d>tJ.e:6o:; ~Lou, o:;Ù-rÙ 
75 't'à ttpéiytJ.IX cruyx.pLvwtJ.e:V. "Ocrtte:p yàp -1) ttœp6ev(o:; -roü y&p.ou 

x.pd-r-rwv, o{hwç oû-roç èx.dvou ~EÀ-rLwv ô y&11-oç. (H p.èv yàp 
X~(JIX1 &ttà Ttjç &px1jç èÀIX't''t'W6e~cro:; Tijç 7tœp6e:v(o:;ç !J-6VOV1 X.IX't'Ù 

54 &;)..)..' &am:p : &ane:p où v A v Il 1t'ocp8e:v(ocç : nocpSévwv B M Il 
55 o6-rooç : otl-re: PT Il 56 a~ocÀe:y6[.J.e:Ooc w Il oô om TIl 58 -ràv ante v6[.J.O\I 
add T Il 59 8~ : Sè W Il oov om SBWMPT Il 61 elvœ• vol'-•i;é<oo <'Ç S 
Il 65 Suo : Seu<épou Av Il 70 ,,x: <O W Il 72 br<OÛ<O ABv Il 74 ><~<œ
a"t'oxoc~6[.J.e:Ooc W 

1. Sur ce rappel de la thèse défendue dans le IIept nocp6., voir 
Introd., p. 13. 

2. Cf. Ilepl. nocpS., X, 1. 
3. C'est-à-dire : si elle avait prévu les inconvénients du mariage. 
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critique : << Seulement, est-il dit, dans le Seigneur. n Mais, de 
même qnc, lorsque nous parlons de la virginité, nous ne 
déconsidérons pas le mariage en exaltant celle-ci, de même, 
quand nous traitons de la viduité, nous ne prétendons pas 
ranger le second mariage au nombre des choses interdites 
en conseillant aux veuves de se contenter de leur premier 
mariage; nous reconnaissons que le remariage, lui aussi, est 
conforme à la loi, mais nous affirmons qu'un seul mariage 
est de beaucoup préférable aux secondes noces'. Assurément 
la supériorité qu'établit une comparaison ne doit pas faire 
considérer comme un mal l'état jugé inférieur2• Car nous ne 
voulons nullement ravaler le remariage au rang des choses 
mauvaises en établissant cette comparaison ; nous admet
tons qu'il est permis par la loi et laissé à notre libre arbitre, 
mais ce faisant nous accordons plus d'estime et notre admi
ration à un état qui lui est de beaucoup supérieur. Pour
quoi? Parce que ce n'est pas la même chose pour une femme 
d'avoir un seul mari ou d'en avoir deux. Celle qui s'est 
contentée d'un premier mari a montré par là qu'elle ne 
l'aurait même pas épousé du tout si elle avait eu vraiment 
l'expérience du mariage3, mais celle qui a introduit un 
second époux dans le lit du premier a donné un impor
tant témoignage de son grand attachement au monde 
et de sa passion pour les choses de la terre. La première, 
du vivant de son mari, n'a ressenti aucun transport 
pour un autre homme; la seconde, même si elle n'a jamais 
commis d'adultère du vivant de son mari, a du moins 
éprouvé pour beaucoup d'autres plus d'admiration que 
pour lui. 

Supériorité 
de la viduité sur 

les secondes noces 

2. Mais ne faisons pas de conjec
ture d'après la conduite passée, 
jugeons la chose en elle-même. 
Autant la virginité est supérieure au 

mariage, autant un seul mariage est préférable à un second 
mariage. La veuve en effet ne le cède à la virginité qu'au 
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't'à 't'éÀoç è:ÇLcrOÜ"t"at n&f..tv od.J-rJi xoà cruv&n"t'E:'t'!XL • ô 8è y&(J.o<; 
où-roç è:~ é:xa-rép<ùv od.JTYjç &cpécr't'"t)XE -r&v !J.Ep&v. XwpLç 8è 

so -ro{rrwv ~ 11-èv e:ùx6Àwç cpépoucroc -TI)v X"tJPELav xat ~WV't'OÇ noÀÀ&.
X.LÇ è:yxpa:'t'e:Ùe't"<Xt 't'oÜ &v8p6c;· i} 3è 't'à npiiy(.Lct ~xoucra è:mxx6&ç 
oÔ 8Uo {J-6\IOV x.cd -rpta(v, àÀf..c};. X<Û 7tOÀÀ({l 7tÀdocn\l Ô!J.LÀ-Yjmxt 

nape:crxe:Uacr't'at &v3p&.m, xcd (..t6Àtç 't'OÜ y~pwç È:7te:À66v·roç 
&cpLO"t"a.'t'ctt. 11!lcrne:p oêiv noÀÀ-Yjç cre:(l.v6·nyroç xrû awcppocrÜV"I)Ç 

ss t11J(-tEÏov 6 y&.!J.oÇ È:xdv6ç ècr-rtv, otl-rwç oU-roc; &cre:Àydctç 11-èv oùx 
&v e:tnotfl.L, 11-1i yévot't'o, &cr6e:voUç 3è q;uxY)ç xoc1 crapxtX<ù't'<Î'T't}Ç 

xocl '<ÎÎ yîi 7tpocr3s8qJ.Év~ç, xool p.éyoo xool û<);~Mv oô8èv 8uvoo
p.év~ç <poov't"oocr6'ijvoo( 7tO't"E. 

Et 3è Àéyot 't'LÇ 5·n 't'Ù X!XÀÙV 't"tXÙ't'6v è:cr·n, x&v -re: &naÇ 
90 yé\rtyrcn, x&v -re: 3(ç, x&v 't'E 7tOÀÀ(huç - Û!J.oLCùç y&:p ~O''t'CXL 

X.!XÀÛV x.oct Ô 7tOÀÀ<fX.tÇ at'rc-0 Xf>dl!LeVOÇ fLiXÀÀOV è7tO:WOt't'' &v 
3txo:ÜùÇ" &cree el xcd 0 yck!LOÇ X<XÀ6v, 0 cruvex&ç <XÙt'i;) XeXp't)
!1-É:VOÇ t'OÜ Cf7t<XVt<fXtÇ 6rtU!-L<XCf't'6't'epoç X.rtt !1-<iÀÀOV &7to3eX.t'6Ç -, 
èpoÜ!-!ev· (ht t'OÙ<; 11-è:v &cpeÀecrt"épouç t'OÜ'TO crocp~cr<Xcr6rtt 3Uv<Xt'T' 
" - '' ~ À L ' ' ' " ' 95 u;v, -rmç oe t-'ou 011-~vmç 7tpocrexetv, eucpCùp<X't'ov ~O''T<Xt 'TO 
cr6)0tO'!L<X· r&fLOÇ yàp OÙ 3tà Tijv !1-(Çtv ÀÉ:ye't'<X!. y<ffLOÇ" è1td 
oÔ't'Cù ye xcd ~ 1topvda y&:!-!o<; &v 1iv· àÀÀà 3tà -rO O"t'É:pyetv évf. 
Tijv Y<X!LOU!-LÉ:v1Jv &v3p~, xaf. 'TOÔ'T<[) TYjç 7t6pv1)ç 3técr't't)xev ~ 
èÀeu6ép<X xcd crci>cppCùv yuv~. El 11-èv yàp é:vf. 3t<X7t<XV't'0ç &pxot't'o 

100 &v3p(, y&11-oç -rO 1tpiiy11-a elx.6-reù<; &v ÀÉym"To" d 8è &v6' évOç 
7tOÀÀoÙç elç 't'~V olx.~rtv elcr&yet VU!L)Otouç, 7topvdav 11-èv oô 
't'OÀ!L& 't'0 7tpiiy!L<X xaÀeiv, 'T!fiç 3è oôx. d3u(<Xç ~'t'epov &v3p<X 
7tÀ~v évOç 7tOÀÀê{'J 't'ê{'J !1-É:t'pcp &7toÀd7tecr6at )O<Xh)V &v. 'Exdv't) 
11-è:v yàp ~x.oucre 't'OÜ Kup(ou ÀÉ:yov-roç- « 'Av't'f. -roU-rou XOC't'OC-

105 Àd~et &v6pCù7tOÇ 't'Ov 7tOC't'É:poc aù-roü x.d 't'~V !1-'tJ't'É:poc <XÔ't'oÜ, 

80 ~ : et w Il 81 ""~x6èç WPT Il 85 ou<oç om· S00BM" Il 87 x~l• 
om B Il 89 Àeye• M Il 89-90 x&v ... yév~<a• per /iom om SBWM" Il 
91 cdmj): ctÔ't'O SBWM Il tJ..&ÀÀOV om SBWM enawo!'t'O MIl 91-92 xpfu
!J.eVOÇ ... aô't'<j> om P Il 92 aÔ't'(i} : aô't'O W Il 94 't'OÜ't'o : 't'OU 't'cp P om T 
Il 95 eù~wp~<ov : eô~opw<~<ov M Il 97 ye : <e SB Il &v om SBM Il 
98 't'OU't'cp : 't'OÜ't'o SaeBWM Il 99 y.Xp om SBWMPT Il 105 ctÔ't'oÜ2 om 
MacT 
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début, à la fin elle revient à son niveau et la rejoint' ; alors 
que le second mariage est, à ces deux points de vue, éloigné 
de la virginité. Outre cela, une femme qui supporte aisé
ment la viduité fait souvent, du vivant même de son mari, 
preuve de continence, mais celle qui a cet état en horreur 
est prête à vivre non seulement avec deux, trois hommes, 
mais avec bien davantage encore, et c"est tout juste si elle 
s'arrête au seuil de la vieillesse. Ainsi donc, tout comme un 
seul mariage est la preuve d"une grande dignité et d"une 
grande tempérance, de même le remariage en est une, je ne 
dirais pas de dévergondage - à Dieu ne plaise 1 -, mais 
d'une âme faible, tout à fait charnelle, attachée à la terre 
et incapable de concevoir jamais rien de grand ni d"élevé. 

Et si l'on m'objecte que ce qui est bien le demeure tou
jours, qu'il se produise une fois, deux fois ou fréquemment 
-ce sera toujours aussi bien, en effet, et l'on serait en droit 
d'attendre d"autant plus d"éloges qu"on en use souvent; en 
sorte que si le mariage est une bonne chose, celui qui 
en a fait un constant usage est plus digne d'amiration et 
d"approbation que celui qui en use rarement-, nous répon
drons que ce sophisme peut abuser des esprits un peu 
simples, mais qu"il est facile de le réfuter pour peu qu'on 
veuille s"en donner la peine. Quand on dit mariage, on ne 
veut pas dire union charnelle - à ce compte, la fornication 
aussi serait un mariage -, ce qui le constitue, c'est que la 
femme mariée se contente d'un seul mari; voilà ce qui 
distingue la courtisane de la femme libre et sage. Quand une 
femme se contente, sa vie durant, d'un seul mari, cette 
union mérite le nom de mariage ; mais si elle ouvre sa mai
son non point à un seul, mais à plusieurs époux, je n'ose 
appeler cette conduite fornication, mais je dirai de cette 
femme qu"elle est très loin derrière celle qui n"a connu 
qu"un seul mari. Celle-ci en effet a entendu la parole du 
Seigneur : ({Pour cela, l'homme quittera son père et sa mère, 

1. Déjà dit dans le Ilept nap6., XXXVII, 4. 
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x.a.~ 7tpocrxoÀÀ1)6-ftcre:Tat 'ti) yuva.txJ. cdl'roü, xod. ~crOV't'IXL ot 8ùo 
dç cr&.px.oc !J.L<Xv )), xcd. c'.:>mte:p crapx.Oç &A1JfJ&c; olx.da.c; &:·rre:Lxe't"o 
xd oOx È7tef..&.8e:To 't'~Ç &ne<~ 3o6e:ia'tjc; ocù't'?j xe:cprû.1jç· aih·1J 3è 
oth·e -rèv np&'t'ov ot>'t'e -rOv 8eô't'e:pov f.crxev Èv Tâ~e:t -r1jc; olxe:itXc; 

' ! ' ' ~ ' (.l.éA"~ ' "' <::> ' • mxpxoc;· o !J.EV yœp 7tp(Ù't'OÇ e:xp tJA1J't'IXL napoc 'TOU oeu-repou, o 
3e:ù-repoc; 3è ôn' ÈxeLvou· oÜ-re 3è 't'OÜ 7tpO't'épou (J.E:(J.'J1jcr8at 
3Uvat-r' &v xaf..&c; 'Tc{i é't'épe;> !l-Et'' èx.e!:vov rcpocréxoucra, o\J't'e 
'TOÜ't'OV !J.E't'cX T1j<; 7tp007)XOÙmJÇ Cf>LÂOO"t'opyLcxc; 6~e't'aL, O"XL~O
!J.éV1JÇ elc; -rOv &7te:À86v-rct 't'ljc; 3ta.volac; w)rïjc;. "Ücr't'e èx&.-re:pov 

115 Àomàv crU!J.~e<(ve:t xcd 't'ol}rov x.&xe:'i:vo\1 è:x.~e:~À1jcr8et.t T1jc; &v8pt 
npocnp<.oUcrYJc; xcd. 't't!J.Yjc; xcd qnf..Lac; no:pà yuvC<tx6c;. 
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II 1 <;:o.\ !!'1. ,, ,, .!, \ \ ~ 1 ' ' 
OLOC\1 oe OA{.t)Ç EXE:L\1 OI..E't'Œ.~ 't'UX1JV 't'0\1 oEU't'Ef>0\1 \IUfJ.(jH0\1 ELÇ 

-rbv -roü 7tpo-répou O&ÀafJ.0\1 dcray6fJ.E\IO\I xal. de; TI)v eùv-l]v &va
(3a~vov-ra TI-jv èxdvou, xal. YEÀÛ'JO'Œ.\1 xal. xœ.p~E\I't'~~Of.l.é\11)\1 btl. 
't'oU-rote; ôpWv't'a TI1v èxdvou yuwûxa; S<p63pa ye· où3è: yàp 
fJ.E't'à 7toÀÀ1jç aù't'7} 7tpocre:Àe:UcrE't'a~ Tijc; cp~Àlac;- w~v y&p &7tch-
't'ù}\l &v6pW7tù}\l &7t1Jvécr-repoç fi, oùx ~O''t'Œ.~ oÛ-r<.ùç &yptoc;, ti>c; 
f.1.1J3è:v &.v0p<h7tt\IO\I 1ta6eïv, x&v fJ.Uplotç xa~ éau-d}v xal. 't'Ov 
o!xov 7tEpt{3cXÀÀ7) xaÀÀ<.ù7ttO'fJ.OÎ:Ç èxdv1J. TO yàp xa-raÀa{30v 

125 ~31) 7tév0oç -rljv oLx[av oùx &cpL1)crt xa6apàv yevécr8at -rljv 
e:ùcppocrUv1JV' &ÀÀ, Wcr7tEfl è1tl. -rWv -roLx<.ùv 5-rav crcp63pa xœra
cpÀeyév -rt fJ.époç -rùxn, e!-ra ~péfJ.a xovtacrOè:v 't'à 't'ljç fJ.EÀav(aç 
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, ' \ Il. 0,1 .. ' ~ - ' ' .. ' E7tt't'E't'Œ.fJ.E\10\I XCJ:L t-'Œ.VU 1\UfJ.Œ.L\IE't'Œ.t 't'1} 't''YJÇ E1tL(j)CJ:\IELIXÇ /\EUXO-
't'1J't'L xal. ëcr't't Sée<fJ.a: &1)3éç· oth<.ù xa:l. èv't'aü8a x&v 7tOÀÀà 
è7tt\I0~0'1J 't'à Àe<f.1.7tp&, èv f.l.écrotç aÙ't'oÎ:ç Stacpalve't'e<t 't'OC crxu-

107 olxd<t.ç &ÀlJÜWç S Il &v't'éo;(E:'t'O PT \1 109 oihe:1 om Mao Il èv "t"&:l;e:t 
om M Il 115 't'oÜ-rov : "t"OÜ't"o W Il 116 tp~À(<t.ç x<t.t 't't(.L"fjÇ T Il 117 ote:
~~• lx<LV SABWMv Il 118 x~t om sw Il 120 op&V<OÇ SABWMPT 
(recle sv) Il oô8è : oô PT Il 121 ~~- om T Il 124 yàp om SBWM Il 
127 xovttxo8èv : xov~txo8év't'oc BM xovt<t.Üé\l't"L v Il (.LE:Àocv(ocç : (.La\lt<t.ç W 
Il 129 oti~"'ç PT 

1. Mattlt 19, 5. - Matthieu reprend le verset de la Genèse (2, 24) : 
«Ils seront deux dans une seule chair» (cf. Éphés. 5, 31). TERTULLIEN 

s'appuyait sur ce verset pour condamner les secondes noces, en prenant 
le mot (( duo» dans un sens très étroit. Ce mot, disait-il, condamne non 
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il sera attaché à sa femme et ils seront deux dans une seule 
chair1 >>; elle s'est attachée à son mari comme si c'était 
réellement sa propre chair et elle n'a pas oublié le chef qui 
lui a été donné une fois pour toutes ; l'autre femme n'a 
considéré ni son premier mari ni le second comme sa propre 
chair : le premier est dépossédé par le second qui l'est à son 
tour par le premier; elle ne saurait garder à son premier 
mari un souvenir fidèle en s'attachant après lui à un autre; 
quant an second, elle ne le verra pas avec la tendresse qui 
convient, puisqu'elle distrait en faveur du disparu une 
partie de sa pensée. La conséquence ? C'est que tous les 
deux, le premier et le second, sont frustrés de l'estime et de 
l'affection qu'une épouse doit à son mari2. 

Se représente-t-elle exactement ce que peuvent être les 
sentiments de son deuxième époux quand il est introduit 
dans la chambre de son prédécesseur, qu'il monte dans son 
lit, qu'il voit rire et plaisanter, en la circonstance, la femme 
de l'autre ? Oui, vraiment, on peut dire qu'il ne débordera 
pas d'affection en s'approchant d'elle 1 Serait-il le plus 
insensible de tous les hommes, il ne sera pas rustre an point 
de n'éprouver aucun sentiment humain, quand bien même 
cette femme aurait paré sa personne et sa demeure de mille 
ornements. Lorsque le deuil a pris possession d'une maison, 
le plaisir n'y est plus sans mélange; il en est comme pour 
les murs des maisons : quand un pan de mur a été complè
tement brûlé par les flammes et qu'on l'a grossièrement 
reblanchi, des traces noires profondes souillent la blancheur 
de la surface et l'effet est déplaisant à la vue. De même ici: 
qu'on imagine quantité de splendeurs, au milieu même de 

seulement la polygamie simultanée, mais successive (De monogamia, 
4, PL 2, 934) : le lien matrimonial doit sc perpétuer après la mort 
physique. Le commentaire de Jean est assez voisin de celui de Ter
tullien, mais Jean ne formule qu'un souhait pour le chrétien désireux 
de vivre selon l'esprit de l'Évangile, alors que Tertullien en tire une 
condamnation du remariage. Introd., p. 43, n. 3. 

2. Idée reprise plus loin, 6, 372-378. 
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6pwmX xoc~ 't'LÇ èv aô-ro'Lç !-LtÇtç &:rep1t~c;. Kcd. yœp xd olxé-rcu, 
xcd 6e:p&.no:.tvœt xocL ye:wpyot xcd mfpomot xoc~ yd-rove:ç xocL 
cruyye:ve:Ïç 't'OÜ 7tpOC<.7tEÀ66v't'OÇ XOC't''f)CflOÜOW ènt 't'OÎ:Ç ye:\IOf.LÉ:VOLÇ 

xcd cr't'e:v&.~oumv. El 3è: x.od. Opcpocvo~ 't'ÜX<ùcrL xoc't'o:Àe:tq:l}év"tc~:c;, 
135 véot 11-èv 5v't'e:ç XO(J.t3Jj, crcpo3pàv 't'à 1tŒpà 1:&v 3uw.<(J.évwv 

auvtévoct -rWv ytvo!J.é:Vc.ùv 't'ï? !-L1JTpL 't'à tûcroc; èÇocn-roüow· d 3è 
èv~Àtxe:c; -r6xote:v 6v't'e:c;, n&v-rwv èxdvot !J.iXÀÀov &:tj8(.:x;v xoc:roc
crxe:3&.~oumv. ''Ane:p oùv xcd at v6fLOt cruve:Cùpœx6Te:ç &nocv-ro; 
xcd -roùc; bd 't'OU-rote; &Àyoüv-rco;; no:pocp.u6oU(J.e:Vot, xcd lm:èp 

140 éocuT&v &noÀoyoO!-Le:vot, O·n oô xoc-rà yvù:lf.L'f)V où8è rcpo"l)you
(J.évwc; TOÜTov -rèv y&.f.LOV èné't'cd;ocv, &ÀÀà 8e:3om6't'e:ç IL~ 't't 

xe'LpOV jÉ:V'f)t'C<L xo::x.6v, n<fVTO: 't"OÜ 3e:u-répou y&.(J.OU 't'à cpat3p0: 
7tO:pY)'t'Yjawrt'o· xo:L oi>'t'e o:ÔÀ6ç, oihe: xp6't'ot, o(he: Ô!J.É:Vo:toç, 
OÜ"t'e: ÔpX-ft!J.O:"t'o:, o{he: O"'t'É:<f>IXVOt VU!J.<f>I.XO~, oÜ't'E Y.ÀÀO "t't "t'W\1 

' ......).. • f "' ' f 'ÀÀ' ' ' ' 145 "t'OtOU"t'CùV • 'lV e:arce:po:v XOO'!J.OUO'L\1 E:XE:LV't)V, C( C( 'TCC(V"t'CùV C(U"t'"tj\1 
&.7toxoatJ.-ftaav-re:ç, oihwç &a't'e<p&vw't'0\1 &youat 't'à\1 &va'pa 7tp0ç 
't'~\1 x-ftpa\1 yuwii:xa, !J.O\IOVOUXL (3oWv-reç 8tr:X 't'00't'W\I 5-rt rc&v-ra 
auyyvdl!J."t)Ç &~ta 7tp&'t''t'OUat\l, &.ÀÀ' oôx èrca~\IW\1 xat xp6-rw\l 
xa1 a-re<p&\IW\1. 

150 3. llWç oOv 6 llaüÀoç èxWÀuae X't)pe:Oet\1, <p"t)a~, xd (3ouÀo-
!J.É:vaç 't'àÇ véa;ç, OÔ't'WaL yp&<pW\1" (( Ne:w't'É:paç 8è x-ftpaç 7tC(pC(L
't'OÜ »; Oôx 0 llaÜÀoç -rr:Xç (3ouÀotJ.É:vaç X"tJpe:Ue:tv èxWÀuae\1, 
&.ÀÀ' èxe:Lw~L xaL -rÙ\1 llaÜÀov ~v&:yxaaa\1 11-1) (3ouÀ6[.LE:\IO\I 't'OÜ't'0\1 
8tœt'&~aa6at 't'Ù\1 v6!J.O\I aô-raî:ç- d yr:Xp 't'Ù IIaOÀou -rb 6É:À1)[.LIX 
~ 'À e • " ' "''À " , • e • 155 1-"ou e:t [.La e:r.v, axoue: 't't <p"t)O"I." << ~e w oe rca\l't'C(Ç av pwrcouç 
e!vat Wc; xd è[.LOCU't'6\l n, èv èyxpa't'e:Lq;. "Da-re oôx &\1 ètJ.axéaoc-ro 

131 xat3 om PT Il 132 xat3 ••• ye:hove~ om W Il 133 X<X't'l)rp~Wcrtv MP 
Il ytvo{-'éVotç SBPT Il 134 et: ·~v Mo PT Il 135 <O om WPT Il 136 «t 
yLv6v.eva PT Il 137 xa't'acrxeu&:~oumv BWMPTv Il 138 oi om A Il v6(Lot: 
VOfLOOé:'t'a~ v Il 139 't'OÙ~ : 't'OÎ:~ W Il 140 éauT&v : aùT&v W éau't'lj~ ut 
vid T Il 141 Ù7tÉ:Ta~o:v T Il 143 1tO:p1J't'~O"<XV't'O : 1to:pe:cr1t&:cret.V't'O PT Il 
144 Opx'hfLo:'t'o: : Opx(crfLO:'t'o: ScBWM Il 144-145 't'êJw 't'oLo{m.ùv : ToU't'wv 
PT 11145 wh~v: wh&v TIl 147 x~pa Wll et ante n&V<a add T 11148-
149 Cf't'erp&.vwv xo:l. xp6't'wv PT Il 154 't'Ov v6p.ov 8to:'t'&~o:cr0o:L TIl 156 oùx 
&v:x&vT 
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ces splendeurs la tristesse transparaît et le mélange qui en 
résulte est déplaisant. Serviteurs, servantes, fermiers, fami
liers de la maison, voisins, parents du premier mari décédé 
voient les événements d'un œil attristé et laissent échapper 
des soupirs. A-t-on laissé des orphelins ? S'ils sont très 
jeunes, ils attirent sur leur mère la violente aversion des 
gens qui peuvent apprécier la conjoncture. Sont-ils adultes? 
ils créent plus que tout une situation pénible'. Les législa
teurs connaissaient bien tous ces inconvénients : désireux 
de réconforter ceux qui en souffraient et de justifier leurs 
propres intentions - à savoir qu'ils avaient institué ce 
genre de mariage non point de leur propre mouvement ni en 
vertu d'un principe, mais par crainte d'un mal plus grave-, 
ils ont retiré aux secondes noces tout apparat : ni flûte, ni 
applaudissements, ni chant d'hyménée, ni danses, ni cou
ronnes nuptiales, ni rien de semblable ne vient embellir 
cette soirée; ils l'ont dépouillée de tout ornement et font 
conduire l'époux sans couronne à la veuve, proclamant en 
quelque sorte par ces dispositions que leur conduite mérite 
en tous points l'indulgence, mais non pas éloges, applau
dissements, couronnes. 

Quelles sont 
les jeunes veuves 
dont parle Paul ? 

3. - Comment donc, objecte
t-on, Paul a-t-il pu interdire aux 
jeunes veuves, alors même qu'elles 
le voudraient, de rester veuves ? Il 

écrit en effet:« Les jeunes veuves, écarte-les2• )) -Ce n'est 
point Paul qui a interdit aux femmes qui le voulaient de 
rester veuves, ce sont elles-mêmes qni ont obligé Paul, 
contre sa volonté, à leur imposer cette loi. Veux-tu connaître 
le sentiment de Paul ? Écoute ce qu'il dit : " Je voudrais 
que tous les hommes fussent comme moi3 )), dans la conti-

1. Ces situations sont longuement décrites dans le IIe:pt 1t<Xfl0., 
XXXVII, 3. 

2. 1 Tim. 5, 11. 
3. I Cor. 7, 7. 
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éœu't'ét) o03è èvavnoÀoy(q: 't'Ocrcx.Ü't'1J ne:ptbtecrEV ô fJ.ax&.pwc; 
, ... ,~, ~, • , , a , (.l_ À, r , 
EXELvoc;, ouo av o no:.vt"aç o::vvpwnouc; t-'ou OfJ.E:VOÇ e vaL ev 
èyxpo:.-rdq; Tete; ~ouÀopA:vo:c; X.1Jpeùe:tv èx<ÛÀucre:. ll&c; oûv cpYJcrt' 

160 (( Ne:w't'é:pac; aè x~pac; 7tctpO:.L't'OÜ )) ; 'AÀÀ' dné, 't'(voc; ëve:XEV )(C(~ 

3tà -rL; Où yàp &n:Àéùç oÜ't'<ùÇ dp1JXEV, &ÀÀà x.d 't'~V cd't'Lav 
1t'(JOO''t'é6e:tXEV dnfuv• (( ''Ü't'IXV yàp XC<.'t'IXO"'t'f>1)Vt&.crwm 't'OU 

XpLcr't'oÜ, "(<XfJ.ÛV (:)é:Àoumv. n (Opifc; 8--n où -rOCe; X1JPd.le:Lv ~ouÀo
fJ.É:vac;, àÀÀà 't'd:ç ya(J.'Yjcrcu npoaLpout-tévw; fJ.E't'à 't'à X1JPEÜcroct 

165 X(I)ÀÙEt È:X.EÎ:VOÇ X0:.1 dç 't'àV &yLOV ÈXeÎ:V0\1 XCC't'<X't'0C't''t'Ecrt11XL xop6v j 
xat crcp63pa reoL<Ûv cru\le:-r&c;. El yàp fJ.É:ÀÀoLc;, cp1JaL, 3e:u't'épotc; 
yckfJ.otÇ Op.tÀe:'i:v, p.1)3è èrca;-yydÀYJ X1)pdav· 't'OÜ yàp I-'-1J3' 8À!ùÇ 
tmocrxécr6at 't'à fJ.E't'à 't'~\1 Urr6axernv &yVCù!J.OV-YjcraL TCOÀÀ(j} xeï.p6v 
, ""' ';' , • ~ , , , .r. , 
E:O''tW. i:!.l;0'1t€p OU'V 't'<XÇ O'U'VE:XE:LÇ O'U'VOUO't<XÇ E:1t€'t'ps;'Ys;'V OU 'VO(J.0-

170 6e't'&v, liÀÀci auyywd>axwv e<Ù't'oÏ.Ç' « Toü't'o ycXp Àéyw, cp1)aL, 
X<X't'<k auyyvd>fJ.1jV, où X<X't'' èrrt't'<Xy~v, 8tcX -TI)v &xpaa(av ÔfJ.&V. >> 

Ü{hw xod ivTo:.Ü6a 8t' g-repov fJ.E:Î:~ov xo:.xOv -rOv 8eU-re:pov y&fJ.oV 
èrré't'aÇe:, 8etxvûç 8-rt xo:.f. 't'OÜ't'o auyyvd>fJ.1)Ç ia't'f. 't'?j 't'&vnoÀÀ&'V 
&a6e:ve:Lq; auyxo:.'t'o:.~o:.Lvo6a1)c;. 'Aa6éve:Lo:.v 8è: où 8uv&(J.ewç, liÀÀ<k 

175 npoo:.tpéO"ed>ç cp1)!J.L. 

158 oW &v : où8èv W Il 160 8è om T Il 161 xat '~" ah[av om P Il 
162 npoo't'éÛ1p<.s:v W 7tpooé01)xe:v MT Il 163 È:ÜéÀouow T JI 164 7tpoo:~
pou!Lévw;: ~ouÀo!.J.évtXç N !1 164-165 X1Jpe:UotX~ post xwMe:t add PT Il 
165 xat om W 11166 f'éÀl«•ç MT 11167 x~pdav: x~peuew W 11171 auy
yw!w~v : YVWf'~V T Il 172 oihwç PT Il 172-173 a,· ... bté<a~e om w 

1. BouM[J.e:Voç : cette substitution de ~oÛÀO[J.O:L à OéÀw se trouvait 
déjà dans le IIe:pt mxpO., II, 1. Introd., p. 59, n. 4. 

2. 1 Tim. 5, 11. 
3. Ainsi faut-il distinguer, comme pour la virginité, la veuve qui 

a fait vœu de viduité et celle qui simplement « se trouve sans mari 
et ne s'est pas encore engagée» (Ilept no:pO., XXXIX, 1); c'est le cas 
des jeunes veuves. Selon Jean Chrysostome, Paul, parlant de ces 
dernières, distingue la veuve apte à persévérer dans la viduité et celle 
qui ne l'est pas ; de la sorte Paul, quand il ordonne aux jeunes veuves 
de se remarier, ne s'adresserait pas à toutes les jeunes veuves, mais 
seulement à celles dont l'âme est fragile et qui ne se sentent pas 
capables de persévérer dans le veuvage. Introd., p. 71. 

4. 1 Cor. 7, 6. La phrase qui suit (cf. aussi 2, 142) parle des secondes 
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nence. Paul ne serait pas entré en conflit avec lui-même, il 
ne serait pas tombé dans une telle contradiction ; il n'au
rait pas, lui qui voulait! que tous les hommes fussent conti
nents, interdit aux femmes qui le veulent de rester dans le 
veuvage. - Comment donc a-t-il pu dire : « Les jeunes 
veuves, écarte-les n ? Allons, dis-moi pourquoi, pour quelle 
raison ? - C'est qu'il n'a pas dit eela simplement, il y a 
ajouté un motif par ees mots : « Quand le désir sensuelles 
détache du Christ, elles veulent se remarier2 • n Tu vois? 
Ce n'est pas aux veuves qui veulent rester dans cet état, 
mais à celles qui ont décidé de se remarier après le veuvage 
qu'il interdit de rester veuves et de prendre place dans ce 
chœur vénérable. Attitude pleine de sagesse 1 Si tu désires, 
dit-il, convoler en secondes noces, ne fais pas vœu de 
viduité, car renier la promesse qu'on a faite est bien pire 
que ne rien promettre du tout3 • Ainsi, par exemple, quand 
il autorise les rapports intimes répétés, il ne légifère pas, il 
fait une concession : << Ce que je dis là est une concession, 
non un ordre, à cause de votre incontinence4. n De même ici: 
c'est pour éviter un autre mal plus grand qu'il prescrit le 
remariage, montrant qu'en cela aussi il s'agit d'une conces
sion qui descend au niveau de la commune faiblesse. Je 
dis : faiblesse, non de nature, mais de volonté5• 

noces comme d'un « mal » (xo:x6v) accepté pour éviter un mal plus 
grand. Jean Chrysostome a bien déclaré : << La supériorité qu'établit 
une comparaison ne doit pas faire considérer comme un mal l'état jugé 
inférieur » (1, 60-61), mais il apparaît assez nettement ici que, pour 
Jean, un bien inférieur à un autre bien, par le fait même de son infé
riorité, est suspect. Les Pères, sur ce problème de la virginité et du 
mariage, ont en général mal interprété la hiérarchie qu'établissait Paul 
entre mariage et virginité : « Celui qui marie sa fille fait bien, celui 
qui ne la marie pas fera mieux encore') (1 COI', 7, 38); ils l'ont considéré 
non de façon positive (le bien et le mieux: mariage/virginité), mais de 
façon négative (le bien et le moins bien : virginité/mariage), entourant 
le <<moins bien » de réprobation. Introd., p. 49. 

5. Ce terme implique l'idée d'un choix et d'un engagement. La 
faiblesse humaine, objet de l'indulgence de Paul, dépend essentiel-
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Ka6&rcep yO:p 1) mxp6évoç, fL<TO: -r~v -r~ç rcap6ev(aç trcayye
À(ocv S'tacp9ocpe:~cra, !LOtXdaç xeLpov E:-r6À!J.1Jcre:v, oiS't'Cù xcd f} 
X~pct. &mxÇ è1tocyye:tÀC<(J.éV1J, d't'a; 7ta't"~crrxcroc -ràç 7tpÛç 't'à\1 @e:èv 
cruv6~xw;, {mO Tijv ocù-rljv &fJ.CXpT~av ne: cre: t' -rat x.cd -rijç aù-6jç 

180 S!'cr't'at 't'Lfl.Cùp(aç ôrce:Ueuvoç· e:L S'è: XP~ 'n xcd 6ctUfJ.IXcr't'0v e:bte:Lv, 
'T:&.xa xcd. 7toÀÀi{> fJ.d~ovoç· où y&p ècr-nv 'Lcrov, One:p xoà &px6-
JJ.e:voç d1tov, -r~v Te: éhtetpov x.od. -r~v 7te:ne:tpct!LÉ:VYJV -rote; atrco'i:ç 
n&).tv nept7te:cre:î:v ne:tpoccr!LoLç. Kcd oùx. È:V't'o:.Üf:liX 11-0vov, &ÀÀà: 

' ' 'À À' B 'À ' • 1tpOE:t7t<.ùV1 X.O:.L 7CIX LV eyCùV' (( OU OfJ.C<:L VE:(ù't'S:p<XÇ "(OC!.l.EL\1, 

185 "' ' "' "' \ ' 1 '6 • , .. 't'E:X.VO"(OVE:L\11 OtXOoEOitOt'êLV ))1 1'1)\1 CU't'LOCV 7tpOcr't't 1JaL ot 'IV 

-rcd:i't'ct ~oUi\e:-rat. Ttc; S'é: ècr-n; « M1jS'e:!J.tocv, cp1Jcrt, S'tS'6vo::t Tél} 
&v·nxe:t!J.É:Vcp chpopp.~v ÀOLS'op~aç xckptv. » 'Ene:tS'~ yàp 1tOÀÀàç 
-r&v XYJp&v e:lxOc; i)v 'T6t'e nporce'TéO"Tepov x~L er:ù6er:3écr't'epov 't'ii} 

' • • 6 R' 6' ' ' ' ' • f1.€'t'Ct: -rer:ut"a xexpYJcr at tJt<f>, xa anep •twoç ~V~YXYJÇ xat oecrrco-
190 -rd~ç 't'~Ç rtpOç -rOv &v3pa au~uyfaç &naÀÀaydaer:ç, Ùlç xaL 
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lement de la volonté, elle est surmontable avec l'aide de Dieu quand 
on a choisi de vouloir la vaincre. 

1. 1 Tim. 5, 14. 
2. I Tim. 5, 14. Quel est cet adversaire? S'agit-il de l'homme 

«malveillant», de l'ennemi de la foi? S'agit-il de Satan? Jean Chry
sostome interprète : les ennemis de la foi (Ad 1 Tim. 5, Hom. XV, 1, 
PG 62, 580). 

3. C'est l'exemple de ces jeunes veuves dévergondées, prétend Jean 
Chrysostome, qui a incité Paul à conseiller le mariage à celles qui ne 
se sentent pas assez sftres pour persévérer dans le veuvage. Cette inter
prétation est tendancieuse, car elle repose sur une confusion : Paul 
distingue bien les veuves qui ne so::gent qu'au plaisir (I Tim. 5, 6) 
et les jeunes veuves (1 Tim. 5, 11-13); pour ces dernières, il ne les 

:! 
:] 

' 1 

il 
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Comme la vierge qui se laisse déflorer après avoir fait 
vœu de virginité commet ainsi un crime plus grave que 
l'adultère, de même la veuve qui, après avoir fait vœu, foule 
aux pieds le pacte conclu avec Dieu, tombe dans la même 
faute et sera passible du même châtiment; ou plutôt, je 
vais te surprendre, d'un châtiment peut~être même beau
coup plus grave, car ce n'est pas la même chose, je le disais 
au début, qu'une femme sans expérience et qu'une femme 
qui n'en manque pas succombent aux mêmes tentations. 
Et ce n'est pas le seul endroit; revenant sur la question, 
après avoir déclaré : « Je veux que les jeunes veuves se 
remarient, qu'eUes aient des enfants, deviennent mères de 
famille'», il ajoute le motif de cette exigence. Et quel est-il ? 
<c Pour qu'elles ne donnent à l'adversaire aucune occasion 
d'insulte'.» Beaucoup de veuves à cette époque, selon toute 
vraisemblance, menaient après la mort de leur mari une vie 
passablement relâchée et émancipée3 , car elles se sentaient 
débarrassées d'un lien conjugal qui était pour elles une 
sorte de contrainte et de tyrannie ; aussi leur impudence 
leur attirait-elle une méchante réputation et Paul, pour les 
soustraire à cette liberté funeste, les ramène à leur premier 
joug. Si l'on doit s'attendre, dit-il, à ce qu'une femme, étant 

accuse pas de se mal conduire, mais redoute qu'elles ne soient entrai
nées à le faire en découvrant la liberté que leur donne le veuvage. 
Aussi Paul s'adresse-t-il à toutes les jeunes veuves quand il exhorte 
au remariage ; sa critique porte surtout sur le caractère regrettable 
de l'émancipation de la femme devenue veuve. C'est ce que montre 
la suite : «Avec cela, étant oisives, elles apprennent à courir les mai
sons ; et elles ne sont pas seulement oisives, mais encore bavardes et 
indiscrètes, parlant de ce qu'il ne faut pas» (I Tim. 5, 13).- L'Épitre 
est adressée à Timothée et ce paragraphe met en garde l'évêque contre 
un prosélytisme intempestif, en lui rappelant les faiblesses auxquelles 
est sujette la jeunesse, surtout quand une certaine liberté lui est 
offerte. La viduité, loin d'être souhaitable pour ces âmes fragiles, peut 
être source de scandale. Dans l'homélie Vidua eligatur, et dans l'homé
lie XV consacrée à 1 Tim. 5, 11, l'interprétation que propose Jean 
Chrysostome est plus fidèle à la pensée de saint Paul (Ad 1 Tim. 5, 
Hom. XV, 1). 

12 
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1. 1 Tim. 5, 13. 
2. 1 Tim. 5, 6. 
3. 1 Cor. 7, 35. Eô7tp6cre8pov chez Nestlc eô7t'&:pe8pov sans 
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veuve, fornique en secret et se déshonore, il est bien préfé
rable qu'elle se marie et « qu'elle ue donne à l'adversaire 
aucune occasion d'insulte >>. Ainsi donc, c'est pour ne pas 
fournir d'occasions d'insulte, pour éviter une vie d'igno
minie dans la fornication, qu'il prescrit le mariage. Écoute 
d'ailleurs les accusations qu'il porte contre ces femmes. 
Alors qu'elles devraient employer tout leur temps aux 
prières et aux supplications, <(elles sont, dit-il, oisives, mais 
aussi bavardes et indiscrètes, parlant de ce qu'il ne faut 
pasl >>. Quant à lui, il ne la veut pas ainsi, mais continuel
lement attachée aux choses spirituelles : « Celle qui ne pense 
qu'au plaisir, dit-il, bien que vivante, est morte2 • >> 

En vérité, pour la vierge également, il ne veut pas qu'elle 
limite la beauté de son état à la chasteté du corps, mais 
qu'elle consacre tous ses loisirs au service de Dieu: <<Je vous 
dis cela, dit-il, non pour vous mettre la corde au cou, mais 
pour vous porter à ce qui est digne et peut attacher au Sei
gneur sans distraction3 • >> Car il ne veut pas d'une vierge 
au cœur partagé, mais tout entière adonnée aux choses 
spirituelles, aux choses du ciel et en souci des choses du 
Seigneur. Tel est aussi le mode de vie qu'il recommande à la 
veuve, disant : << La vraie veuve, celle qui est restée seule, 
a mis son espoir en Dieu et elle persévère dans les suppli
cations et les prières nuit et jour'. >> Lorsque ce loisir qu'il 
faut consacrer à des occupations évangéliques, elles le gas
pillent tout au long de leur vie à des occupations non seu
lement superflues et inutiles, mais encore très nuisibles, il a 
bien raison de les engager alors à se remarier. Dieu a donné 
aux Juifs le sabbat non pas simplement pour qu'ils ne 
fassent rien, mais pour qu'ils s'abstiennent de mal faire; 
de même la veuve et la vierge choisissent leur état de vie 

variante. W. BAUER, Griecl!iscl!-Derrlscl!es W6rlerbuch zu den Schriflen 
des Neuen Testaments und der übrigen urchrisllic/zen Literatur, 5e éd., 
Berlin 1958, cite e(mp6cre8pov. [G. H. ETT.] 

4. 1 Tim. 5, 5. 
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1. Gen. 2, 18. Les mêmes termes se retrouvent dans le lle:pt y&:f!ou 
où l'idée est très longuement développée. Jean Chrysostome y définit 
le rôle de la femme et celui de l'homme, celui-ci étant chargé des 
affaires publiques, celle-là des affaires domestiques ; il conclut en 
admirant la sagesse de la Providence qui a réparti les tâches de façon 
à assurer à la fois « la paix dans les ménages et les exigences de la 
hiérarchie » : « C'est un trait de la délicatesse et de la sagesse divine 
d'avoir fait celui qui est apte aux grandes choses, insuffisant ou 
inapte aux petites, et d'avoir rendu, pour tout un côté de l'existence, 
le rôle de la femme indispensable. Car si, d'un côté, la Providence avait 
fait l'homme capable de remplir les deux rôles, ç'aurait été faire • 
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non pas simplement pour éviter le commerce avec un 
homme, mais pour s'inquiéter des choses du Seigneur, pour 
se vouer entièrement au service de Dieu. 

Objection 
à la viduité : 

l'administration 
des biens temporels 

4. - Soit, objecte-t-on, mais 
quel mal intolérable pour une 
femme sans expérience des affaires 
d'être obligée d'assumer des charges 
qui regardent les hommes 1 Elle ne 

pourra pas administrer ses biens elle-même, comme le faisait 
son mari, et n'y gagnera que des tribulations et la ruine 
totale. - Quoi ? Est-ce à dire que toutes les femmes qui 
n'ont pas convolé en secondes noces ont perdu toute leur 
fortune, qu'elles ont été dépossédées de tout ? Est-il impos
sible de trouver une veuve dirigeant ses affaires ? Subter
fuges que tout cela, prétexte pour cacher sa propre faiblesse 1 
Oui, bien des femmes ont avec plus de talent que leur mari 
dirigé leur maison, élevé des enfants orphelins ; le patri
moine dont elles disposaient, certaines l'ont augmenté, 
d'autres ne l'ont pas diminué. Au reste Dieu, à l'origine, n'a 
pas tout confié aux hommes et il n'a pas permis que les 
problèmes pratiques dépendissent absolument d'eux seuls. 
Ah 1 c'est alors que la femme serait méprisable, si elle ne 
nous fournissait aucune aide dans la vie. Dieu le savait bien, 
aussi lui a-t-il attribué une part qui n'est pas moindre; il 
l'a montré dès l'origine, quand il disait : « Faisons-lui une 
aide'. » Il voulait éviter que l'homme, parce qu'il avait été 
créé le premier, parce que la femme avait été formée à cause 

descendre la femme à un rang méprisable ; si, d'un autre côté, Dieu 
avait attribué à la femme également les affaires importantes, elle en 
aurait conçu un orgueil démesuré. Voilà pourquoi il n'a réuni les deux 
rôles ni sur la tête de l'homme pour ne pas diminuer la femme et ne 
lui donner qu'un rôle inutile, ni à égalité, sur chacune des deux têtes, 
pour ne pas livrer les deux sexes, une fois mis sur le même pied, à des 
compétitions et à des luttes, ni laisser la femme se croire le droit de 
disputer à l'homme le premier rang >> (III, 4, PG 51, 220-231) . 
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1. Dans le petit traité de XÉNOPHON intitulé l'Économique un jeune 
marié, Ischomaque, s'adressant à sa femme et lui expliquant quels 
sont les travaux de la femme et ceux de l'homme, distingue les « tra
vaux de la maison » ('t'OC ~v8ov) et les "travaux du dehors •• ('t'OC !!;w); 
"la divinité, ajoute-t-il, a adapté dès le principe la nature de la femme 
aux travaux et aux soins de l'intérieur, celle de l'homme à ceux elu 
dehors ... Elle a également chargé la femme de garder les provisions 
('t'OC dcn:vexEiénœ) ... Si quelqu'un agit contrairement à la nature que 
la divinité lui a donnée, quittant pour ainsi dire son poste, il n'échappe 
pas aux regards des dieux et il est châtié pour négliger les travaux qui 
lui reviennent ou pour s'occuper de ceux de sa femme» (Économique, 
VII, 21). XÉNOPHON emploie le terme &"t"IXX't'&V pour désigner la 
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de lui, ne pût s'enorgueillir au détriment de la femme; par 
cette parole il a rabattu sa présomption en lui montrant 
que les choses du monde n'ont pas moins besoin de la femme 
que de l'homme. De quoi s'agit-il donc et sur quels points 
la femme nous accorde-t-elle son concours pour l'organi
sation de la vie ? Puisque les affaires privées composent 
autant la condition humaine que les affaires publiques, Dieu 
les a réparties1 : tout ce qui est au-dehors, ill' a confié aux 
hommes, tout ce qui est à la maison, aux femmes. Veut-on 
intervertir les rôles ? Tout est détruit, tout est perdu ; tant 
il est vrai que chacun est beaucoup plus utile que le conjoint 
dans son domaine propre. 

Si donc les affaires domestiques relèvent de la compétence 
féminine et que sur ce point la femme est supérieure à 
l'homme autant que les artisans sont supérieurs, dans leur 
spécialité, à ceux qui n'y connaissent rien, pourquoi ces 
vaines craintes ? Faire valoir sa fortune au-dehors, amasser 
de l'argent, c'est seulement l'affaire de l'homme, aux femmes 
toute activité lucrative est interdite2 ; surveiller et conserver 
les biens acquis, voilà son rôle à elle seule. En sorte que, 
même si à première vue il vaut mieux acquérir que conser
ver, acquérir sans conserver est inutile et superflu ; souvent 

« désertion » du poste qui a été fixé soit à l'homme soit à la femme ; le 
terme 't'&~~ç employé par Jean ne semble pas avoir cette valeur. 

2. L'idée et les termes se retrouvent dans le Ile:pt y&(.l.ou, III, 4, 
PG 51, 231. En plus de sa tâche de mère de famille et d'économe de la 
maison, il n'était pas rare, dans la Grèce classique déjà, qu'une femme 
füt associée à l'administration des affaires de son mari et qu'elle s'en 
occupât. DÉMOSTHÈNE (Contre Macartatos, 3; Contre Plwenippe, 27), 
EscHINE (Contre Timarque, 170) parlent de ces femmes qui, initiées 
du vivant de leur mari à ses affaires, prenaient en mains après la mort 
de leur époux l'administration des biens de leurs enfants. Ces femmes 
de tête ne manquent pas, si l'on en croit DÉMOSTHÈNE (Pour Phor
mion, 14; Contre Sperdicas, 17), ARISTOPHANE (Thesmophories, 840; 
Ass. des femmes, 210). LYSIAS cite le cas de la femme de Diodote qui, 
remariée, défendit les intérêts des enfants de son premier mari 
(Diogiton, 8). 
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nop(~e:crBat - ~ç yà:p ènf. 7tOÀÛ 't'àç 't'Ùlv àÀÀo't'pLwv oÙ't'Of. 

npocy!J.e<'t'e:Ùov't'at cru{Lcpop&.c; -, xcû -r7i 'T'ljç yuvcx;màç -Téxvn xcd 
- ' ' ÀÀ' '" ' ' , . ., ' ' ~' 't'i1 otXOVO{J-~Cf 1t0 O:.XLÇ e UfL1JWl\l't'O 't'OC <XO~X<.ùÇ XO:L !J.E't'<X t-'LCXÇ 

elc; 't'ch; xe:Lpocç &x6é'rra -rà:ç ÈxdV1JÇ. ".0CITe:, el xcà 11-eî:~ov 't'à 
265 X't'~cracr6at 't'OU c.puÀrkÇ,IXL, é-répcp 8dxvvrat 't'p6n<p ~Àa:t''t'0\1 

-roi}ro, Ù'nxv {-t-1) fL6vov !J.1)3èv cruv-re:À?j e:~ç 't'~V -r&v Ov-r<ùv 
7tpoa6~x:1Jv, &,)..)..6:, xcû 8tacp0dp1J -rd: &7toxd!Le:vcc Tt oùv 8é8ot
xe:v ~ X~poc !L1J napà 't'~v &nouaLcxv 't'OÜ &v8pàç xe:Lpov 8to:.61j -rOC 
xa't'à -r-fjv obdav ~ç xcà ~Wv't'oç Èxdvou TI)v Ènt!l-éÀe:tct:v dxev 

270 IXÔ't'~; 
'At.),' e:ÙxoÀW-re:pov, <pYjcrL, !J.E't'IXXELpte:L-ro::t, 3tà Tàv èxdvou 

cp6~ov où~evOç &:v't't7ti7t't'OV't'oç, où~è ~ucrxoÀLo:.v 7to:.péx.ov't'oç. Ko:.t 
yà:p olxé't'O:.L xcd oLxoVÔtJ.OL xo:.t È7t('t'p07tOL 7t&V't'EÇ XO:.'t'E7t't'~X,O:.crt, 
xo:.L (J.E't'IX 7tOÀÀ~ç Ô7to:.xoUoucrt 't'~Ç 7tEt6oUç, xd 0 &:v-rtÀéyCùv 

275 oô~dç· 8-ro:.v ~è ô cpo~&v &:7téÀ6'(l, &7tO:.V't'EÇ È1tE!J..~dvoucrt 't'?j 
x.~pq., xo:.xoupyoücrt, xo:.-ro:.6po:.crUvov't'o:.t, 7t&v-ro:. cruyx.éoucrt x~XL 
~to:.cr7t&crt • x&v È7téÀ6n xo:.t &!J..ÜVYyro:.t, cr-rpe~ÀoUcro:., !J..O:.cr't'f~oucro:., 
dç ~EO'!J..Cù't'~pL0\1 È(.L~&ÀÀOUO'ct, xo:.-rctyvÙlcrELÇ, ÀOL~opfctt, Xct't''t)

yop(o:.t 7t1Xpà: -r&v 7tOÀÀ&v. ~\Av ~è -rà:ç 7tpàç -rOv &7teÀ6Ôv-rct 
280 cruv6~xe<ç 7tO:.'t'~O''(l xcd 't'~Ç qnÀLe<ç È1ttÀ&61J't'C<t -r~ç Èxeivou, xo:.t 

-rYjv É:a7tépo:.v xe<6' 1)v n:p&-rov o:.Ù't'1j auv~7t't'E't'01 xe<L -ràv xpô-rov, 
xe<~ -ràv Ô!J..éve<tov, xd -rà:ç ye<(J.1JÀ(ouç ~~~ctç, xat -rà:ç n:pÙl-r<Xç 
7tEptn:Àox&:ç, xcû -riXç -rpctn:é~<Xç, xet:t --r&v &À&v ffiv e<Ô-r1j 7tet:pà: 
7t&:v-r<X -ràv x.pôvov ÈxotvÙlv'tjcre, xcd P'tJ(J.&:'t'Cù\1 ffiv dxàç yuv<Xi:'K<X 
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260 8lxa•a om SM" Il xép8ouç T Il 261 énl noM : <à nOÀÀà A Il 
263 &:8tx(>)Ç : 8Lxa((>)Ç SEM JI 265 -rp61t"cp 8dxw--c-aL SBWM !! -roÜ't"o 
(1. 266) ante <p6"'<' coll T Il 266 <oiho om SBWM Il ~~ ~6vov om 
SBWM Il 268 <OÜ &v8pàç <~v &1touolav T Il 273 xal ante 1t&V<eç add 
PTv Il 277 x&v : xal w Il OltéÀen : elté~éÀen Wv &1téÀen TIl 278 ·~~a
ÀoÜcra w !! xa--c-&.yv(>)CftÇ SBW li XO.:'t"'l'jyop(a M Il 279 --c-cX.; om wacMac 
Il 283 aÀOOV : li:AÀwv BWMPT Il 285 &ltoÀaÜoa• T Il a~ post &v 
add W !1 't"O.:U"t"a pt~ll n&:na : n&:v--c-a -ro.:U't"a p(~ll S 't"e alnèt n-&v't"a 
{>l<J>n T 
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même, on a beau conserver, non seulement il ne sert à rien 
d'acquérir, mais cela peut tout perdre. Car il est malaisé 
pour un homme qui s'enrichit au-dehors de ne réaliser que 
des gains honnêtes - la plupart du temps, c'est sur les 
malheurs d'autrui que ces gens font des affaires -; alors, 
l'habileté de la femme et sa bonne administration sont mises 
en péril par l'origine malhonnête et violente des biens qui 
lui sont confiés. De la sorte, même s'il est plus important 
d'acquérir que de conserver, d'un autre point de vue, c'est 
évidemment l'inverse lorsque l'acquisition, loin de contri
buer à augmenter la fortune, fait disparaître même le 
capital. Pourquoi donc la veuve redoute-t-elle que l'absence 
d'un mari ne mette en plus mauvaise posture ses affaires 
domestiques, puisque du vivant déjà de son mari elle en 
avait elle-même la charge ? 

- Mais elle aura plus de facilité, objecte-t-on, à les 
administrer quand la crainte inspirée par le mari la met 
à l'abri de toute opposition, de toute mauvaise humeur. En 
ce cas, en effet, serviteurs, économes, intendants, tous 
tremblent de peur, obéissent au doigt et à l'œil et personne 
ne proteste; mais quand celui que l'on craignait s'en 
est allé, tous s'insurgent contre la veuve, lui font des 
misères, lui tiennent tête, bouleversent et mettent tout au 
pillage. Veut-elle sévir et se défendre par la torture, le fouet, 
la prison ? Ce sont alors reproches, insultes, critiques de la 
part de l'opinion publique. - Mais si elle foule aux pieds 
le pacte conclu avec l'époux disparu, si elle efface de sa 
mémoire l'affection qu'elle lui portait, le soir où il s'unit 
à elle pour la première fois, les applaudissements, le chant 
d'hyménée, les torches nuptiales, les premières étreintes, 
le pain et le sel' qu'il a toujours partagés avec elle, les mots 
qu'une femme aime à entendre d'un époux, si tout cela elle 

1. Le sel est le symbole de l'hospitalité ; le terme &Àeç se rencontre 
avec --c-p&1t"e~a chez ARCHILOQUE, Épodes, 166 («Les Belles Lettres», 
p. 50) ; DÉMOSTHÈNE, Ambas .• 189 ; EscHINE, Ambas., 22. 
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où3è yeyeV1J(J.éva, é-répcp ·nh; 6Upaç &vane:t'&cracroc -r~ç obd<Xç, 
~ 1 1 ' 1 , 1 ''"1 1 ' 1 _.,...J., ' \ 

XIX~ 7tp0Ç 't"YJV E:UVYJV IXU't'OV EAX.YJ 'tY)V EXELVOU "'IV 7tiXVt'OC 'Tot 

np6't'e:pcx cruve:t3u'Locv, &v -rcd)-ra not'{j, oUOdç 0 fJ.Ef.l.cp6fJ.EVOÇ oùOè 
èyxaÀ&v j oû3e:1ç 0 !Ltcr~cr<ùv xcd. &cr·mpyov x.cd &.ntO"'t'OV x.rû 

290 &.cr7tov0ov x.cû n&v-roc: 't'd: 't'OtodJ't'oc npocre:p&v; 
5. M~ y&p, ène:tO~ cruve:xWp1Jcre:v 0 fJ.!Xx&ptoç TiodJf..oç t'à 

npày(J.a, ))OY) odrcà xod. èncdvwv &l;wv e:!ve<t v611-t~e:, xcd x.a-roc
yvWcre:wç cht1JÀÀ0Cx6at 't~ç mxpà -r&v rco"A"AWv. Ko/vXcre:Cùç 11-èv 
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ycxp XIXL 't'LfJ.WpL<XÇ EO"'t'LV EX't'OÇ, E7t<XLVWV oe: X<XL e:yX.(J)fJ.tWV OUX 

295 &v OOvat't'o xotvwve:'i:v. Kaf. yd:p -rà XCX't'<ùq>e:p.:rj 't'LVO: x.cà J..rfyvov 
dvrtt, xaL !J.~-re: èv xatp{i) 't'Yjç V'Y)cr't'dou;, (J.~'t'e: èv &f..Àcp 'twt -rYjç 

1 ' 1 0 .., 1 \ 1 , 1 ' \ yuvomwç ane:xe:crva~, XOAacreCù<; 11-ev x.a~ au-ru 7toppCù x.a~ 

11-ax.p&v, où 11-1jv è7te<LvCùv èyyOc;· e<Ù-rO y<Xp -rà cruyx.a-ra~~vat 
-rocroihov, où3èv ~-rr:::p6v ècrnv ~ 0''1)!1-E~ov &cr&evdac; xd &npo-
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cr-re<t 11-e-re:f..SeLv, &a-re xo::L èv &mpo::Àdq; rtÙ't'1) -r<X 7toÀÀ<l np&:y-
305 !J.rl't'rt dve<t, x.o::f. 11--1) 11-6vov !J.1j o/êyecr6at &ÀÀ0: x.e<f. È7tatveLcr9o::L 

7to::p<X 7t&v-rCùv, xrtf. 7tp0 -roO't'ou -r&v &yrt6&v bn-ruxeLv 't"&v nap<X 
't'OÜ 0r:::oU. '>\Av y<Xp 9eÀ~crYJ 7te<pc<x.e<t'o::9écr6e<t -r& XP-ft!l-o::'t'a -ré;) 
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le rejette soudain comme n'ayant jamais existé, si elle ouvre 
à un autre les portes de sa maison, qu'elle l'entraîne à la 
couche de son premier mari- cette couche, témoin de tout 
le passé -, si elle agit ainsi, n'y aura-t-il personne pour la 
blâmer, pour lui faire des reproches? Personne n'éprouvera 
pour elle de l'hostilité, ne la traitera de sans cœur, de per
fide, de parjure et autres qualificatifs semblables ? 

Inconvénients 
des secondes noces 

5. Ne crois pas en effet que le 
remariage, parce que le bienheureux 
Paul l'autorise, soit pour autant 

digne d'éloges et qu'il échappe à la réprobation de l'opinion 
publique. Il n'entraîne certes ni châtiment ni supplice, mais 
il ne saurait avoir part aux éloges et aux louanges. Qu'on 
soit porté vers la terre et sensuel, incapable pendant le 
temps du jeûne ni à aucun autre moment de renoncer à sa 
femme, c'est se trouver, même ainsi, à bonne distance du 
châtiment, sans toutefois être près de l'éloge; car une telle 
complaisance, précisément, n'est autre chose que la preuve 
d'une grande faiblesse et d'une grande indolence. En sorte 
que, si tu redoutes d'encourir la réputation de violence, 
parce que tu punis tes domestiques, il te faut plus encore en 
redouter une aussi mauvaise de sensualité, de débauche 
et d'infidélité. Et d'ailleurs, la veuve aura la possibilité 
de se tirer bien mieux d'affaire, de mettre tous ses biens 
en sûreté et, loin de s'exposer au blâme, de s'attirer les 
éloges publics et, mieux encore, œ obtenir les avantages 
que Dieu accorde l Si elle consent à confier au ciel sa 
fortune et à l'enfouir dans ce lieu inviolable, bien loin de 
diminuer, elle en sera grandement multipliée. Telle est 
en effet la nature de cette semence. Et si la veuve est 
trop faible pour aller jusqu'à observer cette loi et qu'elle 
ne veuille pas transférer tous ses biens à la fois, qu'elle 
réfléchisse encore à ceci : en prenant un mari, elle n'en 
trouvera certainement pas un capable d'accroître son patri
moine ; quand bien même ce serait le cas, elle ne doit 
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&v 8' &poe x.cd 't'O~OÜ't'OÇ n, IL~ 't'OU-ro èwod-rw fL6vov 't'~V 't'ÙJV 
XP'YJf.L&'t'wv '1Tpocr6~x1jv, &/ . .)._' 6-n noÀf..<i x.o:.t -r& Oe:& x.cû -roLç 
&vS ' , Cl' ~'A , ' , · ~ ~ pwnor.ç ttpocrxpoue:w npocxxu1Jcre:-rat. v !J.EV yap -rwv oUVIX-
-r&v h xcd noÀÀ'ljv tx6v-rwv LcrxUv, Ëcr't'tv OTe: 7tap<X yvdl~-t"f)V 
1tOÀÀ<i xcd. ttpéXÇoct xrû naee:r:v cdrr~v ~t<ÎO'E't'IXt, xoct One:p È1tt 'Tljç 
XYJptdaç È3e:3obo::t, -roü-ro !J.E't'à nÀdovoç &v&.yx1)Ç Unoa-r~ae-rcu 
vüv· xcà où 't'OU't'o 11-6vov &"AÀ' 0-n x.cd 't'ocxLcr-r1JV e:lxàç IXÔ't'~V 
3éÇoccr6cu 'T~V fLE't'OC~oÀ~v. X~pa. 11-èv yàp oÜcre<, x.&v ÈÀIX't'TWcr1J 

'Tt 't'&V 't'mOÔ't'(I)V, &:At.' ()JJ.WÇ -rOC ÀEt1t6f.LE:WX {LE'T0C 7tOÀÀljç ëÇe:r. 
't'Yjç &cr~cxÀdaç· &v3pt 3è cruvcxcp6eïcroc 3uvoc't'éj) xcd 't'a -r9jç 
7t6À 1 ,,,., 16 ' 

E:WÇ 1t'pe>:.'t''t'OVTL, 'YJ X.IXL E't'Epe<.V 'tWIX f.tEt'L V't't q>pOV't't3<X 7tOÀ-
À 1 •o. ' f , fJ. ~ ~ ' ' 

OCXLÇ IXvpoOV 1t'OCV't'(X IX7t01"'C(ÀE:L't'IX~' 't'C<LÇ yap 't'ÙlV &vap&v 
cru(.l.cpopa'Lç &v&yx1) xd 't'àç cruvotxoOcrcxç cxÙ't'o'i.'ç xotvCùveLv. 

El 81: fk1)Sèv cru[t[3C<(1) -roLotiTov, -r( -ro xépSoç, el1té fkOL, 
aouÀdcxv &v't'' è:Àeu6ep(aç cxlpe'La6o:t; 't'~ aè 't'à 6cpeÀoç 't'Ùlv 
7r:oÀÀWv XP1J(.l.&'t'CùV, 5't'IXV e<Ù't'OÎ:Ç xp-1Jacxa8at 11-~ aOV1)'t'IXt ttpOç & 
~o0ÀE't'IXt; Où ttoÀÀi/) ~éÀ't'toV àÀLyo: (.l.E't'' è:Çoua(aç ~xetv, ~ 't'à 
T9jç olx.ou(.l.éV1JÇ (.l.E't'à 't'OG x.a~ ctÙ't'~V crùv èxe(votç Unoxe'i.'a8a~ 
é't'épcp; Tclç yàp cppovTŒaç, xaL 'Tclç ü~petç, xc.d 't'clç Àotaoptaç, 
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ae:t 't'tÇ 't'cti3't'a ÀéyCùv. ''A yclp atcl 't'Wv ttpcty!l-&'t'CùV ~fLctflev 
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fLe:'t'cl 't'~V X1Jpdav. TaU't'1JV fLÈ:V yclp x&v &ç yuwûxa a'Tépyn, 
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pas seulement considérer ce résultat - l'accroissement de 
sa fortune-, mais aussi qu'elle sera entraînée bien souvent 
à offenser Dieu et les hommes. Si le mari est au nombre des 
puissants du jour, de ceux qui jouissent d'un grand crédit, 
il la forcera parfois à accomplir contre sa volonté et à sup
porter bien des choses, et ce qu'elle redoutait dans la viduité 
elle l'endurera ici avec plus de contrainte; et ce n'est pas 
tout, car elle subira sans doute un changement de vie très 
rapide. En restant veuve en effet, même si elle peut éprouver 
la perte de quelque bien, elle conservera du moins en par
faite sécurité ce qui reste; au contraire, si elle est unie à un 
homme puissant, qui s'occupe des affaires de la cité ou 
encore qui exerce quelque autre charge, bien souvent elle 
sera privée de tout d'un seul coup ; car aux malheurs des 
époux leurs compagnes aussi ont forcément leur part. 

Et si rien de tel ne se produisait, que gagnerait-elle, 
dis-moi, à préférer l'esclavage à la liberté ? A quoi sert une 
grande fortune quand on ne peut en user à son gré ? N'est-il 
pas de beaucoup préférable d'avoir peu de choses et d'en 
pouvoir librement disposer, que de posséder tous les biens 
de la terre, mais d'être soumis soi-même, avec eux, au 
pouvoir d'un autre ? Les soucis, les affronts, les insultes, les 
jalousies, les soupçons téméraires, les douleurs de l'enfan
tement, toutes les autres misères, je n'en parle pas ici. C'est 
lorsqu'on s'adresse à une vierge qu'on a raison d'en parler: 
elle n'a point d'expérience, elle est ignorante en cette 
matière ; mais une veuve, on l'importunera à tenir ce lan
gage, car ce que l'expérience lui a plus exactement appris, il 
est superflu de prétendre le lui enseigner par des mots. Une 
remarque cependant qu'il est bon d'ajouter : la vie conju
gale s'accompagnera d'une plus grande confiance, de plus 
de liberté, pour la femme qui s'est mariée vierge que pour 
celle qui était veuve. La veuve, même si son mari la chérit 

coll PT Il 336 xal2 : x&v AWMPTv Il èvoxÀ-f)CJete WMPTv èvoxÀ1ji'Jetev 
A Il 337 ~fLOCOov MT Il 339 xœ! ante a .. add A v Il 341 Tœu<n SBM 
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comme une épouse, ce n'est pas comme s'il l'avait prise 
vierge ; et la passion amoureuse est beaucoup plus violente 
et exaltée dans ce cas que dans l'autre, c'est, je crois, 
l'évidence même; pour la veuve, qui a connu un autre 
homme, son mari n'éprouvera pas une affection, un amour 
venant du fond du cœur. 

Nous sommes ainsi faits, je l'ai déjà dit, nous les hommes: 
par jalousie, par amour de la vaine gloire, ou pour je ne sais 
quelle autre raison, nous aimons surtout ce dont personne 
d'autre n'a pu disposer et profiter avant nous et dont nous 
sommes les premiers et les seuls maîtres. On peut voir que 
c'est aussi le cas pour les vêtements : nous n'apprécions pas 
également ceux que d'autres ont portés et ceux qui n'ont 
pas servi. Ainsi pour une maison, pour des meubles : par 
exemple, une maison qu'on nous a donnée, nous ne l'aimons 
pas autant que celle que nous avons fait construire nous
mêmes, et pour les meubles, ceux qui sont neufs et dont 
nous sommes les premiers à faire usage, nous les gardons 
avec beaucoup de ménagements et de soin, mais ceux qu'on 
nous a légués ne nous plaisent aucunement et nous les dédai
gnons au point d'aller souvent jusqu'à les transformer. Or 
si telles sont nos dispositions quand il s'agit de maison, de 
vêtementJ, de mobilier, songe, quand il s'agit d'une épouse, 
le bien le plus précieux pour l'homme, songe à ce que doit 
être la violence des sentiments qui nous assaillent 1 Car ces 
objets nous pouvons les faire passer à qui les veut, mais pour 
la femme, cela ne nous est pas permis : plutôt renoncer à la 
vie que de supporter d'en arriver là. La vierge donc, je le 
disais, parce qu'elle n'a reçu aucune atteinte, qu'elle appar
tient à son mari sans avoir jamais été à personne d'autre, 
elle est accueillie à cœur ouvert; mais celle qui a déjà été 
unie à un autre, son mari ne la verra pas avec la même 
affection, la même bienveillance. 

W Il 367 <:<Ô<~; om Moo Il 367-368 B<!Je<e<• ... eôvol<X< : 'f'ÀlŒ; 6o/e«• 
xa!. eôvo(œç A v 
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1. La conduite de la femme vis-à-vis de son premier mari que le rema
riage lui a fait oublier sera constamment invoquée par le second mari 
pour justifier sa jalousie et ses soupçons, même s'ils ne sont pas fondés. 

CHAP. 6 (li. 369-394) 193 

6. Et ne me cite pas les cas très rares et exceptionnels, 
mais ce qui se voit communément dans la pratique. Ce 
n'est pas cette raison seulement qui lui vaudra une plus 
grande liberté de langage, il en est bien d'autres encore. Le 
mari pourrait en effet facilement reprocher à la veuve 
d'avoir pour lui du mépris; et pour témoignage de ce dédain, 
il mettra en avant l'infidélité dont elle s'est rendue coupable 
envers son premier mari, et il lui fermera la bouche sur le 
passé ainsi que sur une conduite à venir qui n'est qu'hypo
thétique'. Car le mépris dont a été victime le défunt inci
tera aussi le vivant à redouter pour lui le même sort, même 
s'il n'en est rien. Et ce n'est pas seulement son mari qui, 
en présentant continuellement à sa femme ces reproches, lui 
sera insupportable : serviteurs et servantes, sinon ouver
tement, du moins en murmurant derrière son dos, la criblent 
de mille sarcasmes. Et si d'aventure le mort a laissé de 
jeunes enfants, comment les élèvera-t-elle, comment en 
prendra-t-elle soin ? Y a-t-il des orphelins dont l'existence 
soit plus pénible ? Tous les biens de leur père, ils voient un 
étranger les détenir, serviteurs, maison, champs et, ce qui 
est pire que tout, l'épouse 1 Pourront-ils voir en elle une 
mère ? Pourra-t-elle voir en eux ses enfants ? Devant eux 
c'est la honte et la confusion qu'elle est bien obligée 
d'éprouver, et elle ne peut leur consacrer tout son amour 
de mère puisqu'elle distrait une part de sa pensée pour les 
enfants du second mari. 

- Eh quoi 1 objecte-t-on, si elle 
est une toute jeune femme et qu'elle 
n'a vécu que peu de temps auprès 

de son mari ? - C'est précisément aux jeunes femmes que 
s'adressent ces propos, non aux femmes déjà âgées; avec 
celles-ci, quand elles adoptent cette solution', je ne discute
rai même pas : si la longueur du temps, l'âge et tout le reste 

Exhortation 
aux jeunes veuves 

2. C'est-à-dire : quand elles se remarient. 

13 

i 1 
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1. 1 Cor. 7, 40. La veuve qui persévère dans la viduité est de toute 
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ne les a pas détournées d'un second mariage, ce n'est cer
tainement pas ma parole qui pourra les convaincre : aussi, 
concerne-t-elle uniquement les autres. - Eh quoi 1 si c'est 
une jeune femme et qu'elle n'a vécu qu'un an avec son mari, 
elle pourra bien se remarier ? -Pourquoi la favoriser plus 
que la femme qui a passé vingt ou trente ans dans le 
mariage? Ce n'est pas moi qui le dis, c'est le bienheureux 
Paul; d'après lui, en effet,« elle est plus heureuse si elle reste 
comme elle est' ». Évidemment 1 même si la seconde femme 
a vécu longtemps avec son mari, du moins n'en a-t-elle eu 
qu'un seul, toujours le même, unique, celui qui lui était échu 
au commencement; l'autre se sera donnée à deux, et cela 
dans un court espace de temps. - Mais ce n'est pas sa 
faute, objecte-t-on ; si le premier mari était vivant, elle 
n'en aurait pas aimé un autre après lui; puisqu'il a disparu 
prématurément, elle a été contrainte de se remarier I 
- Pourquoi contrainte ? Pour moi, je vois une contrainte 
plus forte que celle dont tu parles, bien propre à la retenir 
auprès du disparu, et c'est d'avoir goûté comme elle l'a fait 
à l'amertume des choses du monde. La femme qui les a 
longtemps fréquentées, qui s'en est pleinement rassasiée, 
s'attachera de nouveau aux mêmes choses avec l'espoir 
d'y trouver semblables satisfactions; mais celle qui a fait 
l'épreuve de prémisses aussi pénibles, à quoi songe-t-elle, 
qu'espère-t-elle, à vouloir renouveler l'expérience de ces 
difficultés ? Un homme qui s'est proposé de faire du 
commerce et qui, avant d'avoir réalisé le moindre profit, 
ferait naufrage à la sortie du port, n'aura pas de goût 
à exercer dans la suite cette activité. La femme non plus, 
naturellement, qui s'était promis beaucoup d'agréments et 
qui, avant même d'en avoir fait l'heureuse expérience, 
a connu une si grande douleur, ne peut aimer les choses 
du monde; à moins d'être tout à fait incapable de retenue; 

façon supérieure à la veuve qui se remarie ; la durée du mariage ne 
fait rien à l'affaire, seul est en cause le remariage. 
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445 &:yvdocç ~3pOCfLE: 8p6p.ov, ÈxdVYJ 3è TCOÀÀOÎ:Ç à7te:Àd<p61) 't'OÎ:Ç 

cr't'a3Lotç. M-Yj 't'oLvuv 't'àv rc6vov l3nç fLÛvov, &f..f..O: xocl 't'àv 
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424 xod. post aè add M Il 425 c.dcrOocvC::.t-te:Oa MIl 't'OCJ(éwç &vocx.pou6t-te:8o: 
per ilom om M IJ 432 Te: post &ÀÀwç add QBW Il 433 micrat : mfvTe:ç 
SQAB Il <mhou om MPT Il 434 èv am M Il 435 <~ç bis am MT If 
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1. C'est-à-dire Ia perte de son mari et la privation de ce qu'eUe 
attendait. 
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ou plutôt, admettons qu'elle soit très portée vers les choses 
du monde, qu'elle éprouve pour elles une passion excessive: 
de si tristes débuts sont bien propres à éteindre entièrement 
la flamme de son désir. Nous persévérons d'ordinaire dans 
nos entreprises surtout lorsque les prémisses ont été favo
rables, mais quand dès le début et pour ainsi dire dès la ligne 
de départ nous rencontrons difficultés et ennuis, nous fai
sons vite marche arrière, car le feu de notre détermination 
s'apaise. 

En sorte que les femmes victimes d'un veuvage préma
turé auraient raison de s'abstenir d'un second mariage, pour 
éviter de rencontrer les mêmes épreuves. Celle qui reste 
dans l'état de veuvage, en effet, sera en sécurité, elle n'aura 
pas à appréhender une autre douleur semblable à nouveau', 
tandis que celle qui a contracté un second mariage devra 
forcémeut s'attendre à ce malheur. Au surplus, si la viduité 
est toujours la viduité, les veuves n'en recueilleront pas 
toutes les mêmes récompenses, mais les unes plus impor
tantes, les autres moins. Les veuves qui ont accepté le joug 
dans leur jeunesse jouiront d'un honneur et d'une faveur 
plus grands; les autres qui l'ont reçu au seuil de la vieillesse 
ne seront pas traitées de même. Pourquoi ? Parce que la 
première, aux prises avec une foule d'obstacles, a fait 
preuve pour tous d'une patience inspirée par la crainte de 
Dieu, tandis que la seconde n'a pas eu à endurer la moindre 
fatigue, la moindre peine ; peut-on souffrir, en effet, quand 
rien ne fait violence ? Ainsi donc, de même que la femme 
qui se donne à un second mari se place au-dessous de la 
femme qui n'en a connu qu'un, de même celle qui persévère 
dans la viduité en pleine jeunesse pourra dépasser de très 
loin celle qui a perdu son mari dans sa vieillesse. Toutes 
deux, certes, n'ont eu qu'un seul mari, mais l'une a parcouru 
la lice de la chasteté, l'autre est restée de plusieurs stades 
en arrière. Aussi ne considère pas seulement la peine qu'on 
se donne, mais aussi la récompense. Car la plupart des actes 
de vertu nous paraissent difficiles dans la mesure où nous 
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OOcrx.oÀoc cpcd>·JE't'<Xt, O·tt -ràv p.6x.6ov ocù-r&v xœt 't'oÙ<; iap&Tcx<; 
auve:x.&ç cr-rpé:<poVTEÇ -roùç &noxe:~[J.É:vouç rxÙt'o~ç (J.tcr6oùç oôx 
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(J.Et'à -r&v n6vwv xcà -rOCe; &tJ.ot~OCç x.cà ol5t'lùÇ dSx.oÀœ 1]{-LÏV 

<pocvEÏTe<t, &cnte:p oùv xcà ~a-cw e:t>xoAa. Kcà yàp 6 &ptcr-re:Ùç oô 
-rOC t'pcd.l!J.<Xt'<X p.6vov, oùOè -rà tt't'ci>lJ.o::roc, oùOè 't'àv 6&.va:'t'ov, &/../..<k 

455 xo:L 't'à -rp67tc<.Loc x.d -rOCe; vbw~ç xd -ràc; l:J.ÀÀ(f.C., &:n&:aac; &wxÀo
ytcr&:(.Le:voc; 't'ttJ.àc; o6-rCùÇ ~bd -djv &ptat'docv ëpx.e:'TC<L • xcd. b 
ye:wpyàc; 3è oùxf. Ttjv &.pocrtv fJ.6vov, oùOè T0v f.v t'ij} crx.&n't"e:tv 
n6vov, &ÀÀ!J. xocf. 't'1jv &/..w xod. Tàç À'Y)VOÙÇ npO t'&v Ô<p61XÀ!J.WV 
6d.ç oÜ't'ro -rWv ëpywv ècp&n-re:t'œt. ÜÜ't"W x.o:.~ ljp.e:Lç 't'oc'Lc; èÀ1tlm 

460 t'<XÏ<; X,p'Y)a't'ocÎ:ç -ràv t''ljç X,'Y)pd(X;ç 11-6x.6ov È7nxou({)LO'W!J.E:V 1 xoct 
n:oÀ/..(i} !J.aÀÀov ~!J.e:ï'ç ~ èxe:î:vm · èx.dvot.ç 11-èv yap n:oÀt..a n:oÀt..&.-

~ ' ' ' ' .... l ' ~ f ~ f ,!, ' XLÇ 'TW\J OUX E:7t OCU't'OLÇ XE:L(J.E:\JOO\J TIJV 1tpOO'oOXLOC\J oLE:XO't'e:l 'TOCÇ 
aè ~!J.e:-répo:;ç èÀn:Œœç oùadç Ô XIX'TOCLO'XÛVW\J È:a'TLV, &v !J.~ ~OUÀ1)
(:)(;)!J.e:V C<Ù'ToL M~ a-lj ~OUÀ1)9W!J.e:V, àÀÀ, È:WO~O'C<\J'TE:Ç 6lç où 

465 7tOÀÀ(i} Ttjç ncxp6évou 1) X~PC< Àe:tne:'TOCL - ~O''t'L aè On:ou o:;(rr-ljv 
xd Ù7tEp1)XÛV'TLO'E\J 1 0't'OCV 1) !J.èv 7te<p6éVOÇ 7tEpLrtÀéX"t)'TOCL 
rcp&.y(J.C<O'L\J' ((CH aè X~PC< ))' XIX'Ta 't'àv TiocUÀov, (( !J.E(J.OVW!J.éV1) 
xat È:/..n:(~oucrcx bd 'Tàv 0e:àv npocrxe<p't'e:p'?j 't'af:ç ae~aem xd 
't'aî:ç n:poae:uxo:Lç », x.cxt 'TÙ)V ~twnx&v npocy!J.&.'Twv &néx1J-r<Xt-

470 &vcxaeÇW!J.e:9oc 't'àv &y&voc 't'otl't'ov, tvo:; -r&v èn' œù-réi) a't'e:({)&.vwv 
't'ÛXW!J.E:V. 

TocU't'oc ~!J.Î:V oùx &v&:yx1)c; ~vexev dp1)-roct, oùaé, One:p ë({)1)V, 
X(X'T<X;atx&.~O\J'TEÇ 'TaÇ OÙ ~OUÀO(J.éVOCÇ X'~pe:Ùe:tV1 ènt 't'OCÙ't'1)\J 
~À6o!J.E:V 'T-ljv nœpoc(vemv, &ÀÀa npo't'pénov't'e:ç xcd 7tœpcxxo:;-

475 ÀoUv't'e:ç, 11--1) -ènl 't'ocroU't'oV npoaae:91jvœt. 't'ji y1], &ÀÀ' &no:Ç 
Àu9e:Lcrocç 1-Lévetv èf..e:u9épocç, xo:;t 't'àv oùpocvàv ènt.~'Y)'TEÎ:V, xocl 'T-ljv 
noÀt't'docv èntae:Lx.vua6cxt -TI)v èx.e:L, xoct &p!-Locr6dao:;ç 'Téi} 

448 ~oc(voV<a• SQB Il 451 &Àlè om Q Il o6w»ç PT Il 457 &pwow TIl 
458 &Àoo : &I..À<r W &Àuwoc T Il 't'ch; : 't'oÙ.:; T Il 459 ot't"ool : o(kNç MPT 
oÔm' : o6mç P Il xat om P Il 462 ,&v : ,/)v A Il S•èxo<jlav SQABW Il 
466 xat om SQBW Il 469 &,dxe'a' PT Il 470 '&v : 'ov A Il bt' : èv 
Av Il 472 ~f'lV: Ôf'lV Av Il 473 oô om MP 1-'~ TIl 477 &pf'Oo6elcrav T 

CHAP. 6 (li. 448-477) 199 

ressassons continuellement la charge et les fatigues qu'ils 
nous imposent, au lieu de nous représenter les récompenses 
qui les accompagnent. 

Non, ce n'est pas ainsi qu'il faut agir, nous devons tenir 
compte de tout, des peines, mais aussi des récompenses, 
et ces vertus, alors, nous paraîtront faciles, comme elles le 
sont en réalité. Ainsi, le héros ne songe pas seulement aux 
blessures, aux échecs, à la mort, mais encore aux trophées, 
aux victoires et à tous les autres honneurs, quand il entre
prend son exploit; et le laboureur n'a pas seulement devant 
les yeux la terre qu'il laboure, ni la peine qu'il se donne à 
creuser le sillon, mais encore l'aire et le pressoir, quand il 
s'adonne à sa tâche. De même, nous aussi, allégeons par les 
joies de l'espérance le fardeau de la viduité, nous le pouvons 
mieux encore que ces hommes. Car pour eux, bien souvent, 
bien des causes où ils ne sont pour rien trompent leur 
attente, tandis que notre espoir à nous, personne ne peut 
le confondre, si nous refusons notre concours. Alors, refu
sons-le 1 Songeons que la veuve n'est pas de beaucoup 
inférieure à la vierge - parfois même elle la dépasse, 
lorsque la vierge est impliquée dans les affaires tempo
relles et que (( la veuve, selon Paul, qui est restée seule 
et met son espérance en Dieu persévère dans les sup
plications et les prières' " et s'abstient des affaires du 
monde -; acceptons ce combat pour gagner les couronnes 
qu'il réserve. 

Cela, ce n'est pas pour en faire une obligation que je l'ai 
dit et ce n'est pas non plus, je le répète, pour condamner les 
femmes qui refusent de rester veuves que j'ai donné ces 
conseils ; nous les engageons, nous les exhortons à ne pas 
être aussi longtemps attachées à la terre et, une fois déli
vrées de ce lien, à demeurer libres, à rechercher le ciel, à 
mener l'existence céleste et, puisqu'elles sont unies au 

1. 1 Tim. 5, 5. 
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Xptcr-r<f) ot>-rwç l11tct.'iTCJ. rtp0C't'TE~v cilc; 7tpoo-Yjxe 't'àç 't'OWÜTov 

&xoUcrac; VU!J.cp(ov. 

478 -rOv ante 't'otoG-rov add Av ]] 479 doxologia post VUt.J.cpLov 
add: 
ij) 1) 86/;a. do:; -roùç o:t&va.ç -r&v o:[ûwrov • AtJ..fJV. SW 
ij) 1) 861;a xœt 1) 't't[J.l} xcd 1) rcpocrx.{w'f)crtç vüv xcd &d xo:1 dç 't'oÙr:; cd&\lo:Ç 
-r&v cdd>voov. Q 
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Christ, à agir en tout comme il convient à celles qui pos
sèdent un tel Époux. 

cfi 1) 861;a dç 't"OÙÇ o:t&vo:ç -r&v cdffivoov 't'OÜ Xpucrocr-r61J..OU nept 11-ovocv
Sp(aç. B 
O-n a.Ù't'<j} 1t'pé7tet rcêicrO'. 86!;oc, 'tt(ll} xcd npocrxUv'tjar.ç, crùv -réf> &v&pxcp 
Ilcctpt xGt.l -.{}> ~wonmé]} xcd &y({f> œÙt"oU TI vd.lfl.<t't't, vüv xo::t &d, xo:l etç; 
't'oÙç o:t&vœç -r;&v cdWv<.ùv. 'A[.J.-/j\1. v (sic A, sed x.cà &dom). 
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